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P R E F A C E .
I L y a aujourd’hui tant d’E cdé- 

iiaitiques qui portent la Perra- 
que qu’on a tout fujet de croTc  
qu ils font perfuadez, au moins pour 
la plus-part , que cet ornement

‘„ ?ae  u r e V o i n t . i n t e r d k >n a rien en Coi qui ne con
*  w

C eft pour les retirer de leur cr
reu rquej ai entrepris cet O u v r a ia la folicitation de quelques per- 
/onnés folidement pieufes & vPrai_
S f e  r  pOUr ,ia DifciPÜne de -tglile, 8. que je  1 expofe aux veux
â t T d S ï ï r du publ,c fous £
“ J H ‘ ! i o k e  P h ^ u -

Je pouvois le faire paroître fous un titre plus ju fte , & qui donnât 
Pr£c i ^ e n t  l ’idée de la mat il*
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re que i’y traite. Mais le génie & le 
„ o à t  du fiécle ne Va pas voulu, par 
une raifon que bien des. Sens n

des Perruques, leurs d ifie i o « " >
« s , leurs diverfes formes Je t a  
?oir enfuite que celles des Eçcleta 
ftioues font condam nées par les K
S  l ’E e life . Et après avoir mon-

c s s æ s s æ s æ t

emploïer pour arêter l e ^our^ f c e 
defordre, &  le retrancher ablo

" T r t S v e n t  dans mou che
min les Perruques d e s  Laïques ,  nia 
;e les paffe fans leur rien dire, parce 
quelles ne font ni de mon deffem,
ni de nia compétance f  i 

Cependant comme la plufpart cl 
p r e u v e s  dont je me fers pour eomi



P R E F A C E .
battre les Perruques des Eccléfiafti- 
ques, peuvent fort jüftement sappli, 
quer a celles des Laïques, on jugera 
facilement qu’il n’eit guéres plus 
permis aux Laïques qu’aux Eccléfia- 
ftiques, de porter la Perruque.

Quoi qu’il en foit, je prie Dieu 
dans le langage de Tertullien S  que 
la paix & la grâce de nôtre Sei
gneur Jéfus tombe avec abondance 
fur les perfonnes qui liront cette 
H i s t o i r e  avec tranquillité d’ef- 
p rit, & qui préféreront la vérité à 
la coutume : H&c euw bona pacc le* 
gcntïbus , 'ueritatem con^actudini py&— 
fonentibus, fa x  &  gratta à Domino 
nofiro J e  s u redundet.

? L ib .d e  V gland. V irg . c. u lt i. in  fin e.
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T A B  L E
D E S  C H A P I T R E S ;

Paragraphes & autres chofes 
contenuës en ce Livre.

C h a p i t r e  I .  A n tiq u ité  des Perruques, 
L es Iapigiens font les premiers qui s'en foient 

ferv is. L es femmes &  les filles Juives , les 
PerfeSyles A 4ed.es &  les Liciens en portaient. 
H annibal en changeoit fouvent pour éviter  
les embûches de fe s  ennemis. I l  y  en avoit 
autrefois de peintes fu r  la  peau des têtes 
chauves. I l  y  en avoit de peaux de bouc avec 
le  poil. I l  y e n  avoit d'autres peaux , auf-  
ç/uelles on appliquait des cheveux. L 'u fa g e  
des Perruques jitflific par le témoignage des 
A u te u rs ,  tant prophanes, que facrés ju f -  
qu a notrefîècle. Page i .

C h à p . I I .  L es Perruques tres-cornmunes 
aujourd’hui en France &  dans les P a is cir- 
convoifns.1  oute la Gaule étoit autrefois che
velue. A u  commencement de la M onarchie 
F r a n ç o i f e Cr long-temps depuis il n y  a-  
voit que les Rois de France qui eujfent droit 
de chevelure , c ejl-a-dire de porter les che
veux longs. Ils  ont jo u i de ce droit jufques

â iij
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vers le milieu du n .  fiécle . D ep u is ils eut 
■porté les cheveux courts, &  point de Perru
ques. Exem ple memarable de François I .  
Louis X I I I .  reprit les cheveux longs. C ’ejl 
fous fon  rsgne que les Perruques d ’hommes 
ont comme?jcé en France. Les Courtifans- , 
les roujfeaux &  les teigneux en ont pris les 
premiers. E lle s  fe  fon t multipliées depuis 
16  5 9 . L es E cclefa jliqu es n en ont porté que 
depuis 1 66à-. L es Abbez. a la mode ont com
mencé à en porter, &  ils ont été f u h i s  par 
beaucoup d'autres Ecclefajliques de tons 
les Ordres. L"yîbbé de la Riviere , mort 
E vêque de Langres „ efi le Patriarche des 
E cclé fa fiq u e s  Perruquets. L 'u fag e des 
Perruques a toujours pajfé pour infâme dans 
l 'E g life ,  félon A i*  du Saujfay E vêque de 
T'ouï. 23

C h  a p . III. Les Perruques des E c c lé fa 
fiq u e s  condamnées par la doctrine de fa in t  
P a u l , qui veut que les hommes aient la tête 
découverte en priant. C ’efl un grand péché 
de fo i a un homme, félon fa in t Jean Chryfo- 
ftom e, que de prier dans une autre pofture. 
L es premiers Chrêtiensne prioient pas autre
ment. L es E v êq u es, les P r êtr esles  Diacres 
doivent ajftfler a £ A u te l la tête nue. U ne 
des erreurs des Arméniens ejl de célebrer les 
divins M  y [1ère s avec un capuchon fu r  leur- 
tête. Quelques Proteftans croient que la do:-,
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iïrine de S. Paul touchant la pofture oh do'i- 
Dent être les hommes en p ria n t, efl locale,  &  
qu elle ne regarde que le tems de cet Si-pâ
tre. M a is  c efl fans raifon, car elle efl de 
toute /’EgUfe &  de tous les tems. 3 6.

C h a p . I V .  Sien que l3E g life  f e  fo it relâ-  
chée fu r  la tradition &  la règle de S . Paul, 
&  quelle ait permis aux Ecclèjîafliques de 
porter des barètes, des mitres ,  des aumujfes, 
des capuchons , des camails , des coifes , des 
am its, des bonnets quarrès , des calot es a, 
l'ojfice, néanmoins fo n  .efprit efl toujours 
qu'ils prient aiant la tête découverte , com
me font encore h prêfent les laïques. E x em 
ples de quelques Saints &  pieux perfonna- 
ges qui affifloient à L'office ou qui le recitoient 
la tête n u e , &  entr autres de S . François 
d ’AJjife , de S. Charles Borromée t &  du 
Cardinal Bellarmin. 5 3

§. I. D e s  B a r e t e s . Origine des B a 
rètes. On donnoit autrefois le nom de Barè
tes à toutes fortes de couvertures de tête 
d'hommes , fo it  laïques 3 fo it  E cclefiafli- 
ques. L es Barètes ètoient ordinaires aux  
P réla ts , particulièrement aux Papes. 61 

§. I I .  D e s  M i t r e s . On ne f e  fert point 
de M itres dans l'E g life  Grecque, ou f i  l'on 
s'en fe r t  ce n'efl que depuis peu de tems. L e s  
Eveques Grecs célèbrent les divins myfléres 
la  tête nué , à l ’exception du Patriarche
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d 'A le x a n d r ie , a caufe d ’un privilège que 
l'on dit avoir été accordé a fa in t Cyrille par 
le Pape Celeflin. M a is  ce privilège n'efl pas 
certain. Saint Silveftre fem ble être le pre
mier des Evêques L atins qui ait porté la  
M itr e . Ses fucceffeurs l'ont portée aujfi. 
M a is  ni eux „ ni les autres Evêques ne l'ont 
point portée aux offices publics de l'E g life  
avant l'an  i o o o .  D epuis ce tems-la elle a 
encore été un habit civil. L es Papes don
naient quelquefois permiffion a des laïques 
de la porter, aujfi-bien q ù a  des Abbez. &  
a des Chanoines tant feculiers que Réguliers. 
M a is  ceux qui la  portent a L'E g life  J la  
quittent a l'autel &  au chœur en p lu feurs  
oeeafîons. 6^.

§. I I I .  D e s  A u m u s s e s .  L es Ai-mujfes 
fon t originairement des couvertures de tête 
&  d épaulés. L es laïques en portaient au
trefois &  même les femmes. L es M oines en 
portent comme les Chanoines &  fèculiers &  
réguliers 3 quoique le Concile Provincial 
de M ila n , dife qu'elles font des habits de 
Chanoines. D iverfes manières dont les Cha
noines &  les M oines les portent. I ls  n'en 
ont point porté fu r  leurs têtes a Voffice avant
l  an 1243. Ils y  en ont porté depuis , &  ils 
y  en portent encore a préfent en certains 
lieux. M a is  ils ne font pas difpenfés pour 
cela de fe  découvrir la tête en certains tems
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pendant U  M effe &  les autres offices di
vins. 8 z .

§. IV .  D e s  C a p u c h o n s . Origine des 
Capuchons &  des Aum uffes. L es M oin es  
ont porté des Capuchons les premiers. Ce 
qu'il fignifie en eux ? Ils ne s*en couvraient 
pas la tête pendant l  offl.ce divin. Preuves 
tirées de la Régie de S . Pacome , des ZJz. de 
C i f lé a u x , &  de l'exernple de S . François 
d 'A ffife . L es Eccléfiajiiques n'ont àjftfié à  
l'office divin la tête couverte que depuis le 
milieu du treizième f ié c le , encore les oblige- 
t-on de l ’avoir découverte en certaines occa-  
fions. 9 4 .

§• V .  D e s  C a m a  i l s . L es Camails fon t 
des habits Ecclcfiafliques pour l'hyver. O n  
ne fa it  pas bien précifémcnt quand les E c-  
cléfiaftiques ont commencé d'en porter a l 'E -  
g life  durant l'office. On croit pourtant q u ils  
n'y en ont porté que vers la fin  du 15. fiécle, 
ou au commencement du feiziém e. L es Théa- 
tins , le s jé fu ite s , les Barnabites, les Peres 
de l'O ratoire, les Peres de la DoElrine Chré
tienne , &  quelques autres Clercs Réguliers, 
n y  en portent point encore aujourd’hui 3 &  
pourquoi ? L es Eccléfiafliques qui y  en por
tent, les abbaiffent fu r  leurs épaules en di-  
verfes rencontres. py.

§. V I .  D e s  C h a p p e r o n s . L e s C h a p -  
perons étoient autrefois des habits de tête,

â v
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somme fis le font encore aprèfent aux v ieil
les femmes en certains Pais. Les laïques 
en portaient aujfi bien que les E ccléfiafii-  
c/ues. Ils. font p lu s anciens que les bonnets 
q narrés. I l  y  a plus de 2C0. ans que les- 
JEccléJîaftiques n ’en portent plus fu r  leurs 
têtes a l 'E g life  pendant l'office. Ils les por
tent maintenant, comme fon t aujji les Ada- 
giflrats <y les Gradués , fu r  les épaules 
gauches. I ls  s'appellent Cornettes parmi' 
les A îagijlrats. D ans le terns que les E cclé-  
fa fliq u e s  en portaient fu r  leurs têtes a l 'E 
g life  , ils les quittaient en beaucoup d’occa- 
fions pour conferver l'ancien efprit de l 'E -  
glife. 105

§. V I I .  D e s  C o i f e s .  L e / Grecs ne 
portoient peint de Coifes a l 'A u te l > comme 
l'ajfùre le fa u x  A lcuin . Parm i les L atins . 
Guillaume le M aire E vêque d ' Angers y  en 
pona le jour de f a  confecration. D ivers Con
ciles ont défendu aux Eccléfiaftiques d'en  
porter a l'E g life  &  en public. L e  Pape N i 
colas I  a défendu aux Bulgares , quoi qu'ils■ 
ne fuffent que la ïq u es , de porter des ban
deaux de linge fu r  leurs têtes à l'E g life . 11 ex 

§. V I I I .  D e s  A m i t s »  La-pratique de- 
dire la A lejfe &  d eferv ira  l 'A u te l avec un. 
A.mit fu r  la tête, ne paroit pas fort réguliè
re. L e  D o fleur N avarre la foutient par f i x  
méchantes raifons que l'on, réfute.. E lle  n'.cft
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pas non plus fort ancienne. L 'A r n it  de fo i ,
, &  par fon inftitution , n e fl pas tant pour 
couvrir la tête que pour couvrir le cou &  
les épaules. On 'ne s'en fert point dans l 'E -  
g life  Grecque ; &  ceux qui s'en fervent dans 
l'E g life  Latine le rabattent fu r  leur cou 
durant l 'Evangile &  depuis la Secrette, oit 
depuis la Préface de la A îe jfe ,  ju fq u  a 
l'A blution ce qui efi toujours un refie de 
la Tradition de fa in t P aul. 1 1 7

§. I X .  D e s  B o n n e t s  Q u a r r e z .

I l  y  a plus de 600. ans que les E cclefia f-  
tiques portent des Bonnets'. L es Bonnets 
quarrel^ont quelque zoo .  ans d'antiquité. 
I l  y  en a de trois fortes. E n  Italie &  en 
Normandie les Bonnets de Docteur ètoient 
autrefois ronds. L es Bonnets quarrès de car
te ne font prefque que de notre Jiécle. Pour- 
quoy il y en a qui nont que trois cornes. 
Tous les Ecclefiafiiques d eJ 'E g life  de Lyon 
n en portent pas encore aujourd'huy au chœur, 
non plus que les Enfans de chœur de l'E g life  
de Paris. On n en porte point à L 'Autel, &  
on les ôte de dejfus f a  tête au chœur en bien 
des endroits. Les Prêtres de la Chine en 
portent fu r  leurs-têtes a l 'A u te l en difant La 
Jldejfe, mais il y  a raifon pour cela. p. 131.

§. X .  D e s  C a l o t e s .
L'ufage des calottes paraît fort ancien. L es  

£ ccléfa fliq iies en portoient dés ,l'an 1377*

‘ â vi
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L e  premier Concile Provincial de A l i  Lin a 
permis aux infirmes d'en porter a L’ Office. 
E lle s  ont été ajfés communes depuis, particu
lièrement en Italie. Autrefois on n'en por- 
toit point a l ’A u te l durant la M ejfe. On l'a  
néanmoins permis dans ces derniers temps. 
On ne parle point au Pape ni au R o i, avec 
la  calotte fu r  la tête. A-îonfi'eur le Cardinal 
de Richelieu efl le premier qui en ait porté 
en France. Ce qui arriva a Rome a A4 on- 
fieur l'E v êq u e du P u y &  a M o n fe u r d 'O p -  
peville au fu je t de la calotte. Autrefois il  
étoit défendu aux Bacheliers de la Faculté  
de Paris de fouttnir des Thefes &  d'y d if-  
puter en calotte. Les Prêtres qui ont pcrm if- 
fton de dire la A4effe avec la calotte , a 
eaufe de leurs infirmités 3 la doivent quitter 
au moins pendant le Canon. p. 139.
§. X I .  C o n c l u s i o n  p e  c e  C h a p i t r e .

L e s  Barettesples M itres , les Aum uffes 3 
les Capuchons , les Camails, les Chaperons} 
les Coifes, les A  mit s , les Bonnets quarrés y 
&  les Calottes , que l'on porte a L'Office ,  

fo n t une condamnation des Perruques des 
E cclefa jliq u es. Pag e 148.

C h a p , V .  C'efl une ancienne Tradition de 
l fE g life , d ’entendre /’Evangile la tête nue, 
E lle  ejl attejlée par L’Ordre Romain &  par 
beaucoup d ’Akt'eurs E cclefa jliqu es. Les  
M aronites s'aguyent fu r  des bâtons 3 ou po~
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tences, a B E g lïfe , &  ils écoutent l'E v a n g ile  
la tête découverte. Innocent I V ,  permit aux  
M oines de l'E g life  de Cantorbery d'ajfifter 
à L'Office avec un Bonnet fu r  leur tê te , mats 
il leur ordonna de l ’ oter a l ’E vangile. L e  F a - 
pe quitte f a  M itre  > &  les Prêtres, les D ia 
cres , &  les Soudiacres les A m its  qu’ils 
ont fu r  leurs têtes quand on lit l ’ Evangile, 
Cette ancienne Tradition non plus que l'obli
gation ou. l'on efl d'avoir la tète nue a l ’ élé
vation de la fainte H o f i e , ne f ç  aurait s’ ac
corder avec les Perruques des E cclefafliqu es. 
üefpeêl quon doit a l'E va n g ile. p. 1 5 1 .

C h a p - V I .  L es cheveux fr ife \  &  bou- 
cle^font condamnez, dans tous les Fidèles de 
l ’un &  de l ’autre fe x e  par l'Ecriture fain te, 
par les Conciles &  par les Peres de l'E g life . 
Saint Jerôrne &  les Conciles les condamnent 
particulièrement dans les E cclefaftiques ,  &  
cette condamnation retombe necejfairement 
fu r  les Perruques, parce qu elles fon t toutes 
fripées &  bouclées. P ag e 1 60.

C h a p .  V I I .  Les cheveux, les barbes &  
les fourcils teints ont fouvent donné matiere 
de raillerie &  de mépris aux Payens mêmes. 
L es Conciles &  les Peres de l ’E g life  les con
damnent pojïtivement dans les Chrétiens. 
Diverfes raifons de Tertullien &  de fa in t  
Cyprien employées pour cela,particulieremeni 
contre les f i le s  &  les femmes. A pplication
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de ces raiforts aux Perruques des Ecclejîafls- 
ques , lefquelles on fa it  voir n’être fias moins 
condamnables que Les cheveux, Les barbes &  
les. fourcUs teints. pag. 1 7 4 .

C h a p .  V I I I .  L es Pères de l'E g life  con
damnent les cheveux étrangers &  empruntés. 
L e s  raifons qu’ ils ont de les condamner, com
battent les Perruques des Eccléjîafliques, 
C ’efl un péché mortel aux femmes, félon A le 
xandre de H aies &  S . Bernardin de Sienne  ̂
que de porter des cheveux étrangers &  em
pruntés. Quelques Cafuites difent néanmoins 
que ce ri efl que péché véniel.Ce qu’on doit fa i 
re dans les cas oit l ’ on doute s’i l  y  a péché 
mortel ou véniel. On doit fu ir  les chofes mê
me qui paroijfent indifférentes, &  qui por
tent néanmoins au péché. pag. 1 86.

C h A p . I X .  L es Perruques des E cclefiaf-  
tiqnes font contraires en neuf chefs a la d if-  
pofition des Canons de l ’ E g life  touchant la 
couronne &  la tonfure Cléricale. E n  quel 
temps L’ E g life  a commencé d'obliger Les E c -  
clêÇiafliques a porter la couronne &  la tonfu
re Cléricale? Les Eccléjîafliques font étroi
tement obligez, de garder les Canons de l'E -  
glife. Sans ceta il vaudroit mieux que l ’E  g li
f e  n’en eût jamais fa it . L e  Concile de Tren
te a renouvelle tous les Canons anciens qui 
concernent La vie &  les moeurs des E ccléfia f-  
iiqnes,. page 1 9 6 .
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C h a p .  X .  L es Perruques déguifent beau
coup les Eccléfiaftiques qui en portent ; &  
les Peres de l 'E g li fe ,  particulièrement Ter-  
tullien  , S . Cyprien &  Ives de C hartres, 
condamnent tous les déguifemens , comme 
étant contraires h la Jîncerïtê &  à la véri
té dont les Chrétiens doivent faire profef- 
fion, 20}
C h a p . X L  Les Perruques des E ccléfiafti-  
ques les obligent k en avoir beaucoup de foin> 
s’ ils veulent les tenir ypropres ; &  le trop 
grand foin  des cheveux eft condamné dans 
les Païens m êm e, &  par les Païens même. 
L es Pères de l'E g life  le condamnent aujji 
dans le commun des Chrétiens. L ’ illuftrc 
M arty r S . Tiburce récufa un témoin qu on 
luy vouloir produire, parce qu'il avoit trop 
de foin  de fcs  cheveux. Les Conciles condam
nent ce fo in  dans les Eccléfiaftiques. 213.

C h a p .  X I I .  On permet aux Prêtres 
de dire la Aîeffe la calotte en tête à 
conditions, qui ne favorifent nullement les 
Eccléfiaftiques qui portent des Perruques. 
Explication de chacune de ces on(e condi
tions. S ’il faut une permiffion du Pape pour 
dire la M ejfe avec la calotte fu r  la tête , ou 
f i  une permiffion de l'E v êqu e , ou de fon  
Grand- Vicaire fu ffit pour cela ? p. 225.

C h a p . X I I I .  Les Eccléfiaftiques doi
vent être irréprochables dans leur vie &  leur
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conduite. Ceux qui portent des Perruques ne 
fon t pas en droit de reprocher aux peuples le 
luxe des habits , les ornemens étrangers &  
empruntes , ni la frisu re des cheveux ,  non 
plus que de les reprendre s'ils demeuroient 
dans les EgUfes la tête couverte de leurs 
chapeaux ou de leurs bonnets , pendant les 
Offices divins. p. 2 4 o.

C h a p . X I V .  L a  premiere &  la plus ef-  
fentielle marque de la Cléricature a toujours 
ete , comme elle efl encore aujourd'hui, de je  
faire couper fe  s propres cheveux. Cela fe  ju -  
flifiep a r divers exemples. M a is  les Eccle- 
f i  a fît que s renoncent h cette marque en pre
nant des Perruques de cheveux étrangers &  
empruntes ; ce qui efl en quelque façon,rou
g ir  de f  E vangile. p. 246.

C h a p .  X V .  Les habits &  les ornemens 
dont les hommes fe  fe r v e n t, doivent avoir 
trois conditions pour être modefles. Quelles 
font ces trois conditions .? L es Perruques des 
Ecclefiafliques n ont aucune de ces trois con
ditions ,  &  par conféquent elles font immo
defies. p. 255, 

C h a p . X V I .  Les Perruques des E cclé-  
fîa fliju es  paffent les bornes préferites parles 
Conciles pour la Tonfure Cléricale : &  ain- 

J î  elles peuvent être mifes au rang des 
grands cheveux qui font défendus , même 
* u x  Laïques 3 par les Conciles &  par Us
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Pères. Exem ples mémorables de S . Godefroy 
E vêque d’ A m ien s, de Rathodus E vêque de 
Tournai -, de S. A n fe lm e, de Serlon E v e -  
que de S è e \ , &  de S. G erla c,  contre les 
grands cheveux des L a ïq u e s. p. 2.63.

C h a p . X V I I .  Les Perruques des E ccle-  
Jîaftiques font contraires aux engagement 
qu'ils ont contraüè en recevant la tonfure, 
&  elles ne s’accordent pas avec les prieres 
&  les ceremonies qui fe  font lors qu on la  
leur conféré , f i i t  dans l E g life  L a tin e ,  fo it  
dans l ’ E g life  Grecque. I l  y a encore aujour
d 'h u i deux fortes de tonfures parmi les 
G recs, celles des enfans, &  celle des Clercs-, 
la premiere n efl pas abufive comme A r e u — 
d'msfe l’efl imaginé : elle étoit autrefois en 
nfageparmy les Latins. p , z 7 7 * 

C h a p . X V I I I .  L es  Perruques des E c 
ole Jiafliqu.es font fcandaleufes pour bien des 
raifons. Scandales arrivera D  ordre k^à eau- 
f e  des grands cheveux des hommes , &  des 
cheveux f r i ^ d e s  femmes. Ce que c efl que 

fcandale. V n  Pere d e ----- aima mieux quit
ter f a  M aifon  &  f a  Congrégation - que f a  
Perruque. Scandales arrive^  dans la Pro
vince de Tours} a Reims3 a Soiffons, a Beau- 
v a is , &  à Laon au fu je t des Perruques que 
quelques Chanoines voulaient porter a l £ -  
glife. Proce^  entre un Chanoine Perruque 
de Soiffons Û“ f i n  Chapitre , terminé par
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V âvis de M onfieur l' Archevêque de Reirtit„ 
A u tre  procès entre un autre Chanoine Per- 
ruq tè de Beauvais &  fon Chapitre. Pieces 
de ce Procez.. Que félon la DoBrine de S. 
B a sile  3 quand même il feroit permis aux  
Ecclefajlicjiies de porter des Perruques 3 ils y  
devroient abfolurnsnt renoncer dès-lors qu ils 
s'aperçoivent que L'on s'en fcandalife.-p.zc) 5.

Procez verbal de ce qui f e  pa[fa dans la Sa- 
criflie de l'E g life  Cathedrale de Beauvais } 
le Dimanche 15. jour de Novembre i<?8 5. au 
fu je t  d'un Chanoine qui voulait dire la  
M ejfe  en Perruque. p .  ? 10.

Ajfignation au Châtelet de Parts , donnée 
a un Chanoine de F E g life  Cathedrale de 
B ea uvais, a la requefle d ’un de fes C o n fé 
rés qui voulait dire la A icffe en Perru
que. p. 3 1 j .

Ajfignation donnée devant l'O jficia l M é 
tropolitain- de Reims , au Doyen &  au Pro
moteur de l'E g life  Cathedrale de Beauvais, 
a la requefle du même Chanoine , qui vou- 
loit dire la A4 effe en Perruque. p- 3 1 7 

Déclaration &  Sommation fa ite  a la re
quefle du Chapitre de l ’ E g life  Cathedrale 
de Beauvais , prenant le fa it  &  caufe pour 
fon  Doyen &  pour fon Pro?noteur ,  au mê
me Chanoine qui vouloit dire la JMeffe en 
Perruque. P '3 M *
C h a p .  X I X .  Les Eccléfiaftiques ayant été
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«rdonnella tête découverte, &  devant prier 
en cette pofture, ils ne doivent point porter 
de Perruques, ceux qui en portent fe  font ra- 
fe r  la tê te , &  c e  f i  une marque d  ignominie 
&  de crime que d'avoir la tête rafce horfnus 
en certains cas. L es Perruques des Ecclefia- 
fiiques les engagent a des dépenfes fu fe r -  
ftues ,  qu'ils font obligez, d év iter  félon les 
Réglés de l 'E g li fe , e l l e s  leur font incommo
des en plufieurs occafions„ p- 35°*.

C h a p . X X . Les Perruques d.es Ecclefia-~ 
fiiques condamnées pas les Conciles &  par 
ls Canoniftes. Reglemens fa its  contre les 
Perruques des Ecclefafiiques par les S ta 
tuts Synodaux d’A g en  , par M .  le Cardi
nal de Vèndofine, par le Chapitre de Reims, 
par celuy de Soifions, par celuy de Bolo
gne , par iceluy ; de B eauvais, par la  C»»- 
gre cation de l'Oratoire J fa r  M .  le Cardi
nal G n m a ld i, &  par M .  de la Berchere 
E vêqu e de L ava n r  , nommé A rchevêque  
d 'A lb y . Obfervations fu r  tous ces Regle
mens. Sentirnens du Pere General des Cha
noines Réguliers de la Congrégation  ̂ de 
France , fu r  les Perruques des Chanoines
Réguliers. _ P- 3 4 ?'

E xtra it des Regiftres Capitulaires de l E -  
glife de Soijfons, du Lundi î^ .A o u fi  167%  

page 560
C h a p .  X X I .  D es diverfes fortes de Fer-
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mqucs en particulier ; que de quelque natu
re qu elles fo ie n t, elles font irrégulières &  
de feu  due s aux Ecclefîaftiques. j  89

A r t .  I. D es grandes Perruques. 390 
A r t .  II. D es petites perruques. 392,. 

f  A r t .  III .  D es Perruques a Calottes. 395, 
A r t .  I V .  D es Perruques de B ichon,  des 

jPerruques a la M outonne, des Perruques 
d ’A b b é .  3 p4
A r t .  V .  D es Perruques d'autre ctuleur que 
de celle des cheveux naturels. 396
A r t .  V I .  D es Perruques poudrées,
A r t .  V I I .  D es Perruques parfumées. 403 
A r t .  V I I I .  D es Perruques fan s Couronne,

408
A r t . ^  Ï X .  D es Perruques a faujfes Cou

ronnes , a Couronnes de couleur de chair. 410 
C h a p .  X I I .  L es Perruques des Reguliers 

fon t une difformité monftrueufe &  fean da -  
leufe dans l E g life . Les Reguliers ont deux 
qualité^  qui les obligent de garder les C a 
nons ete l E g life  (ÿ1 de leurs Régies. Combien 
les T h èa tin s, les J efu ites, les Pères de la, 
D o  Urine Chrétienne, les A bbe^  &  les Cha
noines R eguliers, les autres Religieux qui 
combattent fous la Réglé de S . A u g u fiin , 
œuffi bien que ceux qui font profeffion de 
celle de S. François , font obligez, de s’in
terdire Pufage des Perruques. L 'é ta t des 
Religieux efl un état de pénitence, d'humi
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liation &  de mort. Les habits des R eligieux  
fon t appellentles habits faints &  facrez, 
des habits angeliqu.es &  divins ; ce qu on 
ne peut pas dire des Perruques qu’ils por
tent. Sentimens de S. B a zile  &  de Cajfien 
fu r  les habits des Religieux• L es Prieres CT 
les Cérémonies qui fe  font dans l E g life  L a 
tine cormne dans l'E g life  Grecque, lorfqut 
Von bénit les A b b e z  Reguliers, ou que l ’on 
donne l'habit aux Religieux , &  ce que les 
Saints Peres difent de leurs Couronnes , de 
leurs Tonfures &  de leurs cheveux , fo n t une 
condamnationvifible de leurs Perruques. 417. 
C h a p .  X X I I I .Réponfes aux Objections que 
que l'on propofe ordinairement pour difculper 
les Ecclefiaftiques qui portent des Perru
ques. pag. 4 5 1 &  foiv. 
C h a p .  X X I V .  Moyens propres pour empê
cher les E cclefajliques de porter des Perru
ques, particulièrement en France. Ce que l on 
pourrait a u jfi pratiquer a proportion dans les 
autres P a is Catholiques. L e  1 . U ne Bulle 
du Pape fans claufes irritantes, verifiée par 
tout • h befoin feroit. z . U n  Règlement de 
l'A jfem blée generale du Clergé. L e  3. U n  
E d it  ou une Déclaration du Roi. L e  4. D es  
Statuts Synodaux d’Evêques. Ce qu’i ly  au
rait a faire pour l'execution de ces Statuts

125
Fin de la T ab le .
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Approbation de M .  Coufitt.

Î

’A y  lû 1 ’H ifiolre des Perruques „ où je 
n’ay rien trouvé qui ne foit conforme 

a ia Foy C a th o l iq u e } Apoftolique &  R o 
maine. En foy de quoy j ’ay figné le pre- 
fen t C ert if icat , pour témoigner à M on fei-  
gneur le Chancelier qu il pouvoit j s’il luy 
p laifo it ,  accorder un Privilège. A  Paris ,  
.çe quatrième Juillet 1689.

«

C o u s i n .
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D E S

P E R R U Q U E S .
O ù  l ’on fai t voir leur origine, leur ufiige, 

leur form e, l ’abus &c l’irrégularité 
de celles des Ecclefiaftiques.

C h a p i t r e  I.

A n tiquité des Perruques. L es Japigiens 
font les premiers qui s'en foientfervis. L es  
femmes &  les filles Juives , les Perfes , les 
M édes &  les Liciens en portaient. H a n -  
nibal en changeoit fouvent pour éviter les 
embûches de fes ennemis. I l  y  en avoit 
autrefois de peintes fu r  le. peau des têtes 
chauves. I l  y  en avoit de peaux de bouc 
avec le poil. I l  y  en avoit d'autres peaux, 
au f  que lie s on appliquait des cheveux. 
L 'ufag e des Perruques juflifié par le té- 
moignage des A uteurs , tant prophanes , 
que facres ju fq u 'k  notre fiécle.

L’ U s a G£ des Perruaues eft très ancien 
ians le moade.* Les femmes en

A
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portoient auflî bien que les hommes. 
T .  Rangon Principal du C o llè g e  de Ber
lin Capitale de Brandebourg , croit que 
les femmes en ont porté avant les hom 
mes &  que les hommes ont fuivi en ce
la le mauvais exemple des femmes. Co- 
rnarn appofititiarn ( dit-il 1 ) primo ferni- 
nis ufiiatam f n ’ijfe colligo , deinde pravo 
exemple cjuoque viris. M ais les preuves 
ne font pas concluantes 5 &  je trouve au 
contraire que les hommes en ont porté 
avant les femmes.

En effet C le a r q u e ,  difciple d ’Anftote, 
d i t 1 dans Athénée , 3 que les J a p ig ie n s , 
&  non pas les femmes des Japigiens , 
qui font aujourd’hui les peuples de la 
P o ü i l le , s’étsns abandonnez à toute for
te de luxe &  de moleffe , ont été les 
premiers qui s’en font fervis : Prim i f a -  
clern attriverunt , capitl galericulum &  
ficUtium comam adaptaverunt. V o ila  
quelle cfl l’origine des Perruques.

Les T héologiens de Louvain ,  qui 
nous ont donné une verfion Françoife 
de la Bible V ulgate  , ont trouvé des Per
ruques dans ce paflage d ’ Ifaïe 4 : De- 
salvabit Dominas verticetn filiarum Sion,

1 Ltb .d e C a fillu m tvtisc. i .  »• I I *  z  L\b. deVi~  
Hs. > Lit- i l .  Dtÿnofofh. 4 (. J. v. 17.
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&  Domm m crinern turum tmdabit. C ar 
voici de quelle maniéré ils l ’ont traduit,  
L e  Seigneur déchevelera la tête des filles 
de Sion , &  le Seigneur découvrira leurs 
Perruques.

Saint Paulin y en avoit auffî trouvé 
avant eux , puifque parlant de ces filles 
dans le fens de ce Prophète , il d i t , r que 
paice qu elles ont groffi leurs têtes en 
y appliquant une multitude de cheveux 
étrangers , le Seigneur les couvrira de 
confuùon en les rendant chauves.

Quaque caput pajfis cumulâturn crini- 
bus augent ,

Trifie gèrent nudo vertice calvitium .

Xenophon allure « que les Perfes por- 
toicnc des Perruques , &  q Ue C yrus ,  
qui n croit encore qu’un jeune enfant» 
étant aile en M édie avec fa mére 8c 
aïant vû  le R o y  Aftiagés fon grand- 
pere , qui avoit les fourcils peints , les 
yeux hauts en couleur 6< une Perruque ,  
ielon la coutume des Médes , s’écria en 
ces termes: A h  ! m a n i è r e ,  que j ’ai un 
beau grand-pere! Qukm pulcrum , me a

\ m luHan. fj, i am_ 6 L y
i. Injht.

A ij
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m ater, avurn habeo !
Ariftote raporte 7 que Condale , L ieu

tenant général de Maufole , voïant que 
les Liciens avoient beaucoup d'attache
ment pour leurs cheveux , leur fit acroi- 
re qu’ il avoit reçu ordre de ce R o y  , de 
les leur faire couper -, mais que s’ ils vou- 
loient tous lui donner de l’a r g e n t , il leur 
feroit venir des cheveux de Grèce. C e  
qu’ ils firent , &  par ce moïen il cira 
d ’eux une fomme confiderable d a r g e n t , 
M andata fe  habere a M aufolo Ht illi ton- 
derentur ; atqtte prornifit f i  certarn fu m - 
mam in capita contribnere vellent , ex 
Grœcia capillos afferendos fe  ejfe curatu- 
rutn. A t  illi libenter tnbuernnt quod pof- 
tulabat , colleüÀque efl de magna multi- 
tiidine pétunia copiofa. Ariftote ne dit 
pas qu’ ils portèrent enftüte des Perrur 
ques de cheveux Grecs , mais il n y  a 
pas lieu de douter qu’ ils ne 1 aïent fait , 
puifqu’ils avoient achetc chèrement la , 
permiffion de le faire.

Suidas témoigné 8 que H annibal chan
geoit (ouvent de Perruque , &  qu’il en 
avoit pour divers â g e s , félon la m agni
ficence de fes habits : Hannibal Cartha- 
girenfimm D u x  appofititios paravit ca~

7 Lib. i- Oeconcmic. ante md. * v. Hannibal.
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pillos , qui convertirent pro infignioribus 
Ataturn difcriminibus , elegantiori vcfli- 
tai , hifque fubinde mHtatis utebatur. 
T ite-L ive  nous en aprend la raifon lorf- 
qu ’il die ? * que ce grand Capitaine s’é
tant attiré la haine des Gaulois qu ’il a- 
voit dans fon a rm é e , &  craignant qu’ils 
ne lui dreflaflent des embûches, fe dégui- 
foit fo u ven t , changeant tantôt d ’habit, 
&  tantôt de Perruque. Galli ( ce font 
fes propres termes ) verterunt rétro ad 
Hœnnibalcm ab Romanis odia ; petitüfqHe 

fœpe Principum infïdiis , ipforHmque in- 
ter fe  fra ud e , eadem levïtate qàa confen- 
ferant , confenfum indicantium , fervatns 
erat : &  ?mtando nnnç veftem m n e te~ 
gamenta capitis,  errore etiam f e  ab infïdiis 
rnunierat.

O v id e  confole une de fes amies qui 
ctoit devenue chauve , en lui difant 10 
qu’elle peut prendre une Perruque de 
cheveux d ’Allem agne , c’eft à dire 
blonds-dorez, dont les Dames R o m ai
nes faifoient grand cas.V oici  fes paroles.

N nnç tibi captivos mittet Germaniet 
crines ,

9 L .  i l .  H ifto r . a b  V .  ç. fe r e  in i t .  10 L .  i .  A m o r ,  
Eleg. 1 4 .

A iij
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C uit a triumphata munere gentis eris.

O  quam fape eomas aligna mirante ru- 
bebis !

E t  dices, empta nune ego merce probor.

E t il d i t ailleurs 11 que les femmes 
quelques chauves qu’elles foient , peu
vent acheter des cheveux toufus &  fort 
épais & les faire paiîer pour leurs p ro 
pres cheveux :

Femina procedit denfifftma crinibus 
emptis

Troque fu is  alios ejficit Are fm s .

Properce > qui étoit contemporain 
d ’O vide , fait de grandes imprécations 
contre les filles qui po rten t des P erru
ques.

Illi ( dit-il ** ) fu b  terris fiant mala 
multa puelU ,

Q hæ mentit a fu a t v  e/lit inepta comas,

Pétrone raconte xi que la fervante de 
T riph éne  mena Gyton au fond du vaif- 
feau dans lequel ils fai (bien t voïage 8c

JI L .  3. de arte am an tli. 12 L .  3, Eleg . 1 3. nd C y n -  
th ia m . 11 in  S a ty n c. çoft m sd.

•%
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lui mit la Perruque de fa maîtreffe fur 
la tête : A n cilla  Triphanœ Gytona m  
partem navis inferiorem duxit ,  corym- 
bioque Domina pueri adornat caput. Il  
parle un peu après d ’une Perruque b lon 
de que la même fervante donna à celui 
qui fait le récit de cette avanture : H uie  
triftitiœ eadern ilia fuccurrit , evocatüm- 
que non minus decoro exornavit capilla- 
mento : irno commendatior vultus enituit 
quia gUucum  corymbion erat. Il  apelle 
ici indifféremment une perruque capil- 
lamentum &  corymbion , quoi qu’à pro
prement parler capillamentuw foit une 
Perruque d ’ homme , &  corymbion une 
Perruque de f e m m e , félon la remarque 
de Turnébe , ut corymbion fem ina- 
rurn dicim us, ita  capillamentum virorum 
affirmamus.

Suétone raporte ** de Caligu la  , que 
la nuit il fe mettoit en Perruque &  en 
robbe longue pour avoir le plaifir de fré
quenter les lieux de débauché &  de r ô 
der avec plus de liberté : Ganeat atejue 
tdulteria capillamento celatus &  vejle 

. longa noftibus obibat. Et il dit d ’O th o n ,  
16 qu’il étoit prefque aulïî efféminé

14 L . 4 . A d v erfa r . c .  I n  C x lig u . n . n .  
l n  O ihon. n . 1 1 .

A  Üij
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q u ’une femme, qu’ il s’étoit fait arracher 
le poil par tout le corps &  qu’ il por- 
toit une Perruque afin que perfonne ne 
s’ aperçût qu’il avoit peu de cheveux à la 
tête : Fptijfe traditur munditiarum pene 
rnuliebriitm , vulfo cor-pore, galericulo ca- 
piti , propter raritatem capillomm  ,  
adaptato &  adnexo , ut nerno dignofce* 
ret.

Juvenal parlant *7 de M elîa lin e ,  fem 
me de l ’Empereur Claude , dit qu’elle 
fe déguifoir la nuit , prenant un capu
chon &  une Perruque Allemande oub lon- 
de dorée , pour aller incognito dans de 
mauvais lieux , accompagnée d ’une fini- 
p ie  foubrette :

Sumere noüurnos meretrix A ugufla  cn~
eu II o s ,

L in q u eb a t, comité ancilla non amplius 
m a  ;

E t  nigrum flavo crinem abfcondentt 
galero ,

Intravlt calidum vête,ri centone lupa
nar.

Il témoigne auflî ,8 que G ra ccu s , 
homme de qualité , fe déguifoit avec

S.ttyr. 6. 18 S a ty r . 8 .
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une Perruque , pour faire le métier de 
gladiateur dans les Arènes fans être re
connu ;

Credamus tunic<t 3 de faucibas aurea 
cum fe

Porrigat , &  longo jattetur fp ira  ga- 
Lero.

Martial parle des Perruques A l le 
mandes dans le même fens q u 'O v id e ,  
&c marque le favon de Hefle dont on Ce 
fer voit pour les rendre d’un blond-doré 
&  enflamé :

Cattica Teutonicos acccndit fp im a  ca* 
p illo s,

Captivis poteris cultior ejfe cornis.

Il appelle le favon de HcflTe C a ttiat 
fpurna , de Catti , qui font les peuples 
de HefTe en Allemagne , à caufe que 
c ’étoit dans le païs de HeflTe qu’il fe fe- 
foit. C ar  c’eft ainfi qu’il faut lire j &  
non pas Cauflica [puma , comme il y  a 
dans quelques éditions de Martial.

Cette couleur avoit tant de charmes 
pour l’Empereur Lucius Vérus , que

15 i ,  34. F fig r . 2.6.

A  v
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pour la conferver à fes cheveux , il les 
arrofoit de tems en rems de gouttes d ’or 
potables ou d if t i l lé , fi nous en croyons 
Jules Capitolin  10 : D icitur fane tantam 
habnife civram flaventiurn capillorum , 
ut capiti auri rorarnenta refpargeret,  cjho 
inagis coma illuminata flavefceret.

M artial parle encore allez fouvenr 
des Perruques dans fes Epigrammes, Il 
dit de Lentinus 1 1 , qui ayant perdu fes 
cheveux blancs avoit pris une Perruque 
noire pour faire le jeune homme , que 
de cygne qu’il étoit ,  il eft devenu cor- 
bcau en un inftant ; mais qu’au refte il 
ne trompera pas tout le monde 3 parce 
que Proferpine , qui n ’ignore pas qu’ il 
n ’ait les cheveux blancs  ̂ faura bien un 
jour lui ôter cette Perruque qui le dé- 
guife fi fort , puifque c ’efè elle qui dé- 
coïfe tous ceux qui font prêts de mou
rir &  qui leur coupe les cheveux , ainfi 
que la fuperftition Païenne fe l ’ imagi- 
noit :

M en t Iris juvenem tinïïis, Lentine capil- 
lis ,

Tarn fubito corviis , qui modo cycnns 
eras.

3.0. ln  Vero lm p . fu b .fir tem . 11 L  3. Ep p .  4}-
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N on omnes fa llis  , ficit te Proferpina 

camm ,
Perfenam capiti detrahet ilia tuo. '

I] dit à Lesbia 11 , qu’il lui envoie 
une Perruque du N o r t  ou Allemande ,  
pour lui faire voir  que les cheveux 
qu’elle porte font encore plus b lo n d s ,  
&  plus enflamez que ceux de cette Per
ruque.

A rttoa de gente comarn tibi t Lesbia  ,
mi f i ,

V t  Jcires puante f i t  tua fla v a  rnagis.

Après avoir dit à P au llu sl5 , que Fa- 
bulla jure que les cheveux qu’elle a 
achettez font à elle , il lui demande fi 
elle ne fe parjure point ?

Jurât capillos ejfe , quos emit , fu o s ,
Fabulla. N unquid  ilia , Paulle , de je- 

rat ?
■ : ' . . .

Il  reproche à Phebus qu’il a les 
cheveux fardés avec des parfums -, que 
fa vilaine tête chauve eft couverte d ’u-

1 1  L . s-  Eftgr. 69, l ,  6. fy ig r .  i l .  ib id  
fy ig r . 57.

A  vj
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ne Perruque peinte -, &  qu’il a plus be~ 
foin d’une éponge pour fe rafer que d ’un 
Barbier :

Jldentiris fiflos unguento , Phxbe , capil- 
los ,

E t  tegitur piBis fordida calva comis.
Tonforern capiti non efl adhibere necej- 

furn ,
Radere te rnelius fpongia, Phœbe, potefl.

Ces Perruques étoient bien extraordi
naires. Cependant il y en avoit de cet
te forte. Elles étoient peintes avec des 
parfums que l ’on appliquoit fi adroite
ment fur la peau des têtes chauves , 
qu’il fembloit que ce fuifent des fils > 

des trefles , ou des tortillons de cheveux. 
A u  moins Faraabe explique-t’-il cette 
Epigram me de cette maniéré , lorfqu’ il 
dit 2)' Calvïtium  dijfimulare vis unguento 
perfufus ,  quod fila  cœp.illorum imitetur. 
Turnebe l’avoit expliquée de m ême a- 
van t lui. Qu} olim ( d i t - i l 16 ) toto erdnt 
capite calvi , fib ï folebdnt unguento per- 
f u f i  velut f i la  capillorum imitari. Et a- 
prés avoir raporté l ’Epigramme tout au 
lo n g  j il ajoute : Ilium enim jocatur ha-

wl * .si .tswa .. ■ .ça . im s  -t. a
■*5 N o tis in  Epigr. c itâ t . 16 l .  i y .  A d v e r f. c-^-7 '
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buijfe capillos unguenti piSos colore &  
mutât o s , quos Jpongid poterat totos dele- 
re. N on loquitur de co qui canitiem un- 
guento tegeret diffimularétque , cum cal- 
<vamfordidam plane intelligentèrque dicat.

Martial reproche auffi à L e l ia 1?, qu’el
le a des dens &  des cheveux achcttez 3 
&  il eft en peine ce q u e l le  fera à fon œ il 
b o rg n e , parce qu’on ne vend point 
d ’yeux , comme l’on vend des dens &  
des cheveux. C e  qu’il n’auroit pas dit, 
s’il avoit été de nôtre tems , où l’on 
achctte des yeux qui cachent quelque 
difformité > mais qui ne contribuent 
rien à la vue.

Dentibus atque comis 3 nec te pudet s 
nteris emplis ,

Q uidfaciès oculo, Lal'ia? N on  emitur.

Enfin il reîeve une raillerie qu’ un hom 
me d’efprit avoit faite de P h é b u s , en 
difant qu’ il avoit la tête chauffée, parce 
qu’il avoit une Perruque de peau de bouc, 
&  que l ’on fefoit des fouliers de cesi 
fortes de peaux. V oic i  l ’ Epigramme en- 
tiere, parce qu’on n’en fcauroit rien re
trancher fans la défigurer : lS

J l  L • iz .  Epigr. l } .  zS l ,  iz'. Epigr- 4 J .
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H &dina tibi pelle contegenti 
N uàtt t cm para verticèmque calv<t, 
Fejîivè t i b i , Phœbe , d ix it ille ,
Q ui d ix it cap ut ejfe calciatum.

Peut-être que ce Phébus étoit le m ê
me que celui à qui nôtre Poëte vient de 
reprocher , qu’ il avoit une Perruque 
peinte Q uoi qu’il en fo i t ,  on voit par
la  qu’il y avoit autrefois des Perruques 
de peaux de bouc avec le poil. Il  y en 
avoit encore d ’autres qui étoient faites 
de peaux , aufquelles on appliquoit des 
cheveux d ’homme avec tant d ’ihduftrie, 
qu’on les prenoit pour des cheveux na
turels &  non empruntez. C eux qui a- 
voient la tête chauve Sc qui ne vou- 
îoient pas que l ’on f î t  des railleries de 
leur calvitie, fe fervoient autrefois de ces 
Perruques , fuivant ces paroles de Cafau- 
bon *9 : Veteres 3 cum capite nudo ejfent, 
&  calvitiem urbanorum ditlis ejfe cbno- 
xiam  experirentur , ad eam celandam in- 
flituerunt pelles quafdarn parare , appofi- 
tis crinibus humants , f i t  ut aptatét capi
ti , cutis ver a , non coma adfcititia v i
dèrent ur.

? s  I n  Su tton. I. 7 . O ibon• c. u h .



Elius Lampridius raportc 3° de l ’infame 
Empereur C om m ode , qu ’il portoit tou
jours une Perruque poudrée avec de la 
raclure d’or : Capillo femper fucato &  an- 
ri ramentis illuminâto. C ar Capillus fu ca -  
tus fignifîe ici une Perruque , &  non pas 
des cheveux couverts ou chargez, de fa r d , 
parce que cet Hiftorien remarque enfui- 
te que Com m ode fe brûloit lui-même 
les cheveux &  la barbe , n’o lânt pas fc 
les faire couper par des Barbiers : A d u -  
rens comam &  barbam timoré tonforis. 
Et il n’étoit pas mal-aifé d ’ailleurs de 
faire tenir de la raclure d’or fur des che
veux , après q u o n  les avoit arrofés de 
parfums liquides &  gluans aufquels elle 
s’artachoit.

Tertullien appelle 5* les Perruques des 
femmes de fon te m s , des énormitez de 
cheveux étrangers attachés enfemble , 
en forme d’étuis ou de fourreaux de tête: 
N efcio quas enormitates futUiurn atque 
textilium capillamentorum, cjuafi vaginam  
capitis &  operculum verticis.

Entre les éloges que faint Grégoire de 
N az ia n z e  donna à fa fœur fainte G or
gonie , il dit qu elle ne portoit point

30. Jn Commodo lm p . pofi nied. 31 L .d e  c u lt .fe m w .
f ,  7.  >2 O rut. de L a u d ib , Corgon. ante nttd>
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de ces cheveux f r i z é s , ni de ces Perru
ques j qui étoient capables de desho
norer fa vénérable tête par leurs degui- 
femens : ISFon lllam aurum orn abat ....non 
coma retorta &  fu p p o ft it ia , vsne- 
randnm cap ut fraude fu a  ignorninia ajjï- 
ceret.

Il défend ailleurs aux Femmes C h r é 
tiennes de bâtir des tours fur leurs têtes 
avec des cheveux étrangers 3 c’eft à dire 
de porter des Perruques en forme de 
tours.

Saint Jetôm e fe fert de la m êm e ex- 
preffion que fon maître. JQttando eras in  

fœculo ( dir-il à Demetriade ) ea qux. 
erant fe c u li  diligebas : polire faciem  par- 
purijfo , &  certifia ora depingere, ornare 
crincm &  alienis capillis turriturn verti- 
cern ftruere.

C ’eft aufïi ce que fait faint Paulin en 
parlant à Ja : V

A  ut lmp l ex arum flrue , torment'oque cs= 
marum

Turriturn fedeas ttdificata caput.

I l  y  avoit donc du tems de ces trois

Si C à r m . contra m u l:eres ernat. m it■ 34 Epift- ad  
D em etriad. de ferv a n d . V trg in it. 35 ’E ÿith iiU m . in 
f u l ia  &  jzm.
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grands Saints des Perruques en forme de 
to u r s , &  à peu prés comme les coifures 
des femmes Egyptiennes dont parle B e l-  
ion en ces termes : 56 L a  corifidèration 
de Facoutrement de tête que portent les 
Egyptiennes eft moult a noter ; car i l  ejl 
antique , tel quon peut voir portraits fu r  
diverfes médales. Les Auteurs /’ont nom~ 
mé turritum capitis ornamentum, ou tur- 
ritam co ro n am , ou vittam turritam , com
me qui diroit côifure élevée en maniéré de 
tour.

Il y en avoit auffi au commencement 
du 1 ï .  fiécle 5 &c quelques Eccleflaftiques 
même en portoient,ainfî qu’il paroît par 
ces paroles d e là  vie de faint Bcrard E vê
que de Marfï en Ita lie ,  qui eft raportée 
au premier tome de l’ Italie facrée. H ic  
Clericus ( dit Jean Evêque d e S é g n i a u 
tour de cette vie ) fereoat murenas &  ar- 
rnillas, hic turritum, ille caudatum porta- 
bat caput.
Ces coifures (dit P am élius)57 étorent au

trefois fort communes parmi les femmes, 
en Flandre, &  particulièrement à A r r a s , 
à Cam bray, à Tournay &  cà Pontac,com 
me il paroît par une infinité d’anciens

35 A u l .  de fes O b ferv a t. c. j j . 3 7  Obfervat. a d  lié ,  
T crtu ll. de m lt.fe tn in . c. 7. n. 34.
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tableaux 5 &  elles ne commencèrent à f  
être plus rares que depuis l ’an 1 41 8.  qui 
eft le tems que le Pere Thom as Comète,,; 
originaire de B retagne, les combatif a- 
vec beaucoup de Force par fe s prédica
t io n s ,  fuivant le raportde Meïer. -8 

A infi il s’en faut beaucoup que les coi- 
furcs des filles &  des femmes du monde 
de nôtre fiéc le ,  ne leur rehauffent autant 
la t a i l le , que fefoient celles des filles &C 
des femmes dont faint Gregoire de N a -  
z ia n z e , faint Jerôm e , faint P au lin , Bel-  
Ion &  Pamélius viennent de nous parler, 
ni que ces bâtimens de cheveux &  de coi- 
fures à divers étages ,  dont parle Juvé- 
n a l,2ÿ &  cjui fefoient paroître les femmes 
d ’ une grandeur prodigieufe par devant^ 
ëc  beaucoup plus petites par derrieie :

T ôt p remit ordinibus , tôt adhuc compta* 
gibus altum 

îÆ dificœ t captit : Andromachen àfro%<> 
te videbis 

Pofi minor efl.

Les hommes portoient aufli des Perru
ques du tems de faint Gregoire de N a -  
zianze., de faint Jerôm e &  de faint Pau-

3®/» F la n d r. A n n a l. ÿ̂ S d t y f .6 .
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lin- Car faint A f t é r e , Evêque d’Amafee 
en Cappadoce ,  qui floriflbit à la fin du 
quatrième f ié c le , &  au commencement 
du cinquièm e, parlan t40 des folies qui fe 
fefoient le premier jour de l’année, décrit 
un homme qui prend une robbe traînan
te jufqu’aux ta lo n s, &  qui fe ceint d ’une 
ceinture, qui chauffe des fou lier s de fem
m e ,  &  qui met une Perruque fur fa tète 
comme une femme : Tunicam ad talos de- 
rnittit, z_onam pefton citcu m volvit, calcea- 
rnenta rnuliebria furnit, &  more feminarum  
crobylum irnponit

C e que dit Rufus Feftus Avienus 41 de 
la Perruque d’un Cavalier chauve , qui 
lui fut enlevée de deflus la tête par un 
grand v e n t , en eft encore une pseuve 
certaine. V o ic i  fes paroles :

Calvus ecjues capiti folitus religare ca~ 
p illo s ,

A tq u e  alias nitido vertice ferre co~ 
mas.

H ujus ab adverfo Bore a fpiraminapra~  
fiant

Ridiculum populo confpiciente caput.
N am  mox dejeÈlo nituit frons nuda ga~ 

lero

40 H om il. in feftu m  K alend.- C a rm . 10.
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D i f c o i o r  a p p o j î t a  q u tt f u i t  d titô  

c o m a .

C e  Poëte  chrétien mourut le même jour
&  la même année que faint A u g u ft .n 3- 
félon le témoignage de Luitprand. 3 4l 
Soudiacre de l’Eglife de T o lè d e  3 &  D ia 
cre de celle de Pavie. Ainfi il n’a pas vê-' 
eu fous D io c lé t ie n ,  comme l ’a crû C r i-  
nitus, V  mais fous Théoclofe , fuivant la 
remarque de R am irez de P r a d o ,  44 8t 
de H allervord .4*

Le Concile  qui fut tenu à Conftantino- 
p le  dans le dome du Palais Impérial en 
6ç)z. excommunie 46 ceux qui ont des 
cheveux bouclés, te in s , frifez j  &  artifi
ciels , ainfi que l ’expliquent Z o n a r e 47 Sc 
BaMàmon. 47 

Zonare fe p la in t48 de ce qu’en O rien t 
beaucoup de fideles fe fefoient ra/er la 
tête pour porter des Perruques. Il  vivoit  
un peu après le commencement du dou
zième fiécle 3 &  fur la fin du même fié- 
cle Balfamon parle 49 de ceux qui appli-  
quoient des cheveux étrangers à leurs tê .  
tes.

4-1 l u  adverfar. n .  1 0 5 .  43 L  f.  deV o'ët. L u tin ,
c. 7 9 . 44 Noris in  A d v e r f■ Luitprand. p. 4 9 1 .  &
fcq q . 45 I n  B ib lioth . curiofa p. 3<S'i< 4 tf C a n . 9 6 ,
47  I n  hune C n n o n . 4 8 i b id . 49. ib id .
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L u c i lü u s , de qui nous avons plufieurs 

épigrammes dans l ’ Anthologie , fe raille 
agréablement d ’une vieille ,  nommée N i -  
c y l ia , en difant 50 qu’on avoit grand tort 
de lui reprocher qu’elle teignoit fes che
v e u x ,  parce qu’elle les avoit achetés fort 
noirs au marché. C e  qui marque tres- 
adurement qu’elle portoit une Perruque 
fort noire.

L ’on portoit aufïl des Perruques du 
tems d’Alexandre de Halés en 1240. &  
de faint Bernardin de Sienne en 1 4 4 0 .  
puifque ces deux T h éologiens deman
dent , 5l fi les femmes qui ont du fard &  
des cheveux étrangers pèchent m ortelle
ment ?

Les Dames Angloifes en portoïent vers 
le milieu du dernier f ié c le , comme le dit 
Junius : ^  fuiffe olirn in nfu &  appojî- 
titiam comarn legimus, qnemadmodum nec 
dam in A n g lia  antiqnatum apnd matro- 
mu videre c/i.

Enfin T u r n é b e ,q u i  efl;mort en ijiSj, 
aflûre ^ qu£ les fem m es, &  particulie- 
ment celles qui font à la C our des Prin-

j o  L. z .  A ntholog. Ei>igr. G r tc o r .c ,  9. ». z .  f 1 
s i le x , d j  H aies m  Sitm . 4.  ^. ^. 48 .m em b.9 . î .  Ber
nardin. Sen . fer. 47 .  fe r . 6 . poji D o m in ic. 1 P  f -  
fio n e art 1. c. 1. z  &  3. s1 C om m ent, de C om *  c.
1 , W L . 4.  A itverf. {. 13 .
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c e s , ont accoutumé de porter des Per
ruques blondes : Cornus appojîtitias ( dit- 
il J fld v a s, plernmquc mitlieres, mentito dé
coré formant cju&rentes, prafertim in auiis, 
f ib i Adjiciunt.

Si bien que l ’on peut dire que les Per
ruq ues, depuis leur o r ig in e ,  ont été en 
ufage dans tous les fiécles, 5c qu’il y e n  
avoir pour les hommes auili bien que 
pour les femmes.

Dans les Païs où les femmes avoient 
la tête découverte comme les hommes ,
il y  a apparence que leurs Perruques é- 
toient différentes de celles des hommes, 
8c qu’il étoit jufte , pour la diftinction 
des deux féxes , que les femmes fufTent 
autrement coifées que les hom m es.M ais 
dans les lieux où les femmes avoient la 
tête couverte , conformément à ce que 
dit le faint A p ô t r e , *4 elles n ’avoient pas 
des Perruques entieres , comme les hom 
mes en portent préfentement, à moins 
qu’elles ne voulurent fe déguiier de def- 
fein formé à l ’exemple de Meiïaline, par
ce qu’elles leur eurfent été incommodes 
avec leurs bonnets ; mais elles avoient 
feulement des to u r s , des demi-tours, ou 
des coins de cheveux, ainfi que les fem -

54. i .  Car. i l .
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mes du monde en ont aujourd’hui par
mi n o u s , malgré tout ce que les L iv re s ,  
&  les Prédicateurs , &  les Diredteurs 
leur ont pû d ir e , &  leur difênt encore 
tous les jours contre cet abus. Elles en 
ont inventé depuis peu une mode aflés 
particulière , &  elles les appellent des 
commodes.

C h a p i t r e  I I .

L {s Perruques tres-communes aujour
d'hui en France &  dans les P a is circon- 
voijins. Toute la Gaule ètoit autrefois che
velue. A u  commencement de la M onar
chie Françoife, &  long-temps depuis, il  
n y  avoit que les Rois de France qui euf- 
fent  droit de chevelure , c'ejl a dire de 
porter les cheveux longs. I ls  ont jo u i de 
ce droit jufques vers le milieu du i z .  f é -  
cle. Depuis , ils ont porté les cheveux 
courts , &  point de Perruques. Exem ple  
memorable de François I . Louis X I I I .  
reprit les cheveux longs. C 'e jl feu s fort 
règne que les Perruques d'hommes ont com
mencé e?i France. Les Court i f  an s , Us rouf- 
feaux &  les teigneux en ont pris les pre
miers. Elles f e  font multipliées depuis 
l6 $$ . Les Ecdejîajliques n ’en ont p orté

A
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que depuis 1660-  Les Abbez. à la mode 
ont commencé a en porter , &  ils ont été 
fu iv is  par beaucoup d’autres Eccléfiafti- 
cjiies de tous les Ordres. L ’A b b é de la 
Riviere , mort E v e que de Langres , eft le 
Patriarche des Eccléfiaftiques Perruquets. 
L 'u fa g e des Perruques a toujours paffé 
pour infâme dans iE g li f e  , félon M . du 
Saujfay Evêque de Toui.

IL  faut pourtant avoiier que jamais les 
Perruques d’ hommes n ’ont été plus 

communes qu’elles le font à.cette heure, 
particulièrement en France &  dans les 
païs circonvoifîns. Je parle feulement 
ici de la France , parce que les modes 
me font plus connues que celles des au
tres Roïaumes.

Les Gaulois portoient autrefois de 
grands cheveux , &  c’cft delà que tou
te la Gaule s’appelloit chevelue, félon la 
remarque de Pline 1 : Gallia ornnis co
rnât a uno nom'ne appellata. M ais cét 
ufas;e n’étoit plus dans le temps que la 
M onarchie Françoife fut établie. Car 
alors , &  bien des fiécles depuis , les 
Peuples François portoient les cheveux 
fort c o u rts , &  il n ’y avoit que les Rois

1 L  4.  b ijf . n a tu ra l. c. 17.

de
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de France &c les Princes de leur fa n g ,  
qui euffent droit de les porter longs. 
François H otm an en aporte de fort 
bonnes preuves dans fon livre intitulé 
Erancogallia 1 , où il a lait un chapitre 
exprès de ce d r o i t , qu’il appelle , D ro it  
de chevelure R oïa lle  , D e  jure regalis 
capillitii.

Ils en ont j o ü i , s’il en faut croire R h e-  
nanus 3, jufqu’au tems de Pierre L o m 
bard , qui vivoit vers le milieu du dou
zième fiécle ce fut cét Evêque de 
Paris qui les obligea d’ y renoncer &  
de fe faire couper les cheveux. Bodin 
rend à-peu-près le même témoignage 
en ces termes 4 : Les longs cheveux 
étoient l'ancienne marque de beauté &  de 
NobleJJ'e. Car même i l  fu t  défendu aux 
roturiers de porter les cheveux Ion a s 
coutume qui aura ju fq u  au temps de Fier ■ 
re Lombard E vêque de Paris qui f it  le
ver les dé fe r  fe  s , par la puiffance que 
lors avoient les Evêques fu r  les Rois.

Mais fi les R ois  de France portoienc 
autrefois de grands cheveux , ils ne 
portoient pas pour cela des Perruques, 
&  pas un Hiftorien ne nous dit que

a
C. 9 ■> L.  i .  Rerum  G erm anie. 4 £.  4,  fa  

Repub. c. 6 . de L’ edit. de 1608.  p. 615.
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Charles-le- Chauve , par exemple , qui 
en eûr eu plus befoin d’une qu aucun 
autre pour cacher fa c a lv i t ie , en ait ja
mais porté. C e  qui eft certain , c’eft que 
depuis Pierre Lom bard  jufqu’a Louïs-le 
J u f t c , ils ont porté les cheveux courts. 
Leurs ftatuës , leurs m édailles, &  leurs 
portraits en font foi.

O n  voit à Paris , dans le cabinet de 
la Bibliothèque de Ste G enevieve ,  les 
portraits tirez fur les O rig in aux , de 
S. Louïs , de P h il ip p e - le -H a rd i, de Phi-  
lippe-le-Bel , de L o u ïs -H u tin ,  de Pni- 
]ippe-le-Long , de Charles-le-Bel , de 
Philippe de V a l o i s , de Jean , de C har
les V- de Charles V I .  de Charles V I I .  
de Louis X I .  de Charles V I I I .  de 
Louis X I I .  de François I. dé H en ry  II. 
d e  François I I . d e  Charles I X .  de H e n 
ry III .  &  de H enry I V .  M ais nul de 
ces R o is  n ’a de longs cheveux. Les plus 
Ion^s font ceux de faint Louïs , de 
Charles V I I I .  &  de Louïs X I I .  qui vont 
iufqu’au milieu du coû. C eux de Phi- 
lippe-le-Hardi , de P h il ip p e - le -B e l , de 
Louïs H utin , de Philippe-le-Long , de 
Charles-le-Bel , &  de Philippe de V a
lois , fent un peu moins longs. Jean 
eft razé à peu prés comme un Chanoine 
Régulier , Sc tous les autres ont les chc-
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veux auffi courts que les Sém inariftes 
les plus réform és.

Il y  a un trait dans n ôtre 'H iftoirc 
qui fait voir invin ciblem ent que l ’on ne 
portoit point de Perruques en F ran ce 
du tems de François I. M onfieur de M e- 
zeray le raporte dans fon A b rég é  ; Fran
çois I. ( dit-il ) étant a Remorantin &  f e  
divertijfant a la F  e te des Rois , attaquant

■ avec des pelottes de neige le logis du 
Comte de fa in t P a u l , qui f e  def en doit de 
même -, quelqu'un ,  qui étoit dans ledit 
logis , je t  ta un tijo n  , dent le Roy fu t  
grièvement bleffé &  pourquoi il fa lu t lui 
couper les cheveux. O r comme il avoit le 
front beau , &  que d'ailleurs les S u i f  es 
&  les Italiens portoient les cheveux courtt
& la barbe grande , i l  trouva cette 
maniéré plus à fon  gré &  la fu iv it. Son 
exemple f it  recevoir cette mode a toute 
la France, qui l ’a gardée jufqu'au Ré
gne de L ouis  X I I I .  qu'on a peu a peu, 
coupé la  barbe &  laiffé croître les che
veux , tant qu'enfin L'on n'a plus confer- 
ve de poil aux jones &  au menton 3 &  
que la nature ne pouvant plus fournir de 
chtveux ajfe.£  longs a la fa n ta ife  des 
hommes , Us ont trouvé beau de f e  fa ire  

* """ 1
s Transits I. iju. p.
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razer Ut tète pour porter des Perruques 
de cheveux de femme s i

Louïs X I I I .  cft donc le premier de 
nos R ois qui a repris de grands che
veux , &  c ’eft proprem ent fous fon R é
gné vers Tan 16 19 . que les hommes ont 
com m encé en France de porter des 
Perruques , fuivant le tém oignage de 
M . de M ezeray.

D ab ord  011 n’en prit pas d ’entieres , 
c’ eft à dire qui couvriffent toute la tete , 
mais feulement des coins de cheveux , 
encore n’en prit-on que d u n  cote  , &  
cela dura m êm e allés lon g-tem p s, par
ticulièrem ent à la C our. O n^ en  prit 
néanmoins enfuite des deux cotes , &  
enfin on en vint aux Perruques entieres} 
dont pourtanc tout le monde ne s’ac
com m oda pas ; &  ç ’eft ce qui fit qu el
les furent allez rares au com m ence- 
m ent.

Les Çourtifans , les roufteaux &  les 
teigneux en portèrent les premiers. Les 
Çourtifans , par delicatefïê ; les rouf- 
feaux , par vanité ; les teigneux , par 
neceffité. Les Çourtifans en prirent de 
crainte de gagner des rhumes ou des 
fluxions en fefant leur C our la tete de- 
couverte , quoique lous les R ois prede- 
ccfl'eurs de L ouis X I I I .  on fû t ailes
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guéri de cette crainte ; les roufTeaux v 
pour cacher la couleur de leurs cheveux, 
qui font en horreur à tout le m o n d e , 
parce que Judas , à Ce qu’on prétend > 
étoit roufleau , &  qu’ordinairem ent 
ceux qui le fo n t , Tentent le gouflet ; les 
teigneux enfin , pour cacher le vilain 
m al qu’ils avoient à la tête , quoiqu’ils 
le  pufTent bien cacher avec une grande 
calotte. Et parce que fouvent ces der
niers ne tenoient pas leurs Perruques 
bien propres , bien peignées , ni bien 
Frifées, on donna le nom de teignajfes 
aux Perruques m al-propres , m al-pei- 
gnées &  m al-frifées, &  ce nom leur efl; 
demeuré jufqu’ à préfènt.

C eux qui avoient la tête chauve ou 
naturellem ent , ou par cet accident que 
les Florentins appellent lo maie de le 
bulle , &  les Génois 3 lo maie de le fa v el-, 
l e , fe hazarderent auffi prefqu’au m êm e 
temps de porter des Perruques , pour 
cacher leur calvitie &  paraître plus 
beaux-garçons ou plus gens de bien.

L ’exemple des Courtifans , qui efl: 
toujours d'un fort grand poids en m a
tière de modes ,  donna beaucoup de 
cours aux Perruques dans la fuite du 
tems. Les C o m éd ien s, les Farceurs , &  
les M aîtres a dan fer, les fuivirent auffi-

B iij
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tô t. La plus-part de ceux qui fe p ic- 
quent d’être bien mis , d ’ être vécus &  
coifés à la m ode , en firent de même. 
A infi le nom bre des Perruquets fe m ul
tip lia fi fort en France , qu’en l ’année 
16<;ç). au mois de N ovem b re ,  on y  pu
blia  un E d it  -pour la création de 200, 
Barbiers , E tu v ifîes , &  Perruquiers. D e 
puis cet Edit , les Perruques y  furent 
encore plus communes qu’ auparavant , 
&  au mois de M ars en 1673. il y eut un 
autre E d it pour les A r ts  &  métiers , qui 
confirm e les Barbiers } les Etuviftes Sc 
les Perruquiers dans l’exercice de leur 
profeffion. Q uelque tem s après , les Per
ruques (  s’ il efl: perm is de parler ainfi / 
inonderent tout le  R o ïa u m e , &  peu à 
peu elles y  font devenues fi fréquentes, 
q u 'il n’eft pas aujourd’hui jufqu’aux la
quais qui n ’en portent.

M ais il eft bon d’obferver ic i 3 qu’à la 
réferve des tours , des dem i-tours &  de$ 
coins de cheveux , il n ’y  a plus main
tenant que de deux fortes de Perruques 
d ’ hommes ; les unes qu’on appelle Per
ruques a calotte , parce que les che
veux en fon t attachés autour d’une ca
lotte ; les autres qu’on appelle Ample
m ent Perruques, &  qui font compofées 
d ’une coife de réfeau ,  dont le deflus
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garni de cheveux fe nom m e plaque , Sc 
les autres parties font le d e v a n t, le der
rière &  les coins.

C e n’eft toutefois que depuis l’année 
1660. que l ’on vo it des Perruques aux 
Ecclefiaftiques ; &  fi quelques-uns en por- 
toient avant ce tem s-là , cela étoit ex
trêmement rare &  ne fe fefoit qu’en cer
tains cas &c avec certaines circonftances 
fort extraordinaires. M ais enfin il n ’y a 
nul exem ple dans l’antiquité facrée , 
que les Ecclefiaftiques en aient porté 
jufqu’à nôtre fiécle. D e  forte que fi les 
C on ciles &  les Peres de l ’E glife  ne les 
ont condamnées que dans les hom m es 
8c dans les femmes laïques ,  c’ eft fans 
doute que les Ecclefiaftiques n’en por
taient pas de leur temps ; &  s’ ils n ’ont 
point fait de L oy  pour les leur défen
dre , c ’eft qu’ils n’ont pas crû  qu’ il y  
en eût jamais d’aftes m ondains &  d ’af- 

' 5 des devoirs de leur pro-

exem plairc ,  &  à u n  grand éloignem ent 
de toutes les vanités du m onde , pour 
en porter. En quoi ils ont im ité cet an 
cien Légiflateur qui ne voulut point fa i
re de L oix  contre les parricides , parce 
qu’ il ne put jamais lui entrer dans la 
penfée qu’il fe trouvât des enfans afTés

engage à une m odeftie

B iiij
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dénaturés , pour attenter à la vie de 
leurs pères.

Les A bbés 3 ou foi-difans tels , les 
A bbés de C o u r , les A bbés damerets , 
les A b b és à la m ode , &  c’eft tout direj 
caftèrent la glace les prem iers pour les 
Perruques , &  ils ne firent pas grand 
fctupule d’en p o rter , vo ïant que les gens 
du m onde avec lefquels ils ont tant d au
tres raports , n ’en fefoient pas. Leurs 
Perruques furent courtes &  petites d’a
bord , 8c ces fortes de Perruques s’ ap- 
pellerent , com me elles s’appellent en
core aujourd’hui ,  des Perruques d 'A b 
bé E t le premier qui en porta fut l ’A b - 
bé de la R iv iè r e , qui eft m ort Evêque 
de Langres , &  que l ’on peut par con- 
fequent appeller avec juftice le P a 
triarche des Ecclefiaftiques Perruquets.

V ers le m êm e tems quelques P ré
lats , mais en fort petit n o m b re , aïanc 
perdu leurs cheveux , s’ aviférent auflî 
de prendre la Perruque , fans faire tou
te l ’attention qu’il eût été à fouhaiter, 
fur la conféquence de cette nouveauté
&  fur ces paroles du Satyrique 6 :

Omne animi vltium tanto confpcclhts

i» fe  _ _ _ _ _ _ _
f  lu v t n a l .  S u t. <S.
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' Cr'men habet , quanto major qui pec-. 

cat habetur ;

ou p lutôt , pour parler plus chrétien
nement &  plus cléricalem ent , fur ces 
maximes de Salvien  ̂ : C.riminofîor culpa 
e f l , ubi honeflior flatus. S i honoratior efl 
perfona peccantis , peccati qttoque ma
jo r invidia. Atrocius fu b  fa n tti no?ninis 
profejfione peccamus. ZJbi fublim ior efl 
pr&rogativd , major efl culpa.

Q uelques Chanoines la prirent en- 
fuite à leur exem ple , &  je croi que ce 
fut à R . qu’ ils com mencèrent. C ar le 
D o ïen  de l ’ E glife Cathedrale de R . s’en 
plaignit en plein C hapitre dés l ’an 1676. 
Sc fit faire une conclufion , par laquel
le il fut défendu aux Chanoines de R ,  
de porter des Perruques. M ais cette 
Conclufion fut fans effet , &  les C h a 
noines Perruquets eurent tout l'avanta
ge qu’ils pouvoient defirer dans le C h a 
pitre qui fut tenu le troifiém e jour de 
Janvier 1677. C ela  donna lieu- à d ’au
tres Chanoines de la P ro v in c e . de R . 
de prendre la Perruque. M ais leurs C h a 
pitres leur en défendirent Tiifage &c cette 
défenfcfubfifta au m oins quelques années.

7 Lit. 4 .de gubernat. £>;» etre. rr.eà.
B y



34 ,  H r S T O  I R E
Les Sém i-prébendés , les C h appcI- 

îaïns , &  les Chantres des grandes E g li-  
fes prirent la Perruque après les C h a 
noines j par cette excellente raifon de 
Juven al * :

V üochu &  citiw  nos 
Corrumpunt vitiorum exempla domefiî~ 

c a , rnagnis 
C h n  fubeunt animos Autoribus.

Les Curés 3 qui fe picquent de p ro 
preté , fo it dans les V ille s , fo it à la- 
cam pagne , n ’en firent pas m oins ; en- 
fuite les Vicaires 8c les H abitués des 
Paroifles , &  enfin les R éguliers. C a r  
je fçai un A b b é  &  un C hanoine R é 
gulier de l ’O rdre de fainr A uguftin y 
plufieurs M oines de C . . . . . .  8c un J.
m êm e ,  qui la portent ; &  l ’on m ’a af- 
furé de tres-bonne part qu’il y  a deux 
C . au grand Couvent de P . qui ont des 
îours de cheveux , afin que-leurs tonfu- 
les paroiflenC plus rondes 8c leurs têtes 
m ieux faites &  m oins irrégulières. J ’en 
connois un des deux qui a la tête chau
ve comme un œ u f , je l ’ai néanmoins 
entendu prêcher plufieurs fois à Paris
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&  ailleurs avec des cheveux achettés 
chez le Perruquier.

V oiia  jufqu’à quel excès les Perru
ques des Ecclefiaftiques font venues ; 
&  elles auroient encore été plus loin , fi. 
le zélé vraiment fage &  éclairé de quel
ques Prélats , de quelques C hapitres ,  
&  de quelques C on grégation s R é g u 
lières ,  n’en avoient em pêché le p ro- 
grés.

Les Perruques cependant ont toujours 
pafte pour infâmes dans l’E glife  ( dit 
M . D u Sauflay E vêque de T o u l 9 ) Et 
il n’a jamais été permis aux Prêtres , n i 
aux autres Ecclefiaftiques d’en porter. 
Capillarnenti ( ce font fes propres ter
m es) feu  adultérin& , appofititU , &  alié
na coma ufus femper infarnis in Ecclejîa  
habitas eft. Quarnobrem nulla modo wn~ 
cjuam licltus fu it  Sacerdotl aut Clerico. 
C ’eft ce que l ’on efpere de faire voir 
dans la fuite de cette D iflertatiotl.

?  InPaneplitt C lerk u li f .  i . L  j .  c. 1 .
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C h a p i t r e  I II .

L es Perruques des Ecclêjîaftiques con
damnées fa r  la doïïrine de fa in t P aul s 
qui veut que les hommes aient la tete dé
couverte en priant. C 'efl un grand peche 
de foi a un homme 3 félon fa in t Jean Chry- 
foftome , que de prier dans une autre po- 
flure. L es premiers Chrétiens ne priaient 
pas autrement. Les Evêques , les Prêtres,  
les Diacres , doivent ajfifler k P A u te l la 
tête nue Une des erreurs des Arméniens 
efi de célébrer les divins Adyftéres avec 
un capuchon fu r  leur tête. Quelques Pro-> 
te flans croient que la doêlrine de S. Paul 
touchant la pofture oh doivent être les 
hommes en priant , efl locale &  qu elle 
fie regarde que le tems de cet A p ôtre, 
Adais c efl fa n s raifon 3 car elle efl de 
toute l ’E g life  &  de tous les tems.

LA  doctrine que faint Paul enfeigne 
aux Corinthiens , ne s’acorde nul

lem ent avec les Perruques des Eccléfîa- 
ftiques. J e  defire que vous fachieT^ ( dit 
ce grand A p ô tre  1 ) que J e s u s - C h r  i s t  
t f l le chef &  la tete de tout hom?ne , que

-  i .  Cor. i i . 4. é 1 M i-
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l'homme efl le chef de la femme , &  que 
D ieu  efl le chef de J e s u s - C  h r i s t . 
Tout homme qui prie ou qui annonce pu
bliquement la parole de D ieu  , aiant la  
tête couverte , deshonore f a  tête. M a is  
toute femme qui prie ou qui prophètife 
riaïant point la tête couverte d ’un v o ile ,  
deshonore fa  tête , car c efl comme f i  
elle étoit ra fje . Tour ce qui efl de l' hom
me , il ne doit point f e  couvrir la tête , 
parce q u il  efl l'image &  la gloire de 
D ieu , au lieu que la fermne efl la gloire 
de l'homme. L a  nature même ne nous en- 
feigne-t-ellepat qu'il feroit honteux a un 
homme de laijfer toujours croître fes che- 
V eux, &  qu'au contraire il  efl honorable 
a une femme de les laijfer toujours croître, 
parce qu’ ils lui ont été donnés comme un 
voile qui la doit couvrir ? Que f i  quel
qu'un veut contefler fu r  ceia , il nous fu f -  
f it  de répondre, que ce n efl point là nôtre 
coutume, ni celle de l'E g life .

C e difeours renferme de grands m ifté-
r  •

res. M ais ce qui fait particulièrem ent à 
nôtre fujet , c’eft que le faint A p ô tre  
veut que les hommes prient aïant la tête 
deçouverte. Les raifons qu’ il en apor- 
te fe réduifent à q u atre , félon S. Jean 
Chryfoftom e. 2 La premiere parce que 

tH o m il. 1 6. m  ’B ftft . 1. ad  C or. an c. u .



J  e s u s-C  h  R i S t  eft le ch ef de l ’hom 
m e 8c que l’ homme eft le chef^de la 
fem m e : la deuxièm e parce que 1 hom 
m e eft la gloire de D ieu  8c que la fem 
m e eft la g loire de l ’homm e : la tro iùe- 
m e parce que l ’homm e n’ a pas été tiré 
de la fem m e ,  mais la fem m e de l ’hom 
m e : la quatrièm e parce que l ’hom m e 
n ’ a pas été créé pour la fem m e 3 mais la  
fem m e pour l ’hom m e.

D e  forte q u il  ne doit point être in 
diffèrent aux hommes de prier aïant la 
tête  nuë ou voilée , com me quelques 
C orin thien s fe l ’im aginoient -, mais il 
faut , s’ils veulent garder les traditions 
&  les réglés de faint P a u l,  qu’ ils prient 
aïant la tête découverte , car autrem ent 
( dit faint Thom as 3 ) ils pcchent contre 
la  bien-feance 8c l ’h o n n ê te té ,  contre la 
raifon 3 8c contre leur devoir : Rem in- 
convementem Jtbi a g u n t , contra rationetn 
&  non obfervant debitam proportienem.

M ais faint Jean C h rylo ftom e poufle 
la  choie plus loin  , 8c prétend que c’ eft 
un crim e aux h om m es, &  m êm e un 
grand crim e de foi 3 que de prier aiant la 
tête couverte : fes paroles font remarqua-

3 Comment, in Epift. P a u liin  c. n .  i .  ad Corinth• 
L e iï. i .
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blcs. Les vo ici 4 : V ous me direz peut- cc 
être , Q uel fi grand crim e eft-ce que les 
femmes prient aiant la tête découverte (C 
&  les hommes la tête couverte/ Je m ’en 
Vais vous l ’aprendre. Sachez donc que 
D ieu  a im prim é à l ’homm e &  à la rc 
femme certains caraderes qui l e s d i f - "  
tinguent l’un de l’autre. C e  font des <e 
caradteres d’empire &c de com m an- “  
dement pour l ’homme , &  de fiijé- eC 
îion pour la femme. Pour la fem m ecc 
de ce qu’elle prie aiant la tête c o u - c" 
verte ; &  pour l ’homm e de ce qu’il “  
prie aïant la tête découverte.Si ce font cc 
des cara&eres dans l ’un &  dans 
l ’a u tre , ils pèchent tous deux en re n - ‘ s 
verfant l ’ordre de D ieu  &  en paftant ec 
les bornes qu’il leur a prefcrites, l’hom- fe 
me en s’aftujetifFant com me la fem m e, c« 
&  la femme en infultant en quelque fa- “  
çon à l’homme par fon habit &  fon <e
air im périeux......  C ’eft la nature qui a
ordonné à l ’homm e de découvrir fa rf 
tête , &  à la femme de couvrir la fien- «  
ne. Q uand je dis la nature ,|je dis D  ieu, ‘ e 
parce que c’ eft D ieu  qui eft l ’auteur c« 
de la nature. C onfidercz donc à com - c« 
bien de malheurs vous vous engagez c«
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lorfque vous paftez. les bornes que 
D ieu  vous a prefcrites, 8c que vous “  
renverfez fes ordres. Et ne me d ite s cc 
p a s , qu’il n’y a en  cela qu’un petit pé 
c h é , car je vous foutiens qu il y en a <s 

un grand de foi( (**'■' }af 
tnvt s )  parce que c ’eft une dêiobeïffan-“  
ce. Et quand m em e il fer oit p e t its il 
deviendroit g ra n d , parce qu’il repréfen-** 
te de grandes chofes. O r  on ne peut 
pas douter qu’ il ne foit g ra n d , puifqu’i l "  
établit un b el ordre &  une économ ie « 
adm irable dans le monde , en fe fa n tcc 
connoître celui qui doit commander “  
&  celui qui doit ob éïr. C ’eft p o u rq u o i" 
l ’ homme ne fauroit ruiner cet ordre 8c‘ < 
cette économ ie , fans m ettre la confu- 
fion par t o u t , fans trahir les dons de “  
D ie u  8c fans fouler aux piés les “  
honneurs qu’il a reçûs de fon crea-tc

teur. ,
O n  ne peut pas plus fortem ent eta-" 

b lir que fait ici S. Jean Chryfoftome., 
l ’o b ligation  où font tous les hommes cc 
C hrétiens , les Laïques com m e les E c- ce 
clefiaftiques , de prier aiant la te te d ’é -cc 
couverte. Aufti eftrce en cette pofture « 
que les premiers C h ré tie n s , perfuades u  
de cette obligation  adreflbient àDieu** 
leurs prières.
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T ertullien  le tém oigne bien cla iix- “  

ment dans fon A p ologétiqu e.  ̂ N ous “  
autres C hrétiens > d it- il, nous élevons ,c 
nos yeux au ciel quand nous prions &  “  
aïant les mains étendues, parce q u e lle s * ' 
font innocentes; la tête nue , parce que ce 
nous ne rougifTons point ; f a n s q u o n "  
nous fuggere ce que nous avons à di- “  
r e , parce que nous prions du fond d e c< 
n ôtre cœur , nous offrons fans Ceflecc 
à D ieu  le facrifice de nos prières ct 
pour tous les Empereurs de la terre : <c 
Illuc fufpicientes Chriftiani manibus "  
expanfis quia innocuis , capite m d o , ' c 
quia non erubefeimus , denique fine m o-cf 
tiitore , quia de peffare oramut J pre- <e 
c ante s fumus femper pro o?nnibus Irn~cc 
peratoribus. ct

C ’eft auffi ce que faint C yp rien  a 
voulu marquer , lorfque parlant des Fi^ 
déles qui après avoir fuccom bé à la 
violence des perfécuteurs &  facrifié aux 
Idoles , étoient rentrés dans le fein de 
l ’Eglife pour y faire pénitence de leurs 
crim e s, il fe réjoiiit avec-eux de ce qu’ils 
ont afranchi leurs têtes de ce voile im 
pie &  facrilége dont les têtes ferviles 
des Prêtres des Idoles fe couvroient dans
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les facrifîces profanes qu’ ils offraient 
aux fauffes divinités- A b  impio ( ce font 
fes propres termes c ) fceleratôque vela-  
mine cjuo illic  velabantur facrificantium  
capita captiva ,■ cap ut 'veftrum liberum

manfit. .
Ainfii une des d ifféfenccs eflentielles 

qu il y  avoir , félon cë faint A rchevêque 
de C arthage , entre les Païens^ &  les 
C hrétien s lorfqu ’ ils p rio îeat , c’eft que 
les Païens prioient aïant la t ê t e  couverte 
d ’un vo ile  J au lieu que les C h rétien s 
n a v o ie n t aucun vo ile  fur la tete en 
priant. Si bien que c’éft prier com m e les 
Païens ,  &  non pas com m e les C h ré 
tiens, que de prier aïant la tete couverte.

C e la  étant de k  forte , en quelle 
feureté de confcience les Eccleiiaftiques 
peuvent-ils faire des prieres publiques 
dans l ’E glife ,  avec des Perruques fur ' 
leurs têtes ! C ar enfin ces Perruques 
leur couvrent vraim ent la tête , &  leur 
tiennent fi-bien lieu de voile  ̂ qu’on 
peut dire avec une entiere vérité  ̂ que 
quand ils les ont fur leurs têtes en priant, 
ils prient aïant la tête couverte. Ils ne 
le  fauroient faire cependant fans des
honorer leurs tê r e s , fans pêcher contre

e  L . de la ffis  fo fî in it .
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les traditions &  les règles de 1 A potre ; 
fans im iter les Idolâtres , félon la penw 
fée de faint C yprien  , fans com m ettre 
un grand crime de fo i ,  d it faint Jean 
Chryloftom e fans pecher contre la bien- 
féance &  l'honnêteté , contre la  raifon &  
contre leur devoir , dit faint Thom as.

C ’eft dans cette vû ë  que l’ Auteur dii 
Traité du mépris du monde , qui eft' fauf- 
ftm ent attribué à faint Auguftin , 8C 
qui Ce troHve dans quelques anciennes 
éditions de fes œ uvres 7 , Je fert du té
m oignage du grand A p ô tre  pour fa ite  
voir aux Eecléfiaftiques qu’ils ne d oi
vent pas prier aïant la tête couverte. 
Il eft fans doute , leur d it-il 8 , que « 
quand nous prions , nous ne d evons c* 
pas avoir la tête couverte , puifque S. « 
Paul nous le défend , par la raifon que « 
l ’homme eft l ’ image de D ieu  : Profeêlb 
-patet quod c'mn in oratione perfflim us ,  
aliéna velamina capitibiis noflris appa
ner e non debernm , prœfertim cum Û4po- 
ftolus dicat : V ir  non debet orare ve- « 
lato capite 3 im ago enim D e i eft. I l "  
faut donc ( continuë-t-il ) que les Ec- 
clefiaftiques qui s’occupent au chant 
des pfeaumes &  des hym nes fpiritueî-
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les , ceflent de porter fur leurs têtes des 
bonnets 3 des m îtres , ni aucun autre 
vo ile  , de crainte qu’en cachant les 
marques de leur fervitude a 1 égard de 
D ie u  lorfqu ’ils lui parlent , ils ne fe 
rendent indignes de fa m ifericorde, pour 
ne vouloir pas fe foum ettre à fa fainte 
dodtrine : Ceffent itac/ue Clerici pfalmo- 
dia  j hymmf^ue fpiritualibus ïnfften* 
tes , capellos , rnitras, ceterâqiie velarni- 
■na in capitibus portare , ne dam curn Deo 
loquimur , fa m ila tû s fu i  fîgna occultan
tes , ejtts indigni judicemur propitiatione 
eu,jus falubri dotlrina prœfumirms non
o (redire.

C es paroles ceterdque velam ina, pour- 
roient affurém ent s’étendre jufqu’aux Per» 
ruques des Ecclefiaftiques/i les Ecclefiafti- 
ques en euftent porté du temps de céc A u 
teur ; m ais comme ils n ’en portoient pas 
a lo rs , nous pouvons conclure avec lui , 
que l ’on doit entièrem ent exterminer du 
C lerg é  la préfom ption de prier aïant la 
tête couverte , de peur que D ieu  ( ce 
qui feroit un fort grand malheur ) n’é- 
xauce pas les Ecclefiaftiques qui le prie
ron t en cette pofture : E xtirpetur ergo 
penitus de Clero talis prœfuwptio , n e , 
c/uod a b fit, à Deo expellatur ejus oratio.

C ’eft dans cet efprtt que le Sacramen-



taire de faint G régoire le Grand 3 dit * 
qu’aucun Ecclefiaftique ne doit dem eu
rer dans l’Eglife en quelque tems que 
ce foit , la tête couverte , hors le cas 
d ’une vraïe néceffité : N u llu s Clericus 
in Ecclefia flat operto capite , nifi ha- 
beat infirmitatem ullo , tempore ; Et que 
le C on cile  R om ain en 7 4 3 .10 défend aux 
E v ê q u e s , aux Prêtres &  aux D iacres ,  
fous peine d’excom m unication d’affiftcr 
au faint Autel la tête couverte pen
dant la M e f e , parce ( d it-il ) que l ’A - 
pôtre ne veut pas que les hommes 
prient dans l ’E glife aïant la tête couver
te : V t  nullus Epifcopus , Prejbyter aut 
Diaconus ad celebrandum rnifarum fo -  
lemnia prafumat curn baculo introire,  
aut ■ velato capite altario D e l affiftere , 
quoniarn &  Apo/folus prohibe t viras ve
lato capite orare in E cclejîa \ &  qui te- 
mere prœfumpferit , communione prive-  
tnr.

C e  texte eft raporté dans le decret de 
Gratien 11 au canon N u llu s  ; &  quoi
que la défenfe qu’ il contient fernble ne 
regarder que les Evêques ,  les Prêtres , 
&  les Diacres &  la fa inte M ejfe  ; il
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eft clair néanmoins qu ’elle regarde tous 
les Ecclefiaftiques auffi - bien que tous 
les offices divins fans exception 3 puif- 
qu’elle eft apuice fur l ’autorité de l’ A- 
p ô tre  faint Paul , dont les paroles s’en
tendent indiftinébement de tous les Fi
dèles &  de toutes les prières publiques 
de l ’E glife .

C ’eft encore pour cela que S. M icon j 
A p ô tre  de l ’A rm énie , com pte parmi 
les erreurs des A rm éniens la pratique 
qu ’avoient leurs Prêtres de célebrer les 
m yftéres facrés , aïant la tête couverte 
non feulem ent de leur bonnet ordinai
re , mais auffi d ’un capuchon pardeflûs, 
bien que le G rand A p ô tre  ordonne ex- 
preflèm ent aux hommes d’avoir la tête 
découverte en priant. Sacrum autem cé
lébrantes ( dit faint M icon 11 ) non modo 
capitis tegrnen non detrahunt, fe d  etiam 
CHCullam tegrnini imponant , licet ma
gnas Apoftolus Paulus exprefsè clamet 
deteïlos ejfenos debere in tempore orationis, 

M ais bien loin  qu’il foit permis aux 
Eccléfiaftiques d ’affifter aux offices di
vin s la tête co u verte , le Pape N ico las I. 
fondé fur l ’autorité du m êm e A p ô tr e ,

11  A f u d  B.tron. ad^nn. 8 6 ;. n . S j .  &  I . B .  Co' 
tclcn u rn n otis m  C o n flit . A ^ ojl. col. ;



défen d  aux Bulgares , qui n etoient que 
laïques , d’entrer dans l ’E glife avec des 
bandeaux de lin ge fur leurs têtes , &C 
croit que les Grecs avoient raifon de 
les em pêcher de le faire. V ou s nous « 
m andez ( leur écrit-il ) que les Grecs « 
vous em pêchent d’entrer dans l ’E glife « 
avec des bandeaux de lin ge fur vos te-«  
îes -, &  c’ eft au fil ce que nous efti- « 
nions avoir raifon de vous d é fe n d re ."  
C a r l ’A p ô tre  S . Paul dont nous vous « 
avons déjà parlé fi fouvent ,  &c dont « 
nous devrions toujours vous parler ,  « 
dit Que tout homme qui fr ie  ou qui pro- 
phetife diant la tète couverte , desho
nore f a  tête i &  que l'homme ne doit 
point couvrir [a  tête , parce q u i l  eft l ’i 
mage &  la gloire de D ieu. E t nous « 
croïons que ce qu’il d it des voiles de « 
tête j fe doit aufll entendre des ban- « 
deaux de linges que vous portez : « 
Quod enirn de velamine dicit ,  etiam de 
ligatura velamine debet ,  credimus ob- 
fervari.

A in fi il n’eft nullem ent vrai que ce 
précepte de faint Paul ne fo it que lo 
cal , &  qu’ il ne concerne que les C o 
rinthiens &  le tems de cét A p ô tre  ,
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com m e l'affûtent les Proteftans que ci
te R évius Profcffeur en T h éo log ie  au 
C o llèg e  de Leide dans Ton L ivre  inti
tulé Libertés Chriftiana circa ufum en- 
■pilLitii defenfa , H  &  im prim é a Leide 
en 1647. C ar faint Jean C h ryfo fto m e, 
l ’ Auteur du Traité du mépris du monde s 
le  Pape Zacharie &  les Prélats qui af- 
fi.fterent au C on cile  R om ain  en 743. 
faint M icon , &  le Pape N icolas I. n’e- 
toient ni de C orin the , n i du tems de 
faint Paul. Ils foûtiennent cependant 
avec faint Paul que les hommes doi
ven t avoir la tête  découverte quand ils 
prient , &  il n ’y a pas lieu de douter 
que ce ne fû t en vû ë du précepte de ce 
d ivin  A p ô tre  que les C hrétiens des pre
miers fi.écîes de l ’E glife  , prioient en 
cét état , ainfi que le tém oignent Ter- 
tullien £■: faint C yp rien .

Saint Auguftin s’apuïe encore fur cc 
précepte de faint P a u l , pour faire voir 
aux M oines chevelus d’ A friqu e qu’ils 
ne devoient pas avoir la tète couverte, 
Q uid  inic/uius f  d it-il *■’ ) e/uam velle fi- 
bi obtemperari a minoribus &  nolle ob* 
temperare majoribus ? ^Apoftolo dtco , WA 
nobis , in tantum ut etiœm jarn cornm

C a p . 5. 15 L . de opère M o n u ch . c .31-
m t r ia n t . '
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m trian t........ hoc autem prœcipio , Ht f c i -
licet non différends folertia requiratur,fed  
pr&cipientis autoritas oflendatnr. N a m  &  
fie  quo ÿertinet, qnœfo, tarn aperte contra 
Apoftoli pmeepta comari ? A lii..fu n t{ idit- 
il encore enfuite ) 16 y nos iflo fermant, 
corripimus. IUos autem qui .hoc uno vi- 
tio capillorum contra praceptum A poflo-  
licurn demiforum oftendunt &  perturbant 
Ecçlefiam  : quia, ckrn a lii nolentes de illü  
aliqtiid rnali fentire , coguntur ?nanifejla 
verba A pofloli in perverfam detorquere 
fententiarn ; alii fanum  intelleclum Scrip- 
turarum defendere malunt , quarn qui- 
bnfibet hominibus adulari.

C  eft auffi ce que fait R atram  M oin e 
de Corbie en France , lorfqu ’écrivant 
contre les G re cs , il leur reproche qu'ils 
pèchent contre le Précepte de l ’ A p ô tr e , 
lorfqu’ils couvrent de leurs robes leurs 
têtes razées. H in c  ig itu r  ( dit il ) 17 confî- 
derent C le r ic i, qui barbant qu 'idem nu- 
trientes ,  cit vero capm  penitHs ca p illü  
omni ex parte nndant, &  v el vim  frig o ris , 
vel caloris ferre non valentes , v i l  potins 
hnjufmodi deturpationern habitus utem n- 
que cclare volent es 3 capita vejle coope-

16 Ibiii.cn p-, ;3- l 7 L . 4.  contra Qreicor. cppofiia, 
C' J. T vm . 1 . Spicdeg. A c h a t .

C
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riant , an contra prœceptmn YJÿoftolicum 
venir e comprobepitur. Sicjuidern ne gare non 
pojïunt contra fententiarn P auli Je facere 

dicentis : O m n is v ir orans vel prophe- 
„  tans velato capite deturpat caput
5 ,  fuum.

Sim eon A rchevêque de Theflaloni- 
que fait la m êm e chofe lorfqu ’ il d i t , lî 
Q u e  tous les E vêques &  tous les Prê
tres de l ’O r ie n t ,  à la réferve du Patriar
che d’ A lex an d rie , difent la raeffe la tête 
nuë, parce que l’A p ô trë  S .P aul veut que 
pour honorer Jefu s-C h rift qui eft notre 
c h e f, nous aïons la tête nuë en priant : 
A perto capite E pifcopi &  Saeerdotes 0 - 
rientis omnes , excepto -Alcxandr'tno Pa
triarche ,fa cris fim guntur : non ob humi- 
litatcm aliqucim , fc d  ob caufam altiorem 
&  longe diviniorem, videlicet quam divU 
nus Paulus ponit ac docet, Chrijlum en- 
put nominans, nos aatem membra ipjîtts, 
&  oportere nos Chrijlum caput nojlrum 
honorantes, caput inter orandurn nudatm  
habere.

C ’eft donc une Tradition &  une Rè
gle , -non de l ’E glife particulière de Co- 
rinthe , mais de l ’E glife univerfelle, que 
les hommes prient aïant la tête décou-

L .  de 2  ittiplo ante M id ,



verte Sc les femmes Païant couverte. Et 
fi les Eccléfiaftiques qui portent des 
Perruques , prétendent que cette tradi
tion ne (ubfifte plus , &  que cette régie, 
n ’eft plus de faifon , nous leur ferm erons 
la bouche avec ces paroles de faint Paul: 
Iy Q üe f i  quelqu'un veut contefler fu r  ce
la , il nous fu jfit de répondre, que ce n'efi 
point la notre coutume, ni celle de /’E -  
glife de D ieu.

Il faut pourtant leur dire un m ot fut- 
ce qu’ils peuvent nous o b je & .r  que l’u~ 
fage de l ’E glife  d’apréfent eft que les 
Prédicateurs aïent la tête couverte en 
p rop h étizan t, c ’eft à dire en annonçant 
publiquement la parole de D ie u , quoi
que cela ne foit pas moins positivem ent 
défendu aux hommes par l’ A p ô tre  faint 
P au l, que de prier aïant la tête cou
verte, ainfi qu’ il eft vifible par ces pa
roles : 10 Tout homme qui prie , ou qui 
prophétife diant la tête couverte, desho
nore fa tête. C e  mot e ft , qu’il eft vrai 
que les Prédicateurs annoncent p u b li
quement aujourd’hui la parole de D ieu 
dans l ’Eglife , aïant la tête couverte ; 
mais en l’annonçant de la fo r te , ils ne 
parlent qu’en leur propre perfonne. E t

D E S  P E R R U Q J J E S .  5r

19 i .  Cor. i l .  1 6 .  ib ic i. 1 . 4 .

C  ')



j t  H I S T O I  R E
vo ila  pourquoi le m êm e A potre 11 appel
le l ’Evangile qu’il prêche, Ton E van gile, 
Evangel'mm rneurn , à caufe du travail &  
de l’induftrie qu’ il em ploioit à le prê
cher. M ais ceux qui annoncent publi
quem ent la parole de D ieu  dans l’ Egli. 
fe j comme les D iacres qui chantent 1 E- 
van gile  , les Soudiacres l ’Epitre , les 
Lecteurs les leçons de l’Ecnture fainte, 
parlent au nom ôC de la part de toute 
l ’E glife . E t c’ cft uniquem ent de cette 
derniere maniéré de p rop h étifer, ou d’a, 
noncer publiquem ent la parole de Dieu, 
q u ’il faut entendre la Tradition &  la 
R égie de l’A p ô tre  faint P au l, félon l’ex
plication  de iaint T h om as. 11 Objicitur 
( d i t - i l )  quod prophetans dicitur fcriptu- 
ras referans , &  feem dum  hoc ille qui 
p ra d ica t , prophetat. Epifcopi autem prœ- 
dicant capite te5io mitrà. Sed dicendurn ejt 
quod ille qui pradicat , vel docet in fcho- 
l ü , ex propria perfona loquitur. V nde &  
ylpoftolm Remanorum i . nominat Evan- 
gelium  fuum , fcilicet propter indufiriam 
qua Htebatnr in pradicatione Evangelii. 
Sed ille qui facram  Scrïptufam in Eccle- 
Jta récitât, puta legendo Leclionern , vel 
E pifio la m , vel E vangelium ,  ex perfona

R om . x . l l L oc. cit.
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iotitit Ecclefîœ loquitiir. E t  de tali pro~ 
phetante intelligitur qitod hsic slpofiolits 
dicit.

v'< ïk  i'ta va <>% ï*4 v'K i ^^  /M̂ /M̂ /WN /«.̂  ?/Xx ^  /MX /M\ /«ÎN /MX /MN. Ttfs //Xs. «\ /tf,N ^

C h a p i t r e  I V .

Bien que l ’E g life  Je fo it  relâchée fu r  Ici 
tradition &  la régie de fa in t P a u l, &  
quelle ait permis aux Eccléjtafliques de 
porter des barètes , des mitres , des au- 
mujj'es, des capuchons, des cam ails, des 
chaperons , des coifes , des amits , des bon
nets quarrés, &  des calotes a l 'office, nean~ 
moins fon ejprit efl toujours qu'ils prient 
(liant la tête djcnuverte comme font en- 
core à préfent les laïques. Exem ples de 
quelques Saints &  pieux perfonnages qui 
affifloient a l'office ou qui le récit oient la  
tête nuè , &  entr autres de fa in t François 
d’ A ff ife , de S. Charles Borrornèe , &  du 
Cardinal Bellarmin.

ON  ne peut pas néanmoins d ifcon- 
venir que les Eccléfiaftiques ne 

prient publiquem ent aujourd'hui, aïant 
la tête couverte 3 &  que l ’ Eglife ne fe 
foit confidérablement relâchée de cette 
ancienne d ifcip lin e. C ar enfin qui ne 
fait qu’il y a déjà long-tem s que l ’ufage

C  iij
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des b arète s,d e s m itres, des aümufTes , 
des capuchons, des ca m a ils , des chape
r o n s , des co ife s , des am its, des bonnets 
quarrés &  des calottes , s’eft introduit 
dans l ’E glife  >

M ais au m ilieu de ce relâchem ent on 
ne laifle pas de remarquer cinq chofes 
qui font des reftes illuftres de la tradi
tion de S. Paul.

L a  prem ière , que l ’E glife  qui a per
m is aux E ccléfiaftiqu es, depuis quelque 
rem s, de porter des b arète s, des mitres, 
des aumufles , des cap u ch on s, des ca
m ails , des chaperons , des coifes , des 
am its , des bonnets quarrés &  des calot
tes en p r ia n t, ne les a jam ais autorifés, 
avant le fïécle où  nous fom m es, de prier 
en perruque. Les difpenfes que quel
ques-uns ont obtenues de le faire avec 
cet ornem ent tout-à-fait mondain ,  en 
fo n t une preuve bien évidente.

L a  fécondé , que du tems de Tertul- 
îien , de laint C y p iie n  ,  de faint Jean 
C hvyfoftom e , de l'auteur du Traité du 
mépris du monde , de faint G régoire le 
G ra n d , du C o n cile  R om ain  fous le Pa
pe Zacharie , de S. M icon  , &  de N ico
las I. jufques vers le m ilieu du 1 5 . fié- 
cle , les Eccléfiaftiques , à l'exception 
des Evêques qui portoient des mitres
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dans l ’E glife L a t in e , dés le onzièm e fié- 
c le , célébroient les divins m yftéres , &  
affiftoient à l ’office public de l ’ E g life , la 
tête découverte. A u  moins l ’auteur du 
livre des Offices d i v i n s qui eft attribué 
fans aucune raifon à A lcuin ,  &  qui n’eft 
qu’une com pilation du onzièm e fiécle 
tout au plus , tém oigne 1 que de fon 
tems l ’ufage de l’ E glife  de R om e &  de 
l ’Eglife G allicane étoit que les Prêtres 
dilfent la mcffe aïant la tête nuë. E t  in 
Roman a Ecclefia  ( d it-il ) vel in no (iris 
regionibm , non mon s eft ut pileati d iv i-  
na myfteria celebrent.

L a troifiém e , qu’encore aujourd’hui 
(Sc c’eft une fuite de ce qui fe pratiquoic 
dans les fiècles précédens ) les laïques 
affiftent aux offices de l ’E g life  la tête 
n u ë, horfmis quelques vieillards &  q u el
ques infirmes , qui y  affiftent avec des 
calottes , qu’ils quittent néanmoins à 
certaines prières &  à certaines cérém o
nies.

La quatrièm e, que l ’efprit de l’E glife 
a toujours été &  eft encore à cette heu
re , que les Eccléfiaftiques prient, aïant 
la tête découverte. A u d i voïons-nous 
que les Prêtres font en cette pofture à

1 C n f .  3 8.
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l’autel an moins depuis l ’ablution de leurs 
m ains, la préface ou le canon de la Méf
ié 3 jufqu’aprés la com m union , les Dia
cres en chantant l ’Evangile , les Soudia- 
cres en chantant l ’E p ît r e , &  le chœut 
aullî bien que le p eu p le , au moins pen
dant l ’E van gile  &  pendant l ’élévation 
du corps &  du fang de Jefus-Chrift.

C ’eft dans cet efprit qu’encore que 
les M aronites , fuivant le raport de Mn 
M arch éty  dans la vie de M r. de Chaf- 
te iiil, 1 ne fe  découvrent point en entrant 
a t E g life  , non pas même durant la Mef- 
f e  , ni lors qu on chante l ’office dans le 
chœur, ou qu’on y  fa it  d ’autres prières, 
&  qu’ ils aient toujours la tète couverts 
d ’un bonnet, qui ejl entouré d  une échar
pe blanche ou noire raiée de blanc ou de 
quelque autre couleur , néanmoins lorf- 
qu on lit l ’Evangile , on qu'on élève le 
corps &  le fang de notre Seigneur Jeftu- 
Chriji , ils font découverts &  fe  mettent 
à genoux , comme pour témoigner leur 
aneantiffement devant Dieu.

C ’eft dans cet efprit que les Evêques, 
les P rê tre s ,  auffi bien que leurs Minif- 
t r e s ,  ont la tête découverte lorfqu’ils 
fon t les principales prières qui font or-

î  Cap. i j .

S
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données par l ’E glife  dans l ’adm iniftra- 
tion des Sacremens , ainfi qu’il eft m ar
qué dans les O rdres R o m a in s , dans les 
M ifle ls , dans les P on tificau x , dans les 
R ituels, &  dans les Cérém oniaux de tous 
les diocéfes.

Enfin c’eft dans cet efprit que beau
coup de faints &  pieux perfonnages le  
font fait un d e vo ir, &  s’en font encore 
un m aintenant, d’affifter aux O ffices d i
v in s , ou m êm e de les réciter en parti
culier, la tête découverte.

Saint Bonaventure tém oigne 5 que S. 
François avoit accoutum é de dire fon 
office tout debout , fans s’appuïer con 
tre la m uraille , (ans capuchon fur fa 
tête , fans jetter les yeux de cô té  n i 
d ’autre &c en prononçant diftin&em ent 
toutes les fy lla b les, encore qu’il eut mal 
aux yeux, à l’eftom ach , à la rate &  au 
foie : Solitus erat ( d it-il ) vir fanÜ M  ho- 
tm  canonicas non minus timorate Deo per- 

folvere, quam dévote. N am  licèt oculorum, 
ftotnaçhi, fplenü &  hepatis agritudine la~ 
boraret, nolebat rnuro vel parieti inh&rere 
durn pfalleret ; fe d  horas femper ereclus 
&  fine caputio, non gyrovœgit ocnlis , nés 
ciim aligna fyncopa , perfolvebat.

? In  Leçendn S „ F ran cif. c. 1 o .

C  y
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L e D octeur 4 Juflano &  M onfieur Go- 

desu E vêque de V en ce * , raportent de 
faint Charles Borrom ée, qu’il difuit tou
jours fon office a genoux &  la tête nue.

Le P Fuligati raconte 6 que le Cardi
nal B tllarm in le difoit auffi tan tôt à ge
noux &  tan tôt debout , qu’ordinaire
m ent iî y ajoûtoit l ’office de la fainte 
V ierg e  ,&  celui des morts ,  &  qu’après 
difner, au lieu de récréation i l  d ifoit fon 
chappellct &  la couronne de nôtre Sei
gneur en fe p rom en an t, tout cela la 
tête découverte.

Il y  a encore de nos jours une infinité 
de bons Ecclefiaftiques qui pratiquent 
la m êm e chofe , &  qui fo n t voir par là 
que fi l’E g life  a changé de difeipline ,au 
m oins elle n ’a point changé d’efprit , à 
l ’ égard de ce que d it le faint A p ô tr e 7, 
que tout homme qui prie aïant la tête cou
verte deshonore fa  tête..

L a  quatrièm e chofe que l ’on remar
que dans ce relâchem ent de difeipline, 
e ’eft que T E g life  ne l’a toléré que depuis 
quelques fié c le s , pour condefcendre aux 
infirm ités des Eccléfiaftiques qui ne font

4 V ie  de S . C h a rles L 8. c. i .  * V ie  de S ■ Charles 
i . x . c. 17. 6 V ie  d u  C a r d in . B tllu rm in  f»
? 1. e ,c . i l .  4 .
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pas d’une com plexion allés robufte pour 
demeurer la tête nuë pendant tout le 
tems des O ffices divins. C ela  paraîtra 
d ’autant plus véritable ,  que les anciens 
avoient toujours la tête découverte, hor
mis en certaines occaüons &c en certai
nes cérémonies. Le P . T h éo p h ile  R a y -  
naud le fait voir affés nettem ent dans fon 
T raité D e Pileo , ceterlfc/ue capitis teg- 
minibus tam facris , cjiikm prophanis 8 ; 
&  Polydore V irgile  le juftifie tant par 
les médailles &  les ftatues qu’il a vu es 
à R o m e , 8c où les perfonnes étoient re- 
préfentées la tête nuë , que par l’exem 
ple de Jules C éfar , lequel rabattoit les 
cheveux qu’ il avoit au haut de la tête 
fur le devant , afin de cacher fa ca lvitie  
dont fes ennemis fe raillo ient fort fou- 
vent. D ’où il infère que l ’ invention des 
bonnets ou chapeaux &  des autres cou
vertures de tête  , étoit nouvelle du tems 
qu’il écrivoit fon L ivre D e rerurn invento- 
rib u s,  c’ eft à dire l ’an 149p. &  qu’en
core qu’elle fû t nouvelle , on n’ en favoit 
pas néanmoins l ’auteur. E fl vel novitium  
( d it- il9) inventum lllad laneurn tegmen 
capitis , quod biretum vacant. Veteres 
enim omnino cap Ht non velab-ant , Jicuti

* S eS . 1 . tom , 13. » L .  j .  c, u ltim o,

C  vj
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teftantur numifmat a , vel ipfa ftatua ; 
qu#., ut Romœ. vidim us, apertum caput ha- 
bent ; prafertim cum p ro p a la m fît, nos pa- 
trio more eo fingi veflit h quo prorfus mi- 
mur. Sed hac omnino C. Cafaris exemple 
fîgnificam ius cornprobatur. 1 s etiirn, auro
re Tranquillo , cum calvitii deformitatem 
iniéjuijjime ferr et , obtreElatorum fœpe jocis 
propofîtam , deficientem capillmn revocan 
à vertice confuevit ut illaw obtegeret. JQuoi 
qu'idem quis non videt ab eo fie r l fubab- 
furdurn fu ijfe  ,J i  more patrio commodïus\ 
desentiüfcjue ca p u t, hoc eft dchoneflamen- 
tum illud. calvitii , obnubere potuijfet. Ex  
qm  apparet recens ejfe inventurn hoc ope- 
rimentum capitis 3 quo m n c pajfim utimur. 
slu tor tamen ignorât ur.

O r  fi les anciens laïques , foie He- 
breux * foit Païens , foie Chrétiens , 
avoient toujours la tête découverte dans 
les rues , dans les m aiïons , &  dans les 
aflèm blées publiques ,  quelle apparen
ce que les Eccléfiaftiques les euflènt cou
vertes à l ’E glife pendant les douze pre
miers fiécles ?

M ais il faut décendre dans un plus 
grand d é ta il, &  prouver cette vérité par 
l ’origin e &  par l ’ufage des barètes , des 
m itres , des aumufles , des capuchons, 
des cam ailsj des ch ap ero n s, des coifes x
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des amies , des bonnets quartés ÔC des 
calotes.

§• I.

D E S  B A R E T E S ,

Origine des Barètes. On donnait autre
fois le nam de Barètes a tontes fortes de 
couvertures de tête d'hommes, fa it laïques,, 
fo it Ecclèjïajliques. L es Barètes étoient 
ordinaires aux Prélats , &  particulière-  
ment aux Papes„

LE mot de Barète en François vien t 
du Latin B irretum , ou Bireta , qu i 

fignifie toute forte de couverture de tête 
d ’hommes. Et comme Birrus , ou B ir-  
rurn, d’ou Birretum , ou Bireta  tire Ton 
origine', fignifie un habit qui couvre le 
corps : de m êm e Birretum ou Bireta  fi
gnifie la partie de l’habit qui couvre la 
tête.

C ’eft pour cela qu’autrefois ôn appel- 
loit Barètes tout ce qui fervoit à couvrir 
la tête des hommes , foit laïques , foit 
Eccléfiaftiques ; &  qu’il y en avoit defdi- 
verfes figures &  de diverfes é to fe s . Je 
ne chercherai p o in î ic i en quel sem sles
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Eccléfiaftiques ont com m encé d’en por
ter à l’E glife pendant l ’ O ffice. O n le 
pourra com prendre fans beaucoup de 
peine par ce que je vais dire en particu
lier de chaque couverture de tête qu’ils 
y  portent préfentement &  qu’ ils y ont 
porté autrefois , 8c du tems qu’ils ont 
com m encé à peu prés d ’y en porter. Je 
rem arquerai feulement que les Barètes 
étoient fort ordinaires aux Prélats , & 
particulièrem ent aux P a p e s , comme il 
eft évident par ces paroles de l ’Ordre 
R o m ain  de Petrus A m élius Evêque de 
S in ig a llia , A rchevêque de Tarente, Pa
triarche de Grade 8c d ’Alexandrie , & 
A dm iniftrateur de l ’E glife  d ’A ix  ïu : In 
mattttinis Papa venit indutus cap a la-
ne a ......  de fcarleto ntbeo claufa ufque ad
medium peiïoris , cum Bireta connodatf, 
fubtus barbam prepter frigiis & c . H Die 
veneris fa n B a  Papa de fero in matutinh 
venit cum capa a rnedio peSloris inferih 
œperta, foderata de herminis y &  fo la  Bi
reta rubra in capite.

16 N .  7. ( « ,  x. M u fi i  Italici M abillon, 11 N, 
351, ibiii.
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D E S  m i t r e  s .
On ne fe  fert point de M itres dans' l ’ E *  

glife Grecque , ou f i  l'on s’ en fert ce n’ejî 
que depuis peu de tem s.Les E vêques Grecs 
célèbrent les divins myftéres la tète nue, 
a l ’exception du Patriarche d'Alexandrie^  
a  caufe d ’un privilège que l'on dit avoir 
été accordé a  fa in t Cyrille par le P a 
pe Celeflin. M a is  ce privilège n e  f i  pat 
certain. Saint Silvsfire femble être le pre
mier des E vêques L atins qui ait porté 
la M itre. Ses fuccejfeurs Font portée aujfi* 
M a is ni eux ,  ni les autres E vêques ne 
l ’ont point portée aux Offices publics de 
l ’E g life  avant l ’an xooo. D epuis ce tems- 
l'a elle a encore été un habit civil.. L e s  
Papes donnoient quelquefois permijfion a. 
des la i que s de la porter , aujji-bien■ q u h  
des s 4b b e ^ &  à des Chanoines tant fé cu -- 
lier s que Réguliers. M a is  ceux qui la 
portent à l ’ E g life , la  quittent a l'autel & "  
m  choeur en plufieurs occafions.

L Es M itres font prefques de tous les 
tem s, de foutes les nations &  dérou

tes les R eligion s, Les P a ïe n s, lès Juifs y
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les C h ré tie n s , les femmes com me les 
hommes en portoient , quoi qu’elles' ne 
fulTent pas toutes de m êm e figure.

D ans l ’E glife Grecque les Patriarches, 
les M étro p o lita in s* ni les Evêques n’en 
portent point encore aujourd’ hui com
m uném ent, dit le P. Goar 11 : A  mitra, 
Jive Ponti/icio pileo capiti imponendo hue 
ufcj/ue vulgo abjî'muerunt Grœci. Monfieur 
le  C ardinal Bona dit la m êm e chofe a- 
prés lu i13 : Communiter ufque ad bodier- 
num die?n ab hoc ornamento abftinuerunt, 
nec a II us efl in Gracia M itr a  m/ us.

Le P. Goar cependant tém oigne *4 
avoir apns que depuis quelque tems le 
Patriarche de C onftantinople en porte 
une fem blable ,à celle du Pape ; &  après 
avoir expliqué les raiiesns pour lefquelles 
les Evêques d ’O rien t n ’en portent point 
d ’o rd in a ire , il demeure d’acord qu’ils 
en portent q u elq u efo is , &  que M r. Al- 
latio  l ’en a affûté par des- lettres qu’il 
luy  a écrites.

M ais s’ ils en portent , l ’Euchologe 
n ’en dit rien. I l  marque au contraire que 
l ’Evêq.ue ou le Prêtre qui préfide à l’Ôf- 
fice , fo it de V êp res , fo it de M atines,

11 N otis in  Eucholog. G rue. p. 431 .  ^  L .  1.  Rer, 
lÀturg. e. 1 4 .  » . i 4 .  l * - lb id . p. 31J. ■

/
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fôit de Laüdes , a la tête nue en récitant 
les Ora'ifons l6. ' Sacerdos ( d it-il )  nuda 
capite flans ante fores fdcrat Lucernarii 
crationes legit 8cc. *7 Sacerdos flans de- 
teüo capite e facrarum foriurn regione, flo-  
la ornatus exclamat : Benediétus D o m i- 
nus Deus nofter & c . 18 Coram fa  cri s fo 
rtins nudo capite fia t Sacerdos &  fecre- 
to Aurorœ pronunciat orationes & c . *9 Poji 
très pfalmos Sacerdos nudo capite ante 

facras fores ftans dicit Laudum  orationes, 
& c .

Pour ce qui regarde les miftéres fa- 
c r é s , les Evêques les célèbrent la tête 
découverte , dit G retfer L° : Aditra feu  
infala non utuntar Epifcopi Graci in f a -  
cri f  cio } fe d  aperto csipitc totam L itu r -  
giam perficiunt. C es paroles de Balfam oii 
Patriarche d ’ A n tiocb e en font foi 11 ; 
Cum omne.s alii Pentifices capitibus aper- 
tis res f  acras peragant, fo lus A lexa n d ri
n s  Patriarcha rem divinam fa c it  M itr a  
caput obvolutHs. Sym eon A rch evêqu e de 
T h effilon iqu e le tém oigne auffi pofiti- 
vement lorfqu ’il dit 11 : Aperto capite

16 P. 1 . *7 P.  3.18 p. s.  19 P_ 4 s. »o r. . i .  C om 
m enter. in C o d in . de offic. c. 1 6 ,  \ 11. 11 l a  m édi
tât■ de P atriar. privileg. / . 7.  J u ris  O rient. 11 h
de T em p lo , m t e  m ed.
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ou ils croient peut-être que la Mitra 
qu’ils portent fut leurs têtes , repréfente 
la couronne d ’épines de n ôtre Seigneur, 
ou  le fuaire q u o n  lui m it fur la tête,

L a  quatrièm e j Q u e le Patriarche d’A
lexandrie &  les Evêques Latins ont la 
tcte  découverte dans le vrai tems du fa- 
c r ific e , &  qu’ ils tém oignent par là qu’il 
eft plus à propos de garder la tradition 
de faint Paul que de s’cn éloigner.

I l ne nous d it pas pourquoi le Pa
triarche d ’A lexandrie eft le feul de 
tous les Evêques &  tous les Prêtres 
d e l ’O t ie n t j  qui ait la tête couverte en 
célébrant les faints miftercs , mais 
Balfam on nous le dit ainfi : Ma*

drinus capiti tiardiu [ xo&v ) circutn- 
dédit aurearn qm  tempore fanftœ &  uni- 
verfali tertia Synodo prafuit. Quippe Ce- 
leflini locum occupabat, ejus qui Ronu-
narn tune regebat Ecclejïarn....... Quam-
obrern &  ii qui pojl ipfum A lexa n d rie  Pon- 
tifeatum  gejfere, propter memonarn ater- 
nam ejw  quod tune decretum f u i t , eodem 
modo in hune ufque diem titulo fuo  ( Pa- 
pæ nim irum  ) cohonejlantur. Curnqiie om- 
nes a lii capitibws apertis res facras per-

- Luc. fu p r. cit.
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agant , foins Alexandrim'ts Patriarcha  
rem divinam fa c it  M itr a  caput obvolu- 
tus. C e  qui eft un p rivilège , com m e il 
l ’allure ailleurs 1 4 , que le Pape C éleftin  
accorda à famc C y rille  , parce q u ’ il pré- 
fida pour lui au C on cile  général d ’E phé
fe, &  qui pafta enluice de S. C y rille  à fes 
fuccefleurs.

C e  privilège néanmoins me paroît 
douteux pour c in q  raifo  n

I. Parce que le Pape C éleftin  n ’en die 
rien dans les lettres qu’il é c r i t , foit au 
C oncile  d ’Ephéfe , foit à l’ Em pereur 
Théodofe , foit à faint C y rille  , fo it à 
N e fto riu s, &  qu’il n’en eft fa it aucune 
mention dans les aiftes que nous avons 
du C on cile  d ’Ephéfe.

II. Parce que B alfu n on  étant le pre
mier &  le plus ancien Auteur qui par
le de ce privilège , &  n’aïant vécu  qu’en
viron 750. ans après le C o n cile  d ’Ephéfe 
(car il v ivo it en 1 1 5 1 .  &  le C on cile  d ’ E
phéfe a été tenu en 431. ) il eft trop éloi
gné du tems de S .C y rille  pour qu’on l’en 
croïe fur f i  p aro le , par la raifon de Ba- 
ronius j qui d i t 1^:JQuod a recentiore an- 
tore , de rebus adeo antiejuis fine alicu-

ln Phatii Nomocanon. tit. 8. c. i. 25 Tom. 1. 
Annal- m it,1 .11.
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ju s  vetuflioris automate profertur, «»/?».

I I I .  Parce que Balfam on fe trompe 
vifib lem ent lorfqu’ il prend le m ot Grec 
^àpgç pour un habillement de tete. Car il 
fignifie proprem ent ce que nous appel
ions un Sur-tout, ou une vefte de d eflis , 
ainfi que l’a fort bien obfervé M r. du 
C an ge dans fon G lolfaire G rec 1É , où il 
d it : Aiï& f veftis confularü &  Jmperato- 
ria in lori formarn qua reliqu<t vejîi im- 

' ponebœtur , uti eam defcripfimus in Glof- 
fario mediœ Latinitatis, in Lorum  , &  in 
Dijfertatione de Imperatorum Confiant!- 
nopolitanorum numijmatibus , n. 6. De 
aua videtur intelligendus Synefms in Orat. 
de R eçn o  p. \ 6 . . . .  Perperam vero pro 
capitis inte«limento lorum ufurpari puta- 
v it Balfamon in M éditâ t, de Patriarch, 
C F . p . 4 5 1 .  &  de Chartophylace J>,
4 (,2_......_ ubi fafeias M m  effe putavit qui-
bus capitt ambiebatur^uemadmodum Tm- 
ci hodierni T urban is fu is  caput involviint 
&  teotint, quod procul efl à vero. Ne- 
que enim C onfiantes M agnus ejufmoi 
tegmnento caput unquarn texit , quod illc 
Silvefiro concejferitj'cd ha&v quod &  «V-o- 
çâatoy in Donationc Conftantini appellatur,

Tom. 1. f-838. v.
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quodque collurn &  brachia ambiebat 5cc,

I V . Parce que N icephore C allifte  ,  
qui raportc ce m êm e fait , n’en parle 
que fur un bruit com m un. V o ic i fes pa
roles J7: Celeftinus Rerna Epifcopus, pro- 
pter navigationis periciila, ipfe Synodo 
adeffe detrettavit. A d  Cyrillum tamen , 
ut locum ibi fuum  obtineret fc r ip ft .  E x  
cjuo ternpore f a  m a  e s t  M itram  ilium &  
Papa appellationem , atque ut univerfi 
orbis ju d ex  appellaretur, accepijse. Q^ua 
dsinde omnia perfuccejfionem ad eos etiam 
pervenerunt , quibus forte A lexandrina  
Ecclefia throms légitime obvenïjfet, facros 
Epifcopos.

V . Parce que Baronius ne fait nul 
cas de toute cette narration de N icépho- 
re , qui a beaucoup de raport avec ce 
que dit Balfam on du privilège prétendu 
du Patriarche d’ Alexandrie. N icephom s 
( c’eft ainfi que parle ce Cardinal 18 ) 
Aiitram  qua Romani uterentur Pontifices 
a Celeftino wijfœrn affirm ai, nec non no- 
men Papa , fe d  &  concejfum dicit ut ap- 
pellaretur univerfi orbis ju d ex. Verurn de 
Papa nomine aliter fe  res habet. Confiât 
enirn illud olim commune fuijfe reliquis 
Epifcopis. Sed nec de nomine judicis uni~
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yerfalis fa tis  liquet. Certe qu'idem nihil 
prœterea Cyrillo concejfum à Celeftim 
quam concedi foleat ils quibiis credititr 
•viearia prœfcclara , vel Legatio  à  latere 

exiftlrnatur. V t  autern eadem potefi.-ts pro- 
pagaretur ad pofleros , non in mfigmbm 
4 umtaxat ,fe d  etlam in autoritate, exem- 
plum exftare nefeimus.

M ais quanti il feroit confiant que le 
Patriarche d’ A lexandrie eût le privilège 
de dire la Mefi'e la tête convertie, cela 
ne pourrait pas être ri ré à conféquencej 
contre la pratique univerfelle de tous 
les Evêques &  de tous les Prêtres de 
l ’E glife  d ’O rien t qui la difent latêtedé- 
couverte , non plus que ce que dit Théo- 
dofe Patriarche de Jerufalem  de la mitre 
&  des ornemens Pontificaux de fa it»  
Jacques frere du Seigneur ; favoir que 11 
les Patriarches de Jerufalem  en ét oient H  
toujours revêtus lorfqu ’ ils entroient dansl 
le San6tuaire pour y  faire les fondions I f  
de leur Sacerdoce, Poderem[ d it-il àfaintM 
Ignace Patriarche de C onftantinople^ jB  
&  fkperhumerale citrn Aditra &  Pontïj- p ' 
calera ornatum fan ïïi Jacobl fratris Dh 
mini , &  primi Archiepifcoporiim , qwWL

*9 ln  ~Ep:ft. ad I%nau C F .  Patriarch• AS- 1‘ 
Conctl. 8. tentrai■ a n .S É ÿ .  i

a n te c e fo r m
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f.nteceflores mei Patriarche circumamicli 
jemper in .Satitta Santtorwn ingredieban- 
tur Sacerdotio fungenus ,  videlicet fan -  
iïam memoriarn v ite  &  fanElum colciare 
cjiio &  ego ipfe indutus fum  eadem gerens\ 
tuo defiderabili &  honorand.o mihi capiti 
ex amore &  d.ileclionis copia tranfm ijl ■ 
auatenus fan ftificâ  fuavitate ac taElu fan -  
Borurn -locorum , ut pote d ig m s perfmaris. 
C a r, comme dit très bien faint Fulbert 
Evêque de Chartres 3° ,  ni les pe-rfonnes 
particulières, ni les faits fiagulicrs , ne 
préjudicient point aux lois communes 
de générales : L eg i commmi &  univer- 

fa li fin  gui are s perfona vel caufa non pra- 
judicant. Join t que fuivant l ’obfervation 
de Sym eon de T h ciïa  Ionique 3*, le P a
triarche d ’Alexandrie ôte fa M in e  de 
deffus fa tête dans le vrai tems du facri- 
fice , pour m ontrer qu’il fuit en cela la 
tradition &  la régie de faint Paul J qui 
ordonne aux hommes de prier aïant la 
tète découverte.

En voila alfés pour l ’ufage des M i
tres Pontificales dans l ’E glife  G rec
que.

Celui qui me paroît en avoir porté 
le premier dans l ’E glife L a tin e , eft faint

î£< Epi(l. 6 1. 3 1 Loc. fupr. a t .

D
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Silveftre. A u ffi eft-il le prem ier de tous 
les Papes dont nous avons les portraits 
dans le premier T o m e du Grand Bul- 
laire , qui foit repréfenté la tête couver
te d une M itr e , quoique moins haute & 
moins pointue , que ni celles des Papes 
les Succeffeurs , ni celles des Evêques 
d ’aujourd’hui. E lle étoit ronde en effet 
par en h a u t , s’il en faut croire le faint 
&  favant Pape Innocent III- 3l qui af- 
fure que Conftantin fe retirant à Conf- 
tantinople ,  voulut donner fa couronne 
à faint Silveftre 5 mais que ce Pape la 
rcfufa ,  à caufe du refpeét qu’il avoit 
pour la couronne cléricale , ou plûtot 
par hum ilité , &  qu’il ne p rît pour dia
dèm e qu’une M itre  ronde brodée d’or. 
Conftantinm  (dit il )fecedens By^antkm, 
coron am capitis fu i  uoluit B . Silvejin 
conferre. Sed ipfe pro reverentia Clerica- 
lis cor on à 5 vcl nui gis humilitdtis causa , 
m luit itlarn portare -, verumtamen pro du. 
dtmate rcgio utitur auripbrygio c imt ta

ri.
Platine raporte auflï 55 que Conftan

tin aïant offert au m êm e faint Silveftre 
une couronne d’or enrichie de perles 
précieu fes, il la refufa com m e un orne.

32 Ssrm- de S. Silveftro. 335 In  Silveftro.
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mène qui ne lui étoit nullem ent con ve
nable , &  fe contenta d’une M itre  b lan 
che brodée : Pontificibus diadema aureum 
diflinclum gemmis concédé bat Confi anti- 
nus : quod quidem Silvcfler afpernatns ,  
tanquarn religiofo capiti minime conve- 
viens, phrygia M itra  &  candida tanturn- 
modo contentm fu it.

Il raporte encore , qu’après que cet
te M itre eue été apportée d ’A vig n o n  à 
R o m e , le Pape Eugène IV . la porta lui- 
même fort rcligieufem ent &  fort folem- 
nellement en proceffion depuis l ’Eglife 
de fiin t Pierre du V a tic a n , jufqu’à celle 
de faint Jean de Latran , accom pagné de 
tour fon C lergé &  de tout le peuple R o 
main : Santti Silveftri M itram  Romam 
Avinione delatam ipfemet è Varicano ad 
Lateranum detulit magna cmn veneratio- 
ne &  letania Sacerdotum omnium p opuli- 
que Romani.

M ais quoique faint Silveftre &  les Pa
pes qui font venus après lui jufqu ’ à l ’on- 
ziéme fiécle euifent des M itres , ils ne 
les portoient pas pour cela dans les O ffi
ces publics de 1 Eglifo. C ar il n ’y a qu’e n 
viron 700. ans qu’on y en porte. O n u - 
fie  Panuin, qui etoit Ci fayant dans les

_______ . _________________________________
' "r ln  Eugénie 4.

D ij
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antiquités lacrées &  qui mourut fous le 
P on tificat de P iç V , le dit allés préci
sément en ces termes ^  : Aditrdrum ufftti) 
in Romanet E cclejîa  non ante fexcentos 
annos cjfe opinor. Et le P . M enard n’efl; 
pas éloigné de ce fentim ent lorfqu’il 
d it 3e , que les M itres n’ont guéres été 
connues dans l ’ E glile avant l’an 1000, 
Exiftim o v'ix ante annurn poft Ghrijim 
nutum millefnnuîn , M itr e  ufurn in Ecck- 
fia fu ijfe .

Et dans le vrai il n’en eft parlé en au
cune m anière, ni dans les anciens Sacu- 
m entaires , ni dans les anciennes Litur
gies , ni dans les anciens O rdres Rfr 
mains , ni dans les anciens R itu e ls , ni 
dans les anciens Auteurs qui ont éciit 
des O ffices divins avant ce tems-là. Et 
ce n ’eft juftement que depuis quelles 
font devenues des habits Eccléfiaftiquci 
dans l ’Eglife- (

O n  peut juger par là  avec qu’elle vé
rité., les P ein tres, les Sculpteurs &  les 
Graveurs repréfentem  les Evêques des 
prem iers fiecles , ceux de l ’Eglife d’O- 
rient ,  com m e ceux de l’ E glife d ’Occi-

55 In  Interprétât, vocum  o b fcu r n r ,& c . ad cahw 
V it .  R om . Pontifie. ’i6  N otis ad  l. setcram -S.Gt1' 

jor, M. } 61.
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dent avec des M itres fur leurs têtes, &c 
fi ces Images ne font pas proprem ent du 
nombre de celles que le C on cile  de T re n 
te 37 appelle des Im ages de faux dogm e, 

fa lf i  dogmatis , &c qu’il ne veut pas qus 
l ’on expofe dans les Egliles : N ’alla fa l-  
Jî dogmatis Imagines &  rudibus periculo- 
loji errons occaftonem prabentes ftatitan- 
t u r .

M ais enfin encore que les M itresaïen t 
été des habits Eccléfiaftiques dans l ’E g li
fe depuis l ’an ioo o . elles n’ont pas 1 aille 
pour cela d ’être encore depuis des ha
bits Eccléfiaftiques dans la vie civile . 
Les Papes en portoient dans les Aud lan
cés qu’ils donnoient dans leurs Palais. 
Saint Bernard le tém oigne lorfque par
lant de la manière dont faint M alackie  
fût reçu à R om e par Innocent II . il dit 
38 , que ce Pape ôta fa M itre de délias 
fa tête pour la mettre fur la tête de cet 
illuftre Évêque d’H ibernie : Tollens M i-  
tram de capite /ko impofuit capiti ejusi 
Et Baronius le confirme pofitivem ent par 
ces mots 39 ; M o  s erat non ni/î M itratos  
Romanos Pontifices ad audientiam admit- 
tere pet entes atidiri.

37 S e jf . i f .  Dicret. de luvocut. & c .  >s [ n v i t , S. 
M nUch. c . i e .  w A d  a n .  1137. circa fin,

D  iij
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Ils en portaient auffi dans les C o n fif-  

toires. C a r C hriftofle  M arcel A rch evê
que de C orfou  obferve 4° ,  qu ’autrefois 
le Pape avoit trois M itres ,  mais que de 
fon tems il en avoit q u a tre , &  que la 
fcconde de ces trois &  de ces quatre il 
la portoit dans les C onfiftoires tant fe- 
crets que publics : Secundâ utebatur in 
Conjtfioriis tam publicis cjuam privatis 
S ic. Secundâ utitur in diebus minus fo -  
lemnibus &  in Confiftoriis. C et Auteur 
en pouvoit bien dire des nouvelles cer
ta in e s , puifqu’ il avoit été Secrétaire de 
P ie II. 4 1 &  M aître  des Cérém onies fous 
Paul II . 41 ainfî qu’il nous en alïure lui- 
m êm e.

Les E vêques en portoient encore dans 
leurs m aifon s, &  m êm e en dînant &  ils 
ne les quittoient qu’ en fe m ettant au l:t. 
G uillaum e le M aire Evêque d’Angers le 
d it de foi-m êm e dans ce qu’ il a écrit de 
fa vie. V o ic i fes propres termes 43 : In  
tota mijfa non amovimus cucufam neqite 
M it  ram in cjuibus fuimus confecrati, nec 
etiam tota ipfa die , ejuoufque intravirnus 
lecturn noftmm , ejua hora folam  Aiitram

4° L . R-t. 'Ecclef S. R. E.  fecl. f .  c. ? .  * 1 X. I- 
fcct. 5 . 41 Z .  i .  fecï. 13. r, i .  43 G e la  Guill-M ajoris 
c. n .  ^  13,  Tom . 10.  S fid leg .A cb eri.
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nmovirnu! } cucufa rémanente &  c. Pofl pro- 
ceffionem in urbe carneram noflram ingref- 
J i , veflimenta ornnia depofuimus in quibus 
mijfarn celebraveramas , &  aliud roche- 
tum novum accepimus, &  fupertunicale 
&  mantellnm , habentes in capite Aditram  
&  cucufam memoratas &  j i c  parati ad  
prandium in Palatio venirnus.

Les Papes donnoient m êm e quelque
fois la perm iflîon aux laïques de porter 
des M itres. A lexandre II. la donna à 
Uratiflas D uc de Boëm e , com m e une 
marque de l ’étroite am itié dont il l ’ho- 
n o io it, &  G régoire V I I .  qui le raporte 
44 ajoute que cela ne fe pratiquoit pas 
ordinairement à l ’égard des laïques. D o -  
mims ( d it-il en écrivant à ce D u c  ) &  
antecejfor nofter A lexan der Papa ad Jî~ 
gnum intima dileciionis , quod laica per- 
fonœ. tribui non confuevit, M it  ram quam 
poflulafli , direxit. Innocent II. en f î t  
autant à R o g e r  , fils de R o g er C om te 
de S ic ile , com m e nous l ’aprenons d’une 
lettre du Sénat &  du Peuple R om ain  à 
Conrad R o i des R om ains , laquelle eft 
raportée par O th o n  E vêque de Frifin- 
gue. 45 E lle efl- l>an j &  vo ici 

ce qu’elle dit à nôtre fujet : Concordiarn

44 L. i. Epift. 38. 45 l .  x . de G e fi■ V n d .r .  1 . c. 2.8.

D  iiij
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i'nter Slculurn &  Ptiparn hujufmo di ejje 
accepimus. Papa concefflt Sicttlo virgam  
&  anm lurn , Dalmaticarn &  Aiitram  at~ 
que Sandalia  , &  ne ullum rnittat in ter- 
ram fuarn Legatnm  nifi qnern Siculus pe- 
tierit.

Il n’ y a pas lieu de s’étonner après 
cela que les Papes aient acordé à quel
ques A bbés le privilège de porter des 
M itres à l’E glife . Les Evêques ne goû 
tèrent point ce p riv ilè g e , &  entr’autres 
G eofroi E vêque de C h a rtre s , com me le 
m arque G eofroi A b b é  de Vendôm e 46 j 
&  faint Bernard 47 , aufîi-bien que Pier
re de Blois 48, fe déclarèrent hautement 
contre ces Abbés M itrés &c les accuférent 
m êm e d ’am bition. M ais cela n ’a point 
em pêché que dans la fuite des tems les 
D ig n ités  &  les Chanoines de certaines 
Eglifes n’aïent pris la M itre , &  cela 
n ’ em pêche point qu’encore aujourd’hui 
ceux de l ’ Eglife M étropolitaine de Lyon, 
de laquelle faint Bernard fe difoit particu
lièrem ent le fils 49 ( cujur.r fpe ci aliter f i
lins fum  ) ceux de l ’E glife  Cathédra/e 
du P u i , ceux des Eglifes C o llég iales de

45 L . z .E p i f i .  i - j . 47  E p ïfl. 4 z .  feu . T ra B . it
Offic. &  v it. Eptfc. & c . c .ÿ . 4 t Epift. çjo. 4 ? Epifi'
174*  a d  C nn onic, Lu^dim .
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faint Pierre de M açon  &  de faint Julien 
d eB rio u d e, &  quelques autres encore , 
ne la portent à certains jours de l ’année 
à l’autel durant la célébration des divins 
miftéres.

Parmi les Chanoines R éguliers qu’- 
U ratiflas, dont nous venons de parler, 
établit dans la C itad elle  de Prague , le

/ A l *  A /
P ré v ô t, le D o ïe n , le P rêtre  c é lé b ra n t, 
le D iacre &  Soûdiacrc qui le fervent ,  
obtinrent perm iffion d’ Alexandre I I .  à 
la prière de D u c de Boëm e , de porter 
la M itre &  les autres ornemens P on tifi
caux à l’a u te l, ainfi que le raporte M o - 
lan. Le Prieur des Chanoines R é g u 
liers de R oncevaux en N avarre , dont le 
célébré D oéteur M artin  A zp ilcu et a été 
un des plus beaux ornemens , a auflî le 
pouvoir de fe fervir des ornemens P o n 
tificaux à l’ E glife , félon le tém oign a
ge du P. du M oulinet dans fon T ra ité  
des fig'ires des dijferens habits des Cha
noines Réguliers en ce fiècle. î’1

M ais bien que la M itre foit m ainte
nant rort com m une , ceux qui font en 
droit de la p o rte r , la quittent à l’ autel 
&  au chœur en plufieurs occafions, qui 
font marquées dans le C érém onial de

59 i .  3. d s C m o n ic .  e. 3. 51 f. 119.

D  v
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G rég oire  X . ^  dans celui du C ardinal 
Jaques C aïetan  , dans celui de Petrus 
A m e liu s , dans celui de C h riftofle  M ar
cel , dans le C érém onial des Evêques , 
&  dans le Pontifical R om ain  3 &  qui 
m ontrent afies clairem ent que les P ré
lats doivent le plus fouvent prier &  fai
re les principales fonctions de leur m i- 
n iftére , la tête nuë &  fans M itre.

§. I I I .

D E S  A  U  M  U  S S E S.

L es Aumuffes font originairement des 
couvertures de tête &  d ’épaules. L es la ï
ques en port oient autrefois &  même les 
femmes. Les M oines en portent comme 
les Chanoines &  féculiers &  Réguliers ,  
quoique le 5. Concile Provincial de M i 
lan dife qu elles fon t des habits de 
Chanoines. D ivcrfes manières dont les 
Chanoines &  les M oines les portent. 
I ls  n en ont point porté fu r  leurs.- tê
tes à rO ffice avant l ’an 1 243.  Ils y  en 
nnt porté depuis , &  ils y en portent en
core apréfent en certains lieux. M a is  ils 
ne fon t pas difpenfés pour cela de f e  dê-

51 Tom . M u fti Ita lici P , M abilion,
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Couvrir la tète en certains tems pendant 
la M ejfe &  les autres offices divins.

LEs Aum uftes aïant été dans leur 
commencement des habits pour cou

vrir la tête &  les épaules , &  particu
lièrement la tête , com m e le prétend 
M olan , on ne doit pas trouver étran
ge que les laïques , &  m êm e les fem 
mes , en aïent porté autrefois 3 auffi-bien 
que les Eccléfiaftiques.

Lorfque l ’Em pereur eft couronné à 
Rome par le Pape , le Cérém onial de 
Chriftofle M arcel obferve H  que les C h a 
noines de faint Pierre de R om e lui don
nent une A um ufle , pour marque qu’ils 
le reçoivent au nom bre des C hanoines 
de leur Ë glife  , &  qu’on la lui ôte en- 
fuite : Indutus fupcrpellicio &  A lm u tia  
recipitur a Canonicis fa n ü i Pétri in Ca-  
nonicum &. in fratrem  & c . Sedens in Ca- 
pelia fa n ü i Gregorii , depojîta Alm utict 
primo induit fan dalia  & c .

Les Statuts m anuferits deTa ville  de 
M arfeille en 1 2 9 3 .  chronique de 
Flandre, &  le C o m p te  d’Eftienne d e l à  
Fontaine A rgen tier du R o i en 1351 .  ra— 
portés par M r. du C an ge dans fon G lo f-

53i .  5. deCanonic. c, 5.54 L. 1. SeB. 5. c
D  v;



84 H I S T O I R E
faire Latin tém oignent que les laïques 
de toutes conditions en portoient auffi 
aifés com m uném ent. Ordinamus ( difent 
ees Scatuts ) quod nù llm fa rto r accipiat de f 
vefimentùs hominum rnafculorum ultra to- 
nationes tnfra fcriptas , -videlieet de huta 
cum caputio vel almnjfa cum permis i . f o l .
£r fine penna 18 . den. Item de hue a cum 

fendata &  caputio vel amufia z. fo l &
6 . den. O r ijfirent-ils de Paris ( d it cette 
chronique ) &  encontra le Roi F Em pe
reur fon oncle affe\Y prés de la Chapelle y 
entre fa in t Denis &  Paris. A  leur affem- 
blée /’Empereur ofra l'anmujfe &  chape
ron tout jus r E t  le Roi ofla fon  chapel 
tant feulem ent. Et ce Com pte porte î 7 ; 
Pour 24. dos de gris a fourer aumuçes 
pour le R o i, 3 6 . fols. 515). greffas perles 
rondes baillées a Guillaume de Vau défichât 
pour mettre en Paumuçe qui foutint la cou
ronne du Roi a la fe jle  de l'EfioU e.

I l eft encore vifib le par le C om p te du \ 
m êm e Eftienne de la Fontaine en 1330̂  
que les femmes en portoient. Pour fou
rer ( dit-il ) unes' braceroles , &  une au- 
w itfe pour ladite M adam e Tfabel.

Q uoique la C lém entine N e  in œgro y

■55 y .  A lm u ch tm . 5*  C. 10 f .  A u  c. d is  Pennes
&  a u  c. île ÏO / fé v rer ie ..
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qui efl: tirée du C on cile  général de V ien - 
fie en 1511 .  ^ p erm ette  aux M oinesnoirs 
de porter des Aum ufles de drap noir, ou 
de peaux , néanm oins les Aum ufles , &C 
particulièrem ent celles qui font de peaux, 
font proprem ent des habits de C h an o i
nes , com m e les appelle le 5. C o n cile  
Provincial de M ilan  en 15-75». 
rnutia pellicea ïnfigne Canonicorum efl.

Ils en portent m aintenant ou fur le 
bras gauche , ou fur les deux épaules , 
comme l'affure le m êm e C o n cile  P ro vin 
cial 60, &  que le pratiquent les C hanoi-' 
ncs R éguliers de faine V ié to rd e  P a r is , 
ceux de la C ongrégation  de Vindefctn' 
dans les P a ïs -b a s ,  ceux de P o lo g n e , &T 
ceux de fainte C ro ix  de C onim bre e if 
P ortu ga l, ou fur une épaule feulem ent ,  
ou fur la fê te , ainfi qu’il e(ï clair par les' 
Armes du C h ap itre  de L a o n , qui fo n f
12. buftesou dem i-corps de C hanoines 
avec l’aumufte en tête , &  par l ’ufage de 
l’Eglife Cathédrale de R oiieil , de celle 
de Laon &  de quelques autres , où les 
Chanoines en portent à têtes rondes fous 
leurs capuchons ; ou enfin fur la tête &  
fur les épaules tout-enfem ble^ com me

54 §. S it etittm , de S ta tu  M 'oM chor. Part-
h t .  6 , a d  d iv in , offic. pertin . ^  i b i d .
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fo n t les Chanoines R éguliers du Prieuré 
des deux-Am ants au D io cefe  de R oiien  
ceux de Cloofternenbours; en A u tri- 
che.

L e P. D u  M oliner explique fort bien 
toutes ces différentes manières de porter 
« l ’A um uiîe. Le Pape C lem en t V .(d it- il)  
» 61 au C o n cile  d e V ie n n e , raporté au 1. 
« 3 . des C lém entin es , titre 10. donne au 
«M oines des Aum uffes de peaux ou de 
«drap n o ir , au lieu de leurs cuculles eu 
« cap u ces, A lm u tia  de fm n n  nigro , vel 
,,-peUibiu, captitiorurn loco. I l y en a en- 
3,core plufieurs en A llem agne , en Flan- 
„ d r e  &  m êm e en France qui en ont fur 

leurs têtes.
„  L ’Aum ufle qui étoit d ’ordinaire ou 
33de fim ple é to fe ,o u  de drap doublé de 
jjfourure , 011 toute de peaux , fe por- 
3,to itau fii anciennem ent par les Chanoi- 
„ n e s  deffus la tête &  defcendoir fur les 
„ é p a u le s ;  ils l ’ avoient m êm e deffous la 
,,ch ap pe , com me ceux de fainte Gene
v i è v e  de P a r is : ce q u ie ftd é fig n é  dans 
f le u rs  Conftitu  ions , au C hapitre D e  
i}vejîiari», par le m ot de pellis ou capu- 
„tin m  ÿellibus agninis forratum. M ais les 
jjAum ufl'es avoient en ce tem s-là la tête

Pag- l ié .  1 7 , iS. du Traité eue cy-devant.
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ronde &  non carrée , telles que les tc 
portent aujourd'hui les C hanoines de 
Rouen , de Laon &  autres ,  en h yver f{ 
fous leurs chappes. «

Q uand les Chanoines com m encèrent'6 
à quitter la chappe en é t é , ils p o r té - fc 
rent l’Aum ufle en tête fur le furplis ; ce 
par après trouvant qu’elles étoien t e n - cc 
core trop chaudes &  incom m odes en cf 
cette faifon ,  ils la m irent de (Tus le s cc 
deux épaules , com m e ceux de faint cc 
Victor &c plufieurs autres la p o rte n t<c 
encore aujourd’h u i,  ou fur une feu le , “  
ainlî que je l ’ai remarqué dans plufieurscc 
anciens portraits de deux à trois cens <e 
ans : enfin on la m ît fur le bras gau- ‘ e 
che, pour la porter encore plus com - cc 
modément. tç

Et quoi qu’au com m encem ent tous “  
les Chanoines cant R égu liers q u e S é - cc 
culiers , l'euflent ailes co u rte , Sc qui n e cc 
defcendoit que ju fq u au x  genoux, de la“  
longueur qu’elles étoient quand on le s ce 
ayoit fur la tête , la coutum e a n é a n -ct 
moins voulu d epu is, qu’on ait a g ra n d icc 
les Aumuiïes lorfq u ’on accourcifloit les'’  ̂
furplis. “

J ’ai trouvé qu ’il y a encore quelques'* 
endroits, où les Prêtres &  les M in if-ec 
très allant à l ’autel, porte l ’A um ufle ep ee
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„  tête, fur leurs ornemcns lactés, &  d’au- 
„  très où les nouveaux Prêtres s5en fer- 
„  vent pareillem ent aux jours de leurs 
, ,  prem ieres M éfiés.

I l ne faut pas oublier ici que les C ha- 
noinefîes R égulières de fainte Gene-* 
viéve de C h alio t proche Paris 3 portent 
des Aum uflcs fur leurs bras com me les 
Chanoines. Elles ont pris ( d it encore le 
P . du M olinet 6- ) depuis leur / ortie de 
Nanterre /’Aurnujj'e noire mouchettée de 
blanc ; ce qui eft ajfês rare &  ajfés nou
veau, , comme je  croi, parmi les filles, puifi- 
que les Aumufifes n ont été donnees au
trefois aux hommes que pour couvrir leurs 
têtes, &  que les Religieufes ont eu tou
jours des voiles pour cet ufage.

M aintenant il faut examiner depuis 
quel temps les C hanoines portent des 
Aum uflès fur leurs têtes pendant l’ O ffi
ce. Je n ’ai nulle preuve qu’ils en aient 
porté avant l ’an 114 3 - C ar ce ne fût 
qu’ en ce tem s-là que les M oines Bénédi
ctins , qui étoient Chanoines de l’Eglife 
M étropolitain e de C antorberi , obtin
rent perm iffion du Pape Innocent IV . de 
fe couvrir la tête d ’un bonnet convena
ble à leur O rd re durant les O ffices di-

f % Ls même , f- 144.
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vins , parce qu’y aïan t toujours affifté 
jufqu’alors la tête nue , plufîeurs d’en- 
tr’cux en avaient contracté de fâcheufes 
maladies. P’eflris fupplicationibus incli
n a i ( leur dit ce Pape dans R aynald us 
6} ~j vobù utendi p ileü  veflro Ordini con- 
gruentibm , cum divinis interfueritis of- 
ficiis , concedimus liberam facultatem  ; 
ita tamen quod in leüione E v a n g elica , 

elevatione corporis Domini noflri Jefu  
Chrifti ,  &  in aliis débita reverentia ob~ 
fervetur. O r  s’ il ne leur a été permis de 
fe couvrir la tête d’un bonnet pendant 
les O ffices d ivins , qu’en 12 4 5 . quelle 
apparence qu’ il ait été perm is aux M o i
nes &  aux autres Chanoines de fe la 
couvrir avant cette année-là ?

Raynaldus prétend 6jt que ces M o i
nes de C antorberi étoient des C h a n o i
nes R eguliers. C a r vo ici com m e il en 
parle : Flagitavere ab Apoflolica Sede 
Cantuarienfes Adonachi, qui ex d iv i J lu-  
gitftmi inflitutis religiofam vitarn excole- 
bant, ut cum prœfcripta form ula divino 
Officio nudo capite interefe tenerentur, 
unie plures gravijfimis morbis erant im- 
pliciti , ipforurn valetudini impoflerum 
confuleretur. L ’ Auteur de la nouvelle vie

6> A d  un. 12.43. n . 41. £’4 ib id .
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Françoife de faint Thom as A rchevêque 
de C an torberi , prétend auffi que Jes 
Ecclcfiaftiqucs de l ’ E glife  de Cantorberi 
étoient des Chanoines R éguliers du 
îem ps de Ce grand Saint. Comme les 
Ecclefiajliques  ( d it-il ) de fon E g life  
Cathédrale étoient des Chanoines Régu
liers , il vo u lu t, pour fe  rendre femblable 
à eux , avoir auffi cet habit qu 'il portait 
fous ceux qui étoient conformes à f a  d i
gnité. L es Chanoines Réguliers de fon  
Chapitre ( d it-il encore enfuite 66 ) le re- 
ceurent an fon de toutes les cloches. D ’où 
l ’on pouvoir inférer qu ’ils l ’étoient en
core fous le P on tificat d ’ in n ocent I V . 
p u ifqu ’on ne v o it pas qu’ils aïent ch an 
gé d’état depuis S . T h o m as , ju fqu ’à ce 
P ap e , ni long-tem s encore après.

M ais alTurément &  R a y n a l d u s &  cet 
Auteur , fe font trom pés en ce point. 
L a  b évû e de ce dernier eft toute claire 
par F Errata  qui eft à la fin de fon L i
vre , où  il a fubftitué les R eligieux, de 
fa in t Benoît dans le prem ier paftage , &  
les Religieux  dans le fécond , aux Cha
noines Réguliers en cette maniéré : page, 
4 7 .  ligne 2 3 . aulieu de Chanoines R é-«

C'1 L . i . c .  5.  p- 4 -j.d e  l ’ édition de Paris > in 11.
*n 6 6  L i  4 .  c. 4 .  d. 4 1 1 .
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euliers , lifez. R elig ieu x  de l ’O rd re de « 
faine Benoît , &  ajoute^  en marge , « 
Vide M onaftic. A n g lic .T o m . 1. p. i8 .«  
page 4 2 2 . /• 20. au lieu de Chanoines « 
Réguliers ,  lifez. R elig ieu x. Et on ne « 
fçauroit m ieux faire voir l'erreur de R a y - 
naldus , qu’a fait le P. M ab illon  dans 
la Préface du cinquièm e (îecle des A<îtes 
des Saints de l’ O rd re de S. B e n o ît, 
où il a m ontré par des raifons tres-for- 
tes &  tres-folides ,  qu’ il y a toujours 
eu des B én édiffins dans l ’ E glife  de C a n - 
torbery depuis fon prem ier établiffem ent 
jufqu’au fchtGne de H enry V I I I .

Mais pour revenir à nôtre p r o p o s , je 
ne vois nulle part qu’ avant l’ an 1245. 
les M oines , ou C hanoines des E glifes 
Cathédrales, non plus que ceux des au
tres E glifes, ni les autres Eccléfiaftiques 
aient affifté aux O ffices divins la tête  
couverte de quoi que ce foit Sc particu
lièrement d’une Aum ufle. M ais je fuis 
fort perfuadé que depuis ils y ont affifté 
en cet h a b it , parce que j’en trouve des 
preuves confiantes dans ie C o n cile  G é
néral de V ien n e en î j u .  d8 dans le tro i- 
fiéme C on cile  de Ravenne en 1514.

67 §■ 5. n. 71. pag. A6- &  faq- 68 Clt-
mentin.îüe in n^ro-fup. 69 Kubric- 10.
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dans le quatrièm e C on cile  de la même 
V il le  en 1 3 1 7 .  ?° dans le C on cile  gé
néral de Bàle en 14 3 5 .'*  dans le C o n 
cile P rovin cial de Reim s tenu à Soif- 
fons en 14 5 6 . »■ dans trois Conciles 
Provin ciaux dè Sens , le prem ier en 
1460 . 75 le fécond en 1485. 7* &  le tro i
sième en 152S. 7* &  dans plufieurs au
tres C onciles Provinciaux qui ont été 
célébrés en divers lieux depuis le C o n 
cile de T ren te  , &  que cela fe prattique 
encore aujourd’hui en hyver dans les 
E glifes Cathedrales de L y o n , de Roiien , 
&  de Laon , &  dans plufîeurs autres 
E glifes, foit Reguliercs , foit Seculiéres, 
com m e cela fe pratiquoit autrefois dans 
l ’E glife de faint Jean de Latran à Rom e, 
ainfi que nous l ’aprenons de ces paroles 
des Constitutions de cette E glife  ap
prouvées par G régoire X I .  7s E t  ne quis 
in poflemm de habitu, valeat dubitàre } 
ipfu?n prœfenti conjiitutione dnximus ex- 
ÿrimendiim , videlicet quod ab hora ilia 
fe fli  omnium SanElorum , quando inci- 
piunt vefperœ pro commernoratione fide-

7 ° Rubric. 4. 7 1 Ssff. i l .  c. 5. 7 2 Fo/lin it. 7 3 A r- 
tic. 1. c. 1. 74 l l i d .  75 Decrct. i S .  inter décréta 
rr.oram. 7 6 R ubri, x. n. 14- tom. %■ M u fti lta~ 
lici fllabillpn.



lium defuniïormn , ufc/ue ad vigiliam  Re- 
furreftionis Dominica , quilibet Canonicus 
f ia  indutus cum fa ietta  feu  rocheto, cap- 
pa nigra &  abnucia de grifeis feu  de 
variis : Beneficiati vero &  Capellani , 
qui fervire tenentur in choro , indutas dé
férant cappas nigrus cum fuperpeuiceo feu  
cotta,& almucias ex fqualli-s nigris. Sed 
f i  Canonici &  Beneficiati prœdiffi rna- 
luerint caputia nigra parva fine becchis, 
feu almucias rotundas nigri coloris fnbtt-is 
cappas portare fine aliis almuciis , hoc cis 
concedirnus.

Les Ecclefiaftiques ne font pas néan
moins difpenfés pour cela d ’avoir la tête 
découverte en bien des occafions durant 
la fainte M efïe &  durant les autres O f 
fices divins 3 pour preuve qu’ils confèr- 
vent encore préfentem ent quelques relies 
de l’ancienne tradition de l ’ Eglife 5 
dont l ’efprit .eft toujours que les Fidè
les prient en cette pofture.

d e s  P E R R U Q U E S ,  05
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D E S  C A P U C H O N S .

Origine des Capuchons &  des Aumujfes, 
L es Adoines ont porté des Capuchons les 
premiers. Ce qu 'il Jîgnifie en eux Ils 
ne s’en couvraient pas là tête pendant 
l ’ OJfice divin. Preuves tirées de la Régie 
de fa in t Pacôme , des ZJz. de Cifleaux , 
&  de l ’exemple de fa in t François d ’AJfl- 

fe .  L es Eccléjîafliques n ont ajftfté a 
l ’Office divin la tête couverte que depuis 
le  milieu du treizième fiécle  , encore les 
oblige-t-on de l ’avoir découverte en certai
nes occafions.

LEs Capuchons, qui ne font ordinaire
m ent que les crém eaux dont on cou

vre Ja tête des enfans au batêm e , font 
les plus anciennes couvertures de tête 
que les Eccléfiatliques aient portées à 
l ’E glife , fi l’on en excepte les Mitres 
&  les Bonnets. D ’abord ou les fit d ’é- 
to fe  fim ple , puis on les foura de peaux, 
enfin on les porta toutes de peaux , ôC 
vo ila  l ’origine des Aum ufles.

Les M oines 'font les prem iers qui en 
aient porté j &  les Pères des Monaftéres
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ont voulu qu’ils en portaflcnt pour m ar
quer qu’ils devoient avoir la fim plicité  
des enfans , ainfi que Paffurent P alla- 
de 77, Caffien 7* 3 D oroth ée 79 5 &  So- 
zoméne 8o. C ’eft à eux à vo ir fi leurs 
mœurs &  leur conduite répondent à la 
lignification de cét habit.

M ais s’ils en portoient autrefois i  
l’Eglife j ce n’ étoit pas pour en couvrir 
leurs têtes pendant les O ffices d ivins ,  
puifqu’autrefois ils n ’y  affiftoient que la 
tête nuë, Saint P acôm e qui ne vouloit 
pas que fes R elig ieu x  enflent la tête 
couverte en m éditant fur l’ Ecriture fain
te au fortir de l ’E glife  pour aller dans 
leurs cellules ou dans leur réfectoire , 
n’auroit eu garde de leur perm ettre de 
fe couvrir la tête de leurs C apuchon s 
dans l ’ E glife  m êm e , &  pendant qu’ils 
y célébraient les O ffices divins , qui de 
fon tems n’étoient prefque com pofés que 
des paroles de l ’ Ecriture Sainte. D irnif- 
fa colletta ( leur d it-il dans fa R égie  l? ) 
finguli egredientes ufc/ue ad cellulas fuas 
vel ufcyue ad vefcendi locum , de Script li
ns aliquid méditabuntur ; nullufque ha-

77 H  fi. Laufiac. c. 5 8 . 7S L . t .  de In fiit  c. 4 - 79 
V jctn n . I .  80 I .  3. hifi. E cclef. c* 13. 81 C api
tal. iS .
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bebit opertum caput meditationis tempore.

IL eft confiant d ’ailleurs que IcS R eli
gieux de Cifteaux , qui font profeffion 
de garder la R ég ie  de faint B en oît à la 
le t tr e , n’avoient pas la tête couverte de 
leurs Capuchons pendant la prière 3 ni 
pendant les O ffices divins. C ar cela 
leur eft exprefïém ent défendu par les 
anciens U z  de leur O rd re , qui font de 
l ’an 1188. com me il eft marqué dans le 
1 1 4 . chapitre -Ad orationern ( difent ces 
U z  ) ire poffunt in Ecclejiam , non fo- 
ÏUm tH'flC, fe d  &  ornni tempore lcttionisi &  
ad ornnia intervalla , ubi non fedeant, nec 
Caputia in capitibus habeant, nec le gant, 
nec librum teneant. S  m iliter cum oprn 
D e i in Ecclejia celebratur , nec caputia, 
habeant capitibus , nec leg a n tp rœ ter  
illos qui pfalterimn nefciunt & c . Et puif- 
que S. F ran çoisd 'A ffife, félon ce que nom 
venons d,e rem arquer dans le commen
cem ent de ce C h ap itre  , affiftoit aux Of
fices divins fin s  couvrir fa tête de fon 
capuchon , eft-il à croire que fes Reli
gieux y aient affiftê la tète couverte de 
leurs cap u ch o n s, au m oins du vivant de 
ce faint Patriarche , &  dans la premier? 
ferveur de fon inftitut ?

81 C ap .  7 1.
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A in fi j'eftim e que ce n ’a été tout au 

plus que vers le m ilieu du treizièm e fié- 
cle , que les M oines ont affifté aux offi
ces divins la tête co u verte . C e  que nous 
avons dit dans le paragrafe p ré cé d e n t,  
des M oines Bénédi& ins , qui éto ien t 
Chanoines de l ’E glife  <le C an torb ery , en 
eft une allés bonne preuve. Et il eft re
m arquable que le Pape Innocent I V . 
leur perm ît à la v é r ité , lo rfq u ’ils affifte- 
roient à l ’office , de fe couvrir la tête 
d’un bonnet convenable à leur O rd re  » 
mais non pas de m ettre leurs capuchons 
par deftus ; q u ’il le leur p e rm it, mais à 
condition qu’ils feraient découverts du
rant l ’Evangile , à l ’élévation du corps 
de Jefu s-C h rift, &  en d ’autres occafions; 
Q u’il le leur perm it, mais non lorfqu ’ils 
diroient la M eftè , ou qu’ils ferviroient 
le Prêtre qui la d irait ,  en qualité de 
D iacres, ou de Sou-diacres ;  enfin qu’il 
le leur p e rm it, mais que ce ne fut qu’eu 
égard aux maladies qu’ils avoient ga
gnées pour avoir toujours affifté jufqu ’ à̂  
lors à l ’office la tête nuë -, m ontrant afTés 
par toutes ces ré ferve s, que l ’intention 
de l’Eglife eft que les Eccléfîaftiq ues y 
alîïftent en cette p o ftu re , Sc qu’il n ’y a 
que la feule néceffité qui les puifle légi
timement difpenler de le faire.

E
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M ais au refte les Chanoines de C a fc  

torbery n’étoient pas les feuls qui affif- 
taflent à l'office la tête couverte vers le 
m ilieu du treziem e fiecle. C ar faint T h o 
mas , qui eft m ort un peu après , c’eft à 
dire l ’an 12 7 4 . tém oigne que de fon tems 
en  chantoit les pfeaumes à l ’E glife la 
tête couverte. C ’eft dans fon Com m en
taire fur les Epîtres de faint Paul 
où  répondant à une objection  qu’on 
lui pouvoir-faire contre la T rad ition  de 
ce faint A p ô t r e ,  il parle de la  forte : 
Rernanet ob j c cl 10 de lois qui cantdfit pfdl- 
t/zos iïi clooro capite teclo. Secl dicendiiw 
efi quod pfalm i non cantantur quafi ab 
utio fw gulariter fe  Deo prafentante, fed 
q m f ia  tota multitudinc, ,C e qui ne veut 
pas dire que ce fut un ufage général de 
toute l ’ E glife , de chanter les pfeaumes 
la  tête couverte, m ais feulem ent un.ufage 
particulier de quelques rEglifes.

83 i n c - 11. Epift. 1. a d Ç orin th . Le ci. z>
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§. V .

D E S  C A M A I L S .

Les Camails font des habits Eccle'h 
(iafi'iques pour l'hyver. On ne fa it  pas 
bien précifétnent quand les Eeclèfiafliques 
ont commencé d'en perter à /’ E g life  du
rant l'office. O n croit pourtant q u ils  n’y  
et: ont porté que vers la fin  du 1 5.  f ié -  
cle , ou au commencement du feiz.iérne. 
Les T hèa tin s,  les Jéfu it es , les Barnabi- 
tes, les Peres de l'Oratoire } les Peres de 
U Doctrine Chrétienne ,  &  quelques au
tres Clercs Réguliers, n y  en portent point 
encore aujourd'hui, &  pourquoi ? Les E c-  
cléfajïiques qui y  en portent , les abbaif. 
fent fu r  leurs épaules en diverfes re&~ 
contres.

L E s  Evcques ,le s  Curés ,  les C h an o i
nes ,  tant R éguliers que Séculiers , 

&  les autres Eccléfiaftiques portent or
dinairement des C am ails à l’E glife de
puis la T ouflaints jufqu ’à Pâques. Les 
Evêques , quelques Prélats &  quelques 
Chanoines, en portent de deux fortes. 
Les uns qu’ils portent en tout tems,mais 
Hont ils ne couvrent jam ais leurs têtes j

E i j
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les autres dont ils la couvrent quelque
fo is. Il ne s’agit point ici des premiers, 
mais feulement des derniers , qui font 
redevables de leur origin e aux Capu^ 
chons des M o in e s , &  q u i , à la largeur 
prés , leur font autant fem blables par la 
t ê t e , qu’ ils defeendent plus bas fur les 
épatiles.

1 Je ne fai point précifém ent , ni quand 
les Eccléfiaftiques ont com m encé d’en 
porter 3 ni quand ils ont com m encé de 
s’ en couvrir la tête &  les épaules dans 
l ’E glife ; mais je fai qu’ ils n’y en portè
rent qu  en hyver pour fe défendre des in
jures de l ’a ir ,&  que ce ne fû t queversk 
fin du quinzièm e fiécle ou au com-mence 
m ent du leiziém e qu’ils y  en portèrent.

Ils n’ y en portoient à R o m e fous le 
Pontificat de N ico las  I II . c?eft à dire 
quelques années après le m ilieu du trei
zièm e fiecle , mais des chappes leule- 
m ent. C ar ce Pape réglant les o/ffices& 
les habits des Chanoines de faint Pierre 
dé R om e , confirm e 84 leur ancienne 
coutum e de porter des furplis depuis 
Pafques jufqu ’ i  la Touffaints : Lineis tu- 
gis fupeypelUceis J fiv e  cottis flbfque cap- 
pis , ûta n tu r, quod haElenus, ut accepi-
____,_________________ _______ ... — 1
s4 A ^ i â l l  ’ynald. n d m n .  1 1 7 8 . ». 7 5 .
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mus ,fier i confuevit ; &  depuis la T o u f-  
faints jufqu’ à Pafques , des chappes de 
ferge n o ire , fim ples ou fourées par def- 
fus leurs furplis ; A  vigilia omnium San- 
clorurn ufc/ue ad Sabbat hum fa n B im .fu -  
perpelliceas lineas déférant cappas nigras 
de fergia fim plices, vel ( f i  voluerint ) 
foderatas a cingulo vel circa ex parte an- 
teriori. fix a s in fe r  tu s &  apertas.

Ils n’y  en portoient point non plus 
dans les Provinces de N arbonn e , de 
Touloufe, ni d ’Auch du tems du C o n 
cile de Lavaur en 13^ 8 . C ar ce C o n c i
le compofé des Prélats de ces trois P ro 
vinces , ordonna aux A b b é s , aux Prieurs, 
aux Prévôts , aux D oïens , aux A rch i
diacres, aux autres D ign ités &  aux C h a 
noines des Eglifes Cathédrales ou C o l
légiales , féculieres ou régulières, de por
ter des chappes noires feulement depuis 
la Touflaints jufqu’à Pafques , excepté 
les jours qu’ils en porteroient de foie. 
Statuimus ( dit ce C on cile  8)" ) tjuod A b -  
bates , Priores , Prœpofîti , D ecani &  A r -  
chidiaconi , &  alii qtticumcjue in digni-* 
tatibm confit ut i , de Canonici Cathedra- 
lium veL Collegiatarum Ecclefîarum  , f a -  
cttlarium vel regularium infra Ecclefia^

C nn. 4 6.
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fu a s &  cUuftrmn ad divina officia &  
procejfiones a feflo omnium Sanüorurn uf- 
que ad Sabbathum Pafcha déférant cap- 
pas nigras, exceptis diebus qui bu s cappis 
fericis folent ntt.

M ais ils y en portoient en Allem a
gne y ou du m oins dans la Provin ce de 
S altzebou rg  , fur la fin du quatorzième 
fiécle. C ar le C on cile  provincial de 
Salrzebourg en r j8 G. défend aux Ec« 
cléfiaftiques de paroître dans l ’E glife ni 
en public , fans un cam ail 3 un bonnet , 
ou un chappeau couvert ou à bords : 
JDiftriïll prohibemus ( d it-il ) ne ahqm 
Clerici fine caputio capitis , bireto capel-
lo, vel pilco cooperto 3 in E c c le fa , feu alias 
in pnblico 5 pr&fumant incedere , cum hoc 
hon'eflatem non deceat Clericalem,

N éanm oins le C o n cile  de Bâle en 
1435. ne veut pas que les Chanoines 
portent des Cam ails à l’office. V o ic i com
m e il parle. 87 H  or as canonicas d iftu ri, 
cum t unie a talari ac fuperpelUceis mundirt 
ultra médias tibias Ion g i s , vel cappis jux- 
ta temporum ac régi on um diverjitatem 
Ecclefias ingrediantur , non caputia f d  
abm eias vel bireta tenentes in capite. Le 
C o n cile  P rovin cial de R eim s tenu à 
Soiffons en 145 &  les C onciles Pro-

* f  s7 s t f .  h - . .  3. 88 Pofc mit-
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vinciaux de Sens en 14 6 0 . &  en 1485. 
S9 leur défendent auffi la m êm e chofe 
en mêmes term es.

M ais un autre C on cile  provin cial de 
Sens tenu à Paris en 1528. 9° ]eur per_ 
inet d ’y en porter , &  renouvelle dans 
cette vû ë  le règlem ent des quatre der
niers C onciles que nous venons de c i
ter , en y changeant néanmoins quelque 
chofe en cette m aniéré \Horas canonicas 
diÜuri , cum tunica. talari ac fupelliciis 
mundis &  cap p is , juxta. tempamm diver- 
fitatem ingrediantur Eccleftas , caputia , 
Almucias vel bireta tcnentes in capite. 
Et depuis ce C o n cile  tous les E ccléfiafti
ques ont porté des C am ails dans les E- 
glifes > à la referve de quelques C lercs 
Réguliers 3 com m e le s T h é a t in s , les Jé- 
fuitcs, les B arn ab ites, les Peres de l ’ O -  
ratoire, 8c les Peres de la D octrin e C h ré
tienne , qui 11’y en portent point encore 
aujourd’h u i, parce qu’on n’y en portoit 
pas com m uném ent dans le tems de leur 
établiflement 8c qu’ils ont voulu retenir 
le premier habit qu’ils ont reçu de leurs 
Fondateurs.

Cependant les Eccléfiaftiques qui y  en 
portent, les quittent abfolum cnt quand

SpA r. 1. c. x. so D ic r c t. 18, in ter  Décréta, m ontm .

E iiij



i®4 H I S T O I R E
ils  célébrent les laints miftéres ou qu’ils 
y  fervent ; &  quand ils font au chœur, 
l ’E glife  leur ordonne de les abatre fur 
leurs épaules au moins à l ’E vangile , à 
l ’élévation de la fainte hoftie ,  &  toutes 
les fois que celui qui préfide au chœ ur a 
la  tête nue. I l  y a m êm e des Eglifes Ca
thédrales , com me celle de Paris entr’- 
a u tre s, où les petits C h an o in es, c ’e ftà  
dire ceux qui ne font pas encore Sou- 
diacres , font nuë tête en tout tems ,  & 
ïnêm e en hyver , à l’office , horfm is aux 
M atines qui fe difent la nuit. Car à celles 
qui fe difent le foir , on ne leur permet 
pas de fe couvrir ,  non plus qu’aux ei> 
fans de chœ ur.

§. V I .

D E S  C H A P P E R O N  S.

L e s  Chapperons êtoient autrefois des 
habits de tête , comme ils le fon t encan 
apréfent aux vieilles femmes en certains 
P a is. L es laïques en portoient aujfi-bien 
que les Eccléfiaftiques. Ils  font plus an
ciens que les bonnets quarrés. I l  y  a plus 
de 200. ans que les Eccléfiafliques n'en 
■portent plus fu r  leurs têtes a l'E g life  pm- 
durit PO^îce. I ls  les portent maintenant.
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comme font auffi les Adagijîrats &  les 
Gradués fu r  leurs épaules gauches. IJs 
s'appellent Cornettes par/ni les M a g if-  
trats. Dans le tems que les E ccléfia fli-  
ques en portoient fu r  leurs têtes a l ’ E g li
fe j ils les quittoient en beaucoup d'occa-. 
fions pour conferver l'ancien efprit de l 'E -  
glife.

LE s Chapperons fervoient autrefois de 
couverture de tête com me ils en 

fervent aujourd’hui en certains p.us aux 
femmes , fur tout quand elles font vieil
le ! Les R o is , les Princes , les O fficiers 
de la Couronne &  les M agiftrats en por
toient autrefois fur leurs têtes. M ais de
puis environ 200. ans on n’en porte plus 
que fur l’ épaule gauche. Le Préfider.t de 
la Roche Flavin en parle ainfi dans fon 
Traité des Parlem ens de France 91 ; Le 
Chapperon eft une des premieres m a r-"  
ques d’un M agiftrat 3 com m e la cein- cc 
ture &  le baudrier étoit la prem ière ' f 
du foldat R om ain . Les C happerons à ct 
hourlcts fervoient anciennem ent d e ce 
bonnet &  couverture de tête. Et ce cc 
mot de bourlet eft un m ot corrom pu ct 
de bonnet.C om m e les Chapperon s des “

L. 8. r. 13. 19. &  50.
E v
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3} femmes leur fervent de couverture 5  : 
„  la tê te , &  les Capuchons aux Moines:
,,  ainfi appelloit-on les blancs Chappe»
, ,  rons de Gand , pour les blancs bonnets.
„  Et n ’étoit porté feulement par les M a- 
j ,  giftrats , ains par les R o is , D ucs , 

O fficiers de la Couronne &  autres. 
y, Froiflard au quatrièm e volum e parlant 
j ,  du Conétable de C liflb n  : L e  Conefta- 
„  ble ôta le Chapperon de fon ch ef, &  en- 

cl'ma le D u c de Bourgogne. Le même 
„  A uteur parlant du P révôt des M ar
c h a n d s  de P a r is , qui tua deux Che- 

valiers d ’armes &  un des loix dans la 
„  Cham bre du Parlem ent : Ils portaient 
„  ( d it-il )  Chapperons fernblables , afin 
, ,  que mieux s'entre-connu [fient. Le mê- 
3> me Froifiard r. volum e ,  chapitre 78.
}, parlant du D u c de Bourgogne , dit : 

L e Chapperon ôté hors de la tête devant 
eux , les pria q u ils  vouluffent demeurer 

„  avec lui. Il parle des Com m unes de 
3,  Flandre qui l ’avoient accom pagné.

„  M onftrelet 1. volum e difeourant du 
„  R o y  Charles V I . d it ainfi : D e  fon 
„  hôtel de fa in t Paul vint a la grande 
y, E g life  nôtre Dam e , portant blanc 

Chapperon, com me les autres Princes,
„  ainfi que d’O rleans l’a rem arqué en Ces 
•»> O uvertures des Parlem ens chapitre'
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l j .  D efquels Chapperons il y en a- « 
voit de deux fortes , que nous avons « 
retenu encore és Parlem ens ", les uns « 
foarrés de peaux pour l ’hyver aux en-« 
trées de la faint M artin  , jufqu’ à Pâ-« 
ques ; &  les autres fans fourure , puis « 
Pâques jufqu’ à la fin du Parlem ent. « 
Les Chapperons des entrées de la faint « 
M artin font d’écarlatte ro u g e , fourés « 
de peaux , qui ne le portent que lors « 
&  à la prononciation des A rrêts géné-« 
raux en robbe rouge •, &  ceux de drap « 
èc farge noire le furplus de l ’an. Et ne « 
portons plus les Chapperons puis un « 
fiécle fur la tête , ains fur l’épaule gau- « 
ch e , pour la marque de la m agiftratu-» 
re. C e  que com m ençoit à fe prattiquer « 
déjà du tems de M o n ftre le t, lequel au « 
volume r. parlant de l’ entrée que fit le « 
Duc de B ourgogne à Gand , après la « 
réconciliation avec les G antois .■ A  co-« 
tè de lui ètoit a ch ev a l, le Chapperon « 
fur l'épaule, le Bâtard d ’ Arm agnac. «  

Au lieu defquels fur la tête , &  pour « 
une autre m arque de la mag'iftra'cuïe &  <« 
des O fficiers d ’icelle , ont fuccédé les « 
bonnets q u arrés, lefquels de mon tems « 
&  n’a pas trente a n s , que tous-l'es fleurs « 
du Parlement &  du Sénéchal portoient « 
tant dans le Palais , que dehors , &  «
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» encofe qu’il plût , m ettant audit cas 
» le chapeau fur le bonnet , ainfi que 
» l’avons vu  faire à des anciens C o n - 
*> feillers. M ais puis nos guerres civiles 
» on s’eft difpenfé de ne les porter que 
» dans le Palais &  aux Eglifes &  aftem- 
» blées publiques ,  &  encore peu à peu 
„  on s’en difpenfe hors du Palais &  des 
, ,  E glifes. Et avons v û  les follicitations 
, ,  des M agiftrats &  A dvocats être trou- 
„  vées mauvaifes étant faites aux Sieurs 
„  de la C o u r avec le chapeau. Mais 
, ,  com m e les Juges fe difpenfent d ’en 
,1, porter eux-m êm es dans leurs m aifons, 
„  les autres s’en difpenfent auffi.

Les Chapperons étoient donc plus 
anciens que les bonnets q u arrés, félon 
cet Auteur , qui étoic Préfident en la 
C ham bre des Enquêtes du Parlem ent de 
T o u lo u fe  , &  qui fit im prim er fon 
Traite des Partemens à G en ève en 1611. 
M ais nous ne (avons pas pour cela 
quand les Eccléfiaftiques ont commencé 
d ’en portet fur leurs têtes à l ’E glife  pen
dant l’ O ffice  divin. C e  que nous pou
vons d ir e , c ’eft qu ’il y  a quelque zoo. 
ans qu’ils n’y en portent plus. Le P . du 
M olin et le tém oigne en ces m ots 1/1 :

f 1 A »  liv re  cité c y d e v a n t f>. iS. 19,
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Les Chanoines quittèrent le C a m a il, la 
M ofette &  Le Chapperon ,  a caufe qu'ils 
ctoient trop incommodes en été , quand  
les Séculiers mirent bat leurs Chappe- 
rons, pour fe  couvrir avec des bonnets &  
des Chapeaux, ce qui arriva il y  a en
viron zoo . ans. On les porta depuis par 
cérémonie fu r  l'épaule gauche , mais ceci 
fut particulièrement permis aux gens d 'E - 
glije &  de lettres , comme aux Dotteurs 
&  aux Bacheliers des quatre Facultés , 
pour marque de leur grade &  de leur d i
gnité.

Les Chapperons s’appellent quelque
fois Cornettes , fur tout parm i les M a- 
giftrats. Quant h la Cornette (  d it e n co 
re le Préfident de la R o ch e Flavin 9) )  
que les Préfidents &  Confeillers portent 
par la ville &  aux E g lifes &  ajfern- 
blées , ce n'efl marque de Aiagiftrature ; 
ains de Doftorat. Car elle f e  donne 
reçoit en l'V n iv erfité  par les Docteurs 
Régents , en donnant le degré de D otleur : 
fans laquelle aucun n'a entrée en leur 
Chancellerie &  ZJniverftté : &  ai veu 
refufer l'entrée en ladite Chancellerie à  
un Confeiller de la Cour , parce qu’il  
n’étoit pas D otleur de ladite U n iv e r fté ,

i l  A h lieu cy-devttnt c ité n . 31,
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E t  reprêfente aucunement la Cornette 
l'E fio le que les Prêtres &  Re fleur s des 
E g life s  , en officiant portent autour de 
leur c o l , pendant aujjï bas que fon t les 
Cornettes.

M ais en quelque temps que les Ec- 
cléfiaftiques aient porté le Chapperon 
fur la tête à l ’ E glife  durant l ’ O ffic e , ils 
le quittoient tres-aflfarément en bien des 
ren co n tres, pour fe conform er à l ’efprit 
de l ’E glife  &  obeïr à la T rad ition  de 
faint Paul , qui ordonne aux hommeç 
d ’avoir la tête nuë quand ils prient.

§. V I I .

D E S  C O I F E S .

L es Grecs ne portoient point de CoifeS 
a  L 'A utel , comme Vajfùrc le fa u x  A l-  
suin. Parmi les L a tin s Guillaume le 
M a ire E vêque d 'A ngers y  en porta le 
jour de fa  confêcration. D ivers Conciles 
ont défendu aux Ecclèfiaftiques d'en por
ter à l 'E g life  &  en public. L e  Pape 
N icolas  I. a défendu aux Bulgares , quoi
qu'ils ne fujfent que la i que s , de porter 
des bandeaux de linge f u r  leurs têtes à
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L ’Auteur du livre  des Offices divins , 
que l ’on attribue fans fondem ent a; 

Alcuin „ s’eft im aginé fur un bruit in 
certain que les Grecs portoient des C o i-  
fes à l’ A utel en difant la M e (Te s lp u d  
Gr&cos ( d it-il ?'+ ) hoc dicitur , quod 
pileos, id efl cuphias gefiant m capite dam 
affiflunt altaribus.

Mais en cela , com m e en- beaucoup 
d’autres chofes il s’eft: trom pé 3 &  il a 
(rompe quantité d ’ Ecrivains m odernes r  
qui ont avancé ce fait après lui &  feule
ment fur fa parole. C ar il eft: indubita
ble que les Evêques &  les Prêtres- 
Grecs avoient la tête nue du temps du: 
faux A lcuin ,  qui n’a vécu qu’au o n ziè 
me fiécle , lors qu’ils célebroient les 
divins M yfteres , puifque com m e on 
vient de le faire voir , ils les céle
broient encore en cette pofture du tems- 
de Balfamon , fur la fin du douzièm e 
lîécle * &  du tem ps de Sym eon de 
ThefTalonique , qui fioriftoit au com 
mencement dix quinzièm e fiécle félon 
la remarque de M r. A lla tio  ?s , &  qu’i l  
ne paroît pas que cet ufage ait changé

S4C . 38. 55 A u  § , i .  ? 6 t . de Symeon- fcrip+. p- 
18 ;. &  [, z, de utriufq:ic ~Eicl- conf. c. 18. p. 8<?i.
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depuis le onzièm e fiécle jufqu ’à la fin 
du douzièm e , ni m êm e ju(qu’au com
m encem ent du quinzièm e.

D e  forte que s’ ils portoient des Coi- 
f e s , ce n’ètoient point à l’A utel, &  je ne 
trouve nulle part qu’ils eti aïcnt porté 
au C h œ u r , ni m êm e hors l’Eglife. Je 
trouve au contraire qu’ ils empéchoient 
les Bulgares d ’entrer dans l ’E glife  avec- 
des bandeaux de linge fur leurs têtes, 
ainfi que l’aflure le Pape N ico las I . *7, 
Ces bandeaux étoient une efpece de çoife 
que les Bulgares portoient attachée fut 
leurs têtes. O r  fi les Grecs ne les pou- 
voient fouffrir fur les têtes de ces peu
ples , qui n’étoient que laiques &  nou
vellem ent c o n v e rtis , com m ent auroient- 
ils foufert des C o ifes fur les têtes des 
P rêtres de leur nation , eux dont les 
Evêques ne portoient pas m êm e des 
M îtres  à l’ A utel 5 fuivant ce qu’on vient 
d ’obferver ?

Parm i les Latins , les P rélats &  les 
autres Eccléfiaftiques portoient quelque
fois des C oifes &  à l’E glife &  hors l’E
g life . Guillaum e le M aire , Evêque 
d ’A ngers , en avoit une fous- fa- Mitre
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le jour qu’il fut confacré dans le M on af- 
tere de faint A ubin  &  qu’il fit fon en
trée dans l ’E g life  Cathédrale de faint 
M aurice en 1291. C ’eft lui-m êm e qui 
nous en allure en ces termes- 99 H aben
tes librum Evangeliorum ad p eftu s , omni
bus ornamentis Pontificalibus ,  etiam ca- 
fula &  M itr a  albis , videlicet de b ou- 
gran, revefliti, &  etiam propter unElio- 
rtem cucufati qiiadam magna cucufa fu b -  
tus mitram , f ie  hurneris Baronum &  
Vajfallorum deferebamur per uillam  f i -  
gnàntes populum a dextris &  à Jîniftris. 
Il dit enfuite ,  qu’il ne quitta point cet
te coife non plus que fa m itre , pendant 
toute la M eflfe, c ’eft à dire dans un bon 
fens, pendant tout le tems que les E v ê 
ques doivent avoir la M itre  fur la tête  
à la MelTe : In  tota antem M ijfa  non 
movimus euenfam , neque mitram in qui- 
bus fuimns confecrati ; nec etiam tota ip-  
fa d ie , quoufque intravimus lettum nof- 
tnirn , quâ horâ folam  mitram amovimus,  
cucufa remanente. Et enfin qu’il la porta 
avec fa m itre pendant le difner : Came- 
ram noflram ingrejfi , veftimenta omnia 
depofuimits in quibus M ijfa m  celebrave-

99 Geftn G. M ajoris c. ü .  T emo x o .  S fic i-  
kg. Acheri•
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ramas , &  aliad rochetum novum accepe. 
mas &  fupertanicale &  mantellumjjaben- 
tes in capite mitram &  cucufam mémo- 
ratas , &  f ie  parati ad prandium in Pa- 
latio venirnns. M ais il eft bien probable 
qu ’ il ne la porta ainfî tout le jour, qu’a- 
caufedes faintes onélions qu’on lui avoit 
faites fur la  tête dans la cérém onie de fa 
confécration. Auftx d it il qu’ il ne la prit 
fous fa m itre qu’a caufe de fesonétions :• 
Fropter unïtionem cueitfati quadam magna 
s  actif a fubtus mitram.

E t on ne peut pas raifonnablem enï 
conclure de là qu’il fû t permis aux Ec
cléfiaftiques de porter des C oifes à l ’autel 
&  en difant la M efte , puifque ce Prélar 
dans fon Synode de l ’an 1314. leur dé
fend., m êm e fous peiné d ’excom m unica
tion r d ’en porter en public, V o ic i fes 
propres paroles r°° : Q a ï  cucnfam poji 
lapfum duorum menfium a die hnjufmodi 
monitionis publicè deferent in capite , ex- 
communïcationis fentemiam promut f i l 
mas.

L e C o n cile  de Londres , qui eft ordi
nairement appellé le grand Concile d 'A n 
gleterre , parce que tous les Prélats d ’An
g le terre , de G a lle , d ’Ecofle &  d’ Hiber-

f où C. 3.
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nie y affiilerenc en 1268. leur avoft d é
fendu 101 long-tem s auparavant d ’en p or
ter en aucune m aniéré fous peine de fuf- 
penfion &  m êm e d’autres peines, ni dans 
les Eglifes j ni en préfen te de leurs P ré
lats , ni dans le m onde , en leur laiiïant 
néanmoins la liberté d ’en porter dans les; 
voïages. N e c  nifi in itinere confkituti, un- 
quart} a ut in E cclejîis yv e l coram Prœlatis 

fuis , aut in comnmni confpeBn hominum 
publicè infulas , quas vulgo coifas v o ' 
cant, aut port are kliquatenns audeant vel 
prœfumant.

Les coifes don t parle ce C o n cile  a voient 
des rubans ou  cordons avec lefquels elles 
tenoient fur la tê te . C e  que M athieu P a
lis , M oin e de faint A lbain s en A n g le 
terre, raporte de G uillaum e de B u ffey,le  
fait voir bien certainem ent. Interrogatuï 
( d it - i l)  101 cum non poffet objettis ref- 
pondere, ut palarn monflraret totifuram fe  
habere clericalern , quia multis erat irre~ 
tittts fceleribus, voluit Ugamina fu<e coifœ 
folvere, ut palàm monflraret tonfuram fe  
habere Clericalern, non efl permijfus Crc. 
Satelles vero ewn arripiens non per coif& 
Ugamina , fed  per guttttr enm appréhen
dent , traxit ad carcerem. Et pareeque

,io 1 C a f itu l. f., l 0 _ 1  A d  an» i i j 9 . in  H enrico I I I .
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ces coifes avoient des- attaches 3 c’eft 
peut-être pour cela que le premier Con
cile  provincial de M ilan  en 1565. défend 
}°S aux E ccléfiaftiques, hors le cas d’in
firm ité de p o iter des calottes qui aïent 
des attaches : Reticulnm , aut fuhbiretum} 
ut vocant, ne feranr nifi valet udinis eau- 
f a , &  fine reahniculis.

L e  C o n cile  provincial de R oiien  en 
ï2j>5>. leur avoit aufll défendu de porter 
des coifes en public , à peine d’être pri
vés du revenu d’une année de leurs bé
néfices. V o ic i fes paroles 10+ : Quoniam 
Sacerdotes quidam Gnrati &  a l i i ,  atque 
alii B en efciati Clerici cucufati, fotularU 
bus confutis laqueis calciati....... impu«
denter accédant in locis publicis .... Sta-
tuirnus antiquorum Patrufn falubria flatH- 
ta rccenfcntes , ut f i  Clericus Bénéficiants 
cjuilibet pojl generalem admonitionem dt 
abfiinendo penitus à pramijfis &  quoli
bet eerumde?n......  aliquem de pradiSlis ex-
ceffibus prafumpferit attentare , amijfionis 
pœna omnium fru&uum benefeii f u i , feil 
beneficiorum, f i  plura forfitan obtineat , 
per annum abfque mifericordïor percelU- 
fur.

U n  autre C o n cile  provincial de Roiien

l ? 3 Conftiiut- p. i . T i t .  13. :0 + C apital. 1.



£a 13 13. à renouvelle la m êm e dé- 
fenfe Tous les m êm es peines. L e Synode 
de N ic o fic , dans l ’ Ifle de C h ip r e , auffi 
en 13 13. condam ne ,og les Eccléfiafti- 
ques qui porteront des coifes à deux fols 
d’amende &  à perdre leurs coifes : Re-  
pertus fort are cofiam jolvat pro pœne duos 
folidos &  perdat cofiam. Et je ne faurois 
croire que le Pape N ico las I. qui ne per
met pas aux B u lgares107 de porter à l ’£~ 
glife des bandeaux de linge fur leurs tê
tes, eût permis aux Eccléfiaftiques d’y 
porter des c o ife s ,  foit à l ’a u te l, fo it au 
chœur.

' DES P E R R U Q U E S ,

§. V I I I .  

D E S  A M I T S .

L a pratique de dire la M e  f ie  &  de 
fervir à F autel avec un A  mit fu r  la tête, 
ne par-bît pas fort régulière. L e  Dotteur 
Navarre la foutient par J îx  méchantes 
’raï fon s que l ’on réfuté. E lle  n'efl pas non 
fins fort ancienne. U  A  mit de f o i , &  par  
fon inflhution , n efl pas tant pour couvrir 
l* tête j que pour couvrir le coû &  les é-

\n, CaP;tuL '■ ' ° 6  H .  8 .  » 7  m  Reffonf. ad  Co»- 
Jul. Bulgar. c. 66 .
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paules. On ne s'en fe r t  point dans l ’ E g lifi  
Grecque &  ceux qui s'en fervent dans 
l'E g life  Latine le rabattent fu r  leur coii 
durant l 'E vangile &  depuis la Secrette, 
m  depuis la Préface de la  M e f e  , juf- 
qu'a l'ablution ; ce qui efl toujours un refit 
de la Tradition de fa in t P a u l.

L Es P rê tre s , les D iacres ,  les So.û- 
diacres &  ceux que l’on appelle à 

Paris les Jnduts, portent des A  mit s fur 
leurs têtes à l ’autel en certains diocefes, 
depuis l ’o ftave  de faint D e n y s ,  ou de
puis la T ouftaints jufqu’à Pafques. Cet 
ufage a de grands , d ’illu ftres, de favans 
patrons- M ais ils me perm ettront bien 
de leur dire avec tout le refpect que je 
leur dois , qu’il ne lue paraît pas fort ré-

Su lier- , ,  , r
Prem ièrem ent 3 parce que ielon le L,a- 

non N ullus *oZ,  expliqué par l ’auteur de 
l a  S o m m e  A ngelique , l 0 9 par Silveftre 
M aître  du facré Palais »° , par l ’auteur de 
la  S o m m e  intitulée A rm illa ™  , par Jean 
d e  T ab ia  " S  par Em anuel Sa u 3 , par 
Efcobar u + , &  par un tres-grand nom-

Jhÿconjecmt. dift. i. V . Mijffi.i». S-1’6/ '  
eod.i.n. i.ln S u m . "'V .eod. » .7 .•
18.m  Sur». ” 3 V . <W- »■ 1 7 - *» Açbcrtf.
114 T r a é i .  i .  E x a m . U - c .  2..
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■brt/ d’autres Canoniftes ,  &  d ’autres 
Théologiens , les P rêtres ne peuvent , 

.fins une caufe ra ifo n n a b le ,  dire la M efie 
la tête couverte. C ette  caufe raifonna
ble fuppofe une infirm ité confidérable ; 
cette infirm ité d oit ê tre  atteftée. C ette  
atteftation doit etre fuivie d’une p e rm if 
non des Supérieurs a qui il apartient de 
la donner. Cependant com bien y  a-t-il • 
de Pretres qui la dilènt avec un A m it 
fur leur t.ete , fans que befoin  fo it, qui 
la diraient fort b ien  la tête nuë fans en 
être incom m odés ,  qui la d ifent fans 
être in firm es, o u ,  qui l ’étant en effet ,  

.ne font point attefter leurs in firm ités,&  
ae demandent point perm iflion de la  
dire en cette pofture? I l y  en a u n e  in 
finité , a l’egard defquels par conféquent
1 u âge ne la dire ainfi n ’eft pas fort ré
gulier. S ’il ne l ’eft pas à leur égard , i l  
ne 1 eft pas non plus à l ’égard des D ia 
cres, des Soudiacres &  de Induis , qui 
quoique forts .&  robuftes, fervent à 1 au
tel en cçt habit fans aucune raifon lé
gitime.

Secondement parce que les A m its ain- 
J  difpofes fur vh tê te  , fon t afl'és fem - 

iux  coifes que les Eccléfiaftiques 
portoient autrefois &  particu lièrem en t 
en Angletaire eu N orm andie  &  en  A n- 
J#U.Çar enfin ces coifes , com m e celles
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des filles &  des femmes parm i nous ; 
couvraient toute la tê te ,en fo rte  quelles 
ne Iaiiïoient que le v ifag e  découvert. Et 
vo ila  juftem ent ce que font les Amits 
d on t il s’agit. C es coifes néanmoins 
fo n t condamnées par le grand Concile 
d ’ A ngleterre , en 1268. par les Conci
les provinciaux de R ouen en 1295? &  en 
en 15 15 .par le Synode de N icofieen la  
m êm e an n ée , 5c par le Synode d Angers 
en x 314.

Troifiém em ent , parce que les Statuts 
du D iocefe de Soiiîbns en 167 3 . défen
dent tres-exprefîém ent II}" aux Hcclelxaf- 
ques fous peine de fufpenfe , de dire la 
M e fie ou d ’y fervir en qualité de Diacres, 
de Soudiacres ou d ’ Induts ,  avec un Arail 
fur la tête. L es Eccléfiaftiques ( difent- 
i ls )  célébreront la fainte Â defle, ouyajfif 
teront le célébrant , avec la tete nuè , d* 
non couverte de la calotte ou de l ’Amlt, 
fous peine de fufpenfion , &  imprimeront 
par une modeftie exem plaire, dans l 'efpril 
des peuples, l ’honneur &  le refpefl: quitft 
du aux chofes faintes.

Le D o tte u r N avarre croit cependant 
H6, que les Prêtres peuvent dire laMeffe

ï'5  Tit-1. du Service divin. 116 L. /• Confil• cm' 
fil. 7. ». I■ i .  &  }•

aiant



aïant la tête couverte d ’un A m it , &  cela 
pour fîx raifbns.

La p-rcmiere , parce qu’il a connu un 
Prêtre à R om e , qui aïant perm iffion de 
dire la M efie chez l u i , la difoit avec une 
cfpe-ce de bonnet de lin ge fu r fa tête fans 
aucune difpenfe J à raufe du froid &  des 
maux de tête qu’ il avoit ; ce que néan
moins il ne fefoit que quelquefois en pré- 
fencc de fes dom eftiques , en particulier 
&  fans fcandale.

La ieconde 3 parce que nulle loi ne dé
fend de dire la MclTe un A m it fur la 
tête.

La troisième , parce qu’ il a vû  des 
vieillards &  des infirm es qui chantoient 
l’office au chœ ur aïant la tête bien co u 
verte.

; L i quatrièm e , parce que la pratique 
générale de l ’E glife  eft que les Prêtres 
fe fervent d ’A m it en difant la Mefl'e , Sc 
que l’Am it eft fait pour couvrir la tête 3 
ainfi qu’il eft c la ir ’ par l ’oraifon que l ’on 
dit en le prenant : Impone Domine capiti 
meo, & c.

La cinq uièm e, parce qu’il lui femble 
que dans les premiers fîécles de l’Egife^les 
Pretres difoient la M éfie la têt c ju verte  
del’A m it , &  qu’ainfî ils la pe v  n: dire 
encore a préfent en cet habit p o  rvû

D E S  P E R R U  QJJ E S. m
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qu’ ils le fafl’ent fans fcandale.

La fix iém c, parce qu’il n’eft défçndu 
de la dire ainfi que p a r la  L oi générale 
de l ’E glife , qui veut que l ’on traire les 
Sacremens avecrefpect ; ce qu’on ne laifl'e 
pas de fa ire , quoi qu’on ait un A m it fut 
la tête en célébrant la McfFe.

M ais toutes ces raifons me paroiffent 
peu dignes du m é rite , de la réputation 
ôc de l’érudition du D o& eu r N avarre.

C ar en prem ier l ie u , que fait l ’exem
ple du P rêtre qu’ il a connu à R om e pour 
établir une pratique univerfelle d an sl’E- 
g life  ; Le bonnet de linge de ce Prêtre 
étoit apparem m ent une des coifes dont 
les C onciles de Londres &  de Roiien, 
&  les Synodes de N ico fie  &  d’Angers 
interdifent l ’ufage aux Eccléfiaftiques, 
E t après tout il ne la portoit à l’Autel 
qu’àcaufe  du froid  &  des maux de tête 
qu’il enduroit , &  il ne l’y  portoit que 
quelquefois , qu’en préfence de fesdo- 
m eftiques, qu’en particulier. A u 4 ieuque 
la p lu s-p an  des Prêtres qui portent l’A- 
m it fur leur tête en difant la M effe, n’ont 
ni froid , ni mal de tê te , qu’ ils le portent 
tous les jours ou prefque tous les jours, 
qu’ ils le portent en public.

En fécond lieu , La Tradition &  I? 
Règle de l’A p ôtre  faint P a u l, $Ç le Q<



non N u llu s , qui eft ciré du C o n cile  R o 
main fous le Pape Zacharie en 745. IïT 
ne font-ce pas des L o ix  pour tous les F i
dèles ? O r fuivant la Tradition 8c la R é
gie de l’A p ô tre  fainr P a u l, les homm es 
doivent avoir la tête nue loiTqu’ils 
prient; &  le C anon N tilb u  défend aux 
Prêtres de dire la M efie aïant la tête 
couverte.

En troifiéme lie u , les vieillars &  les 
infirmes dont il p a rle , ne difoient pas 
la Me/Te aïant la tête bien couverte ; ils 
chantoient feulement l ’O ftice au chœ ur 
en cette fituation. Et qui ne fait qu’on 
doit aporter plus de refpecl pour dire la 
Meflé que pour chanter l ’O flîce  au 
chœur î Veu principalem ent que l ’E g li
fe permettant aux Eccléfiaftiques d ’avoir 
la tête couverte au chœ ur pendant l ’O f-  
fice, ne leur a pas permis de l ’avoir bien 
couverte à l ’autel en difant la M e fie , fi 
ce n’eft d’une c a lo tte , qu ’ils 11e doivent 
prendre qu’en cas d ’in firm ité , 8c qu’ils 
doivent quitter dans la principale partie 
de la M éfie , 8c que m êm e pendant l ’o f
fice, elle a voulu qu’ils l ’eu fient nuë en 
certaines occafions qui font fpécifiées 
dans le B ref d’innocent I V . aux M oin es-

D E S  P E R  R U  Q U E  S. u ?

1,7 C- 13.
F  ij

v
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Chanoines de l’ E glifc M étropolitaine de 
C antprbery. M ais enfin ces yicillars & 
ces infirmes pouvoient être exeufés fut 
leu r yieillefle &  fur leur infirm ité de ce 
qu’ ils chantoient L’ O ffice au chœ ur aiant 
la tête bien couverte , &  la plû-part 
des Prêtres qui difent la M e fie avec un 
A mit fur leurs têtes ne (ont ni vieillars, 
n i in firm es, ce qui les rend par confé- 
quent inexcufables.

En quatrième lieu , il eft vrai que la 
p r atique générale de l ’E glife , eft que 
les Prêtres portent un A m it en difantla 
MefTe mais il n’eft pas vrai ( comme 
nous le; ferons voir tout à cette heure ) 
que l'A m ir foit fait pour cou vrir la tête; 
&  fi félon l ’oraifon I?npone Domine cafi- 
\ meo,!kc. i l i a  doit couvrir en partie,ce 

n ’eft qu’en le prenant feu lem en t, &  non 
durant la M efie, puifque le P rêtre  lé doit 
auffitôt abattre fur fes épaules , ainfi qu’il 
fe pratique aujourd’hui dans l’Eglife , 
j ’entens l ’E glife  L atin e , car les Grecs 
ne fe fervent poin r n’A m it en célébrant 
les faints m iftéres} com m e il eft confiant 
par les L iturgies de faint Bafile &  de 
faint Jean C h ryfo fto m e , o u ïe s  ornemens 
Sacerdotaux fo n t  marqués „ fans qu’il 
fo it parlé de 1? Am it en aucune manier.

En cinquièm e lieu , où  a-t-il trquveê
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que dans les premiers lîécles de l ’E glife  
les Prêtres difoien t la M efiè la tête cou
verte d’un A m it ? La Tradition &  la Rè
gle de l ’A p ô tre  faint Paul , qui étoient 
Beaucoup plus en vigueur qu’elles n ’y  
ont été dans les derniers tems , ne leur 
permettoit pas de le faire &  fi la p rati
que des anciens C hrétiens étoit de prier 
aïant la tête n u e , com me T ertu llicn  &  
faint C yprien nous l’on t dit cy-d evan t 
118 y a-t-il apparence que les Prêtres cé? 
lébraflcnt anciennem ent la M e fie aïan~ 
la tête couverte d’un A m it î E

Enfin, non feulement la loi générale 
de l’Eglife , qui veut que l ’on traite les 
Sac'remens avec refpect , défend aux 
Prêtres de dire la M éfié la tête couver
te d’vn A m it ,  mais la Tradition  &  la. 
Règle de l ’ A p ô tre  faint P a u l , &  le C a 
non N hRus , qui font des loi.? particu
lières le leur défendent auffi ; &  on ne 
peut pas douter , félon la d ifpofition de 
Ces loix particulières , qu’ ils ne la difent 
dans une pofture m oins refpettueufe 
lorfqu’ils ont lia tête couverte d’un A m it, 
que lorfqu’ils l ’ont découverte.

Mais au reile fi l ’ufig'e de dire la 
Melfe avec un A m it fur la tê te , n ’eftp as

}li Au s. 3.



n 6  H I S T O I R E  
fo rt  régulier3il n ’eft pas non plus fort an
cien ,quoi qu’enpenfc le D ofteu r Navarre. 
. I . Parce que n ’étant fait nulle mention 
de l ’Am it parm i les ornemens facrés a- 
vant l’em pire de Charlem agne, il femblc 
q u ’on n’a com m encé de s’en fervir dam 
l ’E glife  Latine , qu’au neuvièm e fiéc le , 
èc  que les prières que l ’on dit en le met
tant ne font pas plus anciennes. C ’eft 
peut-être pour cela que dans l’Eglife de 
M ila n  &  dans celle de L yon  , l ’on ne 
m et l’A m it qu’après l ’aube &  la cein
ture , com m e le tém oigne Monfieur le 
C ardin al Bona. ” 9 L a  même chofe fc 
pratiquoit autrefois à R om e félon le pre
m ier 110 &  le cinquièm e O rdre Ro
m ain du Pere M ab illo n  , &  les Ma
ronites la pratiquent encore préfente, 
m ent. Izl

II. Parce que les Eccléfiaftiques n’aïant 
affilié à l ’ O ffice la tète couverte que vers 
le  m ilieu du ïreiziém e fiécle ( à l ’excep
tion  toutesfois des Evêques , s’il eft vrai 
qu’ils y aient affifté en M itre avant et 
lem s-là) il eft extrêm em ent probable que

319 L .  i. R er. L ilu r ç . c. 2.4. n. 5. &  1. 1 . c
~ïa  n . 6 . f .  6. &  7 . Ton?, z- M u f t i  Ita lic i M e l 
lon . 111 n . 1 . p. 6 4 . ibid. 111 M a b illo n . Not'ill
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les Prêtres n’ ont dit la MefTe la tête 
couverte , que lon g-tem s après , parce 
que, comme on vient de le d ire , ils ont 
toujours marqué plus de refped: en cé
lébrant les divins m ftéres , qu’en affi- 
ftant aux autres O ffices de l ’Eglife. Auffi 
l’Eglife ne leur a-t-elle donné perm iffion 
de porter la calotte à l ’autel que depuis 
quelque fix-vingt ans.

III. Parce que l 'A m i t , de foi Sc par 
fon inftitution, n’eft pas tant pour couvrir 
la tête, que pour couvrir le coû &  les 
épaules. Fortunat A rchevêque de T rêves 
ne le raporte qu’au coû pour la confer- 
vation de la voix &  de la parole. A m ie- 
Us ( dit-il lL* ) eft primum •veftimentum 
fioflmm , cjuo collum undlcjiic cinghnws. 
In collo eft namejue v o x, ideôcjue psr col- 
lurn locjitendi u f  w exprimitur. Per amic- 
\wn intelllgimus euftodiam vocis.
■ Le Cérém onial des Evêques en fait 
de même, lorfqu ’il explique la manière 
dont l ’Evêque , 1e D iacre &  le Soudia- 
cre,fe revêtent de l’A m it II d i t d e l ’E- 
veque IJ-4 : Didconi-ts &  Subdiaconut ojfe~ 
mit Epifcopo -amifium ofculandum in rne- 
dio idi eft dejlgriata parva crux , mo% 
illm diligemer aptant circa collum E p lf-
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copi , itd ut veftium furnmitates , qtia vuï. 
go collaria vocantur, omnino tegat, dein- 
de cordulas,&ic. Puis du D iacre : A .  
mitlum fib i aptabit cWca collum , haut 
eollaria teg a t, mox albam  &  c. E t enfin 
du Soudiacre : A ccip it paramenta fib i con- 
’venientia , qua eadern fere fu n t qu& fuj>c- 
rihs Diacono canvenlunt, excepta fiola. 
•Hugues de S. V id o r  au contraire nera- 

p o rte l’A m it qu’aux épaules,fans parler ni 
de la tê te ,  ni d u c o û . Humeros (d it-il 1̂ ) 
quibus onera portantur} amlElu velaim r, 
u t jugum Chrifli patienter ferre docea- 
mur. Innocent III . dit dans le même 
fens 117 : L otis manibus Sacerdos affumlt 
amiüurn , qui fupra humeros circumqM- 
que diffitnditur. O n u fre  Panuin dit auffi 
cc qui fu it ll8 : Anabolagium  , alias And- 
boladium , a verbo Grtzco elvaCcĉ Xô .cu} 
quod efl fù p rajacio , vel r e jic io , appelU- 
bant amlclurn album lineum , q u i, quoi 
humeris impaneretitr, fuperhumerale etim 
vocabatur. Et voici l ’oraifon que le Prê
tre doit dire en prenant l ’A m it., félon li 
M elfe d’I lly r ic u s , qui cit l'ancienne Méf
ie R om ain e, à quelques oraifons prés qui

l l ' X .  I- c . ç > . " 6 L . 1 . -Erudit. T k e c lo ï .c .  4 J ,n7 
X- 1. de M yfler. MiQ& r. j o ,  118 In  Interpritit. 
voc. & c .
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y ont été ajoutées : H um troi noflros 
fantti Spiritm  gratia tege Domine y re
né f  que noflros vitiis omnibus expuljts pra- 
cinge, ad facrificandum tibi viventi &  
regnanti in fœcula fœculoritm.

La vérité eft que R upert 130, G u illau 
me Durand 151 &  quelques autres E cri
vains Eccléfiaftiques , afsûrent que le 
Prêtre doit fe couvrir la tête de l’A m ir, 
&  que l ’oraifon Importe Domine capiti 
&c. infinuë la m êm e chofe. M ais ni 
cette oraifon , ni ces Ecrivains ne m ar
quent pas que le Prêtre le doivent tenir 
fur fa tête pendant la fainte M e (Te hors 
le Canon , comme l’on fait en quelques 
Eglifes. Il doit feulem ent le m ettre d ’a
bord fur fa tète , puis le rabattre fur fon 
cou &  fur fes épaules avant que d’aller à 
l’autel 3 parce qu’ il doit avoir la tête nue 
a I autel. Et voila la raifon qu’en aporte 
Monfieur G rim aud C hanoine &  T h é o 
logal de Bourdeaux , dans fa Liturgie f a -  
crée. 32 L e  P rêtre ,( d it - il)  met /’ A  mit 
fur fa  tète &  le prend comme un heaume. 
Mais parce que pour offrir ce facr'tfice i l  
doit avoir la tête décou verte, en le mettant,

•li9 A d  calcem lib.r de Reb. Litiirg Cttrdin. Bonn„ 
1 b L .z .  de divin. Qffic. c. 19 »3i £. 3. Ration d .  c.
1- ” ■ I. &  3 • 131 -P-1- c. 6. n- r.

F v
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i l  le fa it  defcendre fu r  le col &  fu r  les i- 
■paules. V o ila  quel eft le vrai ufage , l’u- 
fage légitim e de l’A m it dans l ’Egiife La-“o
tine.

M ais enfin dans les Eglifes m êm e ou 
les P rêtres, les D ia c r e s , les Soudiacres 
&  les Induts , portent l’A m it à l ’autel, 
ils l ’abbatent fur le coû durant l’ Evan- 
g i l e , &  depuis la S ecrette, ou depuis la 
P ré fa c e , jufqu ’aprés l ’ablution ,  &  le 
Soudiacre le tient encore ainfi abatu pen
dant qu’ il chante l ’Epître , com me le di- 
fent fort nettem ent le nouveau M ifiel 
&  le C érém onial de Paris- *3+ Et cettî 
m aniéré d ’abatre l’A m it fur le cou pen
dant la Mèfl'c , nous marque deux chofes, 
L a  prem iere qu’il refte encore de grands 
veftiges de la Tradition  &  de la Réglé Az 
r A p ô tr e  faint Paul dans les Eglifes mê
m e qui fem blent s’en être les plus éloi
gnées en ce point. Et la fécondé qu’ il n’y 
a que la néccftïté qui ob lige  les Eccléfiaf- 
tiques de fe couvrir la tête durant la cé
lébration des faints m yftéres , puifqu’ils 
ne le fon t qu’en hyver &  dans la feule 
v u e  de fe garantir du froid  de la tête & 
des rhumes. _____ __

•*33 Tract. de Ritib. in Mijfa firvand- c.i .  art. 5- c 
y . art. iz . &  e. n .  art-9. ' H  P . i . f .  i .  ».!■ &  
t. » . 3>&  c. 7.n . J .
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§. I X .

D E S  B O N N E T S  Q U A R R E ’ S.

I l y  a plus de é o o .  ans que les E c -  
clefafliques portent des Bonnets. Les Bon
nets quarrés ont quelque 200. ans d'an
tiquité. I l  y  en a de trois fortes. E n  Italie 
&  en Normandie les Bonnets de Docieur 
étoient autrefois ronds. Les Bonnets nar
ré s de carte ne font prefque que de notre 
fiècle. Pourquoi il y  en a qui n ont que 
trois cornes. Tous les Ecclefiafliques de 
l’Eglife de Lyon n’en portent pas encore 
aujourd’ hui au chœur , non plus que Us 
En f  un s de chœur de l'E g life  de Paris. 
On n'en porte point à l ’A u te l , &  on les 
ôte de deJjus fa  tête au chœur en bien des 
occafons. Les Prêtres de la Chine en por
tent fu r leurs têtes à l ’A u te l en d iftn t  
lu Mejfe s mais il y  a raifon pour cela.

LE Père du M olin ct a pris foin dp 
nous expliquer l ’antiquité 3 les ufa- 

ges, &  les figures des Bonnets. Lufage 
des Bonnets ( d it-il *'*) étoit introduit cc 
déjà parmi le C lergé  il y a plus de 600. cc

1 0 .1 1 . 11. &  13. du livre c >■■■ cy-devant-
F vj
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ans j puifque nous liions dans I3Hiffcoi-c* 
rc de L icge , que l ’E vêque N otgére 3 >c 
environ l ’an 68o. voulant reprendre le IC 
Château de C hevrem ont qu’on avoit "  
ravi à Ton E glife , fit déguiier des fol-" 
dats en Clercs &c en Chanoines leur‘‘ 
failant porter des chappes &  cacher “ 
leurs cheveux fous leurs bonnets de lai-<! 
ne , Ldicalem  cornam filets laneis celari(f 
jubet.La  figure qui eft fur le tombeau d e ct 
Jean du Erm elin , au C lo ître  de fainte ° 
G eneviève de l ’an 1252. a ie  capuce de " 
fa chappe abatu &  porte fur la tête “ 
un petit bonnet en form e d ’une calot- “  
te , finon qu’il eft plus large en haut 
qu’en bas. “

L a  coutum e vin t par après de les fai-“ 
re encore plus a m p le s , mais ronds &  a 
fort plats , prefqu’en la m êm e manie- “ 
re de ceux que portent aujourd’hui les“ 
N o vices d es-Jéfu ites, &  on les appel-" 
loit des Barettes , du m ot Latin Hirre-“  
turn. Enfin on leur a donné il y a p lus(( 
de 200. ans la figure quarrée 3 étan t'1 
tous tifïus de laine &  aïant quatre e f lî 
peces de co rn es, qui paroilToient nean-'( 
m oins fort peu au de {Tus. O n  voit la ft 
repréfentation de ces deux derniers4' 
aux tapiflèries du chœ ur de cette Ab- " 
baïe de fainte G eneviève faites ca  l’anw



D E S  P E R R U Q U E S .  133 
1540. où il y a des portraits de C han oi- cc 
lies &  m êm e de Préfidens &  de C o n - cc 
feillers du Parlem ent qui en portent t4 
de la forte. V o ic i la form e de ces t r o is cs 
Bonnets : (C

11 eft croiabîe que les Chanoines R é-*4 
guliers ne s’en fervoient point encore 44 
en 153(5. puifque le Pape B en oît X I I . 4C 
en fes C onftitutions ,  qui furent d re f-C4 
fées là m êm e an n ée, n ’en fait aucune 44 
mention au chapitre des habits qu’il rf 
leur ordonne , mais parle feulement 44 
de Chaperons &  d ’Aumufi'es pour cou-44 
vrir leurs tê te s , Cap ut ta &  A lm utia  , ec 
encore veut-il qu’ils portent toujours 44 
celles-ci dans les lieux réguliers de la 44 
maifon.

On trouve qu’environ 60 . ans a p rè s44 
le Concile de Saltzebourg tenu l ’an 44 
J 5 86. permet aux C hanoines de p o r-44
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ter des Bonnets : N e  Clerici intra vil 
extra Ecclejîam  incedœnt abfque capit. 
tio eapitis , birreto , capello , vel pileo. 
E t celui de Frifinge tenu l’an 1440. '< 
au canon 4. leur défend de porter en " 
pu b lic  le Bonnet fur la tête ayec le "  
C haperon fur l ’cpaule : Birremm capiti 

fuperpgjltum cum caputio hurneris impofu 
to port are ipfîs inpublico dearnbulantibm 
prohibemts. O n  trouve que l 'Empereur " 
Frédéric III . aïant été couronné àR o -" 
nie fa n  1451. fut fa it , félon la cou- " 
tume , Chanoine R égu lier de l’Eglife " 
de Latran  ,  Irnponcndo ei cottam &  " 
Birretnm. O n  peut donc inférer de ces “ 
tém oignages ,  que les Bonnets ont été" 
particulièrem ent en ufage parm i les “ 
Chanoines , lors qu’ ils ont ô té  l ’Au-" 
m ulfe de deftus la t ê t e , pour la porter" 
fur l ’épaule ou fur le b ra s, de m êm e" 
que les laïques gradués &  de R o b b e" 
s’en font fervis ^ lorfqu’ils ont mis bas" 
leurs chaperons. “

Q uant à ceux qui font de carte cou-" 
verts d ’etofe &  qui font tout quarrés, " 
dont on fe fert aujourd’h u i, l ’ invention1' 
en eft affés m od ern e, puifqu’à peine " 
pafte-t-elle ce fiécle. Si quelqu’un eft" 
curieux de favoir pourquoi il s’en trou- “ 
ve  qui n’ont que trois cornes , com -“
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inc en Italie ; Q u ’il life un T ra ité  f o r t tc 
do&e qu’à fait un Auteur de ce te m s , cr 
! 6 D e Pileo, Il y en remarquera deux u  
raifons ; la premiere naturelle , afin ec 
( dit-il ) que la corne rentre au d e - C£ 
dans, le fo u ten an t, il ne foit pas fi fu - 'e 
jet à s’enfoncer par le m ilieu ; l’ autre c‘  
eft morale. C a r il veut que la d ifpofi-ct 
tion de ces cornes nous repréfente l a “ ' 
Croix que les C lercs doivent p o rte rCf 
pour fuivre nôtre Seigneur. M ais il rc 
ajoûte que cette C ro ix  eft im parfaite cc 
ri’aïant que trois branches , afin de ,c 
leur enfeigner avec faint P a u l , qu’ils <c 
doivent achever en eux par la m ortifi-ff 
cation , ce qui m anque à la paffion de cc 
celui 3 dont ils font les p rin cip au xt<f 
membres : ZJt implearntu qu& défunt p a f-  
fionibus Cbrifti.

Mais fi les Bonnets en g é n é ra l , quel
que forme qu’ils eufient , étoient des 
habits Eccléfiaftiques dés le 10. fiécle ,  
félon cc ;Pere , ils n’ étoient pas encore 
pour cela des habits d ’E glife  , c’eft à 
dire des habits que l ’on portât à l ’E g li-

le P . Théophile Raynœud, dans fon T raité  
de Pilco ccterifque capitis cegminibus tam fa- 
Cl,s > quam protanis, qui efi n u i} .T o m e  de Cet
ouvres.
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fe. Ils  ne L’ont été que vers le milieu du 
13. fiécle.

En Italie  du tems de P étrarq ue, Ar- 
chidiacre de Parme &  Chanoine de Pa- 
doue , qui eft m ort en 1374. les Bon
nets de D octeur , ainfî qu’il le témoi
gne xî7 , étoient ronds , aufiïbien que 
ceux des Dodreurs de l’U niverfité de 
C aën  , félon la remarque de Lénati- 
diere r *.

Les Chanoines de C anterbery ont été 
les premiers qui aient porté des Bonnets 
à l’ E glife , conform ém ent à la permif- 
fion qu’ils en eurent d ’ innocent IV. 
M ais il n ’eft point dit dans le B ref que 
ce Pape leur écrivit fi ces Bonnets é- 
toient ronds ou quarrés.

Les Bonnets quarrés , ( dit M r. du 
C an ge 5*9 font venus de la tête des Au- 
muffes qui étoit quarrée : Non alii [uni 
qu'am .Almutiarum pars qua caput tegebau 
M ais com m e il y  avoit aufli des Au- 
mufTes à tête ronde , les Bonnets ronds, 
par la m êm e raifon , font venus de la 
tête des Aum ufïes qui étoit ronde.

1 f 7 L .  x. du Remcd. utriufqrie fortunA  dln'. 12. 
138 T r a fi, de fr iv ih g . Doclorum p■ 1. q. 3. 135 h  
Glojfar. ad Auctor. med. &  infini. Lutinit, Y.< 
A m ic in .
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Cependant quelque origine qu’ils 

aient eu , ils n’ont été des habits d ’E- 
glife que depuis environ 200. ans , (1 
l’on en croit le P.du M oliner. Les T h é a - 
tins , les Jéfuites 3 les Barnabites , les 
Pères de l’ O ratoire &  les Pères de la 
Doftrine C hrétien n e , les portent en 
tout tems à l ’E glife . M ais les autres E c- 
cléfiaftiques qui en portent , ne s’ en fer
vent ordinairem ent au chœ ur , qu’en 
été. N éanm oins j’aprens du P . T h é o 
phile R avilaud l/;° qu’encore a préfent 
dans l’E glife M étropolitaine de Lyon^ 
il n’y a que les Prêtres „ &  les C om tes , 
qui font au moins Soudiacres , qui en 
portent ; que ni les autres Com tes ni 
le refte du C lergé  de cette célèbre E gü- 
fe n’en portent point ; &  que bien loin 
de cela ils vont de chez-eux à l’E g life , 
& s’en retournent de l ’E glife  chez-eux ,  
la tête nue , com me fon t auffi les En- 
fans de C hœ ur de l ’ Eglife Cathédrale 
de Paris. C e  qui efl encore un m onu
ment de l ’ancienne difcipline , qui vou - 
loit que les Ecciéfiaftiques &  les R e li
gieux affiftaffent à l’O ffice la tête nue.

Ils y affilient m aintenant le Bonnet 
quarré fur la  tête , mais tout le monde

1+s T ra cî, ti'cPileo q >c . Sect. 14.

\
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fait que quand ils font au C h œ u r , ils 
quittent l.u r  Bonnet en beaucoup d’oc- 
cafions , &  qu’ils ne l’ont jam ais fur 
leur tête quand il font à l’ Autel.

Il en faut pourtant excepter les Prê
tres qui difent la M efle à la C h in e. Car 
ils la difent avec une efpece de. Bonnet 
quatre fur leur tête . M ais il y a une 
raifon particulière pour cela. Il a fa lu 
donner quelque chofe à la coutum e des 
C h in ois. C ’eft en quelque façon un cri
m e parm i eux ( dit encore le P . Théo
phile R aynaud ' 41 ) ou du moins une 
très-grande in civilité  j que d’avoir lî 
tête  découverte. Il n ’y a que les crimi
nels que l'on  conduit au fuplice 3 qui 
paroiflent en cét état. Et les Chrétiens 
n ’y paroiflent jam ais que quand ils fc 
confeflent , parce qu’alors ils fe recon- 
noiflent vraim ent criminels devant Dieu 
&  devant les homm es. A fin  donc de 
procurer plus de refpeél au plus terri
ble de nos M yftéres ,  &  de ne pas 
tendre en quelque m anière méprifables 
les M iniftres du faint A utel } le Pape 
Paul V . a perm is aux Prêtres , lorsqu’ils 
diraient la M efle à la C h in e , d ’avoir la 
tête couverte d’un bonnet quatre , diffé-
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rent des Bonnets profanes qui fe portent 
dans le païs

Mais cette perm iffion- n ’eft qu’u
ne exception qui confirm e la R ég ie  
générale que je défens ; 8c  il eft certain 
d’ailleurs que les privilèges des p articu
liers ne peuvent pas faire une loi com 
mune.

§• X .

D E S  C A L O T T E S .

L'ufage des calottes paraît fort ancien. 
Les Eccléfiaftiques en portoient dés l ’an 
1577. L e  premier Concile Provincial de 
Milan et permü aux infirmes d’en porter k 
l'Ojfîce. E lles ont été affés communes de
puis particulièrement en Italie. Autrefois  
on n en portoit point a l ’autel durant la 
Mejfe. On l'a  néanmoins permis dans ces 
derniers temps. O n ne parle point au Pa
pe ni an R o i, avec la calotte fu r  la tête. 
Monfieur le Cardinal de Richelieu eft le 
premier qui en ait porté en France. Ce qui 
arriva a Rome a M onfieur l ’E vêque du 
Pny &  k M onfieur d’ Oppeville au fu je t  
de la calotte. Autrefois il étoit défendu 
aux Bacheliers de la Faculté de Paris de 
foutenir des Thefes &  d'y difputer eu
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calotte. L es  P rctres qui ont permiffion di 
dire la M e jfe  avec la calotte , a caufe de 
leurs infirm ités, la  doivent quitter au mo'm 
pendant le Canon.

LEs calottcs me paroiffcnt d ’une gran. 
de antiquité dans la vie civile. H 

y en a de toile, de laine  ̂ de foie , de cuir, 
&c d ’autres étofes. Je fuis fort trompé fi 
M artial , qui v ivo it fous l ’Em pire de 
D om itien  , ne parle d ’une calotte de 
cuir j lorfqn ’il  dit à un de fes amis, qu’il 
lui envoie une peau qui lui pourra fer- 
v ir  à cacher fes cheveux quand ils feront 
inoiiillés , de peur que la vilain e pom
made dont il les a frottés ne les faliffe

N e  lutet immundum nitidos ceroma ca- 
p il lo s ,

H a c  poteris m a d id a  condere pclts 
comas.

C ’eft peut-être auffi d ’une calotte qu’il 
faut entendre ce que dit faint Jérôme 

du Bonnet que Paulin lui avoit en
vo ie  ï Pileolum  textura brevem , Caritaft 
latiffim um , fe n i 'i  capiti confovendo liben- 
ter accep i, &  m unere, &  muneris aut on 
U tatus. C ar il n ’y a pas grande diffé-



îénce entre un petit Bonnet &c une ca
lotte de vieillard.

Je croirais bien encore que les B en - 
nets qu’ inn ocent IV . permit aux M oi
nes Bénediftins de l’ E glife M étrop oli- 
taine^de C an torb ery(dep orter à l ’O ffice) 
n’étoient autre chofe que de grandes ca
lottes, parce qu’aïant des capuchons, fé 
lon leur inftitut , il ne pouvoit guéres 
y avoir d ’autre couverture de tête 
qui leur convint mieux q u e la calotte. 
Et ainfî j’eftime qu’on n’a poin t porté 
de calottes à l ’ O ffice  avane l ’an 1243. 
encore n’y  en portoit-on pas plus d ’un 
fiécle après en quantité d’E glifes.

Car ce qui fe pratiquoit dans led io céfe  
de Poitiers en 1577. fe pratiquoit vrai
semblablement en quantité d ’autres diocé- 
fcs.Etdans les StatutsSynodaux du diocé- 
le de Poitiers, de cette ^nnée-là ,il  e.ft ex- 
preiïement défendu aux Prêtres &C aux 
Clercs., foit féculiers, foit réguliers , fous 
peine d’être privés des fruits de leurs bé
néfices, d ’en porter lorfqu ’ils font revê
tus de furplis, ou d ’autres ornem ens Ec- 
•cléfïaftiques, c ’eft à dire, lorfqu’ ils affif- 
tent à l ’O ffic e , ou qu’ ils font occupés 
aux autres fo n d io n s de leur m iniftére. 
Inhibemus ( difent ces Statuts ) ne Sacer- 
fates :Religiofi, Prejbyteri, vel C l tri ci, in-
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duti fuperpelliciis , vel indumentis aiïu 
Ecclefiafticis , audeant deferre feu portare 
fuper capita fu a  pileos vel calotas, fe d  dé
férant capita fu a  ornata corenis condecen- 
ter, quilibet ju x ta  fa tu m  fuurn prout de- 
cet. A l i o q H i n  ipfos f i  contrarium fecerint 
a fruElibns beneficiortm ipfiorum fufpendl- 
mus ipfo fafto.

O n  a eu plus d ’indulgence dans les 
derniers tems. C a r le prem ier Concile 
provincial de M ilan  en 1 5<S"j- permet 
aux Ecclefiaftiques infirmes , c’eft à dire, 
à ceux qui ne peuvent pas toujours de
meurer la tête découverte à l ’O ffice, fans 
en être notablem ent incom m odés , leur 
perm et d is -je , de porter des calottes, 
pourvu qu’elles foient fans attaches. 
ticulum (dit-il ‘4* ) aut fubbiretm n, ut m- 
can t,  n efera n t, nifi valetudinis caufa 6" 
fine r e d im  'iculis. M ais il ne le leur per
m et que pendant qu’ils aflîfteront a l’Of
fice, &  non pas lorfqu’ ils diront la Mcflè, 
parce qu’il leur avoit déjà défendu 
d ’avoir la tête  couverte dans cette fain- 
te action : Pracipimus ut Sacerdotes oper- 
to capite celebrare non andeant.

Les Statuts Synodaux de Nocere en 
1606. leur donnent la m êm e permiffion,

Coxftitut- f .  t .  Ht. 13. 1* * lb id 'V .  5.



&  leur font la m êm e défenfe en ces ter
mes H 6;, Reticulum feu  fubbireturn , nifi 
•odetudinis gratin id  p o fe a t , non fera n t , 
&  cum divina fa c iu n t , omnino deponant. 
Et c’eft auffi ce que font ceux du C ard i
nal A ldobrandin A rçhevêque de R aven - 
ne en i 607. *47 par ces paroles : Subbi- 
reta fm p licia  fin t &  honefta , cjii<z tamen 
femper in M ijfa  celebratione deponantur. 
Si bien qu’avant le com m encem ent du 
fiécle où nous fommes ôc quelques 
années encore depuis cette époque , il n ’y 
avoit que les infirmes qui fu/Tent en droit 
d’jt/Sfter à l’O ffice avec une calotte fur 
leur tête. M ais ils ne d ifoient pas la 
Meflfe en cette p oftu re, &  cela ne leur 
a été permis que dans la fuite des 
tems.

On peut donc obferver i .  Q u ’avant 
l-’an 1377. il y  avoit des Eccléfiaftiques 
qui portoient des calottes à l 'O f f ic e ,  
puifque les Statuts Synodaux de Poitiers 
de ce tem ps-là leur défendent de le fa i
re, &  que les loix  font toujours pofte- 
rieurcs aux abus qu’elles condamnent.

1. Q u ’epcore qu’ il y  eut des Ecclé- 
dcliaftiques qui p o rta ie n t des calottes

D E S  P E R R U Q U E S .  i 4J
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à l’O ffice  avant l’an 1577. cependant ils 
n ’ont com m encé , fur tout en Italie , d’en 
p orter com munément avec permiffion , 
que vers la fin du dernier fiécle &  au 
com m encem ent du nôtre , comme il eft 
clair par le prem ier C on cile  provincial 
de M ilan , par les Statuts Synodaux à  
N o cére , par ceux du Cardinal Aldobran- 
din  Archevêque de R avenne &  par ces 
m ots des C onftitutions des Pères de 
l ’O ratoire de faint Philippe N é ri , con
firmées par la Bulle de Paul V . Chrijli 
fidel'm m , du 24. Février 16 12 . Nemon 
Fratribtu nojlris dut Patribus fericm1 
qiùdquam in fu is  veftibus g é râ t , p rm  
breve prejfùm^ue verticis opercnlum m- 

fovendo ca p iti,  &  vélum interiori pila 
infuendum.

3. Q u e dans le tems m êm e que le 
prem ier C o n cile  provincial de Milan, 
8c les Statuts Synodaux de Nocére & 
du C ardinal A ldobrandin défendoient 
aux Eccléfiaftiques de porter des calotes 
en difant la M e fle , la Congrégation des 
E v ê q u e s, &  des R éguliers , du 2. joui 
de Janvier 155)0. &  du 17. jour de Jan
vier 155? 5. &  celle des R ites  du 31 .Jan- 
>ier &  du 2.4. A vril 16 16 .  du 16 . Fé- 
rier &  du 7. A o û t 1628 . félon le té

moignage
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moignage de Gavantus '4S , &  Je Pape 
Grégoire X I I I .  fuivant le raport de Scor- 

I fia '49 , étoient dans la penfée qu’ils en 
pouvoient porter à l’ Autel , avec la per- 

] miflîon du Pape.
4. Que M onfieur l’E vêqu e de L u ço n , 

qui a été depuis le grand C ardinal de 
Richelieu , eft le premier E cck fiaftiqu c 
qui en ait porté en France dans le fiéclc  
qui court. Feu M onfieur Sanguin E v ê
que de Senlis le difoit ainfi , ajoutant 
qu’on diftinguoit cét E vêqu e à la C our de 
ia Reine M ére M arie de M é d ia s  p ar une 
calotte- de fatin qtf’il avo it fur fa ête.

! Peut - être qu’un fi illuffcre exem ple fit 
venir la m ode en France de porter des 

: calottes j particulièrem ent à la C our , 
où Monfieur de B alzac difoit de fore 

• bonne grâce Que les chapeaux ne fon t 
pas faits pour être mis fu r  la tête.

5. Q u’ il n ’y a pas encore lpng-tem s 
( & peut-être cela s’obferve-t-il encore 
aujourd’hui ) qu’on ne parloit point au 
Pape avec la calotte fur la tête. C e  
qui fe palfa à R om e à l ’égard de M on -

; fieur de M aupas du T o u r , qui eft m ort 
Evêque d’Evreux 3 m érite bien d’être

}f s Comment, in R ubr, M ijfal. Rom. p. i .  tic. 
lit. f . j , de [açroS. M ijf. facr-fi. 0.4 n . i

G
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raporté ici. C e  P r é la t ,  étan t.E vêqu e4 » 
P u y , fut député de la part des Reli- 
pieufes de la V ifitation  , avec Monfieur 
de Bourlon Evêque de SoifTons , pour 
aller fo lliciter à R om e la Canonization 
de faint François de Sales. I l  avoit fait 
la  vie  de ce nouveau Saint , qu il avoit 
dédiée à  A lexandre V I I .  A  la ̂ première 
page il y  avoit une eftampe où  il étoit 
ïepréfen té lui-m em e a genoux , ofrant 
fon livre à ce Pape. M ais parce que dans 
cette Eftam pe il avoit une calotte fur U 
tête,lcs O fficiers de la C ou r d eR om e s’en 
offonférent , &  il s’en fit un fort grand 
éc la irc iflem ent avant que de pouvoir 
prélentcr cet ouvrage à Sa Sainteté.

O n  fait encore ce qui arriva à Mr. 
d ’ O p p ev ille  dans le tems qu’il étoit à 
R om e pour les affaires du R o y . Il eut 
bien de la peine à  voir le Pape , parce 
qu’il avoit une Perruque à calotte. Et 
il n’auroit peut- être pas été admis ï 
l ’audiance , s'il n’eût ôté fa perruque, 
&  n’ eût m ontré aux O fficiers de Sa Sain
teté fa tête ra z é e , leur difant : Vonltl  ̂
'vous que je  me pré fente de la forte devant 
Iç Pape ? Pour qui me prendra-t-il ? Cc 
que ccs O fficiers aïant rapotté au Pa
pe , Sa Sainteté perm it qu’il lui parlât 
avec fa Perruque à calotte. O n  m?a aj-



fmé que les Cardinaux fon t la m êm e 
difficulté que le Pape.

Je ne fai pas Ci cela s’obferve encore 
à préfent à la C o u r de France 3 où tout 
le monde eft en Perruque. M ais le P . 
Théophile Raynaud tém oigne que de 
fon tems on ne parloit point au R o y  
avec une calotte fur la tête. V o ic i les 
paroles l °̂ : Coram Rege caput adeo nu, 
dandum e f l , ut ne pileolus qu'idem conte- 
gens fuperjït. M ais ce que nous venons 
de dire de M onfieur de R ichelieu  , ne 
s’accorde pas bien avec ce tém oignage 
à moins qu’on ne die que ce C ardinal 
quitcoit fa calotte de fatin lorfq u 'il 
parloit au R o y  , ou à la R eyn e M é re , 
ce que feu M onfieur l’Evêque de Senlis 
îùflïïroit pas. M ais enfin ces u ftges » 
quoique de la C o u r , nous font com 
prendre que l’on devrait toûjours avoir 
la tête nuë en parlant à D ieu  , puifqne 
les Papes &c les R ois ne perm ettoient 
pas autrefois , qu’on leur parlât dans 
une autre pofture. La Faculté de T h e o - 
logie de Paris ne perm ettoit pas non 
plus autrefois que les Bacheliers fou- 
tmlTent des Thefes ou y  difputaflent 
avec une calotte fur leur tête. C ar on

D E S  P E R R U  Q U E  S. ï47
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trouve dans Tes R eg ilh e s un Statut qui 
le leur défend pofitivem ent. I l eft du pri. 
ma menfts de Juillet en 1 5 61 .  E t le voi
c i : Reniant Baccalaurei capati de do- 
mo ad fcbolam , &  f ie  revertantur in do- 
mos fuas > non déférant barbas , &  ve
ntant tonfi &  idem de M agiftris noflrh] 
nec cooperti vulgo Calotùs refpondeant vel 
argumententur -, fervent rnodeftiam qu- 
Affl Theologum decet.

O n  fait néanmoins aujourd’hui le 
contraire à*l'égard de D ieu , &  on croit 
le faire en feuretè de confcience , parce 
qu’ on a difpenfe de le faire. M ais quel
que difpenfe qu’aient les Prêtres de dire 
la M efle avec la calotte fur leur tête, 
ils la doivent quitter au moins pendant 
le C a n o n , ainfî que nous le dirons cyr 
a p rè s151, en parlant de ces difpenfes.

§. X  I.

C o n c l u s i o n  d e  c e  C h a p i t r e ,

Les Barettes , les M itres , les Aumuft 
fes  , les Capuchons , les Camails , kl 
Chaperons , les Coifes , les -Arnits, les 
Bonnets cjuarrés , &  les Calottes , fit
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l'on porte à l'O ffice, font une condamna
tion des Perruques des Eccléfeaftques.

MAis quoique ce C h apitre ne foit 
déjà que trop lon g  , &  qu’il m ’ait 

coûté plus de tems &  plus de travail 
que ne fera peut-être toüt le refte de 
l’ouvrage , je ne puis le finir fans faire 
obferver une bonne fois aux Ecclefia- 

. ' /tiques Perruquets , que l ’ufage des Ba~ 
rettes , des M îtres , des Aum ufles , des 
Capuchons , des C am ails ,  des C h ap e
rons j des C o ife s , des A m its , des B on
nets quartés &  des C alottes , bien loin 
de leur être favorable 3 eft une con-

1 damnation de leurs Perruques. La rai- 
fon en eft évidente , c’eft qu’ils ne quit
tent jamais leurs Perruques ni en di- 
fant la M effe , ni en affiftant aux 
autres O ffices divins , ni durant FE- 
Vangile 3 ni durant le Canon , ni durant 
l’élévation du C orp s de J e fu s-C h rift, 
ni enfin durant les autres cérém on ies, 

; ; les autres le v u res  , &  les autres prié— 
s fes , que l ’E glife  ordonne que l ’on faffe 
n la tête nue 3 foit à l ’ A utel , foit au 
l( Chœur , foit ailleurs en aclminiftrant 

les Sacremens 5 &  qu’ ils ne peuvent pas 
même les quiter pour les reprendre en- 
fuite ; fans expofer vifiblem ent nos M y-

G iij
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fteres Sacrés &  nos O ffices divins , à un- 
fort grand m épris 5 &  fans fè rendre 
eux-mêmes ridicules. C ar a je vous prie, 
qu el fpe&acle feroit-ce de voir des Ec- 
eléfiaftiques à l ’A u tel particulièrement 
&  au C h œ u r , tan tôt avec des Perru
ques &  tantôt fans Perruques ? Au lieu 
que ceux qui portent des Cam ails &  des 
Bonnets quartés ( car je  ne parle plus 
n i des Barettes , ni des C oifes ) ne les 
p orten t jam ais à l ’A utel ; que ceux qui 
y  portent des C apuchons , com m e font 
les M oines , ne les y  tiennent jamais 
fur leurs têtes -, &  que ceux qui portent 
des M îtres , des A u  mu (Tes , des Amits 
&  des C alottes , les quittent au Chœur, 
en bien des occafions , &  à l ’Autel, 
pendant I’ Evangile &  pendant le Canon 
de !a M e ffe , fefant vo ir par cette con
duite , que Ci leur foiblefie ne leur per
met pas de fuivre entièrement l’efprit de 
l ’E g life  , en demeurant la tête nue du
rant tout l ’ O ffice , ils le fuivent au moins 
en partie en profitant de l ’indulgence 
de cette bonne M è r e , qui les difpenfe 
quelquefois d ’y affifter &  de célébrer la 
fainte M eiîè  en cette pofture.



C h a p i t r e  V .

C'efi une ancienne Tradition de l ’ E 
glife 3 d ’entendre L'Evangile la tête 
nue. E lle efl attefiée par l ’ Ordre Romain 
&  par beaucoup d ’Auteurs Eccléftaftiques. 
Les Maronites s’apuieni fu r  des bâtons , 
on potences , a l’ E g life  , &  ils ccoutcnt 
ïEvangile la tête découverte. Innocent I V .  
permit aux M oines de l ’ E g life  de Can- 
torbery d'affifler a l ’ Office avec un Bon
net fur leur tête , mais il Leur ordonna de 
Voter a l ’ Evangile. L e  Pape quitte f a  
Mitre , &  les Prêtres , les Diacres , &  
les Soudiacres les A m its qu’ ils ont f t r  
leurs têtes quand on lit l ’ Evangile. Cette 
Ancienne Tradition non plus que l ’obliga
tion oit l ’on ejl d ’avoir la tête nue a l'é 
lévation de la fainte H eftie , ne fu ira it  
s'accorder avec les Perruques des Eccle-  
fmftiques. R efpeïï qu on doit a l ’ Evangile.

MAis fi l ’E glife  difpenfe quelquefois 
fes M iniftres d ’afllfter à l ’O ffice  , 

& de célébrer la fainte M efte ,la tête  nue ,  
cen’eft pas durant la lecture du faint E van
gile : car alors elle veut qu’ils aient la téte 
nue, auffibien que le refte des F id è les, 
félon une ancienne T ra d itio n  qu’ il n’eft

G iiij
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pas aifé d ’acorder avec les Perruques 
des Ecclefiaftiques , mais dont les Ecri
vains Ecclefiaftiques nous fourniflèm 
beaucoup de p reu ves, &  bien certaines, 

Le fécond O rd re R om ain , de la Mef. 
f e  Pontificale , publié par le  P . Mabil- 
lon 1 „ dit pofitivem ent que quand on lit 
l ’ E vangile à la M ette, les Fidèles quittent 
les bâtons qu’ils ont dans leurs mains 
pour fe foûtenir , &  qu’au m êm e tems 
ils n’ont ni couronne , ni aucune autre 
couverture fur leur tète : A d, Evangelim  
baculi omnium deponuntur de manibiu, 
&  in i p f  i  hora ncque alitid operimentm 

fuper capita eorum habetur. D ’où néan
m oins il ne faut pas inferer , qu’avant 
l ’E vangile &  après ils  euflent leurs Ba- 
rettes , leurs Chapeaux , leurs Capu
chons , leurs C h a p e ro n s, ou leurs Bon
nets fur leurs tê t e s , com m e ils pouvoient 
les y avoir hors l’E glife , s’ il eft vrai que 
ce f û t l ’ufage de ces tem s-là. C ar afluré- 
m ent ils les avoient quittés en entrant 
dans l’E g life , où , fuivant la doctrine de 
l ’A p ô tre  faint Paul , ils ne devoienr prier 
qu’aïant la tête découverte. M ais pen
dant l ’E van gile ils ôtoient de deflus leur 
tête ju fqu ’aux m oindres coifes ou cou-

l  Totn. z. Mufti Italie, fag. 4<f •
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Vertures , que la nécelïïté les ob ligcd it 
de porter à l ’E glife.

Amalarius D iacre  de l’ E glife  de M ets, 
puis A bbé &  enfin C orévêq u e de L yon  , 
témoigne 1 que dans le  tems qu’on dit 
l ’E vangile, on quitte fon b â to n , &  on 
n’a ni couronne , ni aucune autre couver
ture fur la tête , pour n e 'p as approuver 
ee que firent les Juifs lorfqu ’ils m irent 
un rozeau à la main du fils de D ie u , &  
une couronne d’épines fur fa tête. Pojl 
hœc ( dit-il )baculi deponuntur è manibus. 
Jud&i narnque antndinem in dex'terajefu  
âabant , &  fpineam coronam capiti ejus  
impofuerunt, &  falutabant eu?n , atque 
genua ponentes adorabant eitm illudentes. 
Nos vero fugientes confcnfum eorum , de- 
ponamHs bacnlum quern illi erexenim ob 
fuperbiam.lVeqHe coronam,neqiie aliud ope- 
nmenturn fuper caput eadern hora tenentes

Hildébert Evêque du M ans, &  en fui-- 
te Archevêque de T ours , explique dans 
unfeul vers 3 les trois chofes que le peu
ple Chrétien doit faire durant la leéture 
de l’E van gile , favoir, quitter fon bâton ,, 
fe tenir debout &  fe découvrir la tête.

1 ln  Edogis in  O .d in . Ko>n. n. 14.  lb';d. &
*fud Steph.m . B a la z iu m  in Appendice C a p itu -  
lularium. 3 ln  C u m i n .  de myfier. A lijftt.

G  v
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Inde Jtniflrorfum Domini facra  verbt 
leguntur

P lebs baculos ponit,. fta t , retegiu 

que caput*

N o n  feulem ent on fe ten oit debout 
durant l ’E van gile ,  ce qui eft encore au
jourd'hui en afage j non feulement on fe 
découvrait la tête j fi on 1 avoit couver
te pour quelque infirm ité confidérable 
mais on quittoit auffi les bacons furlef- 
quels on s’appuyoit à l’E glife  en priant, 
C a r  il eft à croire qu'alors il n’y avoit 
poin t de bancs ni d ’acoudoirs dans les 
E g life s , mais qu’on y  porto it des bacons 
fur lcfquels on le foutenoit en cas de ne- 
ceffité. Et c’eft ce que l ’on fait encore à 
préfent dans les E glifes du M on t Liban, 
où les M aronites fe découvrent aulfi du
rant l ’ E vangile 3 ainfi que nous 1 apre- 
nons de la vie de M onfieur de Chàftem! 
en ces termes 4 : A u ffito t  que les M a- 
ronites fo n t entrés dans l ’ E g life , ils pren
nent de l'eau b én ite, &  s'ils n en trouvent 
p as ils  f e  contentent de toucher la mu
raille du bout des doits , qu ’ils baifent fttr 
après. E n fu ite  ils prennent une potence dt



lois > foit -pour paroître en la  préfence de 
Dieu comme s'ils étoient crucifiés, fo it  pour 
■protejier qu'ils nejperent d'être exaucés 
dans leurs prières, que par la vertu de 
la Croix que la figure de ces potences 
leur repréfente : fo it  que ri diant pas l'u -  
fage de fe  mettre a genoux dans l ’E g life , 
Us aient befoin de ces potences pour fe  fo u -  
tenir durant la célébration du fervice. I ls  
ont coutume d'être courbés fu r  ces poten
ces , tandis qu'ils font leurs prières, &  ils 
ne font jamais autrement > f i  ce rie/l lorf- 
qn'on Ut l 'Evangile  , ou qu'on éleve le 
corps &  le fa n g  de J e  fit  s-C hrift , qu'ils 
font découverts &  qu'ils fe  mettent à ge
noux, co7nme pour témoigner leur anéan- 
tlfement devant D ie u ,

Hugues de faint Vi£tor dit 5 la m êm e 
chofe que H ild ebert en ce peu de paro
les : Plebs heic (ad Evangelium  ) baculos 
deponit , reclinatoria r e lin q u it,  caput de- 
tegit, flans audit.

Honoré Prêtre de l ’E glife d ’A utun 
affûre 6, qu’on a la tête découverte tan
dis qu’on lit l ’E v â n g ile , parce que Jefus- 
Chrift prêchant l ’E van gile ôta les voiles 
de la Loi de M o ïfe ,  &  qu’on  vo it le Sei-

d e s  P E R R U Q U E S .  155

5 In Spcculo E cdef. c. 7 > 6 1» Gemma nr.imA
l, t. r.14.

G  vj
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g n e u r , qui eft le Soleil de juftice , danî 
i ’Evangile , non en énigm e &  oblcuré- 
m ent , mais à vifage découvert : Dum 
E van gclittm  legitur , velam ina capitus au. 
fe r u n tu r ,  quia Chrifto evangelifante ve- 
lam ina legis tollebantur , &  nos capita 
d en u d a m tu , quia revelatâ fa c ie , non in 
anigm ate Dorninum in E van gelio  •vide- 

mu s.
Saint Bonaventure parle à peu prés 

com m e H ugues de faint V id lor. ? De. 
bent ( d it-il ) ver h a f a n iï i  E v a n g e lii Jl an- 
do &  denudœto capite ab omnibus &  fine 
bactilo v el reclinatorio cum reverentia &  

tremore audiri.
Jean Beleth D o cteu r en T h éologie  dî 

rU n iv c r fité  de P a r is , dit 8 qu’i l  faut de 
néceffité avoir la tête nue pendant la 
le& u re  de l ’Evangilc : Necejfarium plané 
efl , ut dum legitur Evangelium , velami
na capitum deponantur. Et après en avoir 
rendu les mêmes raifons qu’Honorc 
d ’A u tu n ,iI  ajoute que les hommes doi
vent écouter l ’E van gile la tête nue, afin 
que tous leurs fens foient m ieux difpo- 
fés à l ’entendre : V iri itaque aperto ca
pite Evangelium audire de bent, ut quiqite

7  In Expo/ir. Mijf&c. %• 8 In divin. Offic. Exfli-,
t - 1 9 .
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fenfus ad andiendum rnagis fiant ido- 

nei.
Guillaume D urand , E vêque de M an 

de , dit Am plem ent 9, qu’on doit écou
ter l ’Evangile la tête découverte : A u -  
dit ht Evangeliutn capite m dato -, S ilvef- 
tre M aître du facré Palais 10 , Q u ’on le 
doit écouter d e b o u t, le corps panché &  
avec re fp e ft, c’eft à d ir e , la tête nuë : 
Diim Evangelium legitur omnes afl ante s 
debent curvi flare reverenter , id efl difcoo- 
perto capite ; &  l’ auteur de la Som m e 
qui a pour titre A rm illa  11, Q ue quand 
on le l i t , tout le m onde doit être debout 
&  la tête découverte : Quando le g itu rE -  
VAngelhm, omnes debent ereffi flare ca
pite difeooperto.

C ’eft dans cette v u e  qu’ in n ocen t I V . 
permettant aux M oines de l ’ E glife  M é 
tropolitaine de C antorbery , de couvrir 
leur tête d’un bonnet pendant l'O ffice^ 
àcaufede leurs infirm ités ,  leur enjoint 
néanmoins d’ avoir la tête découverte 
quand on lira l’E van gile , &  que 1 ou 
fera l’élévation du corps de Jefus- 
Chrift : Ita  tamen quod in leElione E v a n -  
gelicat &  elevatione corporis Dornini J e -

s  L. 4 .  R ation al. c. 1 4.  ».  14.  16 In  S u m . V .  
Mijfn 1. », x . 11 V . Mijfa, §■ 7.
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f u  Chri/ii &  in aliis débita reverentia oh- 
fervetur.

M ais com m ent les Ecclefiaftiques à 
Perruques pouront-ils écouter l ’Evangi- 
le  la tête nue ? I l faudra pour cela qu’ils 
quittent leurs Perruques quand on le 
l i r a , afin de les reprendre quand on Tau- 
ra lu . Q u e  feront-ils cependant de leurs 
Perruques ? J ’ai bien v u  des Rubriques 
de B reviaires, de M if le ls , &  de Cérémo- 
n iaux; mais je n’en ai jamais v u  aucu- 
ne qui p refcrivît aux Eccléfiaftiques le 
tems , ni la maniéré de quitter leurs Per
ruques ou de les reprendre , ni qui leur 
m arqu ât, où ils les doivent m e ttre , ni 
où ils les doivent tenir , quand ils les 
on t quittées, foit à l ’autel, fo it au choeur. 
E t je  fai d’ailleurs qu’il leur fiéroit mal 
de paraître en Perruques avant &  après 
l ’E van gile , 8c fans Perruques avec des 
tè tes chauves ou razées , durant l ’Evan- 
gile.

Q u e  feront-ils donc ? Ecouteront-ils 
l ’ E vangile leurs Perruques fur leurs tê
tes î Ils m anqueront de refpedt p ou rl’E- 
van gile  , pour lequel cependant l ’ Eglife 
■en a un extrêm e. C ar c’eft par ce princi
pe que l’on érige ordinairem ent un tbrô- 
ne m agnifique à l ’E van giledan s les Con
ciles j que les G recs laifient continuelle;
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ment le livre des Evangiles fur l ’autel ,  
comme le tém oignent Sym eon A rch e
vêque de T h eflalon iq ue 11 , le P . G oar %  
&  Mr. Sm ith , Prêtre de l ’ E glife  A n g li
cane 14 , &  que faint A uguftin  affure rT,  
Que la parole de D ie u  n e ft  pas moins 
eftimable que le corps d e J e fu s-C h rift.

Le plus court donc &  le plus feut 
pour eux , c’eft de ne point porter de 
Perruques , afin de ne pas s’expofer à 
perdre le re fp e d  qu’ils doivent à l ’E - 
vangile.

On peut leur dire la m êm e chofe du, 
corps du Fils de D ieu . C a r ils doivent 
avoir la tête nue lorfqu’on en fait 1 élé
vation à la MefTe. Ils ne l ’ont pas néan
moins lorfqu  ils ont leurs Perruques fui: 
leurs têtes.

11 L. de Tem plo M-iff. p. 66. 2 -ichoUg. Gr&c. 
H  In E pift. de Ê i d e f .  G rac. fia tt* hedterno, p. 64, 
idit. 1. Londin. u n .  1678. 15 £■ h o m il 

m il i 6~.
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C h a p i t r e  V I .

Les cheveux fr i^ js  &  bouclés fon 
condamnés dans tous les Fidèles de l ’un & 
de l'autre fe x e  par l'Ecriture fainte , pat 
les Conciles &  par les Peres de l ’ Eglife, 
Saint Jérôme &  les Conciles les condam
nent particulièrement dans les Eccléfiafli. 
ques, &  cette condamnation retombe nécef 
fairem ent fu r  les Perruques, parce quelle, 
font toutes fripées &  bouclées.

C E que l ’Ecriture fa im e ,  les Conci
les &  les Pères difent contre les 

cheveux frizés &  bouclés des hommes 
&  des fem m es,  ne favori fe pas davanta
ge les Perruques des Eccléfiaftiques 3 que 
la T rad ition  de faint P a u l , félon laquel
le  les hommes doivent avoir la têtenuë 
en priant , &  celle de l’E glife , qui obli
ge les Fidèles d ’entendre l’Evangile à la 
M éfie  dans cette fituation.

L e  Seigneur a dit dans Ifaïe l, parce 
que les filles de S  ion f e  font élevées, qu’el
les ont marché la tète haute, en fefant etei

i c. 3. ié, 17. &  14.



d e s  P E R R U Q U E S .  161
jîgnes des yeux &  des gefles des mains ,  
quelles ont mefuré tout leurs pas &  étu
dié toutes leurs démarches ; le Seigneur 
rendra chauve la tcte des filles de Sion &  
il arachera tous leurs cheveux ; leur par
fum fera changé en puanteur, leur ceintu
re d'or en une corde , leurs cheveux fripés 
en une tête nue &  fans cheveux , &  leurs 
riches corps de juppe en un cilice.

Saint Paulin * exprim e cette tête nue 
& ces cheveux frizés en cette m anière :

Qiucjue caput pafifis cumulatum cri- 
nibus augent,

Tnrpe gerent nudo vertice calvi- 
tiurn.

Et il ajoute , que ces ornemens font 
indignes des femmes Chrétiennes , Sc 
qu’ils ne peuvent plaire qu’à des têtes 
écervelées :

Talibus ornari fuge dotibus , o nova 
fanEli

Nupta v in  : vacuis fenfibus ifla 
placent.

Auffi faint Paul donne-t-il cette ex-

? E(ithalam . in  J u l im . & f a m .
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cellen te  leço n  aux fem m es C hrétien nes 
Que les femmes fe  parent de modeftie & 
de chafieté , &  non avec des cheveux 
fripés , ni des ornemens d'or , ni de perles, 
ni des habits fomptueux j mais comme le 
doivent être des femmes qui font profef- 
fîon de pieté , qui le témoignent par leurs 
bonnes œuvres. Et faint P ierre  leur dit 4; 
JVe mettez point vôtre ornement a vous 
parer an dehors par la frisure des che
veux , par les enrichijfemens d ’or &  ptf 
la beauté des habits : mais à porter l ’hom
me invifible caché dans le chœur parla 
pureté incorruptible d ’un efprit plein dt 
douceur &  de paix , ce qui ejf un riche & 
magnifique ornement aux yeux de Dieu, 
C e  f i  ainfi que les faintes femmes , qui ont 
efperé en Dieu , fe  paraient autrefois.

C ’eft fur ce  fo n d em en t que l ’Ancien 
A u te u r  des C o n ftitu t'io n s attribuées aux 
A p ô tr e s  j a llure 5 que les F idèles ne doi
v e n t p o in t lai lier  c ro ître  leurs cheveux, 
p a rce  q u ’ il y  a en cela  de la  m ole  (Te, ni 
les faire b o u ffe r , n i les f r iz e r ,  n i les ren
dre b lo n d s-d o rés  en les teignant- : Tibi, 
qui fidelis &  horno D ei es ,■ non licet nu- 
trire comam &  in unam colligere, hac enm

3 i.Timoth. i .  9. &  10. l . Pétri ÿ- 3. $.&{• 
5£. t. c. 3. al. 4.
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iKXitria efl &  mollit ies ; neqtu effufam ge- 
(lare, ne que difcriminatam , ne que facere  
Ht mmefcat ,neque eam carpendo &  for-  
mtindo crifpare , neque jlavam  redde-

' Le C oncile de C onftantinople en i .  
excommunie6 ceux qui ont des cheveux 
frizês &  bouclés pat artifice, pour faite 
tomber dans le piège les perfonncs qui 
les regardent. Eos ( d it-il ) qui capillos 
ad videntium detrirnentum feitè  excogita- 
tü nexibus adornant &  componnnt, &  
injirmis animis efearn ea ratione objicmnt, 
convenienti fupplicio paterne curtwtHS3& c,. 
Si quis autem prêter hune canonem ver- 
fm s  fu e r it , excommnnicetur.

Le C o n c ile  P ro v in c ia l de T o u r s  en
1583. d it 7 que c e la  fen t fa fem m e d é 
bauchée , d 'a v o ir  les cheveux f r i z e s , la 
tête nuë &  le fein  d éco u v ert. Indignum 
eft ( ce (ont fes paroles ) mu lier es Chrif- 
t'iMM , qucis decet cum ■verecundia &  fo- 
brietate ornatas, pietatem per opéra bond 
profiteri} meretricio more in tortis crlni- 
bus, midatis capitibus &  peclore fe  velut 
nmd'watitiai populo e x p o n e r e E t après 
avoir d i t ,  que la molefTe des h ab its  <Sc 
des parures eft en core p lus c r im in e lle

f  Ca». 63. Concih T r u ll• ? T i t ■ 15.
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dans les hom m es que dans les femmes 
i l  ren o u velle  con tre les hom m es &  con
tre les fem m es , qui on t des cheveux 
fr iz é s  &  b o u clé s  par a rtifice  > l ’excom
m u n ication  qui a été fu lm in é e  par le 
C o n c ile  de C o n fta n tin o p le , &  il enjoint 
aux C u rés de la leur d én on cer &  même 
a vec de fortes réprim an dés ,  dans leurs 
p rô n es 3 &  aux P réd icateu rs dans leurs 
fe r m o n s , afin  que n i les uns ni les au- 
très n ’en pu iffen t prétendre caufe d ’ igno* 
ran ce . V o ic i  fes prop res m o ts : E x  Coït- 
cil il gener alis Confiant inopolitani in TruL
lo habiti decreto , excommunicationi ftb- 
jacere eos ornnes définir» fis , qui capillos 
ad videntium detnmcntmn feitè excogitit- 
fis ncxibiis adornant &  componunt , & 
infirrnis arivrnis efcdm ea ratione objicimit 
JVe ver'o prohibitio ?ioftra tmn vifos , tim 
mulieres lateat, banc illis per Parœcos in 
fuis pronis &  Ecclefiaflicos in fuis conclu- 
nibus, etidm cum dura &  importuna, fi 
opus fit  y increpatione , fignificari voln• 
mus &  intimari.

L es P ères de l ’E g life  fe fo n t ouverte
m en t déclarés co n tre  les Fidèles qui 
p o rte n t des ch eveu x fr iz é s . M a chert 
fœur ( d it fa in t A m b ro ife  8 ) ne

* L. 3. de Vi'gmib.pojl. med.



point les cheveux de vôtre tête. Ces fr i
tures ne font pas des ornemens , mais des 
Crimes ; elles font plutôt des proftitutionç 
de U beauté , que des enfeignemens de I4 
vertu : N o n  ilia  ornam en ta 3 fed  c r i-  
mina funt , îen o cin ia  fo r m æ , non p ræ - 
pepta v irtu tis. fefu s-C h rift, qui eft Le vé
ritable Nal^arèen a bien d'autres frisures 
ejue celles-là. L e  fer n'y peut rien faire  , 
perfonne ne les peut couper. Elles ne font 
point redevables de leur ajuflement à l ’ar
tifice ; mais toute leur beauté fe  tire d’y- 
ne grâce abondante que leur donnent les 
vertus les plus éclatantes. Aprenel^ de 
/’Hifiqire Saçrée quelles font les frisures 
que nôtre divin Sauveur a portées. On ri a 
jamais pu vaincre Samfon tandis q u il a 
confervé les fiennes. M ais du moment 
qu'il les eut perdues , il perdit le mérite 
de fa  vertu.

Saint J é rô m e  ra p o ite  ? la  p u n itio n  
terrible que D ie u  ex e rç a  con tre P ré te x 
ta pour a vo ir  f r iz é  les ch ev eu x  de fa, 
nièce E u fto c h ie , afin  de la m ettre co m 
me les filles du  m on d e. Prétexta ( d it-  
il ) qui étçit autrefois une tres-devote e r  
très vertueufe femme obéijfant au com
mandement qu Hymetins fon mari , oncle

D E S  P E R R U Q j J E S .  iS f

UnEpift, ad L&tam de Inffit. filin.



H I S T O I R E
de la Vierge Euflochie , lui avoit fait, 
changea l ’habit &  les ornemens de fa  m- 
ce , &  lui friz.a les cheveux , quelle  avoit 
t o u jo u r s  portés fort modejles,afin de la met
tre à la mode , &  de lui faire perdre It 
defir d'executer la volonté de f a  mere.Et 
voila que tout d'un coup , la nuit fdvante  ̂
un A n g e s'aparut a elle tandis quelh 
donnait, lequel avec une voix épouvanta, 
ble lui dit ce qui lui arriverait en la mt- 
«  naçant en ces termes : A v e c  quelle 
» h ardieflé  as-tu  p réfé ré  le  commande- 
»  m en t de ton  m ari a c t iu i  de Jeflts- 
» C h rift  ? A s -tu  b ien  ofé  m in ie r  avec 
» tes m ains fa crilég e s  la  tê> d ’une des 
» fille s  de D ie u  po u r la  parer &  la met

tre à la  m ode ? Saches q u ’au moment 
, ,  que je p arle ces m ains v o n t deffeicher, 
\\ afin que par les tou rm en s &  les don- 
„  leurs que tu  refleuriras , tu reconnoilîes 
» l ’én o rm ité  du crim e que tu as commis, 
y, C e  n’eft pas en core to u t. A p re n s que ta 
» m ourras dans c in q  m ois , &  que ton 
3, am e fera p o rté e  dans les e n fe rs , & 

que Ci tu co n tin u es à la parer ou a 
la faire parer com m e les autres, 

”  ton m ari &  tous tes en fans mourront 
en core avan t to i. Vous fa v e ^  que ton

tes ces menaces ont été executées lesHitei 
après les autres ,  de forte que cette Mk



keureufe fu t  emportée par une mort promp
te &  violente lorsqu'elle délibérait de fa i 
re pénitence. Voila de quelle maniéré Je-  
f \u-Chrifl fe  vange contre les perfonnes 
qui violent &  profanent les corps des 
jeunes filles qui font [es temples v i
vait!.

 ̂ Je pourois a llé gu er ic i un e lo n g u e  
fuite de p a c a g e s  des autres Pères de l ’E 
glife , com m e de T e rtu llie n  ?°, de faint 
Clément d ’A le x a n d r ie  W , de fa in t B afi- 
le fi, de fa in t G ré g o ire  de N a zia n z.e  l3, 
&  de faint Jean  C h ry fo fto m e  H  ,  q u i  

condamnent la fr iz u re  d es cheveux» 
Mais je  ne v e u x  pas m e fa ire  un 
plaifïr lab o rieu x  de fa tig u e r  les le c 
teurs.  ̂ M o n  d eiïe in  eft feu lem en t de 
I$ir Elire o b fe rv e r  que cette  fr iz u re  
étant fi u n an im em en t con d a m n ée p a r  
i Ecriture , par les C o n c ile s  &  par lejs- 
Peres, dans les la ïq u es m ê m e  ,  h o m 
mes &  fem m es , de tou t âge &  de tou
te qualité , les E ccléfîa ftiq u es d o iv e n t 
faller con d am n ation  de leurs P e rru q u e s , 
puisqu’elles fo n t tou tes fr izé e s  p lu s ou

D E S  P E R R U Q J J E S .  i g?

u L.d: cuit, femin. c. 7. «  L. 3. p*dar. c. 1.

t n : ’ 7 * /  ! f aL  &  h o v ,tl- a d  4 à o lc fc e n t.
rat. d e U u d tb . Gorge. &  C a rm . in m a lier es or- 

m  4 U om il. 1 6 . in  6 . E p ijî. a d  E p h 'f,
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m o in s fans excep tio n  3 &  quelles ne 
fera ie n t pas vra im e n t des Perruques, 
m ais p lu tô t des hures ou  des teignaffes, 
fi elles n ’éto ien t pas fr izé e s .

M a is  ce qui les d o it  en core obliger 
de p a fier cette  con d am n ation  , c ’eft qu’il 
leur eft tres-exp reffém en t défendu de 
p o rte r  des ch eveu x  fr iz é s .

S ain t J é r ô m e  écrivan t à N e p o tie n '5, 
lu i recom m an de fur tou tes ch o ies de ne 
fe  fa ire  jam ais acco m p ag n er par des 
L e é te u r s , des A c o ly te s  , ou des Chantres 
q u i fe fr iz e n t les ch eveu x  3 &  il ajoute 
q u ’il d o it  regarder ces fortes de gens 
a infi p a r e z , com m e des gens fcandaleux 
Sc im m odeftes. Taies habeto focios (lui 
d it- il ) quorum contubcrnio non infameris, 
S i L e iïo r , fe  A colythus , f i  P fa it  es te fc- 
cjuitur non ornentur vefte fed  rnoribm , 
nec calamiflro crifpent comas , f  ’d pHdici- 
tiarn habita polliceantur.

L e  S y n o d e  de N ic o f ie  en 1 31 3.  dit1* 
que fé lo n  la penfée de l A p o tr e  faint 
P ie r r e , les ch eveu x  fr iz é s  fon t des or- 
nem en s fé m in in s , &  qu’ ils fo n t contrai
res à la  b ien féan ce  c lé ric a le  ,  &  il dé
fe n d  aux E ccléfia ftiq u es d ’en porter fous
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peine d erre prives de 1 entrée de i ’E - 
gli/e &  du revenu de leurs bénéfices : 
Nul lits ClcricHS Ecclefiaflicisvacans o f f î -  

ciis deferre audeat tortos crines chm f e -  

cmdirn Petrum Apoftolum talis 'cuit J f i t  
habitus mulierum...... k pradiRis a b k
néant chm fmt manifeftècontra decenüam 
Clcrlcdlcm. Quicunique vero feccrit ccn-  
îranum, non recedens a tali habitu rnulië 
bri &  ornatu folis laids débita E c c lê  
fwn &  cjus beneficium , f i  cjUod ln ea 
ferciptt 3 fibi pro pœna noverit interdic~ 
mm.

Les Statuts S y n o d a u x  de P ierre B e- 
iioift Evecjue de fa in t M a lo  en 13 ç o . r7 
défendent *8 aux E ccléfïa ftiq u es les ch e
veu x a rtific ie ls , c ’eft à d ire  fr iz é s  &  b o u 
cles par a rtifice  : Clerici largos femper 
coronas , nunquam autem longat barbM 

t nec prolixas ,  aut artificiatos ca-

Le prem ier C o n c ile  p ro v in c ia l de M i-  
an en 1 5 ^ .  «9 le  C o n c ile  p ro v in c ia l

1 7  r  7 §5, zo le synode de
6  de C an ofe en 1607. z» l e S yn o d e  de 
Pifeen 1 6 i 6 . i i  le  S y n o d e d e  F loren ce

7 Parmi les S ta tu ts  d e f a in t  M a lo  en  1 6 1 8 . a r t  
U ; n 5. « K u b n c . r 3 . C o n f ia ,  p . i .  T i t A ,  L  

Ttt.de v u . &  b o n e jl.C le r ic . * 1 T u . eod. n . i h  T  t  ' 

de divin. cu it. a d m in if iJ e - to r . v i t . & h o n e f t  c .\  ' '

H
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en 1619. l5 le  S yn o d e  de M o n tréa l en 
S ic ile  en l'an n ée  1612.. l + celu i de Paler- 
m e en 1 6 1 5. ^  Sc ce lu i de C aftellan e & 
de H o rti en 161(3.16 veu len t que les Ec- 
c léfiaftiq ues a ien t des ch eveu x tou t fim- 
pies &  fans fa ço n  : Capillis Jtmplicm 
calmm adbibeatit.

L e  C o n c ile  p r o v in c ia l de Bourges en
15 8 4 . leur d éfen d  d ’a v o ir  des cheveux 
fr izé s  &  b ou clés : Clerici erines calamif. 
tratos ac retortos non habettnt. L e  Syno
d e de C o lle  en 155)4. leur d é fe n d  18 fous 
des peines arbitraires , d ’ a vo ir  des che
veu x  fr iz é s  &  p lus relevés fur le  front 
les uns que les autres : Capillos cincinM- 
tos ac fupra. front ern aliis éminent lors s nui 
habeani,fnb arbitrii noftri yœna. Le Sy

n o d e de R a v e n n e  en 1.607. êur défend 
1? fous de fem b lab les  p e in es, n on  feule
m en t de porter des ch eveu x fr izé s  , mais 
m ê m e  d ’en p o rter qui re leven t fur le 
fro n t com m e ceux des P e r r u q u e s , &  qui 
fo ien t p lus lo n g s  en un en d ro it qu’en 
l ’ autre : Capillos ne gérant calamiftratos, 
vec fupra frontem erninentiores , neft

T 't■ di vit. &■ hori'ft- Cleric. Tit. eod. c• î. 
25 2 :t &c. cod. ie Tit. coà. *7 Tit. if- cm. \ 
** Rubric- f̂.de -vit. &  honeït. Clcnc. c. 1. l)hu 
de vit - houtjl• detic.îi■ X.
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In aliqua capitis parte reliquis longiores. 
Le Synode d ’A u fb o u rg  en i S i o .  leur 
défend 3° de les fr iz e r  &  de les re
lever en haut com m e fo n t les la ïq u es : 
Capilli capitis ne crifpemur , nec furfum  
mgantur more Idico. C e lu i de V e n ife  en 
1614. celu i de C é fé n e  en 16 5 3 . v- 
leur défendent d e les b o u cle r  &  de les 
relever fur le fro n t : Comam &  barbam 
Sacerdotes &   ̂ Clerici ne m anant , nés 
Mpillos calamijîratos vel cincinnatos ha- 
bcetnt,nec füpra fronton eminentiores.

Le S yn od e de F aïen fe  en 16 15 . Iur 
défend l ’> de fr iz e r  leurs barbes n i leurs 
cheveux, &  de les la v er  a v e c  des eaux 
de fenteur ou  des p o m m ad es ,  à p e in e  
d un ecu d ’o r d  am ende p o u r ch aq u e fo is: 
Caveant Clerici ne barbam aut comam 
cincwms, aut edoriferis aquis exornent ,  
vel aliter delibutam habeant , a ltd fv p m - 
triant, fu b  pcena uni us aurei pro quali- 
bet vice.

Le Synode de N a r n i en i<Tz4 . ne veu t 
pas 34 qu’ils p o rten t des ch eveu x lon gs &  
boucles, p a r c e ,  d i t - i l ,  q u ’ils fo n t fo rt 
melleans, &  p a rticu lièrem en t aux P rè -

J P- 3. C. I. n. 5. 31 T it. de v it. &  honejl. C h ric .  
!■ 3. 3 T it. de facrof. Eeclcf. H Rubric. 11.  de v it .

C le r ic n  d ‘  &  h en $ '

H i j
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tr è s , &  que le C o n c ile  de L a tra n  fous 
G ré g o ire  I I .  a fu lm in é  anathém e con
tre cet abus : Caput detonfum ita ha. 
béant, utfrons capiliata , aut capilli com- 
pti five crifpi non appareant : dedecet 
erinn quant maxime Clericos, &  prœcipuï 
Sacerdotes, ftudiose capillos nutrire oblon- 
gos , aut eos ad ornatum comere &  intor- 
quere. Habetur eriim in Concilio Latera- 
nenjî f t b  Gregorio II. c. 7 . can. r. Qui- 
„ c u m q u e  ex C le r ic is  com am  relaxaverit 
„ a n a th e m a  fit.

L e  S y n o d e  de L u q u e  en 1625. leur 
d éfen d  ^ de p o rter des ch eveu x  frizés à 
la  fa ço n  des fem m es : Cornas calamifira. 
tas more feminarum ne geflent. L e  Syno
de de C é fa lu  o u C i f a lu e n  1635. dit i6à 
peu prés dans le  m êm e fens : Nullrn Ec- 
cleftafticus cirris, cincinnifve calamiftra- 
lis atque contortis frontern inumbret aut 
ejfeminet tempora. L e  S y n o d e  de Tivoli 
en  163 6. î 7 C e lu i de F o r li ,  î 8 &  celui 
d ’ A m a lfi en 16$9.  leur défendent les 
ch ev eu x  lo n gs &  b o u clés : Cincinnos & 
comam ne nutriant. Cincinnos aut comam 
Clericis omnino prohiberons. E n fin  le Sy-

} i  T i t .  e o d - l6 C .  i .  37 T i t .  1 9. de C lericis in gin* 
58 T it. de v it . &  honefl. C ler ic . cap. 4 }. 3ÿ.X*f>



node d ’O rlé an s en 1664.  leu r o rd o n 
ne 4° de les p o rte r  to u t fn n p les ,  fans 
être frizés ni bou clés : Clerici cornam &  
barbant ne fludiose mariant , capillis firn- 
f  lisent cultum adhibeant, non cincinnati 
von crifpi.

O r s il efl défen d u  Ci exp relîcm en t aux 
Eccléfiaftiques d ’a v o ir  les ch eveu x  fr iz é s  
&  boucles : q u i doute q u ’ il ne leur fo it 
encore plus exp reflèm en t défendu de p o r
ter des P erruques fr izé e s  &  b ouclées 
comme elles le  fo n t toutes a u jo u rd ’hui ? 
Veu prin cip alem en t que les P erruq ues 
ont en elles-m êm es certain s cara& eres 
de rép ro b atio n , que n ’o n t pas les ch e
veux naturels ; parce qu il eft tou jou rs 
permis de p o rter des ch eveu x naturels 
pourvu qu’on n ’ en abufe p o in t en les 
aïant trop l o n g , en les fr iza n t , en les 
poudrant, ou en les p a rfu m a n t; au lieu  
qu’il n’eft jam ais perm is aux E cc lé fia fti-  
ques de po rter des P erruques , tant pour 
les raifons que nous avon s exp liq u ées j u f  
quesici, que pour celles que nous e x p li
querons dans ia fuite.

D E S  P E R R U Q U E S .  1?$
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«&3E*3E®£&£®Ki?3 E$3>EæB&!e«3E<&EæE$Kgj 

C h a p i t r e  V I I .

Les cheveux, les barbes &  les fournil 
teints ont fouvent donné matiere de rail
lerie &  de mépris aux Païens mêmes, Lu 
Conciles &  les Peres de l'E g life  les m- 
damnent pofîtivement dans les Chrétiens, 
Divcrfes raifons de Tertullien &  defak 
Cyprien emploiées four cela, particulièn- 
ment contre les filles &  les femmes. Ap
plication de ces raifons aux Perruques à 
Eccléfiaftiques , lefquelles on fait m 
n'être pas moins condamnables que lu 
cheveux , les barbes &  les fournit 
teints.

U N  autre agrém en t que les homme! 
&  les fem m es du m on d e recher- 

ch o ien t au tre fo is  p lu s communément 
q u ’ ils ne fo n t a u jo u rd ’h u i , c ’étoit de le 
te in d re  les ch eveu x &  les fourcils, Le! 
h om m es fe te ig n o ie n t auffi la barbe ; 
la  cou leu r que les uns ôc les autre 
d on n oien r, fo it  à leurs ch eveu x  , foit i 
leurs fo u r c ils ,  fo it à leurs b a rb e s , fe» 
g lo it  ou félon  le cap rice , ou félon lai' 
de. E n  certain s p a ï s ,  le b lo n d , fur tout
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quand il é to it d oré &  en fiam é ;e n  d ’au
tres le n oir ,  éto ien t les couleurs o rd i
nairement les p lu s e(lim ées. Il y  en avoir 
encore d ’autres d o n t on  fe fo it  cas p arm i 
certains peuples. Jun ius a traité  de to u 
tes ces couleurs dans fon  C o m m en ta ire  
de coma 1 , &  T .  R a n g o n is  aufli dans fon  
livre de Capillamentis.x

Mais cet a g rém en t a fo u v en t d on n é 
matiere de ra illerie  , de m ép ris &  d ’indix' 
gnation aux P aïen s m êm es. P h ilip p e  R o i  
cle M acédoine nous en fo u rn it une preu
ve bien con fîd érab le  dans Su id as. 3 C e  
Prince aïant un jour rem arq ué q u ’un de 
fes am is, n om m é A n t ip a t r c , q u ’il a vo it 
fait un des p rin c ip a u x  M a g iftra ts  de fon  
roiaume, fe fe fo it te in dre la  b arbe &  les 
cheveux, il le d e llitu a  a u ffitô t de fa ch a r
ge , difant qu’on ne d evoir pas cro ire  
qu’un hom m e qui n ’é to it pas fîn cére dans 
fes ch eveu x , le fû t  dans le  m an iem en t 
des affaires p u b liq u e s. Illud Pbilippi (d it  
Suidas)  qui fuit Àlexandri pater ,  exem- 
flm  efl injîgne. C'um enirn slntipatrum  
jiiemdam de fuis amicis , quem in judicum 
mmerum retulerat, vidiffet tingere &  fu~ 
care barbam &  comam 3 a judicio remo~

1C-9-1C.6.Memb, 2 . 3 . 4 5 V .remlius 
Mo ut chus.

H  iiij
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k /V  dicens,  In  c a p illis  infidum  , in 
s, rebus agen dis fid e d ign u m  elfe ne 
pu ta.

M a rtia l fe ra ille  agréablem ent de 
L en tin u s 4  qui avo it te in t en noir fes 
ch eveu x b lan cs afin de p a ra ître  jeune : 
&  il lu i d i t ,  q u ’il s’éto it fa it un grand 
ch an gem en t en fa p e r fo n n e , parce que 
de c yg n e  q u i l  é to it a u p a ra v a n t, il étoit 
deven u  corb eau  en un m o m e n t:

M en t iris juvenem tinüis ,  Lentinejn- 
pi/lis :

Tarn fubito corvus qui modo Cyc- 
nns eras.

E t s’adre/Tant ailleurs * à une vieille 
q u i é to it ch au ve, i l  lu i d it en fe moquant 
d ’e lle  , qu’ il lu i en vo ie  du favon  de Bade 
en A llem a g n e  po u r te in d re fes cheveux:

S i nutrire paras longœvos cana en- 
p illa s ,

A  tripe M attiacasÇ quo tibi calva?) 
pilas.

O n  trouve d iverfes ép igram m es dans 
l ’A n th o lo g ie  6 fur de fem b lab les fujets.il

4 L . 3. Ep:gr. 5 Xj. i^ .E p ig r . 17 . 6 L . i .  c, 9-
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y en a une de M y rin u s 7 co n tre  une 
vieille qui te ig n o it fes cheveux b lan cs 
pour ne p o in t p a ra ître  ce q u ’elle  é to it. 
Une de L u cilliu s  8 contre T h é m ifto n o é  
qui paroifioit jeune parce q u ’e lle  a v o it 
des cheveux tein ts. U n e  du m êm e P o è te  
contre une autre v ie ille  à q u i il d it  
qu’elle eft fo lle  de tein dre fes ch eveu x  
&  de fe farder , p arce que d ’ H é cu b e  
qu’elle eft , e lle  ne d evien d ra  jam ais H é 
lène. U ne enfin  de N ic ia s  9 con tre  un 
vieillard leq u el étant devenu ch au v e 
comme un œ u f  à fo rce  de faire te in d re 
fes ch eveu x, fon te in tu rier lu i d it, q u ’ il  
n’avoit plus que fa ire  de b arb ier  à l ’a ve
nir , parce q u 'il n ’ a v o it  plus ni ch ev eu x  
blancs, ni ch eveu x noirs à cou p er.

Il y a encore dans A u fo n n e 10 une E p i-  
gramme fo rt d é licate , &  q u i revien t ailes 
bien au m êm e p ro p o s. E n v o ic i le  fens: 
un vieillard tou t b lan c &  to u t chen u ,  
nommé M y ro n  ,  dem an d oit à L a ïs  une 
de fes faveurs o rd in aires. E lle  le  re fu - 
fa. M yron ju gean t b ien  que fes ch e
veux blancs lu i avoien t attiré ce refus „ 
les fît  teindre en  n oir &  retourna à la  
charge. L aïs le  v o ïa n t ainfi ch an gé  ,  Sc 
ne croïant pas ,  o u  du m oin s fe ig n a n t

I. j .  *  N .  i j .  10 fyigr. 18.
H v
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de cro ire  que ce fu t lu i-m ê m e , lui dit: 

M o n  am i, vous êtes un g ra n d  fat de 
j , m e dem ander une ch ofe que j ’ ai déjà 
refu fée à v ô tr e  P ére :

Inepte , quid me qued recufavi n- 

g a s -
Patri negavi jam tua.

L es C o n c ile s  &  les P ères de l ’Eglife 
n ’o n t jam ais peu g o û te r  que les Chré
tien s d on n a flèn t à leurs c h e v e u x , à leurs 
fo u rcils  &  à leurs barbes , une autre cou
leu r que celle  que la n ature leur avoit 
don n é. L e  m oin e Z o n a re  &  Balla- 
m on  11 préten den t que le  C o n cile  de 
C o n fta n tin o p le  don t le  C o n c ile  Provin
cial de T o u rs  en 15 8 3 . con firm e le règle
m en t , a con d am n é c é t abus ,  &  ils le 
con d am n en t eu x-m êm es en term es for
m els. L ’ A u teu r des C o n ftitu tio n s  attri
buées aux A p ô tr e s  le  con d am n e auffi’1 
fo r t p réc ifém en t.

T e r tu llie n  a ffû te  q u ’il eft injurieux 
a D ie u  m ê m e , &  que ce fon t les démons 
q u i o n t in ven té la  poudre d o n t les fem
m es fe ferve n t pour n o irc ir  leurs fourcils: 
Conftituerunt ilium ipfum nigrum pulvt- 
rem cfuo oculorum exordla producnntnr,

11 In  C a n o n , 9 6 . T r u lU n . 11 L • i .  t . j* 4 - 'l 
L - de h a b it, mit!ter, c, z.



Les fem m es ( d it-il en co re  ailleurs u  ) 
pèchent con tre D ie u  lo rfq u ’ elles b !a n -«  
chiffent leur peau avec des huiles &  «  
des pom m ades , q u ’elles fe m etten t du « 
vermillon fur les jo u ë s ,q u ’ elles fe n o ir- « 
cillent les fo u rcils  avec de la  fu ie .I l faut«  
que l ’ouvrage de D ie u , qui eft le  grande* 
ouvrier de toutes c h o fe s , le u r d é p la ife ,«  
puifqu’elles le  tro u v en t im p a rfa it &c « 
quelles le  b lâ m en t en e lle s-m ê m e s.C a r  « 
n’eft-ce pas le  trou ver im p a rfa it &  le  « 
blâmer que de le  co rr ig e r  &  d ’ y a jo û -«  
ter des h u ile s , des pom m ades , du v e r-  « 
millon ou de la fu ie , q u i fo n t des c h o -  « 
fes de l ’ in ven tion  du dém on  , qui eft « 
l’ennemi de D ie u  ? E t dans le vrai qui «. 
pouroit a vo ir apris aux fem m es à d é -  « 
guifer leur co rp s, finon  celu i q u i p a r fa «  
malice a co rro m p u  leur e fp rit ? C ’eft « 
apurement lu i qui a em p o ifo n n é les « 
ames foib les dans le  deffein  de s’en fer- « 
vir pour fa ire q u elq u e fo rte  d ’in ju re à n 
Dieu. C e  q u i eft n a tu r e l , c ’eft l ’ouvra-ci 
ge de D ieu , m ais ce qui eft a jo u té &  c« 
étranger , c ’eft l ’o u v ra g e  du d ém on . « 
Entreprendre d ’em b ellir  l ’o u v ra ge  d e «  
Dieu par les artifices du  d ém on  ,  n ’ e ft-«  
c<: pas un crim e ép ou ven cab le  ; N o s  «

D E S  P E R R U Q U E S  r79

'4. L, de cttltu fem in . c. f. &  6 .

H  Yj
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» ferviteurs n ’ em p run ten t jam ais rien Je 
» n os en nem is. L es fb ldats ne veulent 
» jam ais rien  ten ir de l’ en nem i de leur 
»  P r in c e , &  il ne leur eft pas perm is de 
» dem ander quoi que ce  foie pour leur 
»  ufage à celu i qui fa it la  gu erre  à leur 
» m aître  Q u o i î le d ia b le  fa v o ri fera-t-i! 
» jam ais de am es C h ré tien n e s ’  S i cela eft 
»  ainfi , co m m en t p o u ro n t-e lles  confer- 

ver la q u alité  de C h r é tie n n e s , étant à 
^  celui de qui elles p ren en t fi volontiers 

des leçon s ; O  que cette conduite les 
é lo ig r e d e s  régies te de la profeffionde 
C h ré tie n n e s  ! Q u ’elle les rend indignes 

„  du nom  de C h ré tien n e s ! E lles fe far- 
„ ,d e n t  le v ifa g e  ,  &  rien n ’eft plus re- 
„  com m an d é aux C h ré tie n s  que la fini- 

p lic ité . I l  eft défendu aux C hrétiens de 
,,  m en tir de la la n g u e , &  elles font des 
„  m en fon ges p a r le u r  b eauté empruntée 
,, ôc fardée. I l leur eft m êm e défendu de 

fouhaiter le  b ien  d ’ a u tr u i , &  elles re- 
, ,  ch erch en t avec em p reffem en t ce que 
„  D ie u  n ’a pas tro d vé  b on  de leur don- 
„  n er. D ie u  leur a recom m an dé d’avoir 
„ u n  fo in  p a rticu lie r  de leur p u r e té ,& 
„  e lles la  p ro ftitu en t e n  q u elq u e façon. 
,,  D i t e s ,  m oi jz  vous p rie  ,  faintes ames, 
j,, com m en t gard erez-vo u s les Comman- 
33 d em ens de D ie u , fi vous n e gardezpas
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même les traits du vifa g e  cju’i l  a im - ‘ * 
primés fur vous ? j ’en v o i quelqu es- “  
unes qui te ign en t leurs cheveux avec 
dufafran pour les rendre jaunes &  en -<£ 
flamés. E lles on t hon te de leurs p aïs ; ce 
Elles font fâch ées de n ’ être pas o a  cs 
Allem andes ou G a u lo ifes ; &  en c h a n -C£ 
géant ainfi la  couleur de leurs c h e v e u x ,<<r 
elles font c o n n o ître  q u ’elles fe p rép a -'*  
rent déjà aux fiâm es étern elles , &  elles *f 
fe flattent que ce qui les rend crim in e l-* ' 
les les rend b e lle s . M a is elles en f o n t ee 
bien punies. C a r  la force des d ragu es 
dont elles fe ferven t pour céla 5 leu r 
gâte les ch eveu x , &  l ’u fage c o n t in u e l,e 
quelles fo n t de ces drogues leu r caufe ce 
une iatem perie au c e r v e a u , e n fu ite d e -* ' 
quoi l’ardeur du fo le il , m êm e la p lu s <e 
benigne ,  d efle ich e  &  fa it tom b er leurs f£ 
cheveux. J u g e z  après cela  quel cas on ct 
doit Faire d ’une beauté qui efl: fi préju-*"* 
diciable aux fem m es q u i la p o fle d e n r ,
&  qui eft acco m p ag n ée d ’ordures &  de “  
faletés ? rc

S. C yp rie n  ^  em p lo ie  à peu  prés les 
mêmes preuves que T e r tu llie n  fon  m a î
tre , pour fa ire v o ir  aux fem m es &  au35 
filles C h rétien n es q u ’elles ne d o iv e n t

?! L. de habit. &  difapl. Virgin«boft med,
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pas fe fard er ,  n i te in d re leurs cheveux 
&  leurs fou rcils. Ses raifon s fon t , i. 
Q u e  cette tein ture ,  eft une invention 
d u  dém on , i .  Q u e  c ’eft ch an ger &c cor
rom p re ce que D ie u  a fait. 5. Q u e  c’eft 
lu i faire v io le n ce  que de réform er ce 
q u ’ il a fo rm é. 4 . Q u e  c ’eft lu i fa ire une 
in ju re  fem b lab le  à celle  que l ’on feroit 
à un p ein tre  d on t on  reto u ch e ra it le ta
b leau  q u ’ il a u rait a ch evé . 5. Q u e  c’eft 
ê tre  p ire  q u ’une fem m e adultéré. 6 . Que 
c ’eft ofFenfer la v é r ité  &  la fincérité. 7, 
Q u e  c ’eft co m b attre  la p arole  de Dieu, 
S. Q u e  c ’eft une tém érité  in fu p ortab le  & 
un m ép ris  fa crilége . 9. Q u e  c ’eft fe pré
p arer dés cette  v ie  aux fiâm es de l ’enfer, 
î o .  Q u e  c ’eft fe fervir  de fa tê te  , qui eft 
la  p lu s n o b le  partie  du c o r p s , po u r com
m ettre  des crim es. 1 1 . Q u e  c ’eft détefter 
h  b lan ch eu r qui a du rap ort avec la tête 
du Seign eur. 1 2 . Qu_e c ’eft s’ expofer à 
en ten d re de la b ou ch e de D ie u  m êm e au 
jo u r  du Ju gem en t, cette  é fro ia b le  parole: 
J e  ne vous reconnais point ; vous n'étei 
point mon ouvrage; retirez-vous d’ici-, vous 
n aurez, jamais le bonheur de me voir ; 
vous ave^fiuivi le parti de mon ennemi ; 
mais auffi vous brulerel^éternellemcnt avec 
lui.
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Saint C le m e n t d ’ A lex a n d rie  u , faine 

Grégoire de N a z ia n z e  l 7 , fa in t A m b ro i-  
fe l8 3 faint P aulin  Iv es  de C h a rtres  
&  les autres P eres o n t parlé de ce d é
règlement dans le  m êm e e fp rit que T e r -  
tullien &  fa in t C y p r ie n . E t po u r peu 
que l’on fa/Te atten tion  à ce que ces deux 
derniers en o n t é c r i t ,  on n ’aura pas de 
peine à rem arquer , que les p rin c ip a les  
raifons d o n t ils fe fon t fervis po u r le  
combattre J p eu ven t ferv ir  auffi à co m 
battre les P erru q u es des E cc lé fia ftiq u e s.

Car enfin  p o u rq u o i co n d am n en t - ils  
les femmes &  les filles C h ré tie n n e s  q u i 
donnent une cou leu r étra n g ère  à leurs 
cheveux &  à leurs fo u cils  ? C ’eft parce 
qu’elles veu len t p a ro ïtre  autres que D ie u  
ne les a faites. C  eft p a rce  qu elles c h a n 
gent l ’o u vrage d e D ie u  , q u ’elles le  c o r 
rigent , q u ’elles le  c o rr o m p e n t,  q u ’elles 
le b lâm en t,  q u e lle s  le  r e fo r m e n t,  q u ’ e l
les y a jo u te n t, ce qui eft lu i faire in ju re  
& violence. C  eft p a rce  q u e lle s  en tre
prennent de re leve r l ’o u v ra ge  de D ie u  
par les artifices du dém on  fo n  e n n e m i,

F td a g . c. i .  n .  17 O rat. de U u d ib -
Gorgon. &  C a rm . in  m u lier. ornât. 18 L . z .  de  
Virgin. *9 E fith a l. m  Iu lia n . &  la n t .  î0 S trm . 
di adultérin, habita y ir o r .&  M u lier .
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ce qui eft une tém érité infîjportable & 
un m épris facrilége. C ’eft parce qu’elles 
pèchent contre la fim plicité Chrétienne 
qui fe contente des chofes les plus na
turelles j parce qu’elles font l ’ouvrage 
de D ieu , &  qui rejette les chofes étran. 
gères &  em pruntées, parce qu’elles font 
l'ouvrage du dém on. C ’eft parce qu’elles 
ofFenfent la im eerité &  la vérité , qui 
ont de l ’hoireur pour les menfonges & 
les déguifemens.

E t n ’eft-ce  pas là ce que fo n t les Ec- 
c lefiaftiq ues à P erruq ue ? L es uns font 
a van cés en â g e ,  &  ils pren n en t des Per
ruques qui les fo n t p a ra ître  jeunes. Les 
autres fo n t roufteaux 3 &  ils  prennent 
des P erruques po u r cach er la  diforraité 
im ag in a ire  de leurs ch eveu x . L es uns ont 
les cheveux n oirs 3 ou ch âtain s , &  ils 
p ren n e n t des P erruques b lo n d es . Les 
autres fo n t chauves ,  Sc ils prennent 
des P erruques p o u r p a ra ître  chevelus, 
L es  uns o n t des ch eveu x droits &  plat}, 
Sc ils  pren n en t des P erruques frizées & 
b ou clées. L es autres n ’o n t p o in t de che
v e u x  au d e v a n t , ou  aux co in s de la tête, 
&  ils  p a ro d ien t en a v o ir  a v ec  leurs Per
ruques. L es uns o n t les cheveux natu
re llem en t courts j &  ils paroiflent en 
a vo ir  de lo n g s ayec leurs Perruques. Les
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autres feroient aifém ent reconnus s’ils 
marchoient le jour ou la nuit avec leurs 
cheveux , &  leurs Perruques lès dégui- 
fent &  les rendent m éconnoiftables. 
Les uns fe croient diform es avec leurs 
cheveux, &  ils prennent des'Perruques 
pour fe parer &  fe rendre plus beaux ,  
plus mignons , plus polis , plus g a la n s , 
pour être mieux venus dans les com pa
gnies des D am es. Les uns croient avoir 
la tête mal faite., &  dans cette penfée, 
qui eft fouvent vé ritab le ,  ils prennent 
des Perruques pour fe donner plus de 
relief. Les autres enfin ne pafleroient 
pas pour des gens du m o n d e , des gens 
à la m ode, des gens de qualité , s’ils n ’a- 
voient que leurs cheveux , &  ils s ’ im a
ginent pafter pour tels avec leurs Perru
ques.

On peut donc leur dire en général &  
en particulier avec faint C yp rien  11 : 
Qnod opui D e l &  faftura ejus &  plafti-  
m, adulterari nullomodo debet. Marins 
Deo inférant , qui id cjuod ille formetvit 
refonnare &  transfigurare contendunt , 
nefeientes quia optu D el efî omne qitod 
ncifcitur , diaboli quodeumque mutatur. 
Qmd ornari te put a s , quod putas comi,

11 Lib. fnpr/i c it.
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impugnatio efl ifta divini operis , pr<tv«. 
ricatio eft veritatis. N um  jfinceritas joer- 
fcverat &  veritas, quando qun [incert 
fu n t polluuntur &  in mendacium vert 
mutantur ;

S f J . 1  m M

C h a p i t r e  V I I I .

L es Pères de îE g li fe  condamnent lis 
cheveux étrangers &  empruntés. Les rat- 
fons q u ils  ont de les condamner, combat
tent les Perruques des Eccléjiaftiqm, 
C'eft un péché mortel aux fem m es, félon 
A lexan dre de H aies &  fa in t Bernardin 
de Sienne , que de porter des cheveux 
étrangers &  empruntés. Quelques Caftâ
tes difent néanmoins que ce n efl que f i 
ché véniel. Ce qu'on doit faire dans les 
cas ou l ’on doute s 'il y  a péché mortel ou 
véniel. On doit fu ir  les chofes même qui 
paroijfent indifférentes , &  qui portent 
néanmoins an péché.

LEs cheveux étrangers &  empruntés 
n’ont pas moins m érité la cenfurc 

des Pères j e  l’E glife  que les cheveux & 
les fourcils teints. T e rtu llie n  en parle
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cil cette manière 1 : Q_iel avantage ti- tr 
rez-vous ( dit- il aux femmes C h rétien 
nes de fon fiécle ) pour vôtre  falut de 
toutes les peines que vous vous donnez 
à parer vos têtes ? Pourquoi ne la ifie z -fC 
vous pas vos cheveux en repos î T a n - ec 
tôt vous les pre/Tez •, tan tôt vous les cc 
lâchez, tan tôt vous les faites boufer 
tantôt vous les tenez abatus. Les u n e scc 
prennent plaifir à les fr iz e r , les autres0*1 
à les lai (fer flotter fur leurs ép au le srf 
par une faulfe fim p licité. V ous fa ite scc 
encore quelque chofe de pis que cela. cf 
Vous attachez à vos cheveux naturels fC 
je ne fai quelles énorm ités de cheveux ,c 
étrangers-, tan tôt en form e d ’étui ou "  
de fourreau de t ê t e ^  tan tô t en form e Cf 
de bourelet. Je me trom pe fort, fi ces sc 
manières ne com battent d irectem en tcC 
le précepte du Seigneur. I l  a pronon- ‘ c 
cé1, Oue per forme ne pouroit rien ajou- ee 
ter à fa  taille. Cependant vous appli- ec 
quez des Perruques élevées en rond “  
fur vos têtes , com m e fi vous vouliez cf 
les armer de boucliers. Si ces énorm i- cc 
tés ne vous font pas rougir , rougiiïez ft 
au moins de la faute que y o u s  com m et- “  
tez en les portant. N e  parez poin t £r

1 L, de eu lt.fem i. c. 7 . 1 M a t  th. 6. 1 7 .
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3, des têtes faintes &  chrétiennes de la 
>,dépouille de quelques têtes étrangères, 
« q u i font peut être impures , peut être 
„  criminelles , peut être déjà condam- 
„  nées aux peines de l’e n fe r , &  ne fou. 
, ,  frez pas que les vôtres qui font libres 
j ,  fbient aflervies à tout ce vain attirail 

d’ornemens profanes,
Saint C lém ent d ’Alexandrie témoi

gne 3 que c’efl une grande im piété aux 
femmes Chrétiennes de fe parer de che- 
, ,  veux étrangers. Elles ne doivent jamais 

( d it-il)  fe fervir d’autres cheveux que 
„  de ceux que D ieu  leur a donnés; & 
j,e lles ne peuvent, fans une extrême ira- 
, ,  p iété , couvrir leurs têtes de cheveux 

em pruntés,&  de la dépouille des morts, 
„  C ar far q u i , je vous prie , les Prêtres 
„  feront- ils l ’ im pofition de leurs mains 
„d a n s  l ’adm iniftration des facremens’ Stir 
« q u i tom bera la bénédi& ion qu’ils don
n e r o n t  dans la célébration des faints 
„m ifteres 1 C e  ne fera pas aflurément fur 
, ,  la tête de ces femmes ainfi attifées, 
„  mais fur les cheveux &  la dépoiiilie 
„d e s  m o rts , dont elles font coifées.Mais 
,,, fi l ’homm e eft véritablem ent le chef de 
„  la fem m e, &  Jefus-Chrift le chef de
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l’homme,ne font-elles pas abfolum entcc 
impies en cela puisqu'elles com m et-" 
tent un double péché ; C ar prem iere-rc 
ment elle trom pent les hommes p a r fC 
leurs faufles chevelures, &  en fécond cc 
lieu elles font injure à D ieu  m êm e , “  
autant qu’il eft en leur pouvoir , en rf 
fe parant com me des femmes d é-‘ f 
bauchées , &  en fefant que des tê -cc 
tes qui ont une vraie beauté in tê - tc 
rieure, deviennent des têtes de m alé-fe 
didion. cc

Saint G régoire de N a zia n ze  4 défend 
aux mêmes femmes de parer leurs têtes 
de cheveux étrangers difpofés en form e 
de tour. Et faint Jérôm e parlant à D é -  
métriade * lui dit ces paroles : L o rfq u e fC 
vous étiez dans le m on d e, vous a im ie zcc 
c? que le monde aime. V ous aviez fo incc 
d embelir vôtre  v ifag ea v ec  du verm il- ‘ c 
Ion & de la cerufe , de frizer vos che- cc 
veux, &  de vous faire une coifure e n cc 
forme de tour avec des cheveux étran-,c
§crs...... M ais puifque dans vô tre  b a - <c
terne vous avez renoncé au m on de, à cc 
Sathan, à fes pom pes &  à fes œ ivres, cr 
gardez inviolabletr..ent les prom clïcs cc

fC<i m . in mu lier, ornât. •) E pifi.a d  D:melria,d. 
ujervunii- v irgm it.
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„  que vous avez faites dans cette cc-ré. 
,,m on ie  toute fainte.

V o ila  le jugem ent que les Pères de 
l ’ Eglife ont porté des cheveux étrangers 
£< empruntés dont les femmes du mon
de ornent leurs têtes. Il faut s’aveu
gler foi - m êm e pour ne pas voir que 
ce jugem ent retom be de droit fil fut 
les Perruques des Eccléfïaftiques , puif. 
q u elle s font faites de cheveux étrangers 
éc em p run tés, ainfi que toutes les au
tres.

T ertu llien  condam ne ces fortes de 
cheveux pour trois raifons ; parce que 
contre le précepte du Seigneur ils re- 
hauffent la taille des perfonnes qui les 
portent ; parce qu’ ils font peut-être des 
cheveux de quelque fcélérat ou de quel
que courtifanne ; parce qu’ ils rendent 
efclaves des t e t .s faintes , chrétiennes 
&  libres. Il ne faut point m ettre fon ef
prit à la torture pour fair,e l’application 
de ces trois raifons aux Perruques des 
Eccléfiaftiques , puifqu’il eft de notorié
té p u b liq u e , qu’ elles leur rehauiïèntli 
taille par leurs friznves , qu’elles font 
peut-être faites des cheveux d’un fcélérat 
ou d’une courtifane, &  que par les foins 
qu’ils prennent de les tenir propres,bien 
peig n ées, bien fr iz é e s , &  dans lafitiÿ*



don où elles doivent être , elles ren
dent cfclaves leurs têtes , qui font fain- 
tes, chrétiennes &  lib re s , de cette liber
té que Jefus-Chrifl Leur a acqutfe, com 
me parle le faint A p ô tre . 6

Si c’ eft une extrêm e im piété aux fem 
mes Chrétiennes , félon faint C lém ent 
d’Alexandrie, de fe parer de cheveux é- 
trangers &  empruntés : Il l ’im pofition des 
mains &  la bénédiélion que les Prêtres 
leur donnent dans l’adm iniftration des 
Sacremens &  la célébration des faints 
Myftéres , ne tom bent pas fur elles , 
mais fur les cheveux &  la dépouille  des 
morts dont elles font coi fées : fi étant 
ainfi atifées elles trom pent les hom m es 
par leurs fauftes chevelures , &  font 
injure à D ieu m êm e , autant qu’il eft en 
leur pouvoir ; quel falut y a-t-il pour 
des Ecclefiaftiques , à qui les vains or- 
nemens font encore plus févérem ent d é
fendus qu’aux femmes , de porter des 
Perruques tiflùës de cheveux étrangers 
& empruntés î 

Saint G régoire de N a zia n ze  auroit- 
il aprouvé les cheveux étrangers dans 
les Perruques des Eccléfiaftiques , fi les 
Eccléfiaftiques en euflent porté de fon

D E S  P E R R U Q U E S .  i9l

‘ Quint. 4 .31.
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tems 3 lui qui défend aux femmes Chrê. 
tiennes d ’en parer leurs têtes î

Enfin faint Jerom e , qui m et les che
veux étrangers des femmes Chrétiennes 
au m êm e rang que le rouge &  le blanc 
dont elles fe tardent le vifiige , &  qui 
les regarde comme des vanités du mon
de j com me des œuvres &  des pompes 
de fatan , aufquelles nous avons renon
cé dans nôtre batêm e faint Jerome, 
d is-je , auroit-il approuvé dans les Ec- 
clefiaftiques ce qu’il condamne dans les 
fem m es Chrétiennes 3 lui qui veut que 
les C lercs n’aïent que leurs bonnes 
m œ urs pour tout o rn em en t7 .• No» or- 
nentur vefie , fe d  moribus : lui qui leur 
défend de frizer leurs cheveux : Nec et- 
lamiftro crifpem comas : lui qui leur or
donne d ’éviter égalem ent les ajuftemens 
&  la m al-propreté , parce que lesajnfte- 
mens fentent le lu x e , &  que la mal-pro
preté , fur tout quand elle eft affectée, 
eft un effet de la vaine gloire •. Ornatus, 
ut fardes , pari modo fugiendœ fu n t, fin 
alterurn delitiof , altenun gloriam redokt, 

Si nous recherchons maintenant pour
quoi les cheveux étrangers &  empruntés 
font fi exprcflem ent défendus aux fem-

7 E p tf l.a d  N e jio tim . Un v i .  Sacerfi. 0 > Ç  er.

meî
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mes Chrétiennes par les Pères de i ’ E~ 
glife , A lexandre de H a ie s 8 , qui a cau- 
fe de la profondeur de fa doctrine eft 
appelle le JJotteur irréfragable , &  faint 
Bernardin de S ien n e5 , nous dirons que 
c’eft, i. parce que celles qui porten t des 
cheveux étrangers fon t injure à D ieu  , 
& blâment fon ouvrage: ZJna ratio e f t , 
tontumelia fum m i A r t if ic is , &  operis cjus 
impugnatio. z . Parce qu’elles affo iblif- 
fent &  m éprifent la parole de D ieu , fé
lon faint C y p rie n  : À  lia eft divini verbi 
mfimatio &  contemptus , ut patet ex 
verbis Cypriani. 5. Parce qu ’elles com 
mettent un m enfonge , en trom pant a- 
vec connoiftance de caufe : A  lia eft fic-  
tio &  mendacium inducens errorem ex cér
ia eonfcienùa. 4 . Parce qu’ elles fe des
honorent elles-m êm es , &  qu ’elles p è 
chent contre elles-mêmes : -Alia eft inju
ria fafta propria natura, &  in hoc pec- 
cant in fe . D ’où ils concluent que les 
filles &  les fem m es qui portent des che
veux em pruntés, pèchent m ortellem ent: 
Dicendim ergo , quod fiv e  fîn t fohttœ, 
five conjugatœ , peccam mortaüter h u ju f-  
modi ut ente s abufiombus,

1 InS im. 4. p. q. 4S. memb. g . 9 S  rm . 47. fer• 
e’ (ofi D em inicam  de pajj. art . 1 .  c. 1 .  1. q , 2 ,

I
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O r  fi c’eft un péché m ortel aux fem- 
mes Chrétiennes de porter des cheveux 
étrangers &  em pruntés , je ne faurois 
croire que ce (oit un petit peche aux 
Ecclefiaftiques de porter des Perruques, 
M ais quand ce ne feroit qu’un petit pé
ché , qu’un péché veniel , comme S il- 
vcftre JO , le C ard in al C ajetan , & 
quelques autres Cafuites le penfent des 
femmes C hrétiennes , cela devroit être 
plus que fuffifant pour obliger les Ec- 
cléfiaftiques à n’en point porter. Et afin 
de les en convaincre , je les fupplie très- 
hum blem ent de confiderer deux cho

f e .  x
La prem iere , que dans les cas ou l’on 

doute , s’il y a péché m ortel ou veniel, 
tel qu’eft au m oins le cas dont il s agit, 
les perfonnes qui craignent D ie u , doi
vent toujours croire pour la feurcté de 
leur confcience , qu’ il y  a péché mortel, 
C ela  eft tellem ent vrai , que les Confef- 
leurs &  les Directeurs , félon la penfée 
de faint T h om as , en doivent ufer de 
la forte à l’égard de leurs Pénitens. Lm 
( d i t - i l 11 ) que noos devons aÿorter qutl- 
que remede à nos maux , ou a ceux du

10 In  S u m . V  ■ O rn a tus. 11 I »  Sum< V , tt>L ” »> 

6®, un, 4- c-d- J-
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Mitres , il f a u t , pour le faire avec plus de 
ftureté , fuppofer que le mal eft plus 
grand , parce que le remede qui eft ca- ' 
fable de guérir un grand mal , eft plus 
efficace pour en guérir un moins cenfidé- 
rable.

La féconde ,  que dans le fentimenc 
de fiiint Jean C h rÿfoftom e 3 nous ne 
fommes pas feulem ent obligés d ’év.ter 
les péchez , mais nous devons encore 
éviter les chofes m êm es qui nous paroif- 
fent indifférentes 5 &  qui porten t néan
moins infenftblem cnt au pé  ̂hé. Car 
( dit-il j  comme celui qui marche fu r  le 
bord d'un précipice, quoi qu 'il n'y tombe 
flts, ne laiffe pus d’être toujours dans la. 
crainte : &  il arrive fouvent que la crain
te le trouble &  le fa it  tomber dans le pré
cipice : de même celhi qui ne s'éloigne pat 
dit péché, mais qui en eft proche , doit vivre 
dm l’apprehenjïon ; car il arrive fouvent 
(jitily tombe. C e  qui fans doute eft fon
dé fur cette m axim e du Sage ^  : B ien
heureux l’homm e qui eft toujours en 
crainte, Beatus komo , qui fem per eft pa- 
vidus ; Et fur cet avis que l ’A p ô tre  faint 
Paul donne aux Philippiens : A ïe z  foin

J H m il .  i f .  a d  F  op. A n : .  14 Proverb. z§.  14.
'■ Phrlipp. 1. a .

" j
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d ’opéref vô tre  falut avec crainte &  trem- 
blem ent : Cum me tu &  tremore veflrm  
falutern operamini.

k »  - m  - m  m  m  m

C h a r i t r e  I X .

L es Perruques des Eccléfiafliquesfont 
contraires en neuf chefs k la difpofitm  
des Canons de L’ E g life  touchant la cou- 
rome &  la tonfure Cléricale. E n  quel 
tems r  E g life  a commencé d’obliger les 
Eccléfiafliques k porter la couronne &  U 
tonfure Cléricale ? L es Eccléfiafliques 
fon t étroitement obligés de garder les Ca
nons de l ’E g life . Sans cela il  vaudrait 
mieux que l ’E g life  n’en eût jamais fait. 
L e  Concile de Trente a renouvelle tous lis 
Canons anciens qui concernent la vie & 
les mœurs des Ecclefîafliques,

SI les Perruques des Eccléfiafliques 
font répréhenfibles ,  parce quelles 

font faites de cheveux étrangers &  em
pruntés , elles le font encore davantage 
parce qu elles font contraires à la dit 
pofirion des C anons de l ’E glife  , tou
chant la Couronne &  la Tonfure Clé
ricale.

M r. Cham illard  3 D octeur 6ç Pro-
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feflèur rolal en T h éo lo g ie  , de la M ai- 
Ton &c Société de S o rb o n n e3 a recueil
li un tres-grand nom bre de ces canons 
dans fon T raité D e  Corona, Tonfura &  
habita Clcricorum y Et de ce qu’il en ra- 
jjorte , com m e de de qui en a échappé 
a fes recherches &  fa d iligence , il eft 
conftadt que l ’E glife  , qui n’a com m en
té que vfers la fin du 5'liej ou au com m en
cement du é nc fiécle,oUjlelon que l’a (Tare 
Saumaife 1 , que fur la fin du quatrièm e 
fiécle , 8c au com m encem ent du cin 
quième j qui n’a com m encé , dis je , 
d’obliger les C lercs à porter une cou
ronne &  une tonfure qui les diftinguaf- 
fent des laïques , a arêté n eu f chofes 
qui ne me paroiflent pas com patibles 
avec les Perruques de Eccléfiaftiques.

I. Elle défend aux Ecclefiaftiques de 
porter des cheveux longs ; 8c les Per
ruques des Eccléfiaftiques leur décen- 
dent les unes jufques fur les épaules , 
les autres au de(ï’ous des épaules.

II. Elle leur défend de porter des 
cheveux frizés 8c bouclés ; &  toutes 
leurs Perruques lonr frizées 8c bou
clées.

' Epift. de uftrie vir. &mulier. comt , b. tfo jV
I iij



H I S T O I R E
III. E!Ic leur défend de porter des che

veux poudrés ou parfumés ; &  il y a peu 
de leurs Perruques qui ne le fo ien t, les 
unes p lu s , les autres m oins.

I V . E lle leur défend de porter des che- 
veux qui foient relevés par le devant ; 
&  prefques toutes leurs Perruques le font,

V . E lle leur ordonne de porter des 
cheveux tout fimples , fans façon &  fans 
artifice &  toutes leurs Perruques font 
façonnées avec artifice.

V I . E lle leur ordonne de porter des 
cheveux modeftes &  éloignés de toute 
vanité ; &  leurs P erru q u es, fur tout cel
les qui font longues , frizées bouclées, 
poudrées , p arfu m ées, ou relevées parle 
devant , font immodeftes &  mondaines.

V I I .  E lle leur ordonne de porter des 
cheveux qui foient conform es à leurpro- 
feiîîon , &  qui les diftinguent des laï
ques', &  beaucoup de raifon s font voir, 
que leurs Perruques ne font nullement 
E cclcfiaftiqu es, &  qu’à la longueur prés 
elles ne font pas différentes de celles des 
laïques.

V III-  E lle leur ordonne de porter des 
cheveux fi courts que l ’on puiffe voir ou 
toutes les oreilles , ou du moins le bas 
des oreilles ; &  leurs Perruques ne le per
m ettent pas.
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IX . E lle leur ordonne de porter fur le 

haut de la tête une couronne convenable 
aux laints O rdres qu’ ils ont reçus -, &  ou 
ils n’ont point du tout de couronne far le 
haut de la tête  ̂ o u , s’ ils en ont,ce ne font 
que des couronnes en effigie , des phantô- 
înes de couronnes , des couronnes im agi
naires , telles que font celles de to ile , de 
fatin, ou de la peau de quelque bête m or
te , des couronnes enfin qui font p lutôt 
théatrales que C léricales , puifque les 
Comédiens &  les Farceurs n’en pren
draient pas d ’autres s’il leur étoit perm is 
de contrefaire les Eccléfiaftiques &  de 
les joiier fur le théâtre.

Après cela il faut que la lum iere du 
jour puilïe fubfifter avec les ténébres de 
la nuit, fi les Perruques des Eccléfiafti- 
ques s’acordent avec les Canons de 1 E- 
glifc. C ep en d an t, la L o i de D ieu  a part, 
rien n’eft plus expreflem ent recomm an
dé aux Ecclefiaftiques que l’obfèrvation 
des Canons de l’E glife .

Les laïques ( dit le premier C on cile  
de Carthage 1 en 348- ) qui contrevien
dront aux Canons de ï  É g life  , ou qui les 
mépriferont 3 feront excommuniés, &  les

’ C. 14.
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Ecclefiaftiques feront dépofés. Er faint 
L éon 5 a (litre : Q u 'il eft impoffible que lu 
f a i x  régne dans toute l 'E  g life  , f e  l'on ri a 
■un extrême refpeiï pour les Carions.

G ’eft dans cette vû ë que faint Gré
goire le Grand recommande fi fouvent 
&  fi fortem ent dans fes E p u res l’obfer- 
vation des- Canons. Celui qui ne veut pas 
obéir aux facrês Canons ( d it-il à l’Evê. 
que de La ri (Ta 4 ) ne mérite pas de faire 
aucune fonction Eccléfiaftique , ni de par- 
ticiper a la fainte Communion. S i vous ni 
gardez pas les Canons ( d it il encore à 
Jean Evêque de C o n ftan tin o p leJ ) &  fu  
vous vouliez, renverfer les Ordonnance 
des Prélats de l ’ E g life  ,  je  ne f a i  plus qui 
vom  et es , je  ne vous cannois plus.

C e  faint Pape ne s’explique pas autre1 
m ent lorfqu’il parle ainfi à V iétor & à 
C olom be Evêques de N um idie 6 -. Lis 
membres qui compofent le corps de l’E
g life  ne fauroient demeurer en parfaiti 
fan te 3 tant que le fa in t S iè g e , qui eft It 
ch ef de la fo i  ri y  fera pas , &  que l ’on ni 
confervera pas inviolablement aux faints 
Canons l ’autorité qui leur eft due.

C  eft dans cet efprit que Charlemagns

3 Epift. 6 i .  ad M ttx i. A n tio . c- 4.4 L . i .  IndiB. ri, 
Ej>- 7 - s Ibid. Ep. j i ,  e L . l i .  In d ic l. 6 . Ep.
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& Loiiis le D ebonnaire fon fils ordon
nent 1 dans leurs C a p itu la ires, que l ’on 
excommunie ceux qui tranfgreflent les 
Canons : Tranfigredicntem Canonum de- 
fnitionem, excommunicatum ejfe pm cipi- 
mus ; &  que l ’on dépofe les Eccléfiafti- 
ques qui les m éprifent 8 : Sacerdotes,cjui 
contemptores Canonum exifia n t, ab officio 
proprto fiunt fiibmovendi.

De forte que c’eft être ennemi de 
l’Eglife que de d ir e , que ïes Canons ne 
font plus en ufage puifque le C o n cile  
de Trente veut 9 que les Fidèles , fans 
diftinétion les gardent exa&em ent . au
tant qu’il leur eft poffîble : Sciant uni- 
verji facratijftmos Canones exatte ab om
nibus , ejiioad fier't poterit, indijltntte ob- 
fsrvundos.

En effet fi les Canons ne font pas ob- 
fervés , ne feroit-il pas plus à propos 
que l'E glife n’en eût jamais fa it?  P lin e 
raporte lQ que les Rom ains vo ïan t qu’on 
ne fefoit pas cas de leurs lo ix , aim erent 
mieux n’en point faire du tout que d’en 
faire qui fuflent fans execution : Frujira  
interdiÊla qux, vet itérant cernent es , nattas 
potins cjuarn irritas ejfe leges malueritnt.

1 L- 7. w. -io.8 Ib id . ». i o o . 9 Scff. 2.5. de R eform » 
(> iS  10 L . 3$. H ijlo r . N a t .  c. J-

I  V
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C a r , com me remarque fort bien Ter- 
tullien 1 1 , à quoi bon faire des ’Loix fi 
on ne les garde pas - A  quoi bon défen
dre le crim e fi 011 ne punit pas ceux qui 
le com m ettent ? D éfendre un crime & 
ne le pas p u n ir, c ’eft le perm ettre taci
tem ent -, c ’eft vouloir bien qu’on le corn- 
nr. tte , puifqu’en le com m ettant on ne 
fait rien contre la volonté de celui qui 
le perm et. A in fi la d ifeipline n’eft plus 
q u ’un phantôm e 5c un je u , &  les plus 
grands crimes font a couvert des Loix, 
quand elles font fans effet. Quale ejl 
( d it-il ) ut cjnis prœcepta euftodiat non 
executurm ? U t  d/lifta prohibent non vin- 
dicaturus ? N am  &  tune tacite permijfum 
e j l , q u oi fine ultione prohibetur ; &  fit 
jam  deliüum fecundum volitntate?n,ijnoi 
non led it voluntatem. E t  ita difciplim 
erit phantafma &  ipfa transfuniïom 
prœcepta fecura dslifta.

Si don c les Eccléfiaftiques font dans 
l ’o b ligatio n  de garderies Canons d e l’E- 
g life  en gén éral, ils y font auffi de garder 
ce ix qui concernent la Couronne & la 
T o n fu re  cléricale , puifque leConcilede 
T ren te les a ren ou velles, aufll bien que 
tous les autres réglem ens qui ont été

1 L .  1 . C  o n t. M arcion . c.%6 .
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faits foit par les Conciles précédons , 
foit par les fouverains Pontifes. Ii

C h a p i t r e  X .

Les Perruques dèguifent beaucoup les 
Eccléfiaftiques qui en portent-, &  les P e
res de l'E g life  , particulièrement Tertul- 
lien , faint Cyprien &  Ives de Chartres ,  
condamnent tous les dèguifemens , comme 
étant contraires a la fincêrité &  à la vé
rité dont les Chrétiens doivent fa ire pro- 
fijfion.

LEs Perruques dèguifent fi Fort ceux 
qui en portent, qu’ils paroiflent tout 

autres quand iîs en o n t , qu’ ils ne font en 
effet quand ils n ’en ont point. Et de la 
maniéré qu’on les fait &  qu’on les por
te aujourd’h u i, on peut ce me /em ble, 
fans rien o u trer, les appeller des demi- 
TMfcjues , &  les Eccléfiaftiques qui en 
font parés , particulièrem ent de celles 
qui font a la m ode &  des bons fefeurs, 
des demi - mafearades , puifqu’elles leur 
couvrent la m oitié du vifage. M aiscom -;
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m e en outre les c ô té s , le derriere Si k  
haut de la tê te , elles les traveftifTent de 
telle  fo r te , qu’elles les rendent mécon- 
noiflables à toutes les perfonnes qui 
n ’ont pas acoutumé de leur en voir por
ter.

Si le fujet que je  traite étoit moins 
ferieux qu’il n’e ft , je pourois juftiflerce 
que j ’avance ici par deux témoignages 
tirés de deux écrits Burlefques qui onr 
été publiés i l  n’y  a pas bien des an
nées.

L ep rem ier im prim é à C o lo g n e en 1683, 
Sc intitulé L e  f e  fu ite  Sécularisé, C ’eft 
un D ialogue entre D orval Abbé Sc Doc
teur en T h éo log ie  , &  Maimbourg  Jé- 
fuite fécularizè. V o ic i de quelle ma
niéré D o rv a l com m ence l ’entretien: Alu 
D ie u !  quelle mètamorphofe ? E ft-il pof- 
fîb le  quune  Perruque &  un rabat cm- 
fen t un tel déguifernent ? Certes j ’ai tu 
de la peine a vous reconnaître, Sec. Maim
bourg.......  J e  me fu is  toujours bien dou
té que mon abord vous furprendroit.

L e fécond eft un P oëm e Héroi-comi- 
que intitu lé L utrig ot, qui eft une cen- 
fure en vers contre le L u trin  de Mon
iteur Boileau D e s-P re a u x , imprimée à 
M atfe ille  en 1686. D ans le quatrième 
chant de ce Poëm e H éroi- co m iq u e, il eft
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d it1 , que les M ufes voulant introduire 
Lutrigot dans le Palais d ’A pollon 3 elles 
fe mafquérent &  fe déguiferent , &  que 
pour cela elles prirent des Perruques

M ais plus d'une Perruque &  noire &  
•mal -peignée

De linge ajfés mal propre étant accom
pagnée*

Mais ces tém oignages nragréroiens 
peut-être pas à tout le m o n d e , ôc c’eft 
ce qui fait que- je n’ y fais pas autrem ent 
fond, que pour m ontrer que les Perru
ques traveftiiTcnt ceux qui erî portent.

Or ce traveftiflem ent eft une des prin
cipales raifons qui ont obligé la p lu 
part des anciens d’en porter. L orfqu ’ ils- 
ne vouloient pas être reconnus , ils ne 
trouvoient rien de plus propre pour ce 
defTcin que de prendre une Perruque , à 
la faveur de laquelle ils fe cachoient s 
pour faire avec plus de liberté , &  quel
quefois même avec plus d’im punité ce 
qu’ils n’eulTent ofé faire fans Perruque. 
Ainfi H annibal changeoit fouvent de 
Perruque pour fe défendre des em bû
ches de fes ennemis , com m e nous l ’a-
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vons juftifié cy-devan t. 1 A in fi Caligula 
fe m ettoit en P erruque, capillamenta ce- 
latus , dit Suetone 3 , &c en robe longue 
pour aller la nuit en de mauvais lieux. 
A in fi MefTaline prenoit une Perruque & 
un cap u ch o n , pour mieux cacher fes in
fâmes débauches , félon le témoignage 
de Juvénal. 4

Nigrurn fla vo  crinem abfcondcnte gg. 
lero.

A in fi Gracchus en avoit une , dit en
core Juvenal * ,  pour faire le gladiateur 
dans les arènes fin s être reconnu de per- 
fonne. Et c ’eft ce qui ob lige  Martial 
d ’appeller celle de Lentinus un mafcjue* 
avec lequel il trom poit tout le monde, 
en paroiflant jeune quoiqu’ il fût vieux , 
&c de lui dire qu ’un jour viendrait que 
Proferpine , qui favoit fort bien qu’il 
éroit tout chenu , lui leveroit fon maf- 
que :

N o n  omnes fa llis  , fe i t  te Proferm a  
canum :

Perfonam capiti de tr ah et ilia  tuo.

1 A i i.  ch. 3 . In Caligul. n. s i .  4 S n ty r. 6. 5ibiL
6 L . Epigr. 4 3 .
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Je fai bien que les Eccléfiaftiques ne 

portent pas des Perruques par les m ê
mes motifs que H an n ibal , C aligu la  a 
MelTaline , &  Gracchus en p o rto ie n t, ni 
pour de m auvaifes fins. M ais enfin ils 
en portent pour cacher quelque chojfè 
que Dieu a m ile en eux &  qu’ils vo u 
draient bien ne pas avoir. C ar les uns en 
portent pour cacher leurs têtes chauves, 
les autres pour cacher le blanc de leurs 
têtes , les uns pour cacher leur peu de 
cheveux, les autres pour cacher la d iffor
mité de leurs têtes ou de leurs cheveux, 
les uns pour cacher leur mauvais air &  
leur mauvaife grâce , les autres enfin 
pour ne pas paraître roufleaux. Si bien 
que de quelque manière que l ’on regar
de les Perruques , elles font toujours des 
déguifemens.

Cependant les Pères de l ’E glife con
damnent tous les déguifem ens , &  entre 
autres ceux qui {e fo n t fans néceifité
& dont on peut bien fe p affe r, tels qu’a t  
furément font ceux qui fe fo n t par le 
moïen des Perruques.

Tertullien dit dans cette penfée 1 ,  
que l’auteur de la vérité  n’aime pas les 
déguifemens : N on arnat fa lfu m  atiüor

1 de S^eRdc. c. 15.
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veritatU  ; &  que tous les déguifemens 
font en quelque façon des adultérés de- 
vant D ieu : Adulteriiim  efl apnd ilhm 
ornne quod fingitur. Si D ieu  ( d it il en- 
fuite ) ne fauroit aprouver les voix qui 
contrefont l ’âge des perfonnes , parce- 
qu ’il condam ne tous les déguifemens : 
Proinâe vocern States mentkntem non J>n- 
habit , qui omnem hypocrifnn darnnat ; 
com m ent aprouvera-t-il les Perruques 
des Ecclefiaftiques qui les fon t paraître 
jeunes lorfqu’ils font vieux , blonds lorf- 
q u ’ils font noirs , châtains ou rouflcaia; 
chevelus, lorfqu ’ils font chauves; frizés 
lorfqu ’ils ne le font pas,enfin qui les font 
paraître autres qu’ils ne font?

C om m e nous ne naifîons pas avec des 
P e rru q u eS jC e  n ’e ft pas D ieu  qui nous les 
donne. D ieu ne nous les donnant pas, 
il faut de néceffité q u e  nous les tenions 
du dém on , qui eft le corrupteur dck 
nature ; &  p a r  conféquent qu’elles foicnt 
des ouvrages du dém on qui eft l ’ennemi 
de D ieu  , puifque D ieu  ne peut avoir 
pour ennemi que le D ém on &  fes Anges, 
A in fi , puifqu’elles font des ouvrages du 
dém on ,  elles font mauvaifes en elles- 
m êm es, &  il eft im poffible qu’elles foient 
agréables à D ieu  , parce qu’elles ne font 
pas des ouvrages de D ieu . C ’eft encore
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Recette maniéré que T ertu llien  raifonne 
fur un fem blable fujet. N o n  placet Deo  
( dit-il 8 ) quod non ipfe produxit. Qiiod  
Dens noluit, mique non licet fingi. N o n  
ergo natura optima fu n t ifia qua a D eo  
non funt au Flore natura. S ic  à Diabolo  
(fe intelliguntur interpolatore natura. A l .  
ttriui enirn ejfe non poffknt , f i  D e i non 
funt, quia arnuli fin t neceffe eft qua D e l 
•non funt. A  lins aut cm prater D ia -  
bolnm &  Angelos ejus œmulus D e i non 
eft.

Enfin il dit dans un autre endroit 9 ,  
rhais toujours dans le  même principe ,■ 
que tout ce qui ne vien t point de D ieu 
eft mauvais : Perverfa fu n t otr.aia qua à  
Deo non fu n t  ; Q u e  tout ce que la natu
re nous donne eft l ’ouvrage de D ieu 10 ; 
& qu’ainfi tous les déguifem ens d e là  na
ture font les ouvrages du démon : Quod  
nafeitur, opns D e i eft. Ergo quod fin g i- 
tur, diaboli negotium eft ; Q u e c ’eft un 
grand crime de gâter les ouvrages de 
Dieu par les artifices du dém on : D iv i-  
no  ̂operi Sathana ingénia fuperducere 
(jitam fcejeftum eft ! Et que rien n’eft plus 
oppofé à la d ifeipline du C h rîftianifm e, 
ni plus indigne du nom de C h rétien , que

i - de H abit, m ulieb.c. 8 . 9 L . de cidt.fem in» c, 
» • 16 Ibid. c- } .  ■
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de fe traveftir le vifage ,  parce que le 
m oindre m enfonge eft abfolum ent inter
d it aux C hrétiens : Quantum a noflris dif 
ciplinis &  profejftonibus aliéna fnnt,qum  
indigna nomine Chriftiano ejfigiem menti, 
r i , quibus lingua non Licet.

C e  que nous avons raporté cy-deffiis 
51 de faint C y p r ie n , fait voir manifcfte- 
m ent qu’il étoit perfuadé des mêmes ma
xim es que T ertu llien . Je ne répété point 
ici fes raifons. Je dis feulem ent que dans 
fa penfée 11 les Perruques des Eccléfuf- 
ques font crim inelles , &  parcequ’clles 
tendent à reform er &  à changer ce que 
D ie u  a fait : M anus D eo inférant, qui \i, 
quoà ille form avit reforrnare &  transfi
g u r a i  contendunt ; &  parce qu’elles of< 
fenfent ia vérité &  la hncérité chrétien
ne : N um  fînceritaA perfeverat &  veritas, 
t/uando qn£ fîncera fu n t polluuntur, &  in 
rnendacium vera mutantur ?

C ’eft particulièrem ent fur l’autorité 
de ce faint A rchevêque de C arth age, 
aufti bien que lur le tém oignage de l’A- 
p ô tre  faint Paul , qu’ Ives de Chartres 
condamne l i les hommes &  les femmes

Jz A u  chap 7. 11 i .  d e V ifc ip h n . &  habit. Virgin, 
pcji me L 13 Serm - de ad u lter. habit- viror. vil 
m ulicr.
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qui fe fardent le vifage , qui prennent 
des habits qui ne conviennent pas à leur 
[exe &c qui portent des Perruques. L es  
hommes ( dit ce favant Evêque ) font ha
billés d'une maniéré impudique , lorfqu'ils 
portent de longues &  de faujfes chevelures, 
qu’ils affeftent de fe  vêtir comme les fem 
mes , &  qu'ils ont des fouliers extraordi
nairement longs. Les femmes de leur coté 
[ont habillées d'une maniéré impudique , 
lorfcjuelles fe  fardent le vifage , qu elles 
ont des habits femblables a ceux des hom
mes , &  quelles ont des cheveux qui ne 
leur [ont pas naturels. Cet habit efl un dé- 
guifement dans l'un &  dans l'autre fe x e , 
il ejl indigne de la focieté des noces f a -  
crîes de iE g li fe  &  il  doit être banni de 
U préfence d'un f i  fa in t époux &  a Une 
fi digne époufe. Les E v êq u es, les P rê
tres , les Prédicateurs , qui font les amis 
de cet époux, &  qui aime?it la beauté de 
k  mai fon de D ieu  , ne doivent pas difli- 
nuler ces defordres. Ils  doivent an con- 
traire les reprendre publiquement , dè 
»crainte qu'on ne die d 'e u x , Q u ’ils font 
» des chiens muets qui ne fauroient a- 
boïer. Car celui qui fe  force de traveflir 
la figure qu'il a reçue de D ieu  , qui efl 
m ouvrier très- puiJJ'ant &  très-fâge , ne 
fimbk-t-il pas dire ouvertement a  celui
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qui l'a  fa it , Pourquoi m’ave^-vous fait fa 
la  forte ? N 'e f l ce pas m e témérité p. 
Itijfable , que de changer, autant qu'on h 
p e u t , la taille &  la figure que Von art- 
f u é  de D ieu , en une autre que l'on finit 

fo rt fâché d ’avoir de la nature ? Nous « 
difons pas cela de nous-mêmes comme k 
nous-mêmes. N ous avons nos Pères &  mi 
Doffeurs qui ont écrit avant nous Comn 
ces abus &  qui les ont condamnés am 
beaucoup de fièventé.

I l  cite enfuite le faint Apôtre qui 
dit x4 , Q jCil efl honteux a un homme it 
la i fier  toujours croit re fes cheveux 3 & ce 
que nous venons d ’alleguerde faint Cy- 
prien „ &  il conclut enfuite , que non i 
fommes obligés de garder, d’aimer &  d'ac
complir toutes ces chofes, f i  nous voulons 
ebetr au précepte de l ’A p ô tre qui dfffot) 

IJ' Q ue  nous avons été achetés un 
, ,  grand prix , & que nous devons glo- 
, ,  ri fier & porter Dieu dans nôtre corps. 
C ’eft ce que nous fe  fions ( dit Ives de Char
tres ) lorfque nous ne défigurons pas l'i
mage de D ieu par des inventions impuni
&  profanes , &  que nous nous efforçons 
d  obéir en toutes chofes à fes faintes loix. 
S i  nous en ufons de la fo r te , il reconnut-

? *  i. Cor. i i .  1 4 . ‘5 I M .  6, i e .
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tri fon ouvrage en nous, &  lo rfq n il nous 
verra revêtus de la robe nuptiale , il ne 
nous exclura pas de f a  compagnie ni 
de celle des Saints.

Que fi Tertu llien  , faint Cyprien  &  
Ives de Chartres on condamné avec tant 
de force tous les déguifemens en géné
ral dans les hommes &  dans les fem 
mes du monde , le L e d e u r  judicieux 
peut bien comprendre de lu i-mêm e ce 
(juils auroient dit des Eccléfiaftiques 
deguifes par le moien de leurs Perru
ques , fans qu il foie befoin de leur en 
faire ici une application particulière.
I#  33  & î  m  S#3 .&̂ 3.

C h a p i t r e  X I .

t Les Perruques des Eccléfiaftiques les 
obligent à en avoir beaucoup de foin  , s'ils  
veulent les tenir propres ; &  le trop-grand 
foin des cheveux eft condamné dans les 
Païens ̂  même &  par les Païens même. 
Les Pères de L’E g life  le condamnent a u f  
Ji dans le commun des Chrétiens. L 'i l lu - 
/rc Martyr fa in t Tibiirce rècufa un té- 
moin qu’on lui vonloit produire parce qu’i l  
>mit trop de foin  de fes cheveux. L es  
Conciles condamnent ce fo in  dans Us E c -  
uèjiaftiqites.
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LA  principale fin des Perruques étant 
d’orner la rête &  de la rendre plus 

belle qu’elle n’eft naturellem ent , les Ec- 
cléfiaftiques qui en portent font dans 
l ’obligation  de les tenir propres , bien 
peignées &  bien mifes , à moins qu’ils 
ne veuillent qu’elles dégénèrent bien
tô t  en hures ou en teignaffes , &: quel
les ne les déshonorent au lieu de les pa
rer. A in fi ou ils y  doivent ablolument 
ren o n cer, ou ils en doivent avoir beau
coup de foin. Et comme ils les fubfti- 
tuent en la place de leurs cheveux , le 
fo in  qu’ils s’en donnent , qui eft un foin 
fupeiflu  , puifqu’ils pouroient fort bien 
ne le pas p ren d re , en demeurant dans 
l ’ état naturel où D ieu a trouvé bon de 
les m e ttre , ce foin , dis-je , eft fembla- 
ble à celui qu’ ils fe donneraient de leurs 
cheveux , s’ils e-n avoient , ou s’ils fe 
com entoient de ceux qu’ils peuvent 
avoir.

O r  ce foin des cheveux a toujours été 
condam né non feulem ent dans les Ec- 
cléfiaftiques, non feulement dans le com
mun des C h ré tie n s , mais dans les Païens 
m êm e , &  non feulement par les Au
teurs faciès , mais m êm e par k s  Ait* 
tours profanes.



D E S  P E R R U Q U E  S. 2 1 5
C ’eft pour cela qu’H e& o r dans H o 

mère 1 &  dans Synéfius 1 reproche à Ton 
frère Paris le trop d ’attachem ent qu’ il 
avoit pour fa chevelûre , &  le trop de 
foin de paroîrre beau d’une beauté étran
gère Sc empruntée. Fratri ( dit cet E v ê 
que de Ptolém aïde ) adfcititiam  pulcri- 
tudinem exprobravit, corne videlicet cul- 
tim.

Vous conn oiflez plufieurs jeunes-gens 
( difoit autrefois Sénéque à fon am i 
Luciliusj* qui ont grand foin de leur bar
be &  de leur chevelure , qui font tou
jours à leur toilette 3 &  qui font auflî 
propres que s’ils fortoient d ’une b o ë te , 
n’efperez rien d ’eux de m âle , ni de fb li-  
de : No fil  complures juvenes barba &  co
ma nitidos , de capfula totos, nihil ab i l
lis fperaveris fo r te , nihil folidum . Pour
quoi avoir tant de foin de vô tre  cheve
lure ( lui d it-il encore 4 ? Q u id  capillum  
ingenti diligentia comis ? A près que vous 
l'aurez étendue à la façon des Parthes , 
que vous l ’aurez noiiée &  entortillée 
ainfî que font les A llem ans , ou que 
vous l’aurez laiftée flotter fur vos épau-

1 lit ad, Z .  feu  l 7, * In  lande C-^lvitn  pefi m ed , 
ï l j .  4 144.  Hit. fnb> fia .
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le s ,  félon la coutum e des S c yth es , elle 
ne fera jamais ni fi épaiftè que le crin 
des chevaux , ni fi belle que la criniere 
des lions : Curn ilium vel ejfuderis mon 
Parthorum , vel G ermanonm nodo vinxe. 
ris j  v e l , ut Scytha folent , fp a rferis , « 
quolibet equo denfior jaüabitur jub<i : 
horrebit in le-onum cervice form ofor. Quoi! 
dit-il enfin 5 , appeliez-vous oififs des 1 
gens qui paflcnt plufieurs heures chcz 
les Barbiers pour fe faire aracher le poil 
qui leur eft venu la nuit d ’auparavant; 
pour délibérer fur chacun de leurs che
veux ; pour s’en faire rem ettre autant 
q u ’il leur en eft tom bé ; pour faire reve
nir fur le front ce qui leur en manque > I 
Ouid? illos otiofos vocas quibus apud ton- I 

forem multa, hora tranfmittuntur 3 dm I ] 
decerpitur f i  quid proxima notte fuccn■ I i 
v i t , dum de fm gulis capillù in confilm > 
itur y durn aut disjeiïa coma reJîituitHr, j 
am deficiens hinc atque illinc in frontem i 
cornpellitur ? C on fidercz , je vous prie, j 
com m ent ils s’ irritent lorfque le Bar- I 
bier eft un peu négligen t ; comme s’il 
s’agilfo it de razer un hom m e tout en- I i 
tier , &  dans toutes les parties de fon < 
corps. Com m ent ils entrent en furie j

3 L . de brevit. v i t A C. I I .  „lorfquil



lorfqu’il leur tom be quelqu’un de leurs 
cheveux , lorfqu ils s aperçoivent qu’il y 
en a quelqu’un qui n’eft pas bien aran^é, 
ou qui eft mal bouclé ? Quomodo iraf- 
cmtur f i  tonfor paulo negligsntiorfuerit ? 
Tancfimm virum tondent. Quornodo ex- 
mdefeunt, f i  qui d  ex juba fu a  de ci fu m  
tji, fîquid extra ordinem ja cuit ,  ni f i  
mnia in anm los fuos reciderunt ? Ils 
aimeroient mieux tous tant qu’ils font 
que la R épublique fû t en defordre que 
leur chevelure. Ils ont plus de foin de la 
beauté de leur tête que de leur falut Sc 
de leur propre vie. Ils aim eroient m ieux 
etie bien coifes que d etre vertueux- 
Appeliez vous oififs encore une fois des 
gens qui font perpétuellem ent entre le 
peigne 8c le m iroir ? Q ui s efl illorum qui 
mn malit Rempublicam turbari quarn co- 
mm fuam ? jQui non follicitior f i t  de ca- 
fitis fu i decore , quarn de fa lute ? Q ui 
mn comptior ejfe malit quàm honeflior. 
Hos tu otiofos voctts inter pcciinem fpccu-  
ïkmtjue occupatos ?

Svnefîus en d it peut-être trop contre 
ces fortes de gens. M ais enfin il d it 6 , « 
que les galans de Pénelope , qui étoient« 
plus de cent , avoient tous de belles»

D E S  P E R R U  QJJ E S. u 7
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«chevelures -, Q u e  ceux qui ont foin de 
»leurs chevelures font des adultères, des 
nerFeminés , des victim es de l ’inconti- 
«nence publique j Q u 'ils  facrifient à 
« C o ty s  , qui efl: la D éefle  de l’ impureté 
« &  à P ria p e , qui en eft le D ie u ; Q ue 
« P h érécyd e aïant rencontré un jour un 
«jeune-hom m e bien coifé , il fe couvrit 
«les yeux de fa robbe , montrant au
3..doigt le m al de ce jeune-hom m e, &  fé- 
3,fant connoître qu’il éto it un infigne 
jjdébauché J Q u e  félon un ancien pro- 

v e rb e , il n’y a point d eb lo n d in  qui ne 
„ f o it  un infâm e ; Enfin que quand les 
^Peintres veulent reprefenter un monte 
j ,d ’ infam ie, ils lui donnent une belle che- 

,,ve lu re .
T ertu llien   ̂ conte parm i les artifi

ces dont les homm es fe fervent pour 
plaire aux fem m es, le foin qu’ils ont de 
tenir leurs cheveux propres -, &  il ajou
te que quand une fois ils connoilïènt 
D ie u  , ils m éprifent ce foin , comme 
inutile  &  ennem i de la pureté , ne von- 
lans plus fe rendre agréables par un ar
tifice fi crim inel. Proprias ( dit-il )  fri- 
fliaias forma &  hic JexHs fîb i agnofeit, 
circumàare capillum  ,  difponere , et'rn
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n h r m  cm ttitm  : d m  tamm c o m iti  
Deo adempta placendi voluntate per lu-, 
xum  vacmonem ,  omniœ M a ut otiofa 
ut hofiilia p itdicit recujantur

Saint G regoire de N a zia n ze  dit 3 
qu’il avoit une extrêm e appréhenfion 
des chiens ,  qui le fouroient parm i les 
Pafteurs 8c qui n’a voient pour tout 
mente qui les rendît dignes de la char 
ge paftorale , qu'une tête deftituée de ces 
cheveux,qu ils avoient eu auparavant un 
loin honteux de parer afin de les em b d - 
m - j a m  mibi quoc/ue timorern injiciunt 
mes per vim in Paflorum cla ftm  irrmn- 
fentes ide/ue [quod abfurdum valide efl) 
cm  ad Pafloralis muneris adm iniflrm o- 
nem mhtl omnino contulerint,  quarn quod. 
tm m , cm ornandœ &  alend* turpiter 
ftuditerunt,  m fe n n t .P ar ces chiens dont 

Ie1 i ,  ^ tlefîgne particulièrem ent 
Maxime le C yn iq u e , ce faux Patriarche 
de Conftantinople , p u ifqu ’il d it de lut 
ailleurs la m êm e chofe en ces termes ? :

Canem refeiïâ Pr«fulem fi m at co
ma

Nequiflimum, h a u d v i ,  nec lUatum - 
nam canis

---  ...

Cï n- f ereinit- 9 !» C*™ .

K i j
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Jtd fu m rn a  qu&queprom pttu acfer.

uens erat.
Su biitqu e cinnos fe ü lo  cultos dm, 
M a n w m  Uborew  non brevetn Jol- 

vcns brevi :
UnürnqHe munns hnic feren s, quoi ? 

criniurn
N u d a v it  ejns abditum  m yjlerim , ' 
Qjjù robur ejns 5 unie & de vires erant,

I l ne faut pas s’im aginer ( dit faint I 
„  Jérôm e 10 ) qu’ il n’y ait eu que les 
, ,  perfonnes fiéres &  arrogantes^ a caufe 
„  de leurs richefTes , qui aïent été con- j 
„  damnées aux fiâmes éternelles. Ceux là ! 
„  périront auffi , dens la penlée du Pro- j 
„  phéte , qui fe glorifient de leur no- | 

blefib , qui tirent vanité de leurs cm-1 
„  p lois , qui font orgueilleux , qui «
„  vantent de leur force , enfin ceux qui I 
„  par une pp.ffion &  une folie qui ne 
35 convient qu’aux fem m es, laiflentcroi- 
„  tre leurs ch eveu x , s’arrachent le poil,
„  le blanchifl'ent la peau , &  confultent 
3, fou vent le m iroir pour le peigner &
, ,  s’em bellir la tête : P erib it qui in f i1»'1- 
w o  larttruore m ollitus cornarn m tr it v<dit 
p îlo s ,  CHtem p o l i t ,  &  dd  fpeculurn coini-
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tur, qua proprie p a jjio  &  in fa m a  fe rn i-  

narum eft. .
Nous lifons dans les A d e s  de faint 

Tiburce raportés par Baronius 11 , que 
cet illuftre M artyr réeufa T orq uatus , 
qui étoit un tém oin A poftat qu’on la i 
vouloir produire , difant qu’ il ne vou- 
loit pas paifer pour un C h rétien  , aïant 
tant de foin d’ ajufter fes ch e v e u x , étant 
toujours entre les mains des Barbiers pour 
fe faire faire une belle tê te ,  remuant les 
épaules &  marchant d ’une maniéré m ol
le Sc effeminée , m ép rifm t les hom m es, 
& regardant les femmes avec trop de 
curiofité ; &  que jam ais Jefu s-C h rift 
n’auroit reconnu de telles peftes pour 
fes ferviteurs. Credifne, V ir  IlliiftnJJims, 
(dit-il) à Fabien Prêtre de la V ille  de 
Rome : H une ejfe Chriftianutn , qui in 
pii lenecinio moliendo , capitis firobrias 
admit t i t , qui tonforem diligit , qui fea -  
fulis mollïter geftit , qui fluxum  grejfum 
improbo nixu diftendit , qui neglettis v i
ns feminas intnetur ? Numquam taies pe- 
jlss Chriftpts dignatus eft habere fervos 
fm .

Q^efi, dans le fentim ent de ce grand 
Saint qui ctoit tout enfem ble &  un hom -

"Ad an. 2.S6. ». 17 .
Ki i j
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me de qualité , &  un hom m e lavant 
comme il eft appellé dans les 
A fles ’S  le foin de tenir fa chevelure 
propre  eft indigne d ’un fimplc Cfiri 
tien 8c d ’un laïque , combien eft-il plUj 
indigne d ’un Eccléfiaftique, do n t la vit 
ielon l’expreffion ^de faint Ifidore dé 
Dam iéte  «i, doit être autant éloignée it 
celle des plus gens de bien d'entre lu 
laïques , que le ciel efl éloigné de la tent ;

A u flî ce foin eft-il com battu généra
lem ent par tout ce que nous avons ta- 
porté des C onciles &  des Pères dans le 
Chapitre fixiém e contre les Eccléfîafti. 
ques qui portent des cheveux frizés & 
bouclés. M ais il l ’eft encore plus préci- 
Æ ment par ces paroles du Synode de 
C on cord e en 1587. H Clerici barbam & 
comam ftudtofe non nutriant, capillomn 
cultum accuraté non adhibeant,  fed  qm  
fim plex munditia requirit ; du Synode 
de Crem one en 1609. 1 Caveant omms 
Clerici ne comam molliter &  effemimtt 
comptam , fe d  decenter &  aqualiter tort, 
fa m  geflent ; du Synode de Florence en 
16 4 5  - 1 qui raporte un autre Synode de

1t 13 L' z ‘ 101- 14 F- Tit.it



k  même V ille  en 1(319. 17 ° ù  ^ ex" 
prelfément défendu aux Eccléfiafliques 
félon les faints C anons , d ’avoir trop de 
foin de leurs cheveux : Da.mna.tnr om- 
nino, ju xta  facros canones , nimius in co
ma nutrienda cultus -, &C du Synode 
d’Orléans en 1664. 18 Clerici comam &  
barbarn ne (ludiose mitriant, capillis Jim-  
flicem cultum adhibeant.

D E S  P E R R U  QTJ ES.  ü j

C h a p i t r e  X I I .

On permet aux Prêtres de dire la M e f-  
ft la calotte en tête à onje conditions , qui 
ne favorifent nullement les E celéfia jli- 
ques qui portent des Perruques. E x p li
cation de chacune de ces oriT̂ e conditions. 
S'il faut une permijfion du Pape pour 
dire la M ejfe avec la calotte fu r  la tê te , 
ou f i  une permijfion de l'E v êq u e , ou de 
fon Grand-Vicaire fuffit pour cela r

A Moins que les Prêtres qui por
tent des Perruques ne les qu it

tent lorfqu’ils célèbrent la fainte Mef- 
fe, les permiffions que le Pape &  les

l 7 Tit. 8. c. I.  18 T it . i i .  n. 1 .
K  iiij
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Evêques donnent de la célébrer avec 
la  calotre préjudicient extrémémenc à 
leur caufe. M ais quelles apparences 
qu’ils quittent leurs Perruques en di- 
fant la fainte M efte î La p lu f-  part 
{ car ce feroit peut-être trop dire tous) 
ne les portent que pour paroître plu! 
p ro p re s / m ie u x  faits &  mieux mis ; & 
ils veulent paroître tels jufqu ’à l ’Autel, 
Les quitteront-ils pendant le Canon) 
Q u ’il les feroit beau vo ir en cette poftit. 
re , après les avoir vus un moment au
paravant avec des Perruques ! Que de
viendraient - elles durant ce tem s-lài 
C  eft fur quoi 1 E glife ne s’eft point ex
p liquée jufqu’à préfent dans fes Conci
les , ni dans fes R ubriques.

La vérité eft , qu’il eft dit dans les Sta
tuts Synodaux d ’A gen  depuis l ’an 1666, 
'jufqu’en » N ous fifo n s défcnfes i
tous Prêtres de dire la M effe  ,  &  à tous 
Diacres Cr Soudiacres de la Jervir avis 
P erruque ou calotte , laquelle ils ôteront 
avant que de fortir de la Sacrifie. Mais 
ce règlem ent n’accom m ode ni les Prê
tres y ni les D iacres , ni les Soiidiacres 
qui portent des Perruques. C ar s’ils quit
tent leurs Perruques dans la Sacriftie en

1 T it. ly . n. 3.
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allant dire ou fervir la M efle 3 &  que 
quelque Eccléfiaftique zé lé  les y rencon
trant les traite de la m êm e manière que 
plufieurs ont fait les colets de ceux qui 
les y avoient 1 ailles en allant à l’ Autel 3 
c’eft à dire les trépigne des piéds , les 
bouchonne ou les m ouille , quel cha
grin pour eux de fe voir o b lig é s , afin 
de gagner le. logis , de couvrir leur tête 
d’un vilain acoutrem ent , d ’une hure , 
d’une teignaffe en fi pitoiable état ? S i 
au contraire ils les plient pour les ferrer 
dans leurs poches pendant la MefTe, e l
les perdront la m oitié de leur beauté &c 
de leur bonne grâce prétendue, elles fe
ront mal-peignées , elles ne feront plus 
ni frizées , ni b o u clé e s, &  il fiu dra les 
envoïer chés le Perruquier afin qu’il les 
remette dans la fituation que l’on veut 
qu’elles aïent. T o u t cela fait de la p e i
ne , Oc M artial d it fort bien L :

Turpe efl difficiles habere tiugas ,
Et jlultus labor efl ineptiamm.

Cependant on ne perm et aux Prêtres 
de dire la M efie avec la c a lo tte , qui eft 
bien moins irréguliere &c bien moins

L. i.Epigr. S e .

V
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fcandaleufe que la Perruque ,  qu’aux 
on ze conditions fuivantes.

I. Il faut qu’ils aient une caufe rai- 
fonnable pour c e la ,  fans quoi les Ca- 
fuites d ife n t , les uns qu’ils pécheraient 
m ortellem ent , les autres Amplement 
qu ils ^pécheraient, s’ils difoient la Méf
ié  la tête co u verte , ce qui s’entend de la 
calotte com m e des autres couvertures dâ 
tete. L Auteur de la Som m e Angélique 
y eft expres 3 Q u i fin e rationabili eau fa 
celcbraret capite cooperto , peccaret mor- 
taliter * fecus , f i  ex rationabili eau fa. 
Silveftre eft dans la m êm e penfée 4 : 
D ebet fu b  pracepto , ut videtur , effe dif
coopertum caput...... licet rationabilis eau-
f a  videatur excufare. C ’eft auffi le fen- 
tim ent de 1 Auteur de la Som m e qui a 
pour titre A r m u i a  5 ; Célébrant 
capite cooperto fine rationabili c an fa  gra
viter peccat propter cap. N ullus , uÜ 
prœfumptHos e contrafacientes privantur 
comrnuniene. Et Jean de T a b ia  dit : 6 
Q jti fine rationabili caufa celebraret ca
pite non difeooperto : peccaret : fecus , fi 
aligna rationabili caufa hoc faceret. Ga-

3 V -M iffa ,n . y 4 , j n S u m . v .  M ij f a , i .  n . z . ! F. 

M 'jF*  . 5 - 7 - 6  l n  fu m . v . M ijfa  , iÿ .
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vantus 7 ne parle pas autrem ent que ces 
Cafuites : Peccaret f i  abfque jufta  caufa 
CT fine difpenfatione tetto capite , etiam 
yileolo , qui s celebraret.

II. Cette caufe raifonnable doit être 
fondée fur l ’infirm ité des Prêtres , com 
me par exem ple , lorfqu’ils ne peuvent 
être tête nue durant toute la M efle fans 
en être confidérablem ent incom m odés. 
Le 1. C on cile  P rovin cial de M ilan  en 
15^5. m arque cette condition en ces 
termes 8 : R eticulum , aut fubbiretum  ( ut 
vocant ) ne fe r a n t, nifi valetudinis caufa  
&  fine redimiculis. C ’eft auiîi ce que fon t 
les Statuts Synodaux de N o cére en 
i 6o6.9  Reticulum , feu fubbiretum , n iji 
valetudinis gratia id p o fc a t, non fera n t,  
&  citm divina fa ciu n t, omnino deponant. 
Ce fut dans cette vue qu’au raport de 
Scorfia 10 , le Pape G régoire X I I I .  per
mit , quoi qu’avec peine , à Palavicin  
Evêque de N ic e  , de dire la M elfe en 
public avec la calotte , hormis durant le 
Canon : V ix  Gregorius X I I I .  fummus 
Pont i f  ex , compatiens infirma valettidini

7 Comment, in R'ibri. Mijfal. R). p. z .  T it. z .  »* 
lit. f .  s C on flit p. z ■ T it. 1 3 . ? De veftit. &  

ornu. Cleric. c. 3. 10 L . 3. de facroS- MiJf.Sacri» 
f . 4 *  » .  i .

K  vj
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Reverendi Palavicini Niciœ Epifcopi ; 
pecullari privilegio M i conceffit , ut pu- 
blice ( excepta tarnen CanoneJ uteretur in 
celebratione pileolo. Sur le m ê m e  princi
p e  U i b a i n  V I I I .  acorda une femblable 
perm iffion  à un P rêtre  du d iocefe  d ’Ar- 
ras , fé lon  le té m o ig n ag e  de S i lv iu s 11, 
qui raporte ainfi le Bret de ce P ap e  : Vr- 
banm Papa V I I I .  Sec. T ib i ut de titi 
O r dinarii A trebaten fis, &  quatemts ai 
ilium tutus non pateat accejfus , Ordina- 
rii vianioris licentiâ , ejus arbitrio tibi 
concedendâ , dum facrofanüum  A fij f t  fa- 
crificium hujufrnodi célébras , caput bin- 
tino teElujn , non tamen a prœfatione uf- 
que ad per allait! facram  commun! onem, 
habere licere Cr licite ac abfque alicu. 
ju s pcenœ vel Cenfurt Ecclejîaflicœ incur• 
f u  poffis &  valcas , licentiam Apoflolicn 
autoritate , tenore pr&Jentium cotteedimits 
&  impertimur , non objlantibus Apofto. 
Itcis , ac in univerfalibus , provinciali- 
bufque Conciliis , editis generalibus vel 

Jpecialibus Conftitutionibus &  ordintitio- 
n'bus , ce t crifque contrariis quibufeum- 
quc. D atum  Remit apud fanElum Petrm  
Jfub Annula pifeatoris , die i 6. Februarii 
1 6 4 1 .  E nfin  les Statuts Synodaux de

■-1 ÏJï 1- 83' 3-?- Sttm. s. Thon,.
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Bezançon en 1641. défendent aux P rê
tres de dire la M eife avec la calotte,s’ils 
ne font notablem ent infirm es : Ancien- 
us eiiarn ( difent i l s 11 )  nonnullos Sacer- 
dotes fine licentia celebrare facrurn Mif]<& 
officia?» cum galericulo feu  calota vulgo  
nwcupata , capiti impofita y quod a jure 
yrohibitum eft \ vobis etiœm mandamus,ut 
fmgulis vejlroripn Dccanatm m  Parochis 
fedulo injungatis , ne taie quid impofte- 
rm  in fu is Ecclefùs permutant. S i ta- 
men aliquis eorum tali infirmitate deti. 
veretur, ut non poffit fine fum. fanitatis  
incommodo aliter celebrare , poterit illud  
ipfis perrnitti ufcjiie ad Pr&fationem dmn- 
taxat , &  pofl communionern , iicentiâ ad  
hoc opportuna a N obis T feu  a Vicario no- 
firà generali defuper obtentâ 1 ad quant 
obtinendam diUi Sacerdotes dabunt fn<e 
infirmitatis teftimoniurn.

III. C ette infirm ité d oit être atteftée 
par des perfonnes dignes de foi , com 
me par des M édecins de probité. C ar 
c’eft ce que nous viennent de dire yïes 
Statuts Synodaux de Bezançon en ces 
termes : A d  quam licentiam obtinendam

12 Sta>. 11. T it-  19. Seat, feu  décret. S ;nod.'B iz.unt. 
diicef, publu. a b  a n .  14 S 0.  a d  a n .  1 6 S 0 .
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Sacerdotes dabunt fuœ infirmitatis tejll. 
monium.

I V .  L ’ infirm ité étant ainfi atteftée3il 
faut une perm iffion. Les Statuts Syno
daux de B ezançon en 1 6 4 1 . nous l’ont 
déjà dit. Ceux de Cahors en 163 8. nous 
le  difent en cette m an iéré15 : Defendons 
a  tous Prêtres de dire la Adejfe avec lu 

calotte, s'ils n'ont licence. Les Ordonnan
ces &  inftru6tions Synodales de Mon
sieur Godeau Evêque de V en ce., y font 
form elles N u l ne célébrera avec U 
calotte fans permijfion. C ’eft auffi ce que 
veut Pifcara lorfqu ’ il dit lÇ : In  Mijfa 
ne que celebrans , neque minifier ullomoio 
pileolo utantur ,  nifi prias obtenta facul- 
tate ab eo qui eam dare potefl , qu& non 
nifi ex gravi eau f a  concéda tur. EtAloza 
ne s’éloigne pas de ce fentiment. Coopcr- 
to capite ( d i t - i l16') non potefi A lijfa  dici, 
n ijî cum dijpenfatione vel cejfante fean- 
dalo , in necejfitate.

V . C ette  perm iffion doit être expref- 
fe &  par écrit. Le R itu e l de Roiien en 
1640. le veut ainfi 17 : A l t  art miniftran- 
tes ( ce qui fe doit entendre non ieule-

J3 C .  13.  *4 T i t .  7.  c. 9 . n.  3. l n  P raxi cm - 
m on-1. z.  f e f t .  1. c. 7 .  n. 1 0 .  IS In  T lore Summttr. 
de M ij f x ,  difp. 1 .  fe B . 3. n . 10. J7 T it .  Or do ail 
divin, officia edebranda.
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ment des P rêtre s  qui d ifen t  la *MefTe 3 
mais aullî des D ia c r e s  &  des S o u d ia-  
cres qui fervent à l ’a u te l)  à p ileolù  ,fen  
cucufis, abjlineant ,m j î  licentiam in ferip -  
tis habuerint. L es  Statuts S y n o d a u x  d ’ E -  
vreux en ï 6 6 + .  le  veulent de m êm e 18 ; 
Aucun ne s’ingérera de porter la calotte 
même dés le commencement de la fa in te  
Mejfe s’i l  rien a permiffion par écrit. E t  
auflî les O r d o n n a n c e s  S yn od ales  de 
Tours en 1 6 7 4 . F  e fon  s défenfes aux F re
ins de porter des calottes en célébrant la  
fainte M ejfe fans une exp refe permifjion,

V I .  I l  f a u t , félon G avantu s 10 , Q u e  
cette perm iffion fo it  du P ap e  , 8c i l  l e  
prouve par le C a n o n  N u llm  ^  ,  qui ne 
ledit p a s ,  &  p ar  P ufage de R o m e , p o u r  
la confirmation duquel il  c ite  deux d é
crets de la C o n g r é g a t io n  des E v ê q u e s  
& des R é g u l i e r s ,  &  quatre de la C o n 
grégation des R ite s  ,  qui r e n v o ien t  tous- 
au Pape. L es  deux D e c re ts  de la C o n 
grégation des E v êq u es  8c des R égu liers , ,  
font du z. Janvier  1 5 9 0 .  &  du  17 .  J a n 
vier 155) 5. L es  q uatre  de la C o n g r é g a 
tion des R ite s  fon t du  5 x . J a n v ie r  162.6,

'* Tit. des perfen. tc c le f ia ft . n. 16. 19 T it .  de la. 
ninerat. des chojes S ? .  » .  3. 10 Luc. fu ir .  c it . 11 

cenfecrat, d ift . i„
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du 2 4 . A v r i l  d e l à  m êm e année , du 26, 
Février  1 6 2 8 .  &  du 7. A o û t  aulïl delà 
m ê m e  année. Feu M r .  F ro ger  Curé de 
fa int  N ic o la s  du C h a r d o n n e t  , étoit fi 
fo r t  perfuadé de ce f e n t im e n t , qu ’étanc 
S y n d i c ,  c ’eft à dire G en feu r  de la doc
tr ine  &c des m œ u rs  , de la  Faculté de 
T h é o lo g ie  de P a r is ,  i l  dem anda permif- 
/îon au P ap e de célébrer  la fainte Mefle 
a vec  la calotte  , c o m m e je l ’ai apris 
d ’une lettre  de M r . D e s  L y o n s  Dodteur 
en T h é o lo g ie  de la M a ifo n  &  focéréde 
S o rbo n n e  , D o ïe n  &  T h é o lo g a l  de,Sen- 
lis. Feu le Pére B o u la r t ,  Supérieur Gé
néral des C han oin es R égu liers  de la Con
g r é g a t io n  de France dem anda une pa
reille  p e r m if f io n ,  &c l ’a ïant o b te n u e ,  il 
d ifo it  la M e f le  avec  la calotte  jufqu’à 
l ’h y m n e  A n g é l i q u e , o u  Sanütts & c .  Le 
l iv r e  qui eft in t itu lé  , T a xe des parties 
cafuelles de la boutique du Pape ,  &  que 
les H é ré tiq u e s  du dernier fiécle firent 
im p rim er  à L y o n  en 156 4 . au Titre des 
Licences &  Induits 21 , m arque ce qu’il 
c o û te  à R o m e  pour avoir  ces fortes de 
perm iflïon s. C a r  v o ic i  ce q u ’ il porre: Li- 
centia celebrandi capite cooperto, Turon,
1 2 .  D ucat. 3. C a ri. 6 . S i  pro Epifcoyo



yil yibbate , Turon, 24. Ducat. G. P our  
pouvoir dire M e f f j  la tête couverte,  cC 
faut 1 1 .  T o u r n o i s i  3. D u c a ts  ,  6 . C a r - cc 
lins. Et fi c ’eft: un  E v ê q u e  ou un A b b é ,  ec 
ils paieront 1 4. T o u r n o is  &c 6 . D u c a ts .ct 
Et dans la T a x e  des expéditions de la  
Chancellerie de Rome : co m m e  dans le 
Tarif des expéditions de Cour de Rome ,  
il eft dit : Signature d 'Indult pour te
nir U  calotte en célébrant , quinze li
vres. Si l'on dejtre l'expédition par B r e f  
foixante livres. M a is  i l  eft rem arquab le  
que le Pape ne devroit  don n er  cette per-  
miffion que fous le b o n  plaifir des O r 
dinaires. A u  m oin s le P ap e  U r b a in  V I I I .  
cnufa-t-il ainfi à l ’ égard  du P rêtre  du 
diocéfe d ’ A rra s  , d o n t  nous venons de 
parler , &  ces paroles de fon B r e f  en 
font foi : T i b i , ut de tui Ordinarii A -  
trebatenfîs licentia , ejm  arbitrio tibi con- 
cedenda , dum facrofanftiirn Aiijfœ. fa cr i-  
jlcinm célébras , caput birotno tetturnha- 
brn poffis, licentiam conctdimus.

V II.  Si cette  perm iffion  n ’eft: pas du  
Pape, il faut au m oin s q u ’elle foit de 
l’Evêque d iocéfa in  ; &  cela  fuffit. L e  
décifif E fcobar n ’en fa it  nulle difficulté . 
Car s’étant p r o p o fé  cette queftion :

D E S  P E R R U Q U E S .

Truci, 1. E x a m in . 11, c. z.
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P o tefl-n e  nudis pedibus aut cooperto en. 
pite facriflcari ? Il  y  ré p o n d  en cette 
m aniéré : N i f i  gravis infirmitas , mu, 
Epifcopo abfente , neceffitas exeufaret, 
von lïcct. Quod f i  ad id agendum diutur- 
na necejjitas a d ig it, Epifcopi difpenjatu 
requirenda. E m m an uel Sa  n’en dilcon- 
v ie n t  pas lo r fq u ’ il d it  14 : Potefl quh ex 
caufa operto capite celebrare,  vel amiclu1 
vel pileo , faltem  ufque ad confecrationem, 
Vitandnm tamen fcandalurn , &  débet 
ficri de licentia Epifcopi , ut incommodt 
valetudinis caufa. L es  Statuts Synodaux 
de B e z a n ç o n  en 1 6 4 1 .  le  difent auffi 
fo r t  e x p re f ie m e n t ,  &  ils ajoutent même 
q u ’une p e rm iff io n  du G ran d-V icaire  de 
T O r d in a ir e  eft fuffifante : Licentia. d  
hoc opportuna a N o b is , feu  a Vicario m- 
flro G encrai i defuper obtenta. Enfin les 
Statuts  S y n o d a u x  de faint François de 
Sales ,  &  de M r .  d ’ A r e n to n  d ’A lés  Evê
ques de G e n è v e ,  fe con ten ten t  d ’une per
m iff ion  de l ’E v ê q u e .  N ous fefons ( di* 
fent-ils ) très expreffes défenfes aux 
cèlébrans de porter la calotte a l'autel fans 
nôtre permiffion.

V I I I .  S i  l ’o n  ne peut a i ïe s- tô t  obtenir

14 In  Jiphorif. v .  M if a  n . 17. î5 1. f- Tit. }• 
c. } . n .  3.
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cette permiffion 3 foit d u  P ap e  ,  fo it  de 
l’O rdin a ire ,  i l  faut au m o in s  en a tte n 
dant , qu’i l  y  ait neceffité aux P rêtres  de 
dire la MefTe a v e c  la c alotte .  A l o z a  &  
fon confrère E fc o b a r  nous en o n t  d éjà  
affurés, &  S i lv iu s  d éc la re  ^  ,  q u ’il  n ’o- 
feroit pas b lâ m e r  un P r ê t r e  3 qui à cau- 
fe de quelque in firm ité  confîdérable  8c 
extraordinaire qni lu i  feroit fu rv en u e  ,  
ou de quelque neceffité  im p r e v û ë  , d i
rait la M e f ïe  la tê te  co u ve rte  ju fq u ’ au 
Canon, p o u rv u  q u ’il le f î t  fans fcan da-  
le : citra Jcandali periculum.

IX. Il faut que , s’i l  y  a neceffité  de 
dire la M e fle  avec  la c a l o t t e , on  lie p ia f 
fe faire n éanm oin s fans fcan dale. C a r  
s’il en arrivoit  d u  fc a n d a le ,  on  ne le de
vrait pas faire > q uelque neceffité q u ’ il  y 
eut, ainfi q u ’o n  le peut inférer  de ce  que 
l’on vient de  rap o rter  d ’A l o z a  ,  de Sa  Sc 
de Silvius.

X. Il f a u t , dans le fen tim en t du  C a r 
dinal d e l à  T o u r - B r û l é e 27, &  d ’A z o r  
raporté par Sco rfia  *9 ,  que cette p e r -  
miffion ne fo it  que p o u r  dire la M e f ïè  
en particulier &  dans les chap pelles  p r i -

‘ 5 <£• 85. in  3. p. S u m .S .T h o .  *7 In  C a .  N u llu s .
L. Jo.  In ftit- M ora l, c. 28.  q. 1 6 .  *0  L .  J.  d t  

Sncrof. M ijf. [acr* c. 4. ». 1.
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v é e s ,  &  non  pour la dire en public; 
d e  crainte que fi on  la d ifo it  en public 
le  peuple ne s’en f c a n d a l iz â t , parce que 
l ’ufage eft au contra ire  par tou t , horf- 
m is  peut être en certains païs  fepten- 
trionaux o ù  il fait extrêm em ent froid.

X I .  S o it  q u ’on  la dife en public ou 
en p a r t ic u l ie r , on doit quitter la calot- 
te, ou au ff itô t  qu’ on  a lavé les mains, 
ou  depuis le co m m e n ce m e n t de la Pré- 
face  ou du C a n o n  , ju fq u ’ à la Poft-com- 
m u n io n  exc lufivem ent.  L e  Synode de 
N ic o f ie  en 1 3 t 3. veut 3° que les Prêtres, 
q u e lqu e  froid  qn ’i l faflfe ,  ou quelque 
autre raifon q u ’ ils puiflent a v o i r ,  quit
tent généralem ent tout ce qu’ ils ont fur 
la  t ê t e , &  par conféquent leurs calot
tes , s’ ils y  en o n t , après a v o ir  lavé leurs 
m ain s ,  à peine d ’ être privés  pendant 
trois m ois Sc p l u s s de dire la M eiïe  , & 
d ’ être traités c o m m e des i n d é v o t s des 
im pies &  des fous. JQuod Sacerdotcs[&tt- 
il  ) c/uando célébrant , cum fumma reve
rentia &  in filent io ac devote fe  habitat 
in a lta r i, &  pofl ablutionern mamum ni
hil ornnino teneant in capite , propter fri- 
g M , vel aliud : nam facerent magnum ir- 
reverentiam atque intolcrabilem facramen-



ti. E t quicumque contretriurn attentare 
tntfumpferit tencndo quidquam in capite, 
Utnqttam irrevenns , indevotus &  infi-  
fiens, a quolibet officio privât us f i t
fer très menfes &  ultra , etiarn quoitf- 
cjttt per judicium Pralati fu i  proprit 
ad ftatum celebrandi congruum &  debi- 
tum reducatur. Il ne dit pas qu’ ils re- 
prenderont ce qu ’ils avoient fur la tête 
avant que de laver leurs m a i n s &  ainfi 
il y a apparence qu’ il veut qu’ ils aient 
la tête découverte pendant le refte de 
la Mefl'e. Pifcara d it 5l , qu’ ils doivent 
quitter la calotte avant que de laver leurs 
mains ôc la donner à celui qui les fert 
à la Mefie pour la reprendre après l’a
blution. V o ic i Tes propres termes : E t  
tune pileolum teneat ufque ad rnanuum 
ablutionern, quas antequarn la v e t, ilium  
miniftro ajfervandum tradat &  poff pu- 
rificationern ab eodem refurnat. Le S yn o 
de de T o u l en 16 éo . ordonne aux P rê
tres de quitter leurs calottes pendant le 
Canon. Défendons ( dit-il ) a tous CureT  ̂
ou autres Prêtres , d’avoir la calotte fu r  
tète pendant le Canon delà  A i  ejfe, ni ad- 
mimflrant le fa in t Sacrement de l ’autels 
& an cas que quelqu’un le f i t , demeure-

D E S  P E R R U Q U E S .  157
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rafufpens de fes Ordres pour huit jours, 
L es O rdonnances &  Inftruttions Synol 
dales de M onfieur Godeau Evêque de 
V e n c e , difent la m êm e chofc en ces 
m ots 31 : Ceux cjui pour ont porter la ca
lo tte , ne la tiendront fu r  la tête que juf 
q u a u  T e  igitur ,  &  ne la reprendront 
qu après la communion , ordonnant aux 
Cure£  de nos Paroiffes &  Sacriftains dt 
notre E g life  Cathédrale de nous avertir 
de ceux qui enfraindront nôtre Ordonnan
ce. Et il eft clair parce que l ’on vient de 
rem arquer , que G régoire X III . Urbain
V I I I .  ÔC les Statuts Synodaux de Be- 
zan çon  en 1 6 4 1 .  font dans cette pen- 
fée.

C ela  p réfu p p o fé , com bien y  a-t-il de 
Prêtres qui difent la M effe , combien 
de D iacres &  de Soudiacres qui la fer
vent avec leurs Perruques fans ces con
ditions ï: L a  p lupart n’ont nulle autre 
iraifon de porter des Perruques à l’autel, 
que parce qu ’ils croient être mieux.faitSj 
m ieux mis &  plus à la m ode en Perru
ques que fans Perruques -, &  ainfi la 
p lu p art pèchent m ortellem ent , félon 
beaucoup de Cafuites ,  en ne les quit- 
tant p a s ,, au m oins durant le Canon de
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la Mefle. La plûpart fonr de jeunes 
gens, forts &  robuftes, qui n ’ont n ulle  
infirmité qui les em pêche de dem eurer 
à l’autel la tête nuë. Pas un * ou pref- 
que pas un de ceux qui font infirm es ,  
ne font attefter leurs infirm ités par des 
perfonnes dignes de fo i.I l  y  en a tres-peu 
qui aïent des perm iflîons exprefles 5c 
par écrit de dire la M eflè en Perruque ; 
tres-peu qui foient dans le  cas d’une 
vraye neceflué ; tres-peu qui ne fcandali- 
fenc les gens de bien , les Eccléfiaiti- 
ques zélés pour la d ifeiplin e de l ’E glife  
& pour l ’honneur de la C lericature ; 
tres-peu qui difent la M efle  avec leurs 
Perruques dans des chappelles particu
lières pour ne feandalifer perfonne. E n un 
mot il n’y  en a point ou prefque point 
qui quittent leurs Perruques quand ils 
font à l’autel. N e  les quittant p o in t ,  ils 
pèchent contre la Tradition  &  la Régie 
de l’Apôtre faint Paul , &  contre le ref- 
peft qui eft dû au plus redoutable de 
tous nos M yfteres.
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C h a p i t r e  X I I I .

L es Eccléfiafiiqnes doivent être irré
prochables dans leur vie &  leur conduits, 
Ceux qui portent des Perruques ne font 
pas en droit de reprocher aux peuples h 
luxe des habits,  les ornemens étrangers & 
empruntés , ni la fr isu re  des cheveux, 
non plus que de les reprendre s'ils demeu. 
raient dans les E glifes la tête couverte it 
leurs chapeaux ou de leurs bonnets , fen
dant les Offices divins.

L A  prem ière qualité que faint Paul 
demande dans un Evêque , un Pi- 

fteur , un P iè tre  , un Prédicateur Evan- I 
gélique , c’eft qu’il foit irréprochable : I 
Oportet Epifcopum irreprehenfibilem tf- I 

f e  1 ; Oportet Epifcopum fine crimine ef- I 
fe  2 : c’eft à dire qu’ il fo it fur le pié de I 
reprocher aux peuples leurs crimes & 
leurs déréglem ens &  que les peuples ne 
puiftent lui rien reprocher.

Par cette raifon il faut que fes paro
les foient faintes &  irrépréhenfibleSj

1 Timatk. j. i .  1 Tu. I 7.
dit
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ipit le m êm e A p ô tre  i  , afin 'que fe  

adverfakes rougiflênt, n ’aïant aucun m al 
à dire de lui : Verbum fanum  3 irrcpre- 
henfibile 3 ut is qui ex  ■ ̂ tdverjo eft vevett— 
tiir nihil habens rncilum diceve de n o b i s I l  
faut que fa vie &  fa converfation foienc 
irréprehenfibles , com m e le Pape Léon
IV. 4 Ratherius E vêque de V eronne 5 
& le Pontifical R om ain  6 le difent Sc 
l’ordonnent exprelfem ent à tous les Ec~ 
cléfiaftiques dans les Synodes :: Imprimis 
dmonemm, firrnitérque prœcipimuj  ̂ ^  
vita &  converfatio veftra f i t  irreprehen- 
fibilk.

Car dans le virai quels -effets peuvent 
produire des in flru d io n s qui font vui- 
des Sc deftituées de toutes œuvres; Q u el
les impreffions eft capable de faire fin
ies e/pries des F id èles, un Ecclé'fiaftique 
gui fait tout le contraire de ce qu’ il en- 
feigne.î S’il d it ,  com m e il  y  eft o b lig é , 
qu’il faut garder les promeffes du batê- 
me,quil faut renoncer au D ém on ,  au 
monde Sc a fes pom pes , qu’il fau t qurt 
ter l ’impieté &  les defirs du fiécle 3 
Queft-ce qui fe présente plus o rd in air*

l liid. 1 8. * dt C u ra  P a fto r d i to. $. C o n '
a w t i ' t  tilr. 5 m 'E fift .  S y n o d ic a ,to .'t .  S b i ciler- 
A m u't ln  Exhortations synodi.

L
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ment aux âmes foibles &  imparfaites, 
&  m êmes aux plus avancées, finon qu'il 
parle , qu’il penfe &  qu’il v it contre fj 

propre confidence ; E t s’il arrive qu’j| 
preffe par l’ autorité de la parole , n’eft-j) 
pas naturel d’y oppofer l ’autorité de fa 
c o n d u ite , &  de trouver dans fon  exem. 
pie la condam nation de tout ce qui) 
fem ble vouloir établir dans fes dit 
.cours.

O r  je dem ande maintenant à toutes 
les perfonnes équitables &  non préve
n u es fi les Eccléfiaftiques font en droit 
de reprocher aux gens du m onde le luxe 
&  la vanité des h a b its , lorfqu ’ils portent 
eux-mêmes des Perruques à la mode! 
A v e c  quelle juftice , un Curé , un Con. 
fe fleur 3 un D ireéteür , un Prédicateur, 
voudra-t-il obliger les filles &  les femmes 
de ne plus frizer leurs cheveux , de ne 
les plus pou drer, de ne plus porter des 
tours blonds ; avec quel front poura-t-i! 
parler contre tous ces ajuftemens étran
gers s’ il a lui-m êm e une Perruque fii- 
zée &  poudrée ? Com m ent poura-t-ilre
prendre les hommes laïques qui auront 
des chapeaux ou des bonnets fur leurs 
têtes dans les Eglifes pendant TOffice ? 
Q u e  poura-t-il leur dire qu’ils ne puif- 
fcnt enfuite retorquer contre lui-mêmej
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He-s’attirera-t-il pas l ’application de ce 
proverbe de P E v a n g ile 7 .: M édecin gué
ri fez.-vous voui-meme ? C ar enfin une 
perruque couvre la t ê t e , com m e fait un 
•chapeau, ou un bonnet. I l  n ’y a que du 
plus ou du m oins.

Ouï fans d o u te , &  il me fouvient d ’a
voir lu autrefois dans fa in t A n ton in  8 
une hiftoire qui revient affés bien à ce 
propos. Il la tire de H um bert , c in 
quième Général des Freres P rê c h e u rs, 
'dans l'explication qu’il a faite de la R é 
gie de faint A uguftin . V n  fam eux Jaco
bin ( d it- il)  prêchant un jour avec force 
antre la vanité des habits ,  &  étant 
usuellement vêtu d'un manteau d'une fier
té fort propre &  fort magnifique , un fou  
fe leva du milieu de Vauditoire &  lui 
cria a pleine tête : C ’eft une grande fo-«  
lie à vous, mon P ère , de prétendre que» 
vos Auditeurs renoncent à la pom pe» 
des habits , p uifque vous n’y renoncez « 
pas vous-même.

Je ne voudrois pas jurer fur la vérité 
de cette h iftoire, non plus que me ren
dre garant de toutes les autres que H um - 
beit &  faint A ntonin  racontent. M ais 
«nfin elle fait vo ir qu’on doit être exem pt

' Lite. 4 . 1 - 3 .  s l n  .S:iP i i . - p . T r r . -  4 .  c . y . n . f .

L i j
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de toutes fortes de reproches quand od 
en veut faire aux autres.

C ’eft fur ce principe que faint Grégoi. 
rc de N a zia n ze  déclare fort nettement s, 
qu’il haïr les difeours qui ne font pas 
foutenus par la bonne vie , Sc que s’il 
lo iie  les couleurs <Sc les peintures des 
tom b eau x,il a de l ’horreur pour les mau- 
vaife-s odeurs que répandent les mem
bres pouris qu'ils renferm ent : OdidoSii 
mis v it a (jiùbus adverfutur. Colores m 
■piiïurœf fcptilchri laudans , odorem intir- 
num membrorum , juin pu tm erm , 
abominer.

Saint Jerôm e, qui fe glorifie d’avoir 
apris la T h é o lo g ie  de ce grand Saint, 
-dit dans le m êm e fens 10 , qu’ il ne faut 
pas que les a&ions des Eccléfîaftiques 
dém entent leurs d ifeo u rs, de crainte que 
lorfq u ’ ils annoncent la parole de Dieu 
dans l’E glife  , chacun ne die en foi-mê
m e : Pourquoi donc ne faites vous pas et 
que vous dites ? I l fied m al à un Prédi
cateur de parler du jeûne lorfquil ait 
ventre plein ,  &  à un voleur , drnvedi- 
«ver contre l’avarice. M ais pour un Prê
tre  de Jefus-Chrift , il faut que fa bou-

9  L -  feu &unrela. deEpifcopis fe r e  xb  m it. 1° Jjfÿ»
p.d H ty o ù m *  de v it*  S a f i r i .  &  Clerie»
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é e , fa penfée &  fa main , foient parfai
tement d’acord enfem ble. N on confun- 
lœnt opéra tua ( dit-il ) ferrnonem tuum, 
ni cum in Ecclefia loqueris , tacitus quili 
ht refpondeat : C u r ergo hæc quæ d ic is ,«  
ipfe non fa ci.s- ? D élicat us M agtfter efl 
qui pleno ventre de jejuniis difputat. A c -  
mfare avarttiam &  latro potefl. Sacerdo
its Cbrifki os ,  mens, manüfqne concor
dait..

Saint Jean C h tyfoftom e dir auffi dans: 
le même efprit "  : Comment un P rêtrt 
poura-t-il exhorter les autres au mépris 
de toutes les chofes fhperflu 'és , tandis que 
l'on verra qfiiL  
même de ne les 
fon ? Et. en effe 
préfomption à un Homme,* dit faint G ré
goire Pape 11 , de s’ingérer de vouloir 
guérir, les plaïes des au tres, tandis qu’ il 
en porte de fi vifibles fur lui-même?.£?#<fc 
fufîimptione pereuffum mederi properat 
f i  in facie vulnus portât ? L e  bon ordre 
veut (dit excellem m ent faint Bernard *') 
que l’on travaille à régler fa propre con- 
fcience, avant que d ’entreprendre de ré
gler celles des autres : E t  quidem retins

<). in  E pift. ad Philipp . 11 de C u r a  pafior.- 
t-J- c. 8 , E p ifi. i . a d  B ern a rd .

L  iij,

ne peut gagner fu r  fo i-  
pas rechercher avec paf~  
t n’eft-ce pas une erande
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ordo requirit, Ht priks propriam , deindt: I 
aliénas curare ftudeas confcientias..

C  H A  P I T R E X I V . .

Z<* premiere &  la plus effentielle mar
que de la Ciéricature a toujours été, com
me elle efl encore aujourd’h u i , de fe  faire 
couper fes propres cheveux. Cela fe  jufli- 
fie  par divers exemples. M a is  les Ecclt- 
fiajliques renoncent a cette marque en pre
nant des Perruques de cheveux étrangers,'
&  empruntés \ ce qui eft en quelque fa 
çon , rougir de l ’E vangile t

LA  charité qui n'a point de mauvais 
foHpfons , félon le témoignage de: 
l ’A p ô tre  1 , me perfuade que les Perru

ques ne feraient rien à la plupart des 
Eccléfiafliques qui en portent , s’ils I 
croioient qu’en en portant ils renoncent- I 
à la prem iere &  la plus eflentielle mar
que de la C iéricature dont ils font ho
norés. V o ila  néanmoins ce qui leur arrive., 
toute la T radition nous apprend quî. 
i-’on com m ençoit par .couper les che

J i .  Cor. i } .  j .



veux à ceux que l'o n  deftinoit à la Clé-- 
ricature , ou , pour m ieux d ir e , qui s’en- 
gageoient dans l ’état Eccléfiaftique.

Nous lifons dans l ’hiftoire A pofto li- 
que du fabuleux A bdias le B abylonien z, 
qu’un R oi des In d e s , qui avoit été con
verti par faint T h o m a s , s’étant fait cou
per les cheveux , fut ordonné D iacre  par 
cet A p ô tre , &  s’attacha depuis à fa do- 
ftrinc-.Ipfe R ex rogavit Jibi capiït ton- 
deri, &  Diaeonus erdinatus eft , &  a d ' 
Urebat incejfanter A poftolicd doElrinœ. 
Ce qui m arque au m oins que du tems 
ne cet Auteur la tonfure des cheveux 
étoic une marque de la C léricature , ft 
elle ne Fétoic pas du tems- des- Â p ô -  
fres.

Âmmien M arcellin  raporte 3 que 
Diodore fut tué dans A lex an d rie . par 
les Païens mutinés concre l u i , auffi bien 
que concre G eorge Patriarche de cette 
ville, &  contre D raconce M aître  des 
Monnoies fous Julien l ’Apoftat , parce 
qu’il fefoit couper les cheveux aux jeu
nes enfans; JQuod cirros puerorum licen-  
tins detondebat : c’eft à d ire , parce qu’il 
les cngageoit dans la C le r ic a tu re , ou , 
comme l’explique M r. de V a lois 4 , par-

D E S  P E R R U Q U E S .  M7

1Is.n. 3£,,2,1. htji, ( , i i .  * in hune loctim»
L  iiij
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ce qu’ il les ordonnoit Le&eurs : Id  ejt 
ut exiftimo , L e  flores ordinabat. Auflî cftl 
i l  dit dans la v ie  de S .E u th ym e*, qu’O- I 
rre ïu s , E vêque de M alte , aïant’ batizé 
cet illuftre A b b é , &  lui aiant coupé lej 
cheveux qu’on avoir accoutum é de cou
per. aux enfans , il le m ît au rang des 
Ledleurs ; Cmn O trem s. qui A4elitenji I 
priterttt Ecclefi#  ,  durn bapti^/iffet 3 &  pi 
los , qui de lege tondentur pueris. , ta- 
tondiJJ'.-t3 in gradnrn Lefloriim em à coop. 
tat.

L e Poete Prudence tém oigne 6 qu’auf- 
fitot. que faint C yp rien  le  fut donné à- 
D ie u  , il fi: couper- Ces cheveux &  les- 
porta courts.,. &  qu’en fui te il fur: élevé' 
fiir le  throne de l ’E glifed e Carthage;-r

Jàmque figura alia eft: quant fU: 
fu it  oris.&- nitoris,

D eflm t cefaries compefeituv ad: brè
ves capillos, & c„.

Saint- G régoire de N a m n z e  dit dé- 
M axim e le C yn iq u e ( comme nous l’a
vons déjà obfervr,'’ ) qu’ il fe fît  ordon
ner Evêque, de C o n ftan tin o p le , &  qu’il

5 C .  4. apud S u riu m  die z o .  T.a n . Parijleth. hjm..
H z  .7  A l i  c h a f. i i .



rfaporta à l ’Epifcopat autre préparation 
que la tonfurc de fes grands cheveux ,  
dont il avoit eu auparavant un fort 
grand foin. Et Evagrius raporte 8 de T E m - 
pereur Marcien^qu’axant éré tondu à T ar- 
fe en C ilic ie  , on l ’ordonna Prêtre -. 
Tarfum ufcjue CHicla am andatus, dépo
sas cap illi s Prcfbyter ordinatus efl.

Saint A m ateur.E vêque d ’Auxerre cou
pa les cheveux à S. G erm ain, &  lui don
na l’habit Eccléfiaftique pour le faire fon 
fuccefleur , ainfi que le raconte le P rê
tre Confiance ? en ces termes : Beatut 
Arnator injieiens marins Germanum appre- 
hendit, &  invocato nornine Dom ini cœfa- 
riem ejus capiti detrahens, habhn religio
ns, re je Elis, ftcularibus ornamenùs , cum 
fïomotionis honore in d u it..

Le je une T h éo  do fe aïant conçu de la > 
jaloufie des louanges que l ’on donna à 
Cyrus Préfet de C onftantinople , &  qui 
fut enfuite E vêque de Sm yrne , lui fit 
couper les cheveux m algré lui , com me 
à un C lerc , félon le raport du M oin e 
Zonare 10 : Cyrus invifus &  fufpeElus 
Imperatori , vel invitas tondetiir ut Cle~ 
tiens. H éraclius en fit autant à C rifp e  , 
gendre de l ’Em pereur Phocas , ainfi q u e .

'£ • ).fc»77« 16.,9 1 . 4  .V.r. s. Germant Ah 
fattfud Sur. 19 £. 3. A n r:ttU -L v.

D E S  P E R R U Q U E S .  lA9
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l ’affùre faint N icép h ore Patriarche de 
C onftantinople 11 : Statim in Clerici for
mant tonderi ju jfit ,  Patriarcloâ folem- 
nem recitari folitam  inter tondendim ora- 
tionern proferente. T h éo d ofe  furnommé- 
A dram ittén e ( dit encore Zonare 11 ) 
s’étant dém is de l ’Em pire , crût que le. 
m eilleur parti qu’ils avoient à prendre 
lui &  fon fils ,  étoient de fe faire couper 
à tous deux les cheveux &  de fe faire. 
G lercs : Regno cejfit , moxque cum filio- 
rafus in Clericum , accepta fide nihil in 
f e  confultum iri gravius, Enfin le même 
Zonare raconte , que l’ impératrice 
Irène fit couper les cheveux à fes beaux- 
frères j &c les fit ordonner Prêtres,pour 
en faire lès fo n d io n s le jour de la naif- 
fance dé nôtre Seigneur : Imperatrix ma- 
riti fu i  fratres 3 tant C&fares, ejnam no- 
bilijfim os, radendos , &  in Sacerdotm ’• 
ordinem allegandos cu ra vit, ut res faerat- 
populo impertirentur in fejlo  N ativitm s  
C hrijiï,.

Saint C éfaire E vêque d’ Arles , félon 
le  raport de C yp rien  fon difciple Evê
que de T o u lo n 1* ,  fe profterna aux piés■

11 In  B rev ixr, h ift• f .  J. edi t .  reg ii- 11 L . 3- Anna!. 
53 In ejus vit.l, x. c. 1. apud-S^r:. !?•
AHjuft.
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de faint Silveftre &  le pria" de lui cou
per les cheveux , &c de l’engager dans 
l’état Eccléfiaftique ; ce que ce Saint 
lui acorda fort volontiers : Se fa n  Eli Sil~ 
vejlri veftigiis proflernens p e tiit , ut abla-  
tisfibi capillis , mutatoque habit h , divino 
iffum vlntifles fervitio manciparet, &  c. 
Agente ergo Pontifice gratins Chrifla 
linlla injeEla eft: votis optirnis mora.

Arateur , Soûdiacre de l ’E glife  de 
Rome tém oigne 15 que s ’étant fait cou
per les cheveux il fut admis dans le 
Clergé de cette E glife :

B m qu e ego Rom an a caulis permixtus- 
amœnis

Ecclefîœ3 tenfo vertice fa iïu s  ovis.

Saint C lou  , fils du R o i C lodom irc ,  ■ 
s’étant coupé lui-m êm e les cheveux^ fut 
fait Clerc &  mourut' Prêtre en odeur 
de fainteté ,  fi nous en croïons faint 
Grégoire de T ours l& ; Sibi manu pre--' 
fria capillos incidens, Clericus fatttts efl, , 
tonifque optribus injiflens ab hoc vmndo. 
nigravit.

Le même H iftorien raporte de faint.

■l!/» Efifl. ad Parthem . 16  L-  3. H iftcr . ‘Franco?- 
1.13,

L v î
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P atrocle J7 , que n’aïant point vouli 
entendre aux p rop ortion s de mariage | 
que fit mére lui fit,, il alla trouver Ar
cade Evêque de Bourges le- conjurant! i 
de lui couper les cheveux &  de lui don
ner une place dans fon C lergé  ; ce que 
cet Evêque fit auffitôt : Cum uxoremi ! 
maire fib i oblatam■ refpuijjet , abiit ai. 
Arcardium  Bituriga urbis Epifcopnm,, j 
pftütcjue fib i cernant capitis tonderi -, ac- î 
cirique fe  in ordinem Clericorum. Qmi, ; 
JEpifcopus D  aminci volente fine mora.com• I 
plevit.

Saint G régoire dé Tours lùi-même 
étant malade à l ’extrém ité , fit vœu que 
s ’il fe guérifïoit il fe ferait Eccléfiafti- 
que. D ieu  le gu érit-, 8c au.m êm e tems, 
il fe fit couper les cheveux &  fe donna 
entièrem ent à*Dieu.> l i a  comam depofmt 
C difent les Clercs de l ’E glifè de Tours: 
dans fa vie l8) &  f e  divinis .obfequiis ex 
toto rnancipavit.

O n  peut voir l'à m êm e chofe dans 
heaucoup de vies des Saints ; comme I 
dans . celle de fa in t, Auftregifile Arche
vêq u e de Bourges l9 : A  beato Annam

L . de v i t . S .T . liie llo  de v it . Tatrocli. Reclufi• 
? * C .  4.., apni. $nrL 2 7 , N o v e m è. **
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Epifcopo. -Autijfîodorenjî, decifa Citfarie 
Glericus ejfettiïs efîr & '  ordinatus Sub-■ 
diaconus ; dans celle de- fa in t. M arcou 20 : • 
A  bsato Pojfejfore Confiantia nrbis E p if-  
cop.o tonfus , cltm effet annorum triginta , ,  
Clerici habitiim füfcepit-, D ans celle de 
faint T ro u  11 : M anlbus E pifcopi fu i  
mftirutus ex ait laicum &. indntùs Cle- 
ricatum ■> jurât us in bella Chrijli miles- 
ttfjkmitnr ; D ans celle de faint Sulpice 
Archevêque..de Bourges 11 : sînnuit fin e  • 
mra Rex, ut tonfis capillis in Clem m  ille  
trdnfiret ; D ans celle de Guérie ou G au- 
gçric, Evêque de C am brai : Suis eum 
manibus JMagnericus Epifcopus T revi--  
renjls totondii , regidc/ue- ac facer dotait 
camid Domino perpetuo famulaturnm in-  . 
fignivit ■, D ans celle de faint Amand- • 
Evêque d 'ü crech  x4 : Ciim ab oratiene 
fum xiffet , ft.atim cornam capitis fu i  ab- 
feidit , ade.pt ufe/ue Clericatus honorem -, 
omnem gratiam tranfeendebdt in Clero 5, 
Dans ce lle .d e  faint Bavon zî : S'anïïus 
Amandus in Ecclefia Gandenfi Bavonem ■ 
hdrba &  capillo tonfum affumit in C ler - 
ricatum 3 &  pUnt-at in domo D om inice- -

’ ° A r: }* ib id . M a i l .  * L -C  i j v  ib id . i^.- N o v l . 
11 N , 8. ib id . 17.- I a n . . *3 N .  .4, ibid.. u ± A f t g , 
i ? .3-ibid . ^. V tb r. * } iV. Z . M d .  l . O fteb*
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ârum L iba n i 5 D ans celle de S. Oiiën 
A rchevêque de R ouen -6 ; Beatijfimi 
M ligii confilio &  hortatu Clerici tonfn- 
ram accepit , uno eodémque tempore, 
etiam ipfo E ligio viro D e l comam ton
dante y D ans celle de faint Lébuin *7 ; 
Detonfo rasôque capite capillos pofuit ut 
•verns N a z a r m s , confecrans perfeclio- 
tiem devotionis fu&  ; D an s celle de faint*' 
T h arafe  Patriarche de C on ftàn tin op le18; 
L im i muniani mut ata dignitate , &  ton- 

f a  coma rit h C le r ic i, honejlôqiie &  vene- 
rando alio fumpto ami Elu , fu feip it motio- 
nem honoris■ fieerdota lis  5 &  dans celle 
4 e faint R em bert fécond Archevêque 
de B iém e 2!> : Beat us Aitfcharius Rem- 
ber to tonfararn &  Ecclefîafticum habi- 
t  um contulit.

Puis donc qu’il fa llo it fe dépouiller 
dei fes propres cheveux , avant que d’en- 
Mer dans l ’état Eccléfiaftique , &  que;' 
ce dépouillem ent étoit la prem iere &  la 
plus elTentielle m arque de la Cléricatu- 
re , ne peut-on pas dire avec autant de 
vérité  que de juftice , que les Eccléfù- 
ftiques , qui au lieu de fe dépoüiller de 
leurs propres cheveux , en prennent

i ° -  ibid. 14 .  A iig . *7 N . 4. ibid.. 11. Nov, 
**N. 11. ibid. %}, te ir. N. i.ibid. 4,Febr,
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d'empruntés &  d’étrangers , forcent en 
quelque façon de cet état ; &  que leurs 
Perruques , bien loin de les faire p a - • 
roître ce qu’ils fo n t , effacent véritable
ment le caractère extérieur de leur C lé-  
ricature , &  donnent fujet de croire 
qu’ils o n t  honte de le p o rte r , &  qu’ils 
rougiiTent, s’il faut ainfi ■ dire 3 de l ’E 
vangile...

C h a p i t r e  X  V .

Les habits &  les ornemens dont les 
hommes fe  fervent doivent avoir trois con
ditions pour être modejles. Quelles fon t 
cts trois conditions ? Les Perruques des 
Ecclifi a(liqu.es n ’ont aucune de ces trois 
conditions , &. p a r confèquent elles fo n t- 
immodefies;.

C'Omme 1 a modeftie , félon la doc
trine du P h ilofoph c Andronique 

approuvée par faint T hom as s j régie- 
non feulement les mouvemens intérieurs 
de l’homme 3 .mais fes a& ions extérieu
res même : M ode(lia f e  habet non folum
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circa exteriores aiïiones , fe d  etiarn circn: 
imeriores ; elle régie, auffi les habits & 
les. ornemens d on t.il fe  fert : Quod per- 
tinet ad exterioremapp amturn , put a, in 
vefiibus &  in aliis hujtifmadi : A fin  donc 
que ces. habits • & . ces ornemens foient: 
conform es aux. régies de la m odeftie, il 
faut qu’ils aient trois conditions.

I l faut prem ièrem ent qu’ ils foient 
bien-ftans &  qu’ils conviennent à la 
profeffion que l’on a em braft’ée. Et c’eft: 
ce que faint Thom as veut dire par ces 
paroles 2 .• A liu d  eftr qu'ed h'omo in w 
fu od  a g it, decentiam obfervet. Mais S,. 
Bafîle en parle plus clairem ent î; Corn- 
„  .me il y a .( dic-il ) une manière d’ha- 
„  bits qui eft particulièrem ent affeétée à: 
„  des. Soldats , une.autre qui eft en ufage 
j ,  parm i les Sén ateurs, &  d’autres pour. 
„  les perfonnes des autres conditions) 
„  &  qui fait juger ordinairem ent .du rang 
qu ’ils tiennent dans le m onde : ainfi il 
>a.y a une forte de vêtcm en s qui doit fer- 
«v-ir com m e de m arque &  de cara&é- 
»>re pour diftinguer un Chrétien d’avec 
« ce u x  qui ne le font p o in t0 &  qui lui 
« fa it  oblèrvcr avec une bien-féance cx-

1 ib id  q. 143.. art. 1. &  nnic. in corp-lInRifr 
fifà d ifp . q. y -
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térieure cet ornem ent auquel l ’A p ô tre  « 
nous o b lig e , quand il m er l ’honnête-c» 
té parmi les qualités d ’un E v ê q u e , & «  
quand il. ordonne aux femmes d’être v ê -»  
tuës comme l ’honnêteté le demande,  c’eft« 
à- dire., d ’une maniéré qui foit co n fo r-« 
me à la profcffion du Chriftianifm e.

Il ajoute ailleurs 4 , que dans- cette 
bien veillanee de profefïïon  on doit avoir 
égard à la qualité des tems , des lieux 5 
des perfonnes &  des néceffités. L o r -  « 
nement ( 'd it-il ) qu’il fkut garder dans «. 
les habits 3 félon que l ’A p ô tre  nous « 
l’ordonne c’eft celui qui eft con for- ce 
nie aux régies de là bien-féance , fe- « 
ion le genre de vie que l ’on a em bralfé,«. 
eu égard à la qualité du tems , du lieuj(t, 
de là perfonne, Sc de la necefïïréL. C a r « 
il n’eft pas raifonnable , de fe fervir « 
des mêmes habits-en hyver & e n  été»
& de. ne mettre.-point de différence- en-» 
tre les vêtem ens de ceux qui travaiL  «. 
lent &  de ceux q u i’ fé repofent., entre 
ceux des foldats &  ceux des paiticu-.». 
lie», entre ceux, des-hom m es &  ceux 
des femmes»

Et c eft fur ce principe que faint A m - 
Woife allure * ,  qu’ être m odefte; ce n ’efli

£ ln  ReS . Breviar.. q. 110 .  ? L .  1. de O jjic.c, 18 ..
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autre chofe que de favoir ce qui eft bien- 
féant. Ses paroles ont bien plus de for- ; 
cç &  de grâce en Latin  cju’ en François., [ 
Les voici .- Modeftiam a modo fcientu i 
cjnod deceat appellatarn arbitror.

Il faut en fccond lieu que les habits^our 
être modeftes 3 n’ aïent rien de fiiperflu, 
Saint Thom as le m arque en termes ex
près Torfqu’il d it 6 : Cirça exteriora du
p lex  rmderatio eft ad,hibenda, primo qu'i
dem Ht fuperfbua non requirantur. C ’eft; 
pour cela que faint A uguftin  tém oigne7, 
que le moc Latin qui lignifie modeftie , 
Adodefl'ia , vien t de mod.its , qui veut di-, 
rç mefure ou modération , parce (dit-il) i 
qw’où il y  a de la m efure ou de la mo
dération , il n’y a rien ni de trop , ni 
de trop peu : M odeflia utique dicta efih 
modo. V b t autern modus efl , nec plus efl 
quidquam , nec minus. C ’eft encore pour 
cela que les Pères de l ’E glifc déclament 
fi fouvent contre les longues queues des: 
robbes des femmes &  contre les fou- 
ligrs trop longs des hom m es. Ives de 
Chartres 8 m et ces fortes de fouÜers ,■ j 
auffi bien que les Perruques 3 au rang 
des habits im pudiques des hommes. Irn- I

e  i  i .  q . 143. art. j. 2  ̂ u nie, in  cap. 7 L- de vit* 
b e a t.p o jl m ed. % S erm .d j a d u ltérin , habit, virtf'
&  m illier.

---- — jg n tf jf  )



D E S  P E R R U Q T J E S  i -j >
pidicns habitus corporis ( d it-il ) efl itî: 
vins fiipeflua &  inordinata capillatura 
ulccamentorûmqne rnetas necejfitatis cx- 
cedens Jimulata longitndo. Cependant on 
roit tous les jours des R elig ieu x qui on t 
de grandes &  larges m anches „ de Iongs: 
& larges capuchons , &  on n’en dit tien.

Il faut enfin , pour que les habits 
foient modeftes , qu’ils n’aïent rien de 
trop recherché. V t  homo ( dit fains 
Thomasÿ ) non nirnis ex qui fit  a requi- 
m.

Ces trois conditions ainfî expliquées^ 
il n’eft: pas bien difficile de com pren
dre que les Perruques des E ccléfiafti- 
ques font contraires à la modeftie.

Premièrement, elles ne font ni b ien- 
féantes , ni convenables à leur profef- 
uon. Elles leur donnent une figure to u r 
autre que celle qu’ils ont naturellem ent 
& par conféquent elles leur font m ef- 
feantes , félon cette m axim e de faint 
Clément d’Alexandrie 10 Ihdecora efi 
aliéna &  que, non efl fecundum naturam 
faura, qiitZ filla  efl-, &  aliéna. Elles 
font des ornemens purement laïques.. 
Ayant le fiécle où nous fom m es nulle 
médaille , nulle tableau ne repréfenta

9Loc, mox. cit. 10 L- 3. P U » g . c . l* -
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jam ais aucun Eccléfiaftique en Perru
que. Bien des Auteurs ont parlé, des 
couvertures: de tête des- Eccléfiaftiques, 
mais jam ais aucun d’eux n ’a mis les Per
ruques en' ce rang, t e s  C onciles & les 
Peres-de l’E g life , qui ont condamné les 
Perruques des hommes &  des femmes; 
laïques ne fe font jam ais plaints que 
les Eccléfiaftiques- en aien t p o r té ; &je 
n ’ai trouvé nul exemple dans toute l’an
tiquité facrée qui prouve qu’un' feul Ec
cléfiaftique ait jam ais paru dans le mon
de en Perruque. Ajoutez' à; cela qu’il e! 
peu féant à un Eccléfiaftique de porter 
des cheveux étrangers 8c empruntés ; 
puifque c ’eft une extrêm e im piété , mê
mes aux femmes chrétiennes d’en por
ter ,  dans la penfée de faint Clément 
d ’Alexandrie 13, que celles qui en por
ten t font in jure à Dieu 8c blâment fon 
©uvrage , qu’elles aftoibliflent &  mépri- 
fènt fa p aro le , q u elles  font un rnenfon- 
ge , qu’elles trom pent avec connoiflance: 
de caufe qu’elles fe deshonorent elles- 
m êm es, &  qu’elles pèchent contre elles"- 
m ê m e s , ainfi que l’aflurent Alexandre 
de H aies 11,  &  faint Bernardin de Sien-

J i i .  y. P&dag. c. n .  l n  S u m . 4, 4?1 
memb. g .



;ne1J ; & qu e Tertu llien  leur dit H , qu’el
les doivent rougir de honte d’en porter 
& de^fe parer de la dépouille de quel
que tese , p eu t'ê tre  im pure , peut-être 
■criminelle ,  peut-être déjà condamnée 
aux fiâmes de l ’enfer. Si non pitdet enor- 
tnitatis ( ce font Ces paroles ) pnd.cat in- 
ejuinamenti : ne exuvicu alieni eapitis for- 
fitan immundi , forfan nocentis ,gehenna 
defiinati ,fanEto &  Chrifliano capiti fup- 
fares. Irnrnb hanc ornât h s fervitutem à  
libero capite propellite. S i donc les Per
ruques des Eccléfiaftiques n e  font n i 
bien feahtes., ni convenabîes à leu rp ro - 
feflîon, com m ent les Eccléfiaftiques q u i  
en portent pouront-ils Ce défendte con
tre ce que dit le  faint A p ôtre #  ,  q u ’i l  

faut que toutes chofes fe faiïent dans la  
bien-féance .&  avec ordre : Omnia hone- 
ftc &  fecundum ordinem fiant* 

Secondement les Perruques font fuper- 
fluës aux Eccléfiaftiques, &  M onfieard e 
la Berchere^Eveque de Lavaur 8c n *m - 
me Archeveque d’A lby 5 les appelle ain- 
ü dans fon O rdonnance du 9, jour de 
Mats i6bS. lors qu’il dit que les E c-

D I S  P E R R U Q U E S .  tg t

s crm. 4 7 .  feri*. p3fi Dommic. d, pz,T '
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H I S T O I R E
isléfiaftiques doivent s'abflenir de ces orm- 
mens fuperflus. En effet on appelle une 
chofc fuperfluë quand elle palïe les jufc 
bornes de la riéceffité quand on peut 
com m odém ent s’en palier. O r  quelle ne- 
ceflité que les Eccléfiaftiques portent des 
Perruques - I l y en a une infinité &  des 
plus gens de bien 3 qui ri’en ont point; 
E t tous ceux qui en ont pourraient fort 
com m odém ent s’en pafl'er 0 s’ils vou- 
loient. C a r ies uns ont des cheveux plus 
qu’ il ne leur en faut ; les autres en ont 
a fiez ; &  ceux qui en ont peu., ou qui 

■n’en ont point du .tout , peuvent pren
dre une bonne &  ample calotte qui 
leur conviendrait beaucoup mieux, & 
qui leur échaufera auffi bien la  tète que 
pourrait fa ire  une Perruque. Ainfi cc 

-n ’eft que l’ amour prppre , la délicatelfc, 
îe  defir de plaire , l ’am bition d’être à 
la mode 3 ou quelque autre m otif auffi 
peu necefiaire 5 qui les oblige d’en 

porter.
Troifiém em ent les Perruques des Ec- 

cléGaftiques f o n t  trop recherchées, parce- 
■qu’elles font faites avec trop d’artifice & 
d ’ajuftement ; parce qu’ il faut trop de 
foin pour le s  tenir p rop res, bien mifes 

' &  b ien tou rn ées, parce qu’on n’y remar
que pas cette fim plicité  qui doit accoro-



pagner la m odeftie , com m e S Thom as 
Jpenfeigne, 16 après A n d ro n iq u e , &  qui 
Aclut tour ce qui n’eft pas naturel.

D E S  P E R R U  QJJ E S.

C h a p i t r e  X  V  I.

Les Perruques des Eccléfiaftiques p a f-  
fent les bornes préfcrites par les Conciles 
four la Tonfure Cléricale  ̂ &  ainfi el.es 
peuvent être mifes au rang des grands 
cheveux qui font défendus, ?nême aux L a i» 
f e s , fa r  les Conciles &  par les Pères. 
Exemples mémorables de S. Godefroy E v ê 
que d'Amiens , de Ratbodus E vêque de 
Tournay , de S . A nfehne y de Serlon E v ê*  
fie de Sèe^  &  de S . G erlaç, contre les 
grands cheveux des Laïques.

ï  L y a peu de Perruques dJE cdéfiafti- 
Iq u es qui 11e pafl'ent les bornes que lés 
•Conciles ont préfcrires à la T o n fu re  C lé 
ricale. Elles font toutes 3 ou prefque tou
tes plus lo n g u e s, &  c’ eft une efpece de 
Jieceffité qu’elles foient de la forte ,  parce 
<ju autrement elles auroïent peine à s’aju- 
Jrer &  à demeurer fermes fur la tête. Si

1 . 1. *43, -art. 1. &  tinte. in c, ~-
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t ie n  que com me elles tiennent lieu deçjii 
veux aux Eccléfiaftiques, on peut dire que 
les Eccléfiaftiques à Perruque portant de 
grands cheveux.

OLes grands cheveux néanmoins ont 
toujours été regardez com me peu féants 
aux Chrétiens &  condam nez par les Con- 
ciles &  par les Pères de l’ E g life , dam 
-les Laïques m êm es. O n  en portoit àla 
vérité dans cette partie de la Gaule qui 
s’appelloit Chevelue. M ais c ’étoit avant 
que la foi de l ’Evangile y eût été reçue, 
&  fi.nos R ois T res-C h rêtien s y  en ont 
porté d epu is, com me les Hiftoriens le 
té m o ig n e n t, &  que nous l ’avons cy-de- 
van t obiervé 1 , il y a eu raifon pour 
cela, &  ce n ’a été que jufque vers le mi
lie u  du douzièm e fié c le , auquel tems 
T'ierre Lom bard , Evêque de Paris con
dam na cette coutum e, comme indécente 
ôc b a d in e a in f i  que le  raconte Rhéna- 
nus. 1

Saint Jérôm e l ’avoit condamné auffi, 
lo n g  tems avant Pierre Lombard , en 
difant qu’il n’apartient qu’aux impu
diques , aux barbares , &  aux gens de 
g u e rre , de laifter croître leurs cheveuï, 
.&  de les porter lon gs, Comam demittm

1 j l ;l chai- z . 1 L . i .R e r -  Germ anie.
(c e  font



t ce font fes paro les ,  preprie luxuriofo- 
nim efl, barbarorumque &  militantium. £c 
ce qu’il dit des impudiques fe confirme 
admirablement, par ce qu’on a rapporté 
de Synefius dans le Chapitre onzièm e : >' 
Que ceux qui ont foin de leurs chevelures 
font des adultérés , des cjfemint■£, des v ic
times de l'incontinence publique -, qu’ils fa- 
crifient à Cotys &  à Priape-, &  que quand 
les Peintres veulent reprefenter un ?m>nftre 
d'infamie, ils Iny donnent une belle cheve
lure.

Saint G odefroy  E vêque d ’Am iens , 
qui mourut en 1013. félon le Cardinal 
Baronius * a bien fait v o ir  par fa co n 
duite que les grands cheveux font fort 
mcfleans aux Chrétiens. N ico las  M oin e  
de Soilfons, rapporte 5 que ce Saint P r é 
lat difant la M efie  de minuit à  Saint 
Orner, en prcfence de R o b e rt  C o m te  
deFlandres, de toute la N o b le flè  du Païs,
& de plufieurs Evêques de France ,  ne 
voulut pas recevoir à l ’ofFrande généra
lement tous ceux qui avo ient  de grands 
cheveux, à la façon des femmes : lllorum  
lithium dona rejecit qui infldr muliercula-

y l  i ) .Comment. in Ezccbiel c. 4 4 .  in h ic  virba. 
Caput twtem fm m  non rctdent & c . 4 .  In notis 
dMtrtyrol. Rom. S.  Novem. vit. S. Gsthofr, 
L h e .iÿ , HÿiiA Sur. S . Novem-

M
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rum intonfâ ejfcnt çomâ : &  que ceux qui 
furent ainfi refiliez., s’en oftenfcrent d’a< 
b o rd  , &  trouveront fort mauvais qu’un 
E vê q u e  en ufâc de la forte hors de l’on 
D io c e fe  &  dans un païs étranger mais 
qu’ayant lç û  quelle étoit la réputation & 
la vertu de S. G ociefroyj ils fe couperent 
auffi-tôt les cheveux avec leurs épées & 
leurs couteaux ,  parce qu ’ils n ’avoient 
point de cifeaux pour lors , ne voulans 
pas pour un fi m aigre fu je t , être privez 
de la benedi& ion d’un fi Saint Evêque; 
Videres certatim gladtis &  cultris ( non cm  
aderant a i  manam forfices ) eos Jîbi mpu- 
tare p ila s, infelices ete miferos putare fi, 
propter cornant, tanti v in  bertcdittione prb 
v  firent ur.

J ’admire ici la foûmiffion refpe&ueu* 
fe que les Courtifans &  les Officiers du 
C o m te  deFlandres eurent pourunEvêquç 
étranger fur le fimple récit qu’on leur fit 
de fon mérité perfonnel, &  je l’admire 
d ’autant plus que ce qu’ il exigea d’euxé- 
toit contre la poffeffion dans laquelle ils 
étoient , &  contre le torrent impetueui 
de la couftume établie &  autorifée dans 
la  C o u r  où ils vivoien t  ; mais en admi
rant ainfi leur humble conduite, je dou
te fort que les Ecclefiaftiques qui o n t  de; 
perruques en v o u lu re n t  eftre les iiiiiu-

% € 6  H I S T O I R E



teurs 8c faire de leurs Perruques ce qu’ils 
firent de leurs cheveux.

Il faut pourtant convenir  que ce que 
fit Saint G o d efroy  n ’empêcha pas que 
dans la fuite des tems l ’on ne portât en
core de grands cheveux en Flandres; car 
nous lifons dans une narration qui eft 
tirée des Chartes de l ’ E glife  Cathedrale 
de T ourn ay,  &  rapportée par le Pere 
Profper Stellart <! premier Vifiteur des 
Hermites de Saint Auguftin dans la Baffe 
Allemagne; Q u e  la vil le  d eT ourn ay& : les 
Provinces voihnes ayant efté affligées en 
1092. d’une pefte ignée, qui b rû lo it  co m 
me vifîblement les parties du corps de 
ceux qui en eftoient frappez ; R a tb o -  
dus Eveque de N o y o n  8c de T o u r n a y ,  
leur ayant fait vo ir  par un difeours qu ’il 
prononça en public, que cette pefte étoit 
un jufte chaftiment de D ie u  : il coupa 
leschcveux à plus de m ille  jeunes h o m 
mes , &  les robes traînantes ju fqu ’à ter
re aux filles 8c  aux femmes qui l’ écou- 
toient, &  ordonna à tout le monde de 
jeûner un Vendredy entier jufqu ’à la 
Miit, &  de faire auffi jeûner avec autant 
jjerigueur les enfans à la mamelle : en- 
fuite dequoy il inftitua une proceffion

D E S  P E R R U Q U E S ,  i t y
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folennelle le jour de l’Exaltation de Sain, 
te C ro ix  autour de la ville de Tournay, 
où il fit porter les Reliques des Saints, 
&  où il affifta luy-même nuds pieds, 
ainfi que fon C lergé &  fes peuples. Ceh- 
bris V’roçtjjio ( ce font les propres ternies 
de cette narration ) per circuhum Vrbit 
Tornacenfis ah Epifcopo R&tboÀo fuit infiitit. 
ta pro ignea pefliïentis, qua divino Judich 
Frovindam longe Utéque vicinam eppreffem 
adeo ut plurimorum membre publiée comfo 
ri viderentur. Cujus peflis immanitate ptr, 
motus Epifcopus totius Provinc'u populim 
ad SanEla A itr ih a  Eccltfiam congregari fi
es! ifaiïoqtie cunclis gencrali fermant, om- 
nib.ufque nirnium perierritis^plufqiM'/nmik 
juvem m  cornai tôt un dit, vefief que per ttr~ 
ram defluentes & libidini potins quant ne- 
eeffttati fervientes prteidit, diinds ma fexù 

fer iâ  integra nfque ad m flem  jejunare pu- 
ceph ita ut nec etiam infiintuli mtricum pu- 
pillai fugeren t, & c .  J e  ne voudrois pas 
afïcurerpofitivement que les cheveux& 
les robes que Ratbodus coupa 3 euffent 
attiré une calamité fi effroyable fur k 
ville  de Tournay  &  fur les Provinces 
voifines ; cependant puis qu’il les coupi 
dans le mefme e fp r i t , qu’il ordonna un 
jeû ne fi exaft &  fi auftere,  ç’eft à dire, 
afin d’appaifer la çolere de.Dieijjjeçroj-.



l'ois volontiers qu’il ne le fit que pour 
expier les crimes aufquels ces raifonne- 
mens avoient donné lieu.

Quoi qu il en foit, la mode de porter 
de grands cheveux ne regn oit  pas feule
ment en Flandres ; elle avoir jette de fi 
profondes racines en France , &: parti
culièrement en N orm an die ,  que 3e C o n 
cile Provincial de R o iien  en 10 56. ani
mé par l ’exemple de Saint G o d efroy ,  &  
de Ral’oodus défendit indiftinéternent à 
tous les Laïques d ’en porter fous peine 
d’eftre privez de l ’entrée de l ’ E g l i f e ,  
de l’affiftance aux O ffices d iv in s , &  de 
la fepulture Ecclefiaftique , V t  nu II us 
homo, ( d it - i l  ) '  comam m tr ia t, fed  fit  
totifiis fient decet Chrifïiam m alioejuln à 
liminibus ftwElœ matris Eccleftœ fequeftra- 
bltur, nec facstdoi alicjuis d.ivnium ei Offi- 
cumfkc'tet, vel ejits fepitltura intercrit.

Quelques années après ce C o n c i le  les 
jeunes gens de la C o u r  d ’ A ngleterre  
portèrent- auffi de grands cheveux, c o m 
me le raconte Eadmer M o in e  de C a n -  
torbery , en ces term es, Eo tcmpo?e cu- 
nalis juventus ferme tota crinesfuos juven- 
culanm more nutriebat -, &  quotidie pexa 
«c ineligiofis ntttibus circumfpeffans delica-

7'C. g. S, Xi i . H  fio, JSTovo. poft mei.
M  iij
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tis veftigiis, ttnero incejfu obamhuUrt [o- 
lita eraf, mais Saint A nfelm e ayant prê
ché contre ce defordre le Metcredydes 
C e n d r e s ,  il mit plufieurs de ces jeunes, 
gens en penitence ,  leur coupa les che
veux , &  refufa les Cen dres &  l ’Abfou- 
te à ceux qui ne voulurent pas qu’on les 
leur coupât. D e quibns ( dit encore Ead- 
mer' ) cum in capite jejunii ftrmonem in po
pulo ad A Iifia m  fuam &  ad cineres con
finent e idsrn pater A n fth m s habuijfte ,co- 
picfk;:t turbam ex illis in psstiitcntieim eoits 
&  attonfis crinibus in viriUm faraimi reie- 

g it . Illosamen:c/uos«.'a bacigmminUreveu. 
re necjmvit, cinerum fufccpîione, &  à fut 
abfiolntionis bénéficia fufpendit.

C e  faint Archevêque de Cantorbeiy, 
qui devoir avoir aliiiîé au Conciie Pro
v in cia l  de R o iie n  en qualité d ’Abbé du 
B e c ,  fit encore p lu s ,  car iliifemblaun 
C o n cile  N ation al  à Londres en iioz.dans 
lequel il régla la m efuredes chevcuxdes 
Laïques, &  voulut qu ’ils euflent une par
tie des oreilles &  des yeux découverte. 
V t  criniii ( dit ce C o n c i le  ) fie tondeM- 
tur, Ht pars aurium app/treat &  oculi non 
tegantur. Il  n ’ y  a  point ici depeine ordon
née contre ceux quicontreviendroient à

iyo  H I S T Ô T R Ë
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cc Règlement-,mais S, A n fe lm e tém oigne 
lui-même qu’on leur interdifit l ’entrée 
dcTEglife : V  oici fes termes D ehis qui 
tottderi nolunt, diïïum efl, ut Eccleftam non 
ingrederentur, non tamen praceptutn efl ut 
Ji ingredertntur cejfarent facerdotcs -, fed  
tantum annuntiarent Mis quia contra Deurn, 
& ad damnationem fuam ingrediuntur.

Serton E vêque de S ces , qui certai
nement avoit affilié au C o n c i le  P r o v i n 
cial de R o ü e n a com me il eft d it  dans là 
Préface &  dans la Conclufion  de ce 
Concile, fit encore quelque chofe  d ’auffi 
extraordinaire que Saint A n felm e, deux 
ans après le C o n c ile  N a tio n a l  de L o n 
dres. O rd eric  V i t a l  M o in e  de Saint 
Evroul ra p o rte ’ qu’H en ry  1 . R o i  d ’A n 
gleterre eftant à  C arentan le Samedy de 
Paiques avec toute fa C o u r ,  &  toute fon 
armée, ce Prélat après l’avoir exhorté à 
faire la guerre à ceux qui troubloient &  
pilloient la N orm an diejlu i  dit &  à toute 
fa fuite, q u ’il cftoit meffeant à des h o m 
mes de porter de grands cheveux c o m 
me des femmes. Omnesfœmineo more cri- 
niti eftis quod non decet : Q ue cela é t o i t ct 
déteflable dans la penfée de S. P a u l . <c 
Vins crinitos ejfe, quam incongruum &

II' Z. 3. E p ijl. 62.. 11 . I. 1 S. H i(t-  a d  a n . 11 o 4  <
M  i ü j



de t efl ah lie f ie  Paulus Apoflolus ait ; qiit 
c ’étoit être enfins de Bélial  que dépôt- 
ter des Perruques Elites de cheveux de 
fe m m e s , P ervicaces filii  Belial capitafm 
, ,  comis rnulierum ornant ; que c’étoit un 

grand crime que de fe glorifier air,fi 
, ,  dans fa chevelure. Nefcientes tantum eft 
vefasin Capïliatura cjua.gloriamur, que les 
Papes &  les autres Evêques avoient con- 
dammé cét abus dans les Conciles. Ro. 
mani P ont i f  ce s aliicjuc Am iflites temerarim 
ttjnrp ationem f c  S  y  no dis fu is ex autant ntt 
divina condemnavmint ; &  que c’étoit 
faire fervir à l ’impureté des anciennes 
marques de la penitence .■ Ecce fe/ualk- 
rem pœnitentiâ., convertemnt in extreitm  
Inxuria , parce qu’autrefois les pénitens 
laiiloient croître leurs cheveux &  leurs 
barbes, pour marquer le deiiil &  latrif- 
teile falutaire qui expioit la joye crimi
nelle  de leur vie  pafl'ée.

Il pria enfuite fa M ajeftc  de donnei 
en cela un loiiable exemple à fes fujets: 
ZJnde, gloriofe Rex, obfecro te ut exemplm 

fub/eSlis prabeus laudabile &  inprimis i)i- 
deant in te cju aliter debeant prœparare fc, 
&  ce Prince luy ayant témoigné qu’il le 
vouloit b ie n ,  Serton tira auffi-tôc des 
cizeaux de fa manche, &  luy coupa lui- 
m êm e les cheveux. Il en fit autant au
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Comte de M eulanr, &  à beaucoup d ’ O f 
ficiers. T o u te  la C o u r  &  toute l ’armée fe 
les firent auffi couper à l ’en vy  , &  té
moignèrent beaucoup de mépris pour 
une chofe dont elles avoient fait aupa
ravant beaucoup de cas : H is d iiïis  Rex 
cimOptimatibiis exultans acquiefcit &prius 
Regern ac poftmodtm Comitem M e lle n tL  
cirn precerefaite plurimos propriis manibus 
totondlt, ornjiis familia Renis &  concurrentes 
miecumcjiie certatim attonfifunt, &  E dic-  
tiim principale formidantes pretiefos olim 
Cnj>illos prafcenerunt &  amicam dudurn 
c/fariem Ht viles ejmfejuilias pedibus concul-  
cuver tint. C e  récit me femble fi net &  fi 
précis, que je ne penfe pas qu ’il y  ait 
autre choie à y ajoûter que les réflexions 
que l’on vient de faire fur la conduite 
de Saint G o d efroy  , à l ’égard du C o m te  
de Flandre &  de toute fa C o u r.

Les exhortations de Saint G erlac ,  qui 
vivoit en Flandre vers l’an 1170. eurent 
prefque le même fuccés que celles de 
Serton.Ce pieux Solitaire parloit louvent 
avec beaucoup de force aux jeunes gens 
qui le venoient voir  avec de belles ch e
velures, bien peignées &: bien fr ifées ,  
&fouvent ce qu ’il leur difoit  faifoit une 
telle impreffion fur leurs efprits que la 
plupart le prioient de leur couper lui-

M  v
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m êm e les cheveux ; en forte quils ne 
paflaflent point les bornes de la modef
tie Chrétienne.

L e  Prém ontré A n o n ym e qui a écrit la 
V i e  de ce S a in t ,  quelque cinquante ans 
après fa m o r t ,  le raconte en ces mots,

A faxim a ver'o inveiïiowe adoJefcenies & 
jlivenesComatulosCalamiflratos cerripiebnt, 
t/ni in Capillatura mulitbn tune temporis 
infolenter lafciviebant, verbifjue perfuafibl- 
lib ’is plerofque intantum injleclebat, quti 
Comam Capitis tondendam ultra viro Dci 
cjferebant. I l  rapporte enfuice que les 
ayant coupé au Pere d ’un Prêtre nommé 
Je C le rc  ( Clericus) ils demeurerent dans 
le  même état qu ’il les avoit mis, fans pou
v o ir  jamais croître  davantage. Guillau
m e Crifpius fils du Chancelier  de Guel- 
dre de même nom , qui a compofé une 
autre vie  de Saint Gerlac par l ’ordre ex
près de H en ry  C u y e id u s  Evêque de Ru- 
rem on de, rend le m ême témoignage en 
peu de paroles Adolefcentum CaUm:[- 
tratorum non pauci fe  ultro ipfi tondendos é-  
t  nier un t , contigitcjite ut uni illornm crines 
ab co tonfi non amplius excreverint.

Q u e diroit ce Solita ire ? que diraient

13. C. 9. &  11  .tpud B o lia n d . totn. 1 .  a i  diem
S ■ I m t m t .  i4 .  1 .  n . 7. ib id .
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Saint G odefroy  , R a t b o d u s , Saint A n -  
felme, &  Serron, s’ ils revenoient m ain
tenant fur la te r re , &  qu’ils viflént une 
infinité d ’Ecclefiaftiques aufli chevelus 
que les Laïcs , qu’ ils obligèrent par la 
force de leurs difeours de fe laiffer c o u 
per les cheveux ? P en fez-vous que leur 
zele ne fe rallumât point contre ce defor* 
dre, &  que n ’ayant pu  fouffrir les Laïcs 
avec de grands cheveux , avec des ch e 
veux frifez &  b o u c le z ,  ils puflTent fouf
frir les Ecclefiaftiques avec de grandes 
Perruques frilées &  bouclées ; M ais  qui 
oferoit fe promettre qu ’ils trouvajTent 
la même docilité  &  la m ême déférence 
dans les Ecclefiaftiques de nos jours qu ’ils 
trouvèrent dans les Laïcs de leurs tems ? 
Cependant ce qu’ils co n d am n èren t,  ce 
qu’ils punirent dans les Laïcs de leur tems 
comme contraire aux bonnes m œurs &  
aux devoirs cîu Chrift ianifm e , peut-il  
être permis aux Ecclellaftiques de nos 
jours;

Le C o n cile  N a tion al de Londres au
quel Saint A nfelm e p ré f id a , ordonne 
que les Laïcs auront les cheveux faits 
de maniéré qu ’on leur v o y e  une partie 
des oreilles , &  aujourd’hui combien v 
a-t-il d ’Ecclefiaftiques qui portent des 
Perruques qui leur cachent tontes les



o re i l le s ,  &  qui leur defeendent jufquej 
fur les épaules; C e  que ce C o n cile  ordon- 
ne pour les cheveux des L aïcs ,  Saint Jé
rôm e le preferit pour les cheveux des 
Ecclefiaftiques ; mais ce qu'il en dit'ne 
s’accorde nullement avec les Perruques 
des Ecclefiaftiques.il tém oigne "ce  Saint 
D o & e u r ,  ce fçavant Pere de l ’Eglife que 
les Ecclefiaftiques ne doivent pas avoir 
la tête rafée comme les Prêtres &  les ado
rateurs d ’ ifis Sc de Serapis : Perfipicuede- 
monftratur m e rajis capitibus(îcutSactrdoies 
cultorefcjHe Ifîdis atejue Serapidis nos cjfedt- 

aujourd'hui ils fe la font rafer pour 
porter des Perruques,il  dit qu’ils ne doi
vent pas porter de grands cheveux, par
ce qu’il n ’appartient qu’aux impudiques, 
aux barbares &  aux gens de guerre d’en 
porter. N ec rurfùrn comam démit tere quod 
proprie luxuriofortsm eft barbarorumqne &  

ls ont aujourd’hui de gran
des P erruques.il  leur enjoint de faire pa
raître  fur leur vifage la modeftie de leurs 
h a b its , Sed ut honeftus habirns Sacerdotum 

fit ci e demonflretur, &  aujourd’hui ils ont 
des Perruques toutes mondaines. Il leur 
défend de fe faire couper les cheveux fi 
prés d e là  peau avec le rafoir qu'ils fem-

27<? H I S T O I R E

IJ. L a s, ja m  c it .
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blent avoir la tête pelée \Juxta quod di~ 
ximus nec calvitium novae nia effefaciendum 
nec ita adpreffum tondendum caput, utrafo- 
rm [m iles effe videamur ; &  c’eft nean-» 
moins cc qu’ils font aujourd’hui : enfin il 
veut qu’ils ne lai fient croître leurs che
veux qu’autant qu ’ils en ont befoin pour 
couvrir la peau de leur t ê t e , fed intantum 
c/tpillos demittcndos ut opertafit cutis, &  ils 
portent aujourd’hui des Perruques frifées 
& bouclées.

C h a p i t r e  X V I I .

Les 'Perruques des Eccléfiafliques font corü 
tra'res aux engagemens qu’ils ont con
tracté en recevant la tonfure, &  elles 
ve s'accordent pas avec les prières &  les 
ceremenies qui fefen t lors qu’on la leur 
conféré, foit dans l'Eglife Latine , fo it  
dans l ’Eglife Grecque. I l  y  a encore au-  
jourdhuy deux fortes de tonfure s parmi 
l:s Grecs, celle des en fan s , &  celle des 
Clercs; la premiere n efipas abufive com
me jirciiditis fe  l'efl imaginé elle étoit 
autrefois en ufage parmy les Latins.

ÎL faut que les Ecclefiaftiques Perru-' 
quets ne faflent pas allez d ’attention
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aux engagemens qu’ ils ont contra&é en 
recevant la to n fu re ,  &  aux prieres que 
les Evêques font fur eux &  pour eux dans 
cette fainte cé ré m o n ie , ou qu’ ils regar
dent ces engagemens &  ces prières com
m e  un jeu. j e  veux croire qu ’ils les re
gardent dans une autre veuë •, mais je ne 
lçaurois m ’imaginer qu’ils y faffent allez 
d ’attention , parce que je fuis perfuadé 
que s’ils y  en faifoient a f fe z , ils recon- 
noîtroient b i e n - t ô t  qu’en entrant dans 
l ’état de la C le r ic a tu re , ils ont renoncé 
aux P erru q u es, bc qu’après cette recon- 
noiffance ils auroient affez d'équité na
turelle &  de confcience,pour y  renoncer 
effectivem ent. O r  on ne peut mieux fai
re  v o ir  qu’ils y  ont renoncé en recevant 
îa tonfure qu ’en rapportant ce qui fe dit 
&  ce qui fe pratique dans l ’adminiftra- 
d o n  de la tonfure, félon l’ordre Romain,
1 le Sacramentaire de S. Gregoire, & 
le Pontifical R om ain  de Clem ent VIII. 
&  d’ Urbain V I I I .  ; &  en y faifant lesré- 
lléxions néceflaires,

i 9. L ’ Evêque exhorte les Fideles qui 
fon t  prefens à l ’ O rd in atio n , de prier pour 
ceux qu’il va tonfurer ,  &  il leur dit:

i .  T it. P n f a t io  a d  Cleric fa c ien d . z .T i t .  Oratit. 

s i  Cltric. fzeien d . j .  T it .d e  Cleric. fm in d .
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Prions, mes tres-chers F re re s ,  nôtre  c<r 
Seigneur Jefu s-C h rift  pour ces f e r v i - ff 
teurs qui fe prelTent de quitter les che- “  
veux de leurs têres pour fon amour. cc 
Ormusfratres charijfimi Deminum noflrum 

jsfum Chriftum pro his fam ulis fu is qui ad  
dtponendum comas capitum fuorumpro ejus 
more f i  fit nant ; mais les Eccléfiaftiques 
qui portent des P erru qu es, fe preflent au 
contraire de reprendre d ’autres cheveux, 
que ceux qu’ils ont quittez , &  ils en re
prennent en e ffe t ,  non pour l ’amour de 
Dieu, mais pour l ’amour d ’eux-mêmes, 
pour paroître plus beaux ,  plus galans ,  
mieux m is ,  plus à la m o d e ,  pour eftre 
mieux venus dans les compagnies des 
perfonnes du m o n d e ,  e f t - c e  là répon
dre aux intentions de l ’Evêque qui leur 
conféré la tonfure î 

z". L ’ O rd re  R o m ain  après ces paro
les, Pro ejus amore,  a joûte  celles-ci, G5* 
exemple Beati Pétri slpofto li, pour m ar
quer que ceux que l ’E vêque va tonfurer 
fepreffent de quitter les cheveux de leurs 
tetes, non feulement pour l ’amour de 
Dieu,mais auffi à l ’exemple de Saint P ier
re ; car il y  a beaucoup d ’Ecrivains Ec-  
defiaftjques , &  entr’autres Saint G r e -  

de T o u rs ,  Saint Germ ain Patriar-
‘x'L. r. de Glor. Alan, c. iS.
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che de Conftantinople 5, l ’ A b b é  Scol- 
fride s , Ferdinand A rch evê q u e d e T  rê
ves ' j le faux A lcuin  ,  Pierre Pa
triarche d’A ntioch e ? , Pierre de 
Blois &  H o n o ré  d ’A u ta n  11 3 qui 
raportent l ’origine de la T o n fu re  Eccîe- 
fiaftique a ce que firent les Gentils à cet 
A p ô tr e  lorfqu ’ ils luy couperent les che
veux pour le rendre ridicule. Ainfi c’eft 
ne pas fuivre l’exemple de faint Pierre, 
que de ne pas porter la T o n fure  Cleri- 
cale , comment la porter avec une 
Perruque qui la cache.

I I I .  L ’Evêque demande à D ieu  de don
ner à ceux qu’ il va tonfurer font faint 
Efprit  , qu’ il confcrve toujours en eux 
l ’habit de R e l ig io n ,  ou l ’habit de la fa- 
crée R e l ig io n ,  comme il eft dit dans une 
O ra ifo n  fuivante,c’eft-à-dire la tonfure, 
parce quec*eft par elle qu ’ils commen
cent à fe confacrer au fervice de Dieu:t/f 
donet eis Spiritum SanÜum qui habitum Rt- 
ligisnis in eis in perpetuam confervet. Et les 
Ecclefiaftiques en prenant la Perruque 
quittent les marques de cec habit, &  refi-

f .  in  7 'heoriâ E c t l . 6 .  L .  f .  H i f i .  E ccl• Ançl,
7 .  L .  1.  de Eccl. ojf. c. 39. 8. L .  V e  divin,ojf.
tit. de Tonfitr' C leric. 9. In  epifî. n i  MkbaeL
C . P .  œpud B a rs» . n d  a n .  1 0 / 4 .  In. L  1. Coin-
tnent. in  Lob. 11. G tm ia  à p . i , c .  i p j .
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(lent au S. Efprit  qui voudroit  toûjours 
les leur confervcr fuivant l ’intention 
de l’Eglifc.

IV. L ’E v ê q u e p r ie  D ieu  de confervcr 
leurs cœurs des embarras du monde &  
des delîrs du ficelé : A  rnundi impedimen
ta corda eorum défendit. Et les Ecclefia- 
ftiques tém oignent en prenant la Perru
que qu’ils fe chargent du foin des chofes 
temporelles &  fuperfluës qui font lign i
fiées par les cheveux dans le fentiment 
de l’Auteur du L iv re  du M épris  du m on
de", de S. G regoire  le Grand ' 5, de For- 
tunat A rchevêque d eT rcves '* ,d ’ Y ves de 
Chartres'5, de Hugues de S. V i d o r ,p

V. L ’Evêque prie D ie u  de prefervet 
leurs cœurs des defirs du fiecle : A  fit-  
eulis defideri-is corda eorum defendat. Les 
defus du iîecle ne font autres que les 
pechez, puifque le faint A p ô tr e  fait 
marcher cesdefirs immédiatement après 
l’impiété : V t  abnegantes impietatim &  
ftcularia defideria. ' M ais  les Ecclefia- 
ftiques qui portent des Perruques font 
voir que cette priere eft fans effet à leur

it, C. 3. t. 9. Oper. S. A u g u fi .  13, V u  Pafioy, 
t' ?■& 7 - 14. £ . 1  -de E c c l .o f f .c .s -  i f . S e r m .  
de excellent. Sttcror. ord. v ita  O rdinandor. J T f .  
Synod. 1 e . L . 1. Erudit. 2 huol. ds Snanjn^  

1 7 .  tit. 1 12,. n W i?
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égard, parce qu’ ils reprennent des che* 
veux qui marquent qu’ils n ’ont pas re
noncé au p é c h é ,  quoique la Tonfure 
qu ’ils ont reçue le té m o ig n e ,  ainfi que 
l ’expliquent faint Ifidore de Seville 1!, 
&  Etienne E vêque d ’A utun. 15

V I .  L ’Evêque demande à D ieu  que 
co m m e il les fait changer d ’air &: de 
form e de vifage, il leur donne auffi une 
augmentation de vertu : V t ftcut immu. 
ttmtp.r in vultibus, ita dtxtera manus ejni 
virtutis rribuat tis incnmtnta. Cet air, 
te form e de vifage que les Ecclefîafti* 
ques reçoiven t avec la T o n f u r e ,  ils le) 
changent en un autre air &  en une au- 
tre forme de v i f a g e ,  lor fq u ’ils ont des 
P e rr u q u e s ,  parce que les Perruques les 
déguifent &  les font paro ître  tout au
tres qu’ ils ne font pas fans Perruques, 
&  au lieu de croître de vertu en vertu, 
ils pafTent de la vertu au v ie s  en renon
çant aux marques de la Clericature,pour 
prendre les l ivrées de la vanité &  delà 
m ode du monde.

V I I . L e  Pfeaume Conjerva, me Démine, 
étant com m encé , l ’E vêque leur coupe 
avec des cizeaux les extrémitez des che-

I  8. L . t .  de E ccl OJf. c . 4. 19. in trolego liïù  
de Sacrum  A lta r .
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veux en quatre endroitsen formede croix; 
fçavoir furie  front,derriere la tête,à l ’o 
reille droite,à  l ’oreille g au ch e ,&  enfem- 
ble au milieu de la tête : Et incepto Pfalmo 
Pontifex, cum forficibus incidit unicw.que 
mremitaus capillorttm in quatuor loris,'vi- 
delicet, in f o n t e , occipitie &  ad utramque 
durent, demo in rnedio capitis aliquot crir 
m  Mpillontm. M ais les Ecclefiaftiques 
en prenant des Perruques effacent le l i 
gne glorieux de la C r o i x  que l ’E vcque 
a imprimé fur leurs têtes ; &  comme 
s’ils vouloient corriger  ce q u ’il a fa itp ar
1 ordre de l ’ E g li fe ,  ils empruntent des 
cheveux qu’ils fubftituënt à la place de 
ceux dont ils fe font volontairem ent dé- 
poiiillez.

V III.  Tandis  que l ’E vêque leur cou
pe ainfi les cheveux en fo rm e d e  cro ix ,  
chacun d’eux dit : L e  Seigneur eft t o u t (c 
mon bien &  le partage qui m ’eft é c h u , ce 
c’eft vous qui me rétablirez m on  he- <c 
litage. E t c/uilibet dum tondetur, dicit, cc 
h m im s pars hereditatis me* &  calicis 
met, tu es qui rejlitues k  redit atem meam 
mihi, Et ils tém oignent par là qu'ils re
noncent encore une fois au m o n d e ,  à 
fa œuvres, &  à fes p o m p es ,  aufquelles 
ils ont déjà renoncé dans leurs Baptê- 
Siesj Sc qu’ils fe contentent d ’appartenir
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à DieUj d ’être dévoilés à fon fer vice y Je 
mettre toute leur efperancé eh lui, &  Je 
l ’avoir pour leur unique partage. Mais 
les Ecclefiaftiques font tout le contraire 
en prenant la Perruque ; car les Peres 
ailurent que la T o n fu re  eft une marque 
du mépris qu’ils doivent faire du mon
de de de fes vanitez : Quifqm s igiturCk- 
ricu s, dit l ’Auteur du L iv re  du Mépris 
du monde 10,  ad fortem D tm în i Voc/itits 
qui comam m ûrit,&  capillos radere vel ten
tière erabefeit profeBo fe  non D e i,  fed de 
mundi forte ejfe teftatur. Quanto enim 
ejuifqHe carnis crines ediligit, fovet &  nu- 
t r i t ,  tanto csr fnum ntn in cœlis, fed in 
terra fixum ejfe ojlendit : quanta autem ru- 
dit &  edomat, tanto fe  non terrent, fed 
aterna diligere comprobat. Etienne Eve. 
que d ’A u t u ir 1,  &  H ugues de S. Viûor, 
difent à peu prés la même chofe.

I X .  N on-feulem ent la Tonfure Cle- 
ricale marque qu’ils ont pris Dieu pour 
leur unique partage -, mais elle marque 
encore qu’ils doivent être diftinguez 
des Laïques par leurs mœurs &  parleurs 
habits : Cur Clerieatus fu i figna  , dit le 
m ême Auteur du L iv re  du Mépris Ju 
m onde % quibusa Laicis difcernarmtr,non 
perpendunt, non enim fine caufa eorm

zo. Loco m x  Imdato. n .  fuj>.
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hdtentur &  tonderunt, fed  perfpicaciffima 
&  evMentijfima mtione : nam fi  rnis fecer- 
nnntur a Laicorum converfatione. R aban 
Archevêque de M ayence , le faux 
Alcuin ï+ , Pierre de B l o i s 2;,  6c le 
Concile N ation al  de Londres en 1248. 
14 n’ont pas d ’autres fencimens ; les E c-  
clefiaftiques cependant fe conforment 
aux Laïques en prenant la P e rru q u e , 6c 
ils ne font point diftinguez d ’eux par la 
Tonfure.

X. La T on fure  marque qirils font 
prêts de tout foufFrir pour Jefu s-C h rift ;  
car ce fut dans cette v û ë  que faint P ie r
re la porta,félon faint Germ ain Patriar
che de C o n fta n t in o p le , félon l ’A b b é  
Scolfride, 6c félon Fartunat A r c h e v ê -  
quede T reve s,  7‘ &  que les Ecclefiafti- 
ques témoignent en prenant des Perru
ques, qu’ils ne font pas dans cette d ifpo-  
fition, qu ’ils font du m on d e ,&  qu’ ils ne 
veulent rien foufFrir pour Jefùs-Chrift ,

X I ,  Après que l ’A rch evêqu e leur a 
coupé les cheveux il fe le v e ,  6c en fe 
tournant vers e u x ,  il demande à D ieu

i j .  l i i .  1.  de I n f l i t .  C le r ic . ca p . 3 .

14. L. de D i v i n .  O ff. t i t  d e  C le f ,  zj S e rm , 

4f. Ad C ler ic . &  in  C a w n e  E p ifi. d e  lu f t i t .  t p i  f i .  

16. h ) C o n flit , O rh on ts t i t .  ‘ d e  H a b i t ,  C 't s t ih  
>7. Snpr.
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q u ’ i l  leur donne la petfcverance dans 
fon amour j par le mouvem ent duquel 
ils fe font d ép o u ille z  de leurs cheveux 
&  les lui ont offerts \V th i famuli îui quo- 
rum hodie cornas capitum pra amore div'u 
m  dtpofnimus, in tna dileélione perpetuo 
montant , &  illes fine macula in fempi- 
ternum euftodias. Si D ieu  leur donnela 
perfeveraneedans fon am our;&  quilles 
couferve  toûjours dans l'innocence, 
parce q u ’ils ont coupé leurs cheveux & 
q u ’ils les lui ont facrifiez, qui peut dou
ter que prenant d ’autres cheveux ; qu'en 
prenant des Perruqucs^il ne les dcpoüil- 
le  de cette perfeveranee, àc de cette in
nocence qu ’ils reçoiven t dans la Ton
fure, &  dont ils effacent entièrement les 
marques ;

X I I .  L ’E vêque prie D ie u  de les dé
livrer  de la lervitude de l 'habit feculier, 
u4b omni fervitute ftcularis habitas bis 
famules emunda, Sc les affifter de fes grâ
ces , lorfqu ’ils quittent l'ignominie de 
cet habit ou l ’ignom inie de ce monde, 
com m e parle l ’ O rd re  R om ain  : Vt 
diim ignominiœm f&mlaris habitas, 
deponunt tua femper in ctvttm graÙA 
ptrfruantur. Ët en prenant la Per
ruque ils rentrent dans la fervitude d’un 
h a b it  feculier s’il en fut jamais, Sc ils en
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reprennent vraiment l ’ig n o m in ie , ou Ci 
vous voulez ils fe chargent de l ’ign om i
nie du monde qu’ils ont quitté avec leurs 
cheveux, &  dont leurs cheveux font la 
marque > Ci b ien  q u ’en ne voulant pas 
porter la T o n fu re  C lcr ic a lc  ,  dit un 
grand Evêque de n ô tre  ficelé. 18 Ils <c 
quittent une c h o feq u i  les diftingue d u Cf 
peuplê  &  qui attire la vénération d e fc 
tout le monde, au lieu que paro iflan trc 
coiffez comme les L a ïq u e s ,  i l s p o r - cc 
tent un habit fervile &  ignom inieux cc 
a leur égard. Il  eft fervile, parce qu’i l s cc 
montrent par la pom pe de leur c o if fu -cc 
re qu’ils font cfclaves de la vanité du fC 
monde &  des pompes de Sathan, auf- (c 
quelles ils ont renoncé une fé c o n d é cc 
fois en recevant la Clericature. I l  eft '# 
ignominieux à caufe qu’ils ch e rc h e n tr' 
a fe rendre recommandables par leurs ec 
Perruques, ce qui eft feparé de l a d é - cr 
poiiille des m orts ,& p eu t-être  de quel-fc 
que courtifanne & d e  quelque feelerat; 
au lieu que la vertu doit être leur pa, 
ture &  leur o rn e m e n t.O u  ils ont hon- 
te depaffer pour M iniftres du Fils d e (e 
Dieu. Pourquoi s’ils tiennent à des- cc

1% M . G o d e*n  E v ê q u e  de f a n a ,  dans le J J t f r  
mus j f u r  l  es Ordres / a c r e & c f
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s,  honneur les marques de la Clericatu- 
Di re, veulent-ils jouir des revenus qu’el- 

la les rend capables de pofleder î tant 
, ,  s’en faut que cette coiffure étrangère 

les rende plus agréables , qu’au con
t r a i r e  les plus libertins même les en 
f) blâment &  s’en moquent. L ’on dit 

que les gens de bien foûpirent &  dé- 
9, ploient cet aveuglem ent. Veulent-ils 
#, avoir entrée en des lieux d’où leur 
. j T o n f u r e  les feroit chaffer ,  &  où ils 

ont encore quelque honte de la por- 
e, ter ; Il  femble qu ’en cela ils lui font 
, ,  quelque honneur mais pourquoi ne 
„, rejettent-ils pas leur tête qui eft 

mieux confacrée à D ie u  que leur coif- 
„  ture étrangère i U n  Soldat ne craint 

rien fi fort que de paffer pour un hom- 
„  me de V i l l e ,  un M agiftrat  fait gloire 

de porter les marques de fa Magiftra- 
„  t u r e ,u n  Artifan eft bien-aife quon 

reconnoifle fon métier. Il n’y a que 
les M iniftres de Jefus- C h rift ,  lefquels 
comme s’ils fervoient un maître pro- 

„  fane, ou s’ils exerçoient un Office au 
deffous de leur c o n d it io n n e  l'ontpas 

, ,  bien aife qu’011 J.es prenne pour ce 
, ,  qu’ils font.

X I I I .  L ’Eyêque dit qu’en les tonfu- 
1$,nt il leur fait porter fu r la  tête laref-

fcmblance
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Ambiance de la couronne de n ô tre  
Seigneur -, Similitudincm Corona t u e  ecs 

cejlarefacimm in capitibus. Et c ’efl: auffi 
ce que remarquent faint Germain de 
Conftantinople, l ’A b b é  S c o lfr id e ,  8c 
Honore d ’Autun. M ais les E ccld îafti-  
quesqui ont des Perruques renoncent à 
cette reffem blance, &  o n t  honte de la 
marque d’honneur la plus g lorieufe dont 
ils puilfent être revêtus.

Enfin l ’Eveque dans l ’E xhortation  
qu’il leur fait à la fin de la C érém on ie , 
les exhorte de s’étudier à p laire à D ieu  
par l’habit honnête qu ’il leur vient de 
donner ; c’eft-à-dire par la T o n fu re  8c 
par le Surplis : tfa b itu  honeflo D copla-  
ctri flude/itis. M ais comment des Eccle- 
liaftiques qui portent des Perruques peu
vent-ils plaire à D ieu  par cet h a b i t , le 
quel étant rout-à-fait contraire à là 
Tonfure qu’ils ont reçue, ne peut être 
qu’un habit deshonnête ?

Voilà les principales chofes qui fe d i
fent &  qui fe font dans l ’E g life  Latine, 
lorfque l ’on y conféré la T onfure.

Dans > 1 E g ii fc  G recque il y a encore 
aujourdhui deux fortes de T o n f u r e ,

l? fetpr. citât.
N



comme l’obferve A rc u d iu s ,  r  & le P e -  
re G oar. ;I

La  premiere eft celle que le Prêtre 
confère aux enfans ou en les baptifant, 
ou huit jours après leur B a p tê m e , ou 
quelquefois même plus tard. Elle ne les 
éleve point au deflus des L a ïq u e s ,  mais 
elle marque feulement qu ’en offrant à 
D ieu  les cheveux qu’on leur coupe, on 
les voue pour toujours à ion fervice, 
C e tte  tonfure étoit auffi autrefois en 
uiage dans l’E g life  Larine , ainfi qu’on 
le  peut vo ir  dans le Sacramentairc de 
faint G r e g o ir e ,  &  dans l ’ O rdre Ro
main.

L a  fécondé eft celle que l ’Evêque con
féré à ceux que l ’on diipo ie  à recevoir 
les O rdres, &  c ’eft proprement la Ton
fure Clericale.

Arcudius >' eftime que cette premiere 
T o n fure  eft a b u five ,  Put a abàfum eft. 
M ais  il s’abufe lui-même en ce point, 
& i l  fait b ien v o ir ,  com me le témoigne 
le Pere G o a r  ! i , q u ê ta n t  forti trop jeu
ne &  trop peu experimenté de fonpaïs, 
il n’a pas pû  fçavoir  toutes les prati-

î 90 ( H I S T O I R E

30 6 . de Tenfitr. fa c . c. 8- N oris x d  Euchol. 
f  4 7 7 - 3 1 -T it. ad O ratio . capdlerum. 3,-.T/f. 
O ïd s a d  puerum tonfurand, 34 fupr.
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ques de 1 E g li le  G recq u e,&  fur tout cel
le dont il s agit  , quoiqu'il  lui eut été 
allez facile de s en éclaircir , par ce que 
nous en lrfons dans l ’E uchologe iâ , 8c 
parce qu’en ont écrit Balfamon &  les 
Glofiaires fur le 14- C an on  du feptiéme 
Concile , &  Sim con de Th efîa lom qu e 
dans fon T raité  des Sacremens.

Mais je ne parle pas de cette T o n fu re ,  
je parle feulement de la fécondé qui fe 
conféré aux Lecteurs &  aux Chantres 
lorfquon les ordonne , &  je  foûtiens 
que les Prières &  les Ceremonies qui s’y  
font,ne favorifent nullement les Perru
ques des Ecclefiaftiques ; il ne faut qu ’un 
peu de bonne foi &  de lumière pour en 
convenir.

I. Le C hantre  &  le Leéfeur , félon 
lEuchologe ' ,  quittent leurs cheveux 
& les confacrent à D:eu dans cette ce- 
remome , &  les Ecclefiaftiques îepren- 
nent des cheveux en portant des Perru
ques.

II. Après que l ’on a coupé les che
veux au Chantre en form e de croix en 
cinq endroits de la t ê t e ,  le D iacre  d i t ,  
Prions le Seigneur qu’au lieu d e s c h e - "

$C' Tu. O ido In cap, de tor.fione. 3 7 .  f i t .  ordo 
f in  fulitus in ordin. lettre l’autre Ordo in  
ftn inc. 1 autre O ju iu m  irt Q lsric.

N  ij
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„  veux qu’on vient de lui couper, il lui 
, ,  donne l ’amour de la juftiçe &  de la 
j ,  vertu : ZJt pro capitis crimbus ratio ju- 
flitia  virtutifcjiie ftudlum ei donctur Do- 
mïmm precemur. D o n c  les Ecclefiafti- 
ques fe dépouillent de l ’amour d e là  iu- 
lîice &  de la vertu en prenant des Per
ruques, parce qu ’ils reprennent des che
veux, &  des cheveux étrangers,

III ,  L ’E vêque demande que le Chan^ 
tre reçoive la m êm e bencdidlion que 
r jç u t  le grand Prêtre M elçhifedech, 
après, que par l ’ordre de D i e u ,  qui lui 
fur fait par le Patriarche A b ra h a m , il 
fe fut fait couper les cheveux : Bcnedic- 
tione tua fpirituali qun Melchifedech Sa- 
cerdotes crines fuos ju.vtœ praceptum tmm 
per Abraham fervum tuum detonfum be- 
nedixljii^ipftm benedic. M ais comme cet
te benedidtion ne fut ordonnée à Mel- 
chifedech que parce qu’il fe fit couper 
les cheveux , &  qu’elle n’d l  donnée au 
T o n fu ré  que par la m êm e raifon , les 
Ecclcfuftiques qui ont des Perruques y 
peuvçnt ils pretendre avec juftice } eux 
qui au lieu de fe faire couper les che
veux,, en prennent d ’étrangers &  d'em
prunt ez ;

I V .  En v û ë  de ce que le Chantre 
vient de faire coupçr fes çh ev eu x , l ’E-



Veque'prie D ieu  de lui donner la grâce 
Regarder fes commandemens avec tour.e 
forte de r c fp e d  &  de' crainte,de fainteié 
& de jufiiee : Et iri fèverentU &  trtmdre, 
in fanttitate &  ju ftk U  tibi obfecjHentem 
mandata tua eufiodire concédé. M ais les 
Ecclefiaftiquès rendent cette priere ab

solument inutile &  in fru d ueufe  en por
tant des Perruques'; •' 1 

s V. L Evêque demandé à D ie u  lap e r-  
feverance pou r le Ghàritre dans toutes 
-les fo n d ion s  des O rdres qu ’il pourra 
recevoir a 1 a ven ir ,&  cela en confidera- 

■ tion de ce qu il vient de fe faire couper 
•les cheveux pour l ’amour de D ieu  : Om
ni Ecclejîafti'co ordint ?ninifterinm an s  
iïdimple, ut tibi beneplaccns omnibus diebus 
vit* f u t  perfeverct. M ais fuppofé que 
Dieu à la priere de l ’Evêque ait donné 
cette grâce aux Ecclefiaftiquès lorfqu’ ils 
ont reçu la T o n a l ité ,  n ’y renoncent-ils 
pas, ne la perdent-ils pas en prenant des 
Perruques?

VI. L ’Eveque demande à D ieu  que 
comme il a envoyé A braham  pour cou- 
Ç  les cheveux à M e lc h ife d e c h ,&  qu’il 
a ràvorile de/es grâces les A pôtres  lorf- 
.quon leür a. coupé les leurs j il infpire 
3ufli au Ledbeur, a caule qu ’il vient de 
«ire couper les fiens à l ’ imitation dé

N  xij
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M elchifedech &  de fes A p ô tr e s ,  il 1m 
in fp ire ,  d is - je ,  l ’amour de la juftice, 
&  la lainteré des m œ u rs;  afin que fe 
conduifant félon fa fainte L o i ,  il mérité 
d ’êcre afiis à (a droite au rang des pre- 
deftinez : Qui patron nojirum Jibreham 
ïœcerdotis tui Melchifedech , comam dc- 
tonfurum m ijtfli, qui Slpoflolonim henedi- 
iïioni , &  detonfoni adfuifli &  ixculfu- 
tamfidem in omni o pere ci s tribut (li. Ipje 
quotité pro iiifiorwv dctonfotie ju/}iti<era- 
tionem in capite, &  converfationem hone~ 
flarn fervitm tuum habere concédé, ut juxtn 
prœcepta tua converfatus flationis ad dex- 
teram tuarn dionas habeatur. ■ Mais, que 
devient cette imitâtiO 11,de Melchiiedech 
&  des A pôtres , que deviennent ces 
grâces que l ’on demande à Dieu pour 
le Le&eur ; s’ il reprend des cheveux'au 
lieu de ceux qu’il a quittez s’il porte 
la Perruque ? Il n ’.eft pas bien difficile 
de le d e v in e r ,  &  par confequent il ne 
peut y avoir que la prévention &  l ’aveu
glem ent,qui empêchent de conclure que 
les Perruques des Ecclefiaftiques font 
incompatibles avec les Prières & les 
Cerem onies de la T on fure,fo it  dansl’E- 
glife Latine, foit dans l ’E glife  Grecque.
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C H A P I T R E  X V I I I .

Les Perruques des Ecclefiafliqttes fontfcan- 
daleufes -pour bien des raifon s. Scandales 
«rrivt^à Dordrel^ a caufe des grands 
cheveux des hommes , &  des cheveux 

friz.cz. des femmes. Ce que cefl que le 
fcandale. XJn Père de . . .  . aima mieux 
quitter fa  M a ifo n  &  fa Congrégation 
que fa  Perruque. Scandales arrivez, 
dans U Province de Tours , à Reims , 
a Soiffons , à Beanvdis, &  a Leton an 
fujet des Perruques que quelques Cha
noines voulaient porter à l'Eglife. Pro- 
ce  ̂ entre un Chanoine Perruque de 
Soiffons &  fon  Chapitre , terminé par 
l’avis de M on fleur l 'Archevêque de 
Reims. A utre procez entre un autre 
Chanoine Perruqué de Beauvais &  fon  
Chapitre. Pieces de ce procez■ Que fé 
lon la Do Urine de S. B a ille , quand mê
me il ferait permis aux Ecclefafliques 
ae porter des Perruques, ils y  devraient 
absolument renoncer dés-lors qu'ils 
s’aperçoivent que l ’on s’en feandalife.

RIcn n ’eft plifs capable de con v ain 
cre les Chrétiens de l 'obligation 

N  îiij
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o ù  ils font de ne pas fcandalifer letrrs 
fre resj  que ce que lejFils de Dieu dit 
dans Ion E van gile  ' Si quelqu’un efl- un 
ftijet de chute &  de fcandale à un de ccs 
petits qui croyent en moi, il vaudroit mieux 
pour luy qu’on lui pendit au ceu une meule 
de moulin, &  qu'on le jettât au fond de U 
mer : M alheur au monde a caufe desfcen- 
dales : Malheur a l'homme par qui le fcau
dale arrive.

M ais fi cette obligation  regarde tous 
les Chrétiens en général elle regarde 
particulièrement les Eccléfiaftiques dont 
le  péché fur tout en matière de feanda- 
le,eft  beaucoup plus grand que celuy des 
L a ïcs  , à caufe des luitcs fâcheufes qu’il 
peut avoir ; car fouvent les Laïcs font 
tentez de fe défier de leur F o i , de nié- 
prifer leur R e lig io n  , &  de ne la confi- 
derer que comme une invention de l’ef. 
prit  h u m a in , lorfqu ’ils vo yen t que les 
M iniftres de Jefu s-C h rift  traitent indi
gnem ent les chofes faintes > &  colorent 
leurs injuftices de l ’apparence du cuits 
de D ieu .
, ,  Saint Bafilc étoit perfuadé decet*
3, te vérité lorfqu’il a é c r i t % ayant mon- 
j, tré que c’eft un péché fi terrible de

X3 6  h i s t o i r e
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donner occafion de chûte à fon fre- t<r 
re en failarit des chofes qui font l i-  cc 
cites d’elles-mêmes , &  qu’il nous tc 
cil libre de faire; que fiiut-il dire de Cf 
ceux qui ne laillent pas de Icanda- cc 
lifer leur prochain en faifant ou en ‘ c 
difinr des choies qui font expreflé- cc 
ment de-tenduës , &  principalement cc 
quand la perfonne qui le bielle ainfi 
par là mauvaife conduite, paroît avoir “  
plus de lumiere &  plus de fcience que cc 
les autres, ou que c eft un hom m e ce 
cjui tient un haut rang dans l’E 'd ifc ,  rc 
puilqu étant o b lig é  d’être comme la <f 
réglé, lem od elede s  autres, pour fï 
peu qu il négligé  de faire ce que D ieu  cc 
a commandé dans l ’Ecriture, ou qu’il ce 
fade ce qui y eft défendu , ou qu’il tc 
omette de faire ce qui y e ft  ordonné, cc 
& enfin pour peu qu’il pin fie fe re- Cf 
lâcher en ces rencontres , il s’atti- “  
te fur lui-même un fi effroyable ju- “  
gement que félon l ’expreffion d ’un cc 
Prophète,3 D ieu  lui fera rendre com - tc 
pte par fes mains du fanjr de fon cc 
frère. û

Je ne fçache qu’une raifon qui puiïfe 
difculper les Ecclefiaftiques de ce péché.

Eütcb. .3, is.

D E S  P E R R U Q U E S .  l9?
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Elle eft de Saint C yp rie n ,  lors qu’il dît 

que l ’autorité étant comme d’accord 
aveç le crime , on s’imagine que ce qui 
eft devenu public, eft permis. Confenferc 
jura peccatis , &  ccepit ejfe licitum quoi 
pkblicum efl. M ais cette raifon ne mé
ritant pas qu’on s’y arrête, j ’ eftime qu’on 
ne doit pas balancer à dire que les Per
ruques des Ecclefiaftiques fearidalifent 
l ’ E g l i fe  de D ieu .

Et quel lu jet y  a-t-il de s’en étonner au
jourd'hui, puilque les longs cheveux des 
hommes &  les cheveux triiez  des fem
mes feandalifoient fi fort en 1644. les 
Proteftans de B ord eaux, que quelques 
M in iftresd e  leurEglifedéfendoient tres- 
exprefiém eut aux uns &  aux autres d’en
trer dans le T em p le  , &  d ’afllfter aux 
Prêches, avec ces ornemens mondains. 
C ’eft ce que nous apprenons de la gran
de Epîrre de M .  de Saumaife à André 
C olv ius M in iftre d e  D ordrech ,*  DeCœ- 

farte yirom m  &  Mtilierum Coma, où i! eft 
dit dés le commencement, rejj>ondi(linon- 
nihil turbatttiîi ejft vejlram Ecclef.trnjarvà 
de re,fed qua magnum confcicntiis utriuffit 

fexu s injtceret fcrupulam. Eo denique rem 
n d iijp , ut v iri cum longioribus capillis.mb

4. Etttft. 1. ad Douât-
*  Elle eft écrite de Leyde &  imprimés à Leyds
î q  i  f 4 4 „  .



Hem c.iw cinctnnis templum ingredi &  con- 
c'wnibrts interejj'è non amplius auderent, ob 
met Km P a f i  0 mm cjHorimdam hoc venus or
nants in viris ac mulieribus. adeo fevere ac 
mwaciter increpantium utferri non poffent 
sb illis Virorum qui fine capi/lis cjfe non 
fuflinerent, vec ab illis fœminar.tm , q iu  
ut coma folitos cul tu* ab)icerent afitainfir- 
tnitate impetrare necfuïrent. Tam graves 
tuttm pœnas ex verbo divino întent'ari c/t- 
fillatis juvenibus &  capite comptis virgun- 
culis, ut r.’k il mit tu s in die ju d ic iie x -  
fyiBâ.re debcrent, cjuam <ztern<x, vit a rnultam 
& beatitudinis fperatœ jœïïiiram.

Il rapporte enfuite qu’il y eut des li
vres éciits en langue vulgaire contre l’a
bus des grands cheveux des hommes Sc 
des cheveux fr i iez  des fe m m e s , &  en -  
tr’autres un intitulé , Abfalon. y îd jic ie-  
bas, dit-il , etiam libros fuper eo arqit- 
mento feriptos in vttlgus fpargi vertiacula 
éditas Hngua,<jttibus illnd ipfum omnibus in- 
cv.lcaretur, & c .  Abfalonem ci libra titulum  
ftiïttm qui contra capillos declamaret. C c  
fut particulierement-pour refuter c é t O u 
vrage &  les autres de même nature, que 
Jacques Revins ProfefTeur en T h é o lo 
gie à Leyde, publia en 16 4 7 .  livre que 
nous avons cité dans le C hap. 3. & q u i a  
pour titre, Libertés Chrifiiana circa ufnm 
C«fillitïi defenfi* N  vj
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M ais fans parler davantage des Pro- 
teftans fcandalizez des longs cheveux 
des hommes ,  &  des cheveux frizez des 
fem m es, peur-on nier que les Perruques 
des Ecclefiaftiques ne foient vraiment 
fcandaleufes ?

L e  fcandale,dans la penfée des Théo- 
logiens, eft une parole ou une action qui 
n ’ayant pas toute la droiture quelle 
doit  avoir,  donne occafion de tomber 
dans le péché  : C ’eft ainiî que S. Tho
mas le définit : 5 JDiUum velfattum mi
nus reBum , prabens occeijîonern ruina. Et 
v o i là  ce que font les Ecclefiaftiques à 
Perruque.

C a r , je  vous prie , quelle idée fe 
peuvent form er de leur conduite-, les 
perfonnes pieufes &  éclairées,lorsqu'el
les les vo yen t affifter aux Prières pu
bliques de l ’E glife  la tête couverte de 
leurs Perruques, contre cette tradition 
de l ’A p ô tre  S. P a u l ,  '  Que tout homme 
jiti prie ayant la tête couverte, des honore 

f t  te te ; contre la pratique des premiers 
C h r é t ie n s , qui avoient la tête nuë en 
p r ia n t , ainfî que nous l ’apprenons; de 
Tertull ien  ,  7 &  de S. C y p r ic n ,  ; con
tre le fentiment de S. Jean Chryfofto-

3oo H I S T O I R E
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me,, qui dit, 7 Que c eft un grand péché ds 
foy a un homme, que de prier ayant la tête 
couverte. L orfq u ’elles les voyent dite la 
M elïe ,ou  y fe rv ire n  Perruque, le plus 
fouvent fins neceffité &  fans perm if- 
fion , au préjudice durefped: qu'ils d o i-  
ventau plus grand de nos M yftcres ? 
Lorlqu’elles les voyent la  tête couverte 
jendant la lecture de l ’E van gile  contre 
ancien ufage de l ’E g life  ; L o r fq u ’elles 
es voyent parez de cheveux frifez &  

boucleZjde cheveux d’une autre couleur 
quede celle de leurs cheveux n aturels ,  
de cheveux étrangers &c em p ru n tez,  
contre la défenfe exprelTe de l ’Ecriture 
Sainte, des C o n c i le s  &  des Peres ?Lors 
quelles les voyen t porter une chevelure 
contraire à la dilpolît ion des Saints 
Canons touchant la C ouronn e &  la 
Tonfure C lericale  ; une chevelure qui 
les déguife &  les fait paroître tout au
tres qu’ils ne font 5 une chevelure qui 
demande d’eux des foins qui font con
damnez non feulement par les Auteurs 
iacrez, mais même par les Auteurs p ro 
fanes ; une chevelure qui les rend repro- 
chablcs devant D ie u  &  les H o m m e s, 8c

?• In J fo lo g .c . ; o .  8 L .  d é l a i s ,  9. H  m i l ,  
i<. in epiji. ad  Ç o rin th . a d  c. i l .
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qui les fait: renoncer à la premiere & à 
la plus eflendelle marque de leur Cle- 
ricature j une chevelure plus longue 
q u ’elle ne doit être> une chevelure en
fin qui eft tout-à-fait  oppolée aux en
gagemens qu’ils ont contractez en re
cevant la T o n f u r e ,  &  qui ne s’accorde 
nullement aux Prières ni aux Cérémo
nies qui fe font lors qu’on leur admi- 
niltre la T on fure .

N e  peuvent-elles pas penfer avec fon
dement , ne peuvent-elles pas dire avec 
juftice, ou qu ’ils ignorent leurs devoirs, 
ou qu'ils méprifent les anciennes Tra
ditions de l ’ E g l i fe ;  ou qu’ils comptent 
pour rien de grands pechez, des pechez 
conlîderables 3 ou que les plus faintes 
prieres &: les plus auguftes ceremonies 
de nôtre  R e l ig io n  leur font indiffé
rentes, ou qu ’ils n ’ont pas de vénération 
pour l ’Ecriture-Sainte, pour les Canons 
des C o n c i le s , ni pour les maximes des 
faints Peres ? Et ne font-cepas là de vé
ritables occafions de fcandale ? Et qui 
donne ces occafions de fcandale linon 
les Ecclefiaftiqucs, qui portent des Per
ruques’ 2

Si les Peres de l ’ E glife  5c les Conci
les fe font feandalifez des Perruques des 
hommes Sc des femmes Laïques^, corn-;
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bien fe feroient-ils fcancklifez davan
tage de celles des Eccléfiaftiques , lî les 
Ecclcfiaftiques en euflent porté de leur 
temps ? Tertulien ,0 appelle les Perru
ques des femmes des én orm itez de ch e 
veux étrangers en forme d ’étuy ou de: 
foureaude tête, &  il dit aces  fem m es, 
que fi ces énorm itez ne les font pas 
rougir , elles doivent au moins rougir 
du la faute qu elles commettent en le s  
portant. Saint C lem ent d ’A lexan drie  ,r 
allure que c’eft une grande impieté aux  
femmes Chrétiennes de fe parer de che
veux étrangers. Saint J erôm e r! re
garde les cheveux étrangers des fem
mes Chrétiennes comme des v a n ite z  
du m onde, comme des œuvres &  des 
pompes de Sathan. Enfin le C o n c ile  
de Conftantinople en 692. ' &  le C o n 
cile Provincial d e T o u r s  en 1583.' ex
communient geEeralement tous ceux 
qui ont des cheveux frifez &  bouclez, 
par artifice, c ’cft-à-dire des Perruques* 
ainfi que l ’infinuënt Zonare &  B aifa-  
mon. !’ Et après cela qui ne fe feanda- 
liferoit des Perruques des Ecclefiafti-

10. 1. de cuit. fe;r,ir)'_c. 7» ir. I , 3. P t i * g . .e .  n..
ii. Epiji. ad  D etn etriad . de fe fv a n d . v irg in it.

Can. nff. Concil. T r u ll. 14. t it .  i J. Ja  
C*». 9 É. Concil.. T tu lL



ques j v û  principalement que faint Au- 
guftin ‘ déclaré que ceux qui portent 
des cheveux longs contre le preceptede 
l ’ A p ô tre  j ofFenfent &  troublent toute 
l ’Eglife . H o c uno vitio capillorum con
tra prœceptum slpoflolicum offendunt & 
perturbant Ecclejitim. Q ue le Concile de 
Conftantinople &  le C o n cile  Provincial 
de T ours difent que les cheveux frifez 
&  bouclez par artifice,ou les Perruques 
en général, font tomber dans le piege 
les perfonncs foibles qui les voycnt, 
Eos cjul capillos advidentiitm detrimentm 
a damant &  componunt, &  infirmis anl- 
mis cfcam ea rations cbjiciunt. .  . .excom
munie amit s. Et que M onfieur le Cardinal 
Grim aldi A rchevêque d ’A i x ,  dit pofiti- 
vement dans la Formule 17 des Difpenfes 
qu il donnoit quelquefois d ’en porter, 
que celles des Ecciefiaftiques fcanrlali- 
fent les Laïques : Iuvenile &  mrndamm 
ornamentum cjuod &  Clericalis Tarifant, 
&  noviJ[mornm memonam imminuit mit 

penitits toi lit , Laicifcjne fcandœlo eft.
M ais faut-il d’ autres preuves que les 

Perruques des Ecciefiaftiques font fcan- 
daleufes 3 que ce qui eft arrivé de nos

3 0 4  a H I S T O I R E

16. l.d e  Oper. Mcnach, c. 33. 1 7 .  y o je z .l t  .m
chup. zS .  cy. après-
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jours à leur fujct. Q uel  fcandale ne fut- 
ce pas pour toute la V i l le  de V .  . . .  p o u f  
toute la P rovin ce v o if in e ,  lorfque l ’on 
vit un Pere d e . . .  . qui aima mieux for- 
tir ignominicufement de fa C o n g ré ga 
tion, que de quitter une Perruque pour 
laquelle il avoit de l ’attachement? Q uel 
fcandale ne donne pas à une infinité de 
gens de bien , les Perruques du J  . .
de Pont...........de l ’A b b é  &  du C h a n o in e
Regulier , des M oines de C  . . . . &. des 
deux C  . . . .  du grand C on ven t de P,.,» 
dont on a parlé cy-devant. ,s 

Il a pris envie depuis quelques m ois 
à un Chanoine de C  . .  . ,  qui a l ’air dé
vot, la mine m ortif iée ,  &: qui d ’ailleurs 
eft honnefte homme, de porter une P e r
ruque à l’ E glife  feulem ent; afin, d it - i l ,  
de fe garantir des initions & d e s  maux 
de dents dont il eft menace. Pour le fa i
re avec quelque couleur ,  &  mettre fa 
confcience à couvert de cc c ô t é - l à ,  il 
crut etre o b lig é  d ’en demander la per- 
rniilion a fon C hapitre, Si il la lui de
manda effectivement. Son C hapitre  fut 
fi fort furpris de cette demande à la
quelle il ne s’attendoit n u llem e n t, que 
tous les Chanoines qui le com pofoient

‘ S. Au chap. i .
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en demeurerent un temps confiderable 
fans parler. Enfin il fallut répondre,& 
la plupart des Capitulans l ’ayant fait 
plûtoft des épaules &  du bonnet quede 
la langue, il fut arretté qu’on neluy per- 
mettoit ni ne lui défendoit de porter la 
Perruque à l ’Eglife .  O n  pourroit ici, 
cerne fe m b le ,  taire deux reflexions af. 
le z  à propos ; la première fur la impli
cite de ce C h a n o in e , qui demanda per- 
m illion  de porter la Perruque à l ’Egli- 
fe ieulement &  non hors l ’E g li fe ,  com
me fi ce n’étoit pas un plus grand mal 
de la porter à l ’E g l i f e ,  à l ’A u tel,  au 
C h œ u r  &  au Jubé pour y chanter l’E- 
v a n g ile ,  que hors l ’Eglife . La  fécondé, 
fur le peu de lumière ou de zele de cc 
C h a p itr e ,  où  il ne fe trouva pas poüf 
lors un feul Capitulant qui fçût  que l’E- 
criture S a in te ,  les C onciles &  les Peres 
ne permettent pas aux Ecclefiaftiques 
de porter des Perruque* , ou qui le lâ 
chant eût afTez de cœ ur pour s’oppofer 
à la permiffion que demanda fon Con- 
frere. M ais je laiffc ces deux reflexions 
pour dire que ce C hanoine  porte une 
Perruque à l ’E g life  avec l’agrément, au 
moins tacite de fon Chapitre. Cepen
dant combien fcandalife-t’il d’Ecclefîa- 
ftiques &  de Laïques par une conduite



D E S  P E R R U Q U E S .  307
jî irrcîigieufe &  fi irreguliere > 

Combien de conteftations opiniâtres, 
combien de procès en forme n ’ont p oint 
cauiè en plufieurs autres lieux les P er
ruques, que certains Chanoines délicats 
ou damerets ont voulu porter à l ’ E g li-  
fe contre le fentiment de leurs C h a p i
tres ! Un jeune Chanoine roufieau de la 
Province de T o u rs  ,  s'étant avifé de 
prendre la P erru q u e, le Prom oteur du 
Diocefe qui fçavoir que toute la V i l le  
sei'oit Icandalifée de cette nouveauté,le 
lit citer à fa requefte devant l ’ O ffic ia l.  
LePerruquet fe battit long-temps à la 
perche,&  fit de grands mouvemens pour 
la confervation de fa belle  tête ; mais 
enfin il fallut ceder à l ’autorité de la ju -  
ftice, &  il y  eut Sentence de l ’ O fficial 
qui le condamna à quitter fa Perruque.
Il 11e la quitta pourtant pas, mais il trou 
va mieux fon compte à quitter fon B é 
néfice, pour lequel il avoit moins de 
tend refie que pour fa coiffure, &  il fe 
retira dans un autre D i o c e f e ,  où appa
remment il rencontra un Prom oteur 
plus commode, &c où on ne fa i lo itp as fi  
fort la guerre aux Perruques des E ccle-  
iiaftiques.

Sur la fin de l ’année 1 6 7 7 .  le C h a p i
tre de 1 E g life  M étropolitaine de R . . „
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le fouleva contre quelques jeunes Cha
noines qui portoient des Perruques, & 
fit une Conclufion par laquelle il leur 
fut défendu d ’en porter à l ’avenir ; mais 
elle n ’eut aucun effet par la foibleflcdts 
principaux Capitulans de cette Egljfe, 
ou plutoft par la confpiration du pluj 
grand nombre dont les criaillerics 1 em
portèrent fur la juftice , la raifon, &lj 
plus pure difcipline , comme il arrive 
tres-fouvent dans ces fortes de Compi- 
gnies que l ’on appelle Chapitres,& c’cfi 
ce qui feandalife encore davantage les 
bonnes âmes.

C e  qui fepaffa  à Soiffons en l ’année 
1679. ne fur pas moins fcandaleux. Un 
C hanoine  de la Cathedrale nommé Ni. 
colas Roufïeau étant en femaine, entre
p r it  d ’aller à l’ Autel avec fa Perruque; 
mais il en fut e m p ê c h é , de on commit 
•un autre C hanoine  en fa place pour fai
re l ’ O ffice dont il étoit chargé. Auffi- 
toft procès au P ar lem en t,  où il obtint 
un Arreft fur Rcqucfte, portant défenfe 
au Chapitre de Soiflons de l ’empêcher 
d  officier en Perruque. L e  Chapitre de 
Soilfons s’oppofe à cet Arreft, &  en ob
tient un autre, par lequel il eft reçu op- 
poiant au premier. A près quelques pro
cédures, les  parties tranfigent enfernble,
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conviennent d ’en pafferpar l ’avis de 

Monfieur l’A rch evêqu e de R e i m s , le
quel s étant trouvé à Soiflons régla cc 
differend de la maniéré que nous le d i 
rons dans le v ingtièm e Chapitre.

Il y a eu un procès tout femblable au 
même Parlement entre un Chanoine de 
l’Eglife Cathédrale de B ologne 5c fon 
Chapitre, &  peut-être n’eft-il pas encore 
terminé à l ’heure qu’il eft.

Le Chapitre de l ’Eglife  C athé dra le  de 
Beauvais, y en auroit eu un auffi violent 
tli l'année 1685. contre un de fes C h a 
noines, fi un de mes intimes amis ne l ’a- 
voit arrefté en obligeant une des prin
cipales parties d ’abandonner les A ffi
liations qu ’ il ayoit déjà fait donner à 
lOfficialité M étropolitain e de R e i m s ,  
k au Chârejet de Paris. C e t  ami m ’a 
communiqué les Piocedures qui lui fu
rent miles entre les m a in s , &  je les ra- 
porterai volontiers ici,tant pour éclair- 
cir toute cette H iftoire qui a fait affez 
(If bruit dans le m on de, que pour faire 
voir jufquoù la rage d ’avoir une P er
due, peut porter un Ecclefiaftique, 
fiveut paraître beau garçon jufqu’à
Autel. Les voici  dans toute leur éten

due,
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Vroce^ verbal de ce qui fe pajfa dans U
S  a cri flic de l'E olife Cathédrale d e  F, cau

s a i s. le Dimanche lourde Novembrt 
168 ç. an fit jet d'un Chanoine qui von- 
loit dire la Aîejfe en Perruque.

A u jo u r d ’hui D im an ch e 2 j .  jour de 
N o ve m b re  1685. n euf heures du 

matin, N ous N otaires R o y a u x  refidens 
à Beauvais fouffinez ; fur la requifition 
de M aître  R aoul Foi, P ierre, Chanoine 
de l ’E gli lè  Cathedrale dudit Beauvais,y 
dem eurant, N o u s fommes tranljiortez 
au Reveftiaire de ladite E g li fe ,  ou étant 
avons trouve ledit Sieur Foi revêtu 
d ’ A u b c j l ’A m iâ; fur la tête couvrant fon 
C a m a i l , qui eft l ’habit d ’hiver d’ufige 
en ladite Eglife  , avec Etolc &  Chappc 
de petit Damas blanc, aïant des Orfrois 
d ’un petit drap d’or ; lequel nous a dit 
q u ’en ladite qualité de C han oin e, Prê
tre en ladite Er’ life, il a été mis au Ta
bler pour celcbrcr la grande Melïe au 
C h œ u r  ce jourd ’hui les jours iuivanf, 
com m e étant en tour de Mefle & à 
l ’ O ffice, en confequence dequoi il s’eft 
rendu à l ’heure ordinaire audit Reve
ftiaire, pour premièrement affifter à la 
P roceffion , accompagné des Diacre &
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Soudiacre en la manière accoutumée ; 
mais que M aître  Charles P apin ,Prêtre , 
Chanoine de la même E g l i f e ,  qui eft 
Chanoine depuis l u i ,  &  dont le tour 
pour cclebrer la grande M eile  au C h œ u r  
ne doit être que dans la femaine fui- 
vante, étoit venu audit R ev eft ia ireo ù  il 
avoit aulîx pris une A u b e  j ce qui ayant 
donné fujet audit Sieur Foi de deman
der audit Sieur Papin ce qu’il préten- 
doit faire en fe r e v ê ta n t , v u  qu’il n ’é- 
toit point en tour de dire la M elfe  du 
Chœui'jledit Sieur Papin lui auioit par
le de fa Perruque, à quoi il auroit répli
qué qu’on ne le mît pas en peine de fa 
Perruque &  que chacun auroit fatis- 
fa&ion. Surquoi M aître  François le 
Fevre d O rm eflon  , D o y e n  de ladite' 
Eglife , &c A laitre L ucie n  T h ic r lo n -  
nier Chanoine, font entrez audit R e v e -  
ftiaire,&ledit Sieur d ’O rm eflon  a donné 
ordre au M arguillier de la Sacriftie d ’ap
porter une C h appe audit Sieur Papin 
revêtu d A ube, ce qui a été fait ; mais 
ladite Chappe étant d’un ornement dif
férent aux DaLmatiques du D iacre  &  du 
Soudiacre, laquelle C h ap p e ledit Sieur 
lapin ayant prife, il eft forti dudit R e-  
veltiaire avec lefdits D iacre  &  Soudia- 
we,ledit Sieur Foi y étant demeuré re



vêtu d’A ube comme deffus &  de la Cha
pe de pareille étoffe que les Dalmati- 
que;, Sc la Procefiîon étant faite , ledit 
Sieur D o y e n  eft rentré avec ledit Sieur 
T h ie r fo n n ie r ,  Sc a dit audit Sieur Foi 
q u ’il avoit été délibéré par le Chapitre 
qu’ il ne celebreroit point avec fa Per- 
ruque •, à quoi ledit Sieur Foi a répondu 
qu’il n’avoir point fa Perruque, 5c qu’il 
l ’avoit dépofée entre les mains des No
taires, par proteftation toutefois de fe 
pourvoir  contre la prétendue délibéra
tion lorfqu’elle lui feroit lignifiée,&ledit 
fieur Papin étant rentré dans leReveftiai- 
re  après la Proceifion faite3aïant recon
nu que ledit Sieur Foi n'avoit point de 
Perru qu e ,  il a dit audit Foi qu’il pou
voir  la quitter d ’abôrd ; à quoi ledit 
Sieur Foi a répliqué qu ’il l ’avoit quittée 
d ’a b o rd , Sc fur ce ledit Sieur Papin a 
retiré l ’Etole Sc le M anipule ; mais le
dit  Sieur D o y e n  lui a dit de la repren
dre Sc d ’aller celebrer la M e Hé, ce qu’il 
a fa i t ,  étant forti avec une Chafuble 
différente des Chappes des Choriftes,& 
étoit la porte dudit Reveftiairc gardée 
par un Bedeau &  l ’un des Marguilliers 
Laïques, pourquoi ledit Sieur Foi cil: 
demeuré audit Reveftiaire, étant revêtu 
de. C hafubiç,,  ledit Sieur Papin s’çtant

a v a n c é

3Ï2. H I S T O I R E



D E S  P E R R U Q U E S .  }IJ
avancé devant lu i ,&  ledit Sieur Foy au
rait protefté de fe pourvoir  c o n tre  la 
violence qui lui étoit fa i te ,  &  de p re n 
dre ledit Sieur D o y e n  &  autres q u ’il 
appartiendra à p a rt ie ,  dont ledit Sieur 
Foy nous a requis L e t t r e s , enfemble de 
ce que nous N otaires foufïïgnez avons 
fait voir aufdits Sieurs D o y e n  &  T h ie r -  
fonnier ladite Perruque qu ’il nous avoit 
mife entre les mains , ce que nous luy 
avons accordé , &  de ce qu’elle efl: d e
meurée vers nous. C e  fut fait &  pafie 
dans ledit Reveftiaire, lesiour &  an fuf- 
dits, & a  ledit Sieur Foy  fignéen la m i
nute des prefentes fignée defdits N o ta i
res, &  demeurée à M ile t .  Ainfi figné 
M IL E T  &  F I Q U  E T .

'/(flottation au Châtelet de Parts, donnée à 
un Chanoine de F E g lfe  Cathédrale de 
Beauvais, à la requefle d'un de fes Con

jures qui vouloit dire la M ejfe en Per
ruque.

L’An itfSj. le Jeudi %6 . jour de N o 
vem bre, d ix heures du m atin ,  à la 

requefle de M aître  Raoul F o y ,  Prêtre  , 
Chanoine de l’ E glife  Cathedrale de 
Beauvais, pour lequel occupera M aître

O
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Quentin le jeune , Procurent1 

au C hâtelet  :J c Pierre Prothais,Huiflier- 
à cheval a u Ç h â te le t  de Paris , refidant 
à Beauvais, fouffigné,en vertu de la gar
de gardienne obtenue par Meilleurs les 
venerahles D o yçn ,Ç h a n o in e s  &  Chapi
tre  de Ladite E g li le  C a th é d ra le , tant 
pour le Corps que pour les particuliers, 
en datte du fix N o ve m b re  dernier, fi. 
gnée &  fceilée : j  ai adjourné &  donné 
A ff ig n ation  à M aître  Charles Papin, 
auffi P rê tr e ,  C hanoine  de-ladite Eglile 
Cathédrale, en fon domicile audit Beau- 
vais, en parlant à fon L a q u a is ,  à com
paroir à la quinzaine de l ’ Ordonnance, 
pardevant M onfieur le Lieutenant Civil 
audit C h â t e l e t , pour répondre fur ce 
que ledit Sieur Foy dit, qu’encore qu’il 
foit d ’ufage en ladite E glife  que les Cha
noines Prêtres foient mis les uns après 
les autres au T abler  du C h œ u r  tous les 
Samedis de chacune femaine félon l’or
dre de leur reccption , pour celebrer le 
lendemain D im anche la grande Mefle,
t 1 O  ■6c les autres jours de la femaine.,avec les 
cérémonies ordinaires ; que le Samedi
24. du prefent mois ledit Sieur Foy ait 
été mis au T abler  pour le lendemain & 
les autres jours fuivans de la femair 
n e  faire fes fe n d io n s . ,  &  que le jour
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3a Dimanche dernier il fè ioit rendu à 
l’heure ordinaire en la Sacriftie &  R e -  
veftiairede ladite E g life ,  où il s’eft vécu 
d’A u b e, pris F E tole  &  la C h appe p ré
parée pour le Célébrant afin d ’aller au 
Chœur &  à la Procefïîon qui fe fait 
dans ladite E g li fe  avant la M éfié , &■ 
qu’aucun autre que lui, comme étai t au 
Tablet, n’ait droit d ’aller à  ladite P r o 
ceffion revêtu des O rn em ens convena
bles au C é léb ra n t ,&  de celebrer la g ra n 
de MefTe ledit jour ; néanmoins ledit Sr 
Papin par une entreprife fur les fo n c 
tions dudit Sieur F o y ,  étant venu ledit 
jour du D im anche en ladite Sacriftie 
au même temps que ledit SieurFoy étoit 
préparé pour aller à ladite Proceffion 
revêtu d’Aube &  de Chappe avec l ’E -  
tole,a pris une autre A ube, u n e E t o l e &  
une Chappe de différentes étoffes &  de 
couleur des Dalmatiques,dont le D iacre 
Sc le Sousdiacre étoient revêtus, ce qui 
eft contre l ’o r d r e  d e  ladite E g life .E n fu i-  
te ledit Sieur Papin ayant prévenu ledit 
Sieur Foy s’eft rendu au C h œ u r  précédé 
des Diacre Sousdiacre , &  a fait la 
Proceffion, laquelle étant finie il eft re
venu en ladite Sacriftie, &  après avoir 
quitte la Chappe il s’eft revêtu de C ha- 
fubie autre que celle deftinée pour le

O  ij



jour , dont ledit Sieur Foy s’étoit revêtit 
pour celebrer la grande M efle ,  encore 
qu’il dît plufieurs fois audit Sieur Papin 
qu’ il ne devoir point entreprendre fur 
les fo n d io n s ,  puifqu’il n’étoit point en 
tour au T ab ler ,  nonobfbint quoi il s’eft 
encore ingéré d’aller celebrer la gran
de M efle du C h œ u r , cc qui eft: un trou
ble qu ’ il a fait audit Sieur Foy, lequel 
eft en pofleftloa par an &  j o u r , &  de 
plus fuivant l ’ufage obiervé en ladite 
Eglife ,  d ’être mis au T a b le t  à fon tour 
de Chanoine P r ç t r ç , &  de celebrer la 
grande M efle au C h œ u r  ledit jour de 
D im an ch e &  autres jours de la fernai- 
ne : C ’eft pourquoi il tait ailigner ledit 
Sieur Papin, pour être dit qu ’il lera te
nu reparçr ledit trouble , &  que ledit 
Sieur Foy fera gardé &C maintenu en la 
pofleffion que loriqu’ il eft auTabletdu 
C h œ u r  pour celebrer la grande Mefle 
faire i’ O ffice  le jour du Dimanche & 
autres jours de la femaine félon l’ufage 
de ladite Eglife  , ledit Sieur Papin ne 
pourra entreprendre, &  que défenfeslui 
feront faites de l’y troubler à l ’avenir, 
&  pour l’avoir fait, qu’ il fera condamné 
à l ’amande de la nouvelleté, &  en tous 
fes d ép en s,  dommages &  interefts, & 
aux dépens, ôc faqs préjudice de t'epon^

jitf H I S T O I R E
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voir ainll qu’il appartiendra contre ceux 
qui ont fufcité l’entreprife dudit Sieur 
Papin. Fait &c délaiflé copie tant defcii- 
tes Lettres que du prefent E x p lo i t ,  les 
jour &  an que d efïu s , le C o n tro l le  n o 
tifié. Ainfi figné P R O T H A I S .

jiffignation donnée devant i'Official M é 
tropolitain de Reims, au Doyen &  oh 
Promoteur de l ’Eglife Cathedrale de 
Beauvais , à la requefle du même Cha
noine , qui voulait dire la M ejft en Ver
ni que.

L’An 1685. 27 - j oui: ^ll mois de 
N ovem b re  , fept heures du matin, 

à la requeftede M aître  R aoul F o y ,P r ê 
tre, Chanoine de l ’ Eglife  Cathedrale de 
Beauvais : Je  Pierre Prothais, H uifïîer à 
cheval au C hâtelet  de P a r i s , refidant à 
Beauvais , fo u f l îg n é , certifie avoir ad- 
journé &  donné Aifignation à M aître  
François de Paule le Févre d ’ O rm eflon, 
Doyen de ladite Eglife  C a th e d r a le , en 
fon domicile, parlant à fon Laquais,qui 
a fait refus de dire fon nom, icelui fom- 
mé, Sr au St Lucien T h ierfo n n ie r,  P r ê 
tre, Chanoine d e là  même E g l i f e ,  auffi 
en fon domicile parlant à fon Laquais ,  
qui a fait refus de dire fon nom , icelui 
fomméji comparoir à la quinzaine par-
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devant M oniteur l ’ Official de la Couî 
M étropolitain e de R eim s, pour répon-> 
dre fur ce que ledit Sieur Demandeur 
dit, qu’étant obfervé en ladite Eglife en 
conform ité du dernier Concile  de 
R e im s,  que les Chanoines Prêtres cele- 
brans la grande M effe du Choeur font 
mis au T a b le t  fuccelllvem en t, fuivant 
l ’ordre de leur reception pour celêbrer 
ladite M effe ,  &  faire l ’ Office durant 
une femaine entiere en commençant le 
D im an ch e , ledit Sieur Demandeur 
aïant été écrit audit T a b let  que l’on a 
placé au C h œ u r  le Samedi 24. du pie- 
lent mois de N o v e m b re  pour celebrer 
la grande M efie  le lendemain Dimao-i 
che &  les autres jours de la femaine, il 
s’eft ledit jour de D im anche rendu en h 
Sacriftie ou Reveftiaire pour y pren
dre les O rnem ens du jo u n 9-: en la ma
niéré ordinaire , retenant fon Camail 
fur fa tê te ,  comme il eft d ’ufige  en la
dite E g l . fe ,  depuis la Fête de tous les 
Saints jufqu ’à celle de Pâques : Ayant 
mis à cet effet fon AmiCl fur la tête du
dit C am ail,  enluitc l’A ube, TEtole & la 
C happe , pour aller à la Proceffion &: 
aux Stations qui s’y font avant la gran
de M éfie ; M aître  Charles Papin Cha
noine d e là  m êm e E glife  j eft venu en
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ladite Sac'riftie, pour auffi le re v ê t ir ,&  
pour cet effet auroit pris une A u b e  
-& uneC h ap p e, mais différente de l’ O r -  
ncraent ordinaire &  d’ufage du jour, &  
d’autre étoffe que les D alm atiques du 
Diacre &  du Soudiacre, &  incontinent 
après ledit Papin font auffi venus lef- 
dits Sieurs D o y e n  &  T h ie r fo n n ie r , qui 
ont empêché ledit Sieur Foy de for- 
tir de ladite Sacriflie , pour allèr à 
la Proceffion , ce qui lui a donné lieu 
de leui dire , qu’ils n’avoient point 
droit de l ’empêcher de fes fo n d io n s  , 
puifqu’il étoit au T a b le t  pour dire la 
Mefle du C h œ u r  &  faire l ’ O f f ic e ,  &  
parce qu’ ils -perfiftoient à l ’empêcher , 
il a été ob lig é  d’envoyer quérir des 
Notaires pour dreffer Procez verbal,eh  
la prefence defquels ils ont continué de 
l’empêcher d ’aller à la Proceffion &  
Station , ôc y ont fait marcher ledit 
Sieur Papin, lequel, com me dit eft, au
rait pris une autre Chappe que celle du 
jour, &  ledit Sieur Foy ayant été co n 
traint de demeurer dans ladite Sa-  
criftie , pour ne pas s’expofer à des con- 
teftations avec ledit Sieur Papin ôc év i
ter plus grand fcandale qui feroit arri
ve dans l’E glife  en la prefence de tout 
le Clergé &  du peuple. A près laquel- 

O  iiij



320 H I S T O I R E  
le Proceffion &  Station ledit Sieur Pa-' 
pin étant revenu en ladite Sacriftie, le- 
dit Sieur Foy qui avoit quitté la Chap- 
pe &  pris la Chafuble  pour aller célé
brer la grande M e f l e , lui ayant réïteré 
ce qu’il lui avoit dit auparavant, qu’il 
l ’em pêchoit de faire les fon d ion s , &

f arce que ledit Sieur Papin lui dit,que 
empêchement venoit à caufe qu’il 3 

pris la Perruque depuis fept mois en- 
fuite d ’une maladie , ledit Sieur Foy 
lui a fait connoître qu’on ne pouvoit 
pas en prendre le pretexte pour le trou
bler dans les f o n d i o n s , dautant qu’il 
i ’avoit quittée devanc que de prendre 
la C h a p p ep o u r  la P ro cc if io n ,  fon Ca- 
m ail étant fuffifanc pour couvrir fa tê
te : Surquoi ledit Sieur Papin témoi
gna vouloir fe retirer ; mais ledit Sieur 
D o y e n  &  ledit Sieur Thierfonnier qui 
étoient rentrez dans la Sacriftie arrêtè
rent ledit Sieur P a p in ,  nonobftant que 
ledit S ieur Foy leur d ît ,  qu ’il entendoit 
fiiire fes fo n d io n s  &  aller celebrer la 
grande M efle au C h œ u r.  Q u ’à cet ef
fet  il s’étoit revêtu du Chafuble du 
jour de m êm e parure que les Dalma- 
t iques, qu’ils ne pouvoient l ’empêcher, 
puifque non-feulement ils n ’en avoient 
point le droit ni l ’autorité , ni même
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que le pretexte q u ’ils pouvoient pren
dre cefloit, puilqu’U n 'avoiepas fa P e r 
ruque , laquelle il avoir dépolée entre 
les'mains des N otaires  qui étoient pre- 
lens 3 fans pourtant demeurer d’accord 
qu’on pût l ’empêcher de l ’avoir  à l ’Au- 
tcl, étant comme elle eft tres-courte &  
tres-modefte, &  ayant la T o n lu re  C l é 
ricale, &  ne l ’ayant priie e]ue par ric- 
ceflité ; &  combien que l ’un defdits 
Notaires fift vo ir  q u ’ il avoit ladite 
Perruque en fes m a i n s ,  &  q u ’elle lui 
avoit été dépofée, lefdits Sieurs D o y e n  
& Thierfonnier n ’ont pas laiflé de con
tinuer de l’empêcher d’aller au C h œ u r  
celebrer la grande M e f l e , &  pour le 
faire avec plus d ’éclat , ont fait venir 
un des Bedeaux du C h œ u r  &  un M ar- 
güillier de la Sacrifice pour en garder 
la porte , &  l ’empêcher- d ’en fortir 
pour aller au C h œ u r  ; ce qui leur a 
réiiffi , ledit Sieur D o y e n  s’étant .mis 
devant ledit Sieur Foy lorfqu ’il s’eft 
prefenté pour lortir  avec les D iacre 6c 
Soudiacre, &  ayant dans le même temps 
fait p a fier ledit Sieur P apin  revêtu d’un 
Chaluble autre que celui du jour •, en 
forte que ledit Sieiir Papin a célébré 
ladite M efle da C h œ u r  , &  que ledit 
Sieur f o y  a été o b lig é  de quitter le



C h afuble  8c l ’ Aube. D e  tout lequel 
procédé ledit Sieur Foy  a fait faire 
P rocez verbal par lefdits Notaires,vers 
lefquels ladite Perruque \  eft demeurée 
en dépoft pour être îeprefentée quand 
6c où il appartiendra : 5c dautant qu’il 
a intereft d ’avoir une réparation du 
procédé dcfdits Sieurs D o y e n  &c Thier- 
fb n n ie r , 8c du fean dak qu’ils ont cau- 
fé à fon é g a r d ,  dont le bruit s’eft ré
pandu non-feulement dans le C lergé de 
ladite E glife  , mais même en toute la 
V i l l e ,  il conclud contre eux à ce qu’il 
foit dit J fça v o ir  à l ’égard dudit Sieur 
D o y e n  , qu ’il fera tenu de déclarer eu 
une AfTemblée capitulaire nombreufe, 
&  à laquelle tous les Chanoines étant 
en la V i l le  de Beauvais feront invitez 
de s’y trouver > Q u ’à t o r t , fans jurif- 
d i d i o n , ni fans pouvoir  il a empêché 
ledit Sieur Foy de faire fes fondions 
ledit jour de D im anche 25. Novembre 
dernier, qu’il en a eu du déplaifîr, &

. qujil prie ledit Sieur Foy , qui pourra 
être prefent à ladite AfTemblée , d’ou
blier l ’ injure qu’ il lui a faite. Et à l’é
gard dudit Sieur Thierfonn ier,  qu’il fe
ra tenu de déclarer en ladite AfTemblée, 
q u ’il a auffi déplaifîr d ’avoir contribué 
à l ’injure que ledit Sieur D o y en  a foi-
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te audit Sieur Foy , dont il fera dreflé 
Piocés verbal par le N o ta ire  A p o fto l i-  
que commis pour cet effet. Q ue dé- 
fenles leur leront faites d ’uler de tel
les voyes , 8c de le troubler dans fes 
fondions de C h an oin e  Prêtre, lorfqu’il 
fera mis au T a b le t  dix C h œ u r  8c au
tres jours. ïceux condamnez en. ou
tre en tous fes dommages &c inte
rdis, fauf à M onfieur le Prom oteur 
de conclure pour l ’aumône ainfi qu’il 
avifera bon être, fauf 8c fans préjudice 
audit Sieur Foy de le pourvoir  contre les 
Bedeau 8c M arguil lier  de la Sacriftie 8c 
autres qui lui ont apporté empêchement 
dans fes fondrion s, com me il apartien- 
dra,&fans préjudice auffi de fe pourvoir  
contre la D élibération Capitulaire tou
chant les Perruques,fi aucune il y a. Fait
& délai(lè copie  lefdits jour 8c an que 
defluSjtant dudit Procès verbal des N o 
taires,que du prefent E x p l o i t , 8c décla
rant que M c Nicolas Griller Procureur 
en la C ou r  M étropolitaine de Reim s 
occupera pour ledit Sieur Foy fur ladi
te Affignation. A infi  f i g n é j P R OT HA i s .
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Déclaration &  Sommation fa ite  à la n.. 
qitefîe du Chapitre de /’ Eglife Cathédra
le de Beawüais, prenant le fa it &  caufe 
■pour fort Doyen &  pourfen Promoteur, 
an même Chanoine qui vouloit dire la 
M ejfe en Perruque.

L ’A n  i 6 ' S 5 . le v in gt-neuvièm e jour 
de N o v e m b re  , avant midi : A la 

ïequefte de Meilleurs les vénérables 
D o y e n ,  Chanoines 8c Chapitre de l ’E- 
g li le  Cathédrale de B eauvais,  prenant 
le fait 8c cauie de Meilleurs Maître 
C laude François de Paule le F évred ’Or- 
m effon, D o y e n  8c C h an oin e  de ladite 
E g li fe  , D octeu r  en T h e o lo g ie  de 1a 
M aifo n  8c Société de S orb on n e, Lu
cien T h ierfon n ie r  , Prêtre , Cha
noine 8c Prom oteur , &  Charles Pa
pin , aull! Prêtre &  Chanoine de la 
même E g life ,  tous deux auffi Docteurs 
en T h e o lo g ie  de la M aifon &  Société 
de Sorbonne : Je L ou is  Leullier Ser
gent R o y a l  au Prefidial de Beauvais, y 
dem eurant, fouffigné , certifie avoir fi- 
gnifié  &  fait à fçavoir  à Monfieur Maî
tre R a o u l Foy , Prêtre &  Chanoine de 
ladite E g l i f e , en fa maifon canoniale, 
en parlant à fa ferv an te ,  pour répondre
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ail contenu des Exploits faits à fa re- 
queftc,& lignifiez aufdits Sieurs le Févre 
d’Ormeflon D o y e n ,  Thierfonnier  P ro 
moteur,&  Papin Chanoine,par Prothais 
Hüiffier au C hâte let  de P a r is ,  les 26. 
& 27. des prefcns mois &  an , que fup- 
pofé que le jour de D im an ch e  dernier
25. du prefent mois,lefdits Sieurs D o y e n  
& Promoteur s’étans tran(portez en la 
Sacriftie de ladite E g life ,  &  ayans trou
vé ledit Sieur Foy qui étoit en tour de 
Mefl'e &  au T a b l e r ,  qui fe difpofoit à 
cclebrer la grande M efle du C h œ u r ,  
ayant la tête couverte d ’une Perruque, 
contre &  au préjudice des R eglcm ens 
& Lifage dudit C h apitre , ayant apporté 
quelque empêchement audit Sieur Foy  
étant en cet état d ’aller à la Proceffion
& Station o rd in a ire ,  &  enfuite cele- 
brer la grande M efle  du C h œ u r  au 
grand A u te l ,  &  ont prié ledit Sr Papin 
qui devoit être en tour de M efle  la fe- 
maine fuivante de le faire ledit jour de 
Dimanche au lieu dudit Sieur F oy , lef- 
dits Sieurs D o y e n ,  Prom oteur &  P apin  
n’ont rien fait que par l ’ordre defdits 
du Chapitre, &  en vertu &  en exécu
tion defdits R e g le m e n s ,  U fa g e  Sc 
Conclufions Capitulaires tant audit 
jour qu’autres cy - devant faits &
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execurez par ledit Sieur Foy m êm e, & 
qu à caule que ledit Sieur Foy nonob- 
ftant &  au préjudice des remontrances 
à lui faites au précédent par lefdits 
Sieurs D o y e n  , Promoteur &  Papin 
C h a n o in e ,  même de l ’injondtion à lui 
faite par ledit Sieur T hierfonn ier  Pro
moteur de la part defdits fleurs du Cha
p i t r e ,  &  en prefence de tém oins, de 
quitter &  ôter fadite Perruque s’il vou
loir officier à ladite Proceflion &  Sta
tion &  celebrer ladite grande Mefle du 
C h œ u r  ledit jour &  autres fuivansdela 
fe m a in e , s’eft opiniâtré à vouloir rete
nir fadite Perruque fur fa t ê t e ,  &  ne 
l ’a point ôtée &  quittée auparavant que 
d ’aller officier aufdites Proceffion & 
Station; &  combien qu’en ce faifantle
dit Sieur Foy pour fa contravention & 
defobeïfl'ance aux R eglem ens, Ordre & 
U fa g e  dudit C h a p itr e ,  ait encouru les 
peines Canoniques , lefdits Sieurs du 
C h apitre  voulant bien ufe.r d ’une indul
gence &  condefcendance charitable vers 
liii , font d ifp ofez  à les lui remettre 
pour cette fois, même de lui permettre 
de faire fon droit de M efle  la femaine 
prochaine en com m ençant dés Diman
che, au lieu dudit Sieur Papin qui a 
fa i t  le lien cette femaine , pourvû & à
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condition exprefîe à laquelle il fe fo û -  
mettra au precedenr, de quitter &  ôter 
fàdite Perruque de defïus fa rête avant 
que de fe revêtir à ladite Sacriflie pour 
aller officier aufdires proceffions 8c 
Hâtions, &  celebrer ladite grande M e fîe  
du Chœur, 8c non autrement, furquoy il 
eft fommé de faire fa déclaration pre» 
cife &  formelle 3 fînon &  à faute de cc 
faire luy declarenc lefdits Sieurs du 
Chapitre qu’il fera privé de fon tour de 
Mefl'e, tant qu’il demeurera refradtai- 
re &  defobt ïdant aufdits R cglem ens » 
Ordre &  U fa g e  dudit Chapitre  , &c 
qu’ils luy feront porter les peines par 
luy encourues pour fefdires contraven
tion 8c defobeïfïance } dont a c t e , &  
luy ay laifl’é copie lefdits jour &  an que 
de (Tus ; ainfi figné, E S T .  D E  N U L L Y a 
tc L E U L  L  I E R .

Ici finit ce que j ’ai p û  fçavoir  de cet
te Hiftoire  ̂ en vo ici  une autre bien 
plus fuccinte. A u  mois de Juillet der
nier M . . . .  B . . . .  Chanoine de L  . . . . 
vint en Perruque à I’E g l i f e ,  fes con
fères choquez de le vo ir  en cette pof- 
ture, formèrent d ’abord la refolution 
de 1er faire fortir du C h œ u r  5 où il avo it  
pris fa place ; mais enfin^ ils fe conten
tèrent de lui faire dire à la fin de l ’ Office*
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q u ’il ne revinft plus à l ’E glife  ainfi coi- 
r é ,  &  que fans la confideration de M. 
Ton o n c l e , on ne l’y  auroit pas fouf- 
fert. C ’eft cc que j ’ay appris d ’une lettre
de M .  D ..........Supérieur du Séminaire
d-e L ..........écrite le 8. jour d ’Aouft au
Pere de P ......... P ro f is  de l’ Oratoire.

Il eft donc maintenant hors de doute 
que les Perruques des Ecciefiaftiques 
fcandalilent les honnêtes gens : Et n’eft- 
ce pas là une aflez puiflante raifonpour 
obliger  les Ecciefiaftiques de £è dépoüil- 
ler de cet accoutrement mondain?Quand 
même il leur feroit permis de le porter, 
ils devraient abfolument y renoncer dés 
le moment qu’ils s’apperçoivent que 
leurs freres en prennent occafion de fean- 
dale ; au moins e f t - c e là la  D o ârin ede
S aint Bafile3confirm éeparles paroles k  
par l ’exemple de je fu s -C h r if t  Sc del’A- 

p ôtre  Saint Paul : lorfque quelqu’un, 
, ,  dit ce faint Archevêque de Cefuée, 
, ,  19 fc feandalife de nous voir faire des 
, ,  adtions que nous avons le pouvoir & 
a, la liberté de faire , il faut rappeller 
, ,  en nôtre  mémoire les paroles de nô- 
„  tre Seigneur à Saint P ie rre ,  quand 
3, il lui d ifo ir ,  L,es enfans font donc
!■). 1» AVg.  brev ior -  6 4 .  1 0 ,  M a t i h .  1 S. 

i / .  &  l é -
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txempts d s  im pôts, mais afin que nous ne 
Us fcandalijîons point, alle^voits-en k la 
mer, &  jettsz. vô're ligne , &  le premier 
yoijfon qui s’y  prendra , tire^-le s &  luy 
ùitvreï̂  la bouche, vous y  trouverez, une 
yiece d'argent de quatre dragmes,  que 
vous prendrez. , &  que vous leur donnerez, 
ymr mey &  pour vom . I l  faut auffi fc 
refl’ouvenir de. ce que l ’A p ôtre écrit aux 
Corinthiens 3 quand il dit : 11 J e  neman- 
gerœy plutôt jaynais ds chair toute ma vie, 
four r.e pas fcandalifer mon frère : &  e n  
un autre e n d r o it ,11 II eft bon de ne point 
manger ds chair,  &  de ne point boire de 
vin, &  de ne rien faire de ce qui eft a  
nôtre frère une occafion de chère &  de 
fcandale ou qui le blcjfe , parce qu’ il eft 
foiblc. m

il. i. Cor. S. 13. i l .  R em . 14. i l .
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C h a p i t r e  X I X .

Les Ecclcfiajliques ayant efle ordonne? lu 
tete découverte, &  devant prier en cet-, 
te pofture , ils ne doivent point porter di 
Perruques , ceux qui en partent fe font 
rafer la te te , &  cefï une marque H- 
gnominie &  de crime que d'avoir la tête 
ra^je horfmis en certains cas. Les Per
ruques des Ecclefiafliques les engagent 
à des dépendes fùperfiu'és , qu'ils font 
obligez d’év iterfil on les Réglés de l’E- 
g lije , elles leur fo n t incommodes enfin, 
fieurs occafions.

OU tre  les raifons que nous avons 
apportées jufques ici contre les 

Perruques des Ecclefia'ftiques , en voici 
encore quatre qui ne font pas à négli
ger.

La prem iere eft prife de Simeon Ar
chevêque de T 'heftàlonique 3 lorfqu’il 
d it ,  ( i )  que les Ecclelîaftiques doivent 
avoir la tête découverte en priant, non- 
feulem ent pour honorer Jefu s - Chrift 
leur C h ef; mais suffi parce qu’ils étoient

f i j  L . de Tetnplo.
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en cette pofture lorfqu ’ils ont été o rd o n 
nez, &  qu’ils y doivent être lo r fq u ’ils 
prient &  lorfqu’ils celebrent les faints 
Myfteres: Oportet nos,ce. font fes paroles, 
ctfut noftrum honorantes caput inter oran- 
dm mdatum habere,  nec ob hoc tantum s 
ftd quia etiarn nudo capite qui ordinatur,  
crd'mes fu feip it, atque ita quemadmodum 
ordinatur, ita &  pr écart &  fa  cris operars 
débet. C ar  dans le vrai peut-on dire que 
les Ecclefiaftiques prient &  celebrent les 
faints Myfteres la tête découverte, Iorf- 
qu’ils prient &  qu’ils celebrent les faints 
Myfteres avec des Perruques? Et n ’eft-il 
pas confiant d’ailleurs, qu’ils n ’avoient 
point de Perruques lors qu*ils ont été or
donnez, &  que bien loin d ’en avoir, ils 
y ont renoncé folennellemcnt en rece
vant la T onfure , puifque c ’eft dans cet
te ceremonie qu’ ils ont quitté leurs che
veux avec emprefTement pour l 'am our 
de Dieu ; ainfi que parle l ’Evêque dans 
une des O raifons qu’il fait à D ie u  en 
leur adminiftrant la T o n fu re  : Or cm tu, 

fratres chariffîmi, Tiominwn noftrum J e -  
fum Chriffum pro his fam tilts fuis qui ad  
dtptnendum comas capitum fuorutn pro ejttt 
amore feftinant : Il faut donc de nccefïi- 
te qu’ils quittent leurs Perruques , s’ils 
veulent prier £c celehrer les faints M y k
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teres la tête découverte,qui eft lapofture 
dans laquelle ils doivent eftre pour cela 
félon  la penfée de céc Archevêque, & 
ils ne doivent point avoir de honte de 
fe  vo ir en cet é ta t ,  puifqu’ils y étoient 
fans avoir aucun fujer d’en rougir, lorf. 
qu’ils ont efté ordonnez ,  &  qu’on ne 
les eût jam ais ordonnez s’ils n’y euilènt 
pas été.

L a fécondé raifon fe tire de ce que 
pour porter la P erruque, il faut avoir 
la  tête rafée ,  &c que c ’efl une marque 
de fervitude, d’infamie &  de crime que 
d ’avoir la tête rafée. Je ne parle point 
des femmes que l ’on rafe parmy nous 
quand elles font convaincues d’adulte- 
i e ,  comme on faifoit autrefois parmy les 
A llem ans 5 ainfi que le témoigne Taci
te ,  par ces paroles : (2) Pauciflimain 
tam numerofa gente adulteriaquorum  fam 
■pra/ens , &  maritis permijpt accifïs crm- 
bus nudatam co-am propinquis txpcllit 
domo maritus, ac per omnem vicin'ttm vtr- 
bere agit. Je parle uniquement des hom
mes à qui les Payens comme les Chré
tiens , rafoient la tête lors qu’ils étoient 
tom bez dans quelque faute importante. 
Juvenal marque (3) que c’étoit là la

( 1 )  L. de mon!}. Gertn. unie ntei. {}) Sutyt.i.
*d fin.
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peine des efclaves &c des parafites.

Omni a ferre
Si potes, &debesJ pidfandim vertice ra- 

f i
Prabebis quandoqHe cxput^necdira time- 

bis
Plagra pats.
Pallade rapporte que Julien l ’A p o f-  

tat (4) fit foumeter par de jeunes enfans 
le Saint Prêtre Philotom e après l’avoir  
fait rafer, parce qu’il lu y avoit refifté en 
face : Qiiem jujjit radijidiam s &  ap n e-  
ris ei œdftantibus al/ipis impingi.

Entre les peines dont faint Fructueux 
Archevêque de P ra g u e ,  (5) veut que 
l’on punilfe un R elig ieux  qui aura des 
amitiez particulières avec des enfans Sc 
des jeunes gens , qui les aura bailez,  ou 
qui leur aura fa if quelque autre carefle 
un peu trop libre j il ordonne qu’on luy 
effacera la couronne qu ’il a fur la tête ,  
& qu’on le rafera : M ona chus, d i t - i l ,  
pArvulorum aut adolefcentiiim confcïïator, 
vd qui ofeulo , vel qualibet occafîone turpi 
dtprehtnfus fuerit inflare, comprobatâ pa
tenter per accufatores veriffimos fève teftes 
carfâ, publice verberetur, cersnum capitis

(4) ’n Hijlar. Laujiaca fefl. 9? (;) /» HeguU
(■ 1$.



cjuam gejlabat amittat, decalvatufque tnr- 
piter op probrio pateat, & c .

Il y  a quantité de L o ix  parmy celles 
des V ifigoths &  des Lom bards, ( é )  qui 
prouvent invinciblem ent que c’étoit une 
m arque d’ infamie &  de crime que d'ê
tre rafé. Enfin une des peines que Char-
lem agne ordonne (7 )  contre les con(pi
rateurs &  les feditieux, c’eft de fe fouet
ter les uns les autres 3 3c  de fe raferla 
tête tour à t o u r ,  inter fe ftkgellentur & 
capillos Jîbi vicijjlm detondemt.

Cependant les Ecclefiaftiques qui por
tent des Perruques comptent pour rien 
cette confideration, dans le defir cTettÊ 
à la mode &  de paraître plus damoi- 
feaux.

C e  n eft pas qu’on ne fe puiffe faire 
rafer la tête fans encourir pourcelaau- 
cune note de (ervitude , d ’infamie ou 
<le crime, car les M oines, par exemple, 
tiennent a grand honneur de l’avoir ra- 
fee , &  on la rafe aflez fouvent en cer
taines maladies ; mais les Ecclefiaftiques 
qui portent des Perruques nefontgue- 
les malades. Junius qui étoit un Me-

( 5 ) L L .  ?  ifigo'.h, l. 1, t it . 1. leg. 7. tit. 1. /«£, 
7 - & 1- tit . leg. S. é r  ro" item LL-Lon- 
gouard. L. t . tit . 17, leg. {. L , 3_ capiiul.
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decin tres-habile Sc tres-fçavant , ne 
delaprouve pas ce rem ede, quoy que 
d’ailleurs il ne puifle fouffrir qu’un hom 
me libre s’en ferve en pleine fauté. i l  
dit (8) que Cornélius Celfus &  les au
tres Médecins veulent que l ’on raie tous 
les jours la tête avec le rafoir dans l ’a- 
lopecie, c’eft à d ir e ,  dans la maladie 
qui arrive lors que les cheveux tom bent, 
& que l ’on a p p elle ,  ainfi du mot Grec, 
A’AfflTTJi?, qui fignifieun ren ard ,p arc e  
que le poil tombe fouventaux renards. 
Il dit aullî qu on la rafe dans la frénéfie; 
niais il ajoute qu il n ’y a que la fevere

• loy d’une necefllté indifpenfable qui 
oblige de le faire dans ces rencontres, 8c  
que ceux qui le font volontairement 8c 
hors le cas d ’une femblable necc-ffité 
font incxcufables : Enîmvero , ce font, 
fes propres termes, iflinfinodi rafu^amri- 
giïa intxorabslls necejjitatis lex txm ndit 
difjuanda ; minus itae/ne irnprobunda haud 
ferinde voluntaria.

La troifiéme raifon eft que les Per
ruques font fuperflaës aux Ecclefiafti- 
ques, &  qu’elles les engagent à d esd é-  
penies que les R églés  de l ’Eglife  leur 
ordonnent d éviter. O n  a déjà fait voir
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dans le cliap. 15. q u e lle s  font fuper
fluës aux Ecciefiaftiques par la railon 
qu’ ils peuvent com modém ent s’en paf- 
ler;  &  il eft clair d ’ailleurs 3 qu’elles 
les obligent à des dépenfes fuperfluës, 
Il  y a des Ecciefiaftiques en e ffe t , qui 
n ’en font pas quittes tous les ans pour 
trente ou quarante piftoles. Il  y en a à 
qui il en coûte moins à la vérité ; mais 
enfin , pour être propres en Perruques, 
il faut qu’ ils y fanent de la dépenfe, & 
quelque dépenfe qu’ ils y fallent, elle eft 
fuperfluë , parce qu’ils peuvent commo
dément fe paffer de ces fortes d ’ajufte- 
mens qui les obligent encore à d’autres 
dépenfes également fuperfluës 3 &  éga
lement condamnées par les Canons, 
comme à avoir des habits ou de foye, 
ou de quelqu’autre étoffe non commu
ne,, à avoir des chapeaux de prix,à 
avoir de beau linge , à être bien 
ch a u ffe z ,  à avoir de belles boude*de 
fo u lie r s , car il faut que tout le refte 
fiiive la propreté des Perruques.

Les Conciles n é an m oin s, &  les Pe- 
res de l’E glife  enfeignent unanimement 
que les Ecciefiaftiques doivent le con
tenter de ce qui leur eft neceffaire pour 
leur vêtement honne.e &  modefte, & 
que le fuperflu de leurs biens Sc de leurs

revenus



devenus s’ils en ont , doit être em 
ployé non à avoir des Perruques , ou 
à être fupcrbement vêtus -, mais à 
la fubfiftance des Pauvres. Q ue les cc 
Clercs, dit faint Bernard, (9) &  les cc 
Miniftres de l ’E g life  c ra ig n e n t ,  &  cc 
particulièrement ceux qui co m m e t-  cc 
tent tant d ’injuftices dans les terres cc 
des Saints qu’ils pofU dent, qui ne fe ct 
contentant pas de ce qui leur eft ne- tc 
ce flaire pour v ivre  &  pour fe v ê tir ,  tf 
retiennent avec impieté 5c facrilege cc 
le fuperflu dont ils devroient affifter 
les Pauvres, &c qui ne font point de ce 
difficulté d ’employer la fubfiftance cc 
des indigens à latisfaire leur ambi- ‘ c 
tion &  leur débauche ; en quoy cer- cc 
tes ils font coupables d’un double cc 
péché, &  parce q u ’ils raviffent le f<r 
bien d’autruy, &  parce qu’ ils abufent cc 
d'une chofe facrée en la faifant fer- cc 
vit à leur vanité &  à leur turpi- cc 
tude. «

Geoffroy Secrétaire de faint Bernard, 
& depuis A b b é  d’ Ign y, Sc enfuite qua
trième A b b é  de C lervaux, a fo u fe rita u  
fendillent de fon illuftre M aître  en ces
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term es : (10 )  N e  pas d o n n e r  aux Pau
v res  ce qui leur a p p a r t ie n t ,  c lcft un cri
m e  é g a l  au fa cr i leg e  , car les biens de 
T E n l i ie  étan t le  p atr im oin e  des Pauvres, 
tou t ce que les Ecclcfiaftiqires qui n’en 
l'ont que les œ c o n o m e s  &  les difpen- 
fateurs 3 &  n on  pas. les m aîtres ny les 
p ro p rié ta ire s ,  en retiennent.,outre ce qui 
eft neceflaire poift1 leur v iv r e  &  pour 
leur  v ê t e m e n t ,  ils le d é ro b e n t  aux pau
vres  par une c ru au té  facr ilege .

N ico las  ne C ia  min très Archidiacre deO ,
B a y e u x ,  déclaré  « x p re f lé m e n t  dans une 
de-fes lettres , ( n )  que les Beneficiets, 
n e  d o iv e n t  pren dre  fur les revenus d,ç 
leurs bénéfices que leur v i v r e  &  leurvc- 
te m en t h o n n ê te  &  m o d e fte ,  &  non pas 
m a g n if iq u e  &  fom p tu eu x  ,  &  que ce qui 
ïe f te  après cela ne leur appartient pas, 
m ais q u ’il appartien t aux pauvres.

C ’eft dans cette p e n fé e  que le deiii 
x ié m e  C o n c i l e  P r o v in c ia l  de Milanen 
1 5<S"5. a llu re  ( n )  que les Beneficiersqui 
on t  plus de b ien  q u ’il ne leur en faut pour 
v i v r e  &  pour s’entretenir  félon leur con
d it io n  E cc!efia ft ique ,ne  do ive n t  pas doU' 
ter que ce q ui leur refte après avoir pris

( i o ) l  t dedam at. F.cce nos reliquimus §• !/■ 
( u j  2.8. ( u . . Ca.'ifiit,f. s. i i . é i .
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i . le neceffaire pour la v ie  &  pou.i: le v ê 

tement ,  ne l'oit deftiné à l ’o r n e m en t 
; & à la fp lendeur  du cu lte  d iv in ,  &  au 
, foulagement des pauvres  &C des in d i-  
1 gens.

Ainfi les pauvres 3c les indigen s 
i voyant les dép en fes  fuperfluës que les 
i Ecclefiaftiques 6c les B en e fic icrs  en- 
: rr’autres fo n t  en P erru q u es  &  en au

tres vains o rn e m en s , d ’un b ie n  d o n t  ils 
devraient être  v ê tu s  &  n o u r r i s ,  n ’o n t-  
ils pas quelque fujet de fe p la in d re  ds  
cc defordre dans les term es du m ê m e  
Saint B ern ard  } E c o u t e z  ,  ô Pafteurs cC 
de l’E g l i f e ,  c ’cft ainfi que parle ce cç 
Pere, ( 13) ce que la fa im  &  la m ifere  cf 
extrême fait  d ire  aux pauvres ; que cc 

i  vous f e r t , d i f e n t - i l s , de faire ferv ir  Cf
1 le bien de l ’ E g l i fe  à  v ô t r e  a m b it io n ,  Cc 

ce que vous p r o d ig u e z  eft à  nous ,  Cc
1 & vous nous r a v i f te z  c ru e llem e n t
1 tout ce que v o u s  d é p e n fe z  fi v a in e -  cc 
i ment. N o u s  fournies c o m m e  vous les 

créatures de D i e u  , &c n ous a vo n s  cc 
été rachetez co m m e  v o u s  par le fiang 
de J efu s-C h rif t .  S i d o n c  nous fo m -  

i mes vos f r é t é s , a v e c  q u elle  ju ft ice  “  
, pouvez-vous p ren d re  ce  q ui d o it  fer-  c<
, — —•— 11 • 1 -1 •" r ' ‘ ■ĵ

( i j ) Epijl,sev .Lidemorib, &  Ojfu.. Epi/a c. 1,
P ij



, ,  v i t  à n ô tr e  fu b f i f ta h c e ,  p o u r  l ’em- 
„  p lo y e r  à rep a ître  la  curioficé des 
„  h om m e s 3 la v e u c  de v ô t r e  maçnifi- 
, ,  c e n c e , &  c o n fu m e r  n ô t r e  neceffaiic 
„  en des dépenfes fuperfluës  ? V o u s  dé- 
, ,  r o b e z  à n ô tr e  in d ig e n ce ,  tout ce que 
, ,  vo u s  d o n n e z  à v ô t r e  l u x e ;  ainfi vô- 
, ,  tre va n ité  vous rend coupables de 
„  deux gran d s  m aux tout à la fois, 
, ,  car e lle  vous perd  en vous pofle- 
„  dant , &  e l le  nous tu ë  en nous dé- 
„  g o ü i l la n t .  E t  ce qui eft encore plus 
„  d é p l o r a b l e c ’eft que les biens que 
„  vous d é p e n fe z  de la f o r t e , ne font 
, ,  pas à v o u s , que vo u s  ne les avez 
„  p o in t  acquis par v ô t r e  travail ,  &  que 
, ,  vous n ’en a v e z  p o in t  hérité  de vos 
„  p e r e s ,  fi ce n ’ eft peut-être  que vous 
„  d if ie z  dans v ô t r e  c œ u r  , pofledons 
„  c o m m e n ô t r e ,  le S an ctuaire  de Dieu.

L a  q u atr ièm e raifon  fe prend de l'in
c o m m o d it é  e u e  les P erruques caufent 
'aux E cciefia ft iques en plufieurs occa- 
fions : s’ ils o n t  un peu la veuë  baffe, 
ils ne fçau roien t lire à la chandelle, 
fans fe m ettre  en d a n g e r  de brûler leurs 
P erruq ues; s’ ils fon t v o y a g e  , s’ils mar
ch en t  à p ied  o u  à c h e v a l  dans les villes 
o u  à la ca m p a g n e  , le S o l e i l ,  les fri- 
m a t s , les b r o u i l la r d s ,  h  n e ig e ,  l i  grêle
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& la pluye gâtent leurs Perruques , 1e 
vent les diffrpe, les déboucle , les dé
fri fe , en ôte la poudre &  les parfums; 
s’ils travaillent à quelque petit métier 
honnête , ainfî que le quatrième C o n 
cile de Carthage en 398. leur ordonne
(14) de le faire afin de n ’être à charge 
à perfonne , ClericuS quantimlibet verb»
Dei cruditHS an i f  cio viiïnm  eju&rat Cle- 
rieuf vittum &  ‘vefiitum fib i artificiolo v c l  
itgricultura ahfcjue offieii fu i détriment0 pa
ru , leurs P erruq ues les e m b a r r a f fe n t ,  
elles les in c o m m o d e n t  au l it  ; à la ta 
ble, ils les fa u f fe n t ,  ils les em beuren r,  
ils les en graif lent ; à l ’ E g l i i e  leurs h a 
bits d’h ive r  les f r i p p e n t , &  p a rt icu l iè 
rement leur c am a il ,  en forte  que quand 
ils veulent être p ro p re s ,  ils en o n t  d eu x , 
l’une pour l ’ E g l i f e , l ’autre p o u r  h ors  
l’Eglife ; ce  qui fait en co re  un autre e m 
barras, &  e n g a g e  à une autre dépenfe; 
la vieille ou la m oin s b e l le ,  par  un p ar
tage injtifte eft pour D ie u  ,  la n euve 
ou la plus b e l l e ,  eft p o u r  le m o n d e.

Pour é v ite r  la p lu p a r t  de ces in c o n -  ■ 
veniens , les E cclefiaftiques fon t fou- 
vent o b l ig e z  de q u itter  leurs P erru q u es;  
mais en les q u ittan t ils q u it ten t  cét air

(i-t) Cnn. p .  i i .

P  iij



g a la n d  ,  cette  b o n n e  m in e que Îeuîî 
P erru q u es leur d o n n e n t  à ce qu’ils 
c ro y e n t  ,  &  a lors ils p aroif len t  tout dé
f ig u re z  ,  &  à ne reg a rd e r  que leufs tê
tes on  les pren d ro ic  pour des têtes de 
m o r t  p o u r  ces têtes de bois  fur les
quelles  les P erru q u ie rs  p o fen t  leurs Per
ruques., ou pour celles c o n tre  lefquelles 
les C a v a l ie r s  v o n t  à toute bride rom
pre  leurs lan ces  q u an d  ils fon t cet exer- 
cice 3 que l ’o n  a p p e l le  courre les têtes,

H I S T O I R E
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C h a p i t r e  X X .

lis Perruques des Eccléfiaftiques condam
nées par les Conciles &  par les Cano
nises- Redeviens faits contre les Perru
ques des Eccléfiaftiques parles Statuts 
Synodaux d 'A g e n,par M . le Cardinal 
de Prendofme,pa*’ le Chapitre de Reims, 
par ce luy de S  oijfons, parceluy de B o
logne , par celuy de Beauvais, par la 
Congrégation de l ’Oratoire > par A4 . le 
Cardinal G rim aidi, &  par A4 . de la 
Berchere Evêque de L a v a u r, nommé 
Archevêque d 'A lby . Obfervations fur  
tous ces Reglemens. Sentirnens du Perv 
General des Chanoines Reguliers de la 
Congrégation de France, fur les Perru
ques des Chanoines Reguliers.

L A  n ou veau té  ,  l’ a b u s ,  l ’ é n o rm ité  ,  

l’im m odeftie  , le lu xe  &  le fc  an (la
ie des P erruques des E ccléfiaftiques on t  
excité le ze le  &  la pie té  des C o n c i l e s ,  
des Cardinaux  > des E v ê q u e s ,  des C h a 
pitres des E g li fe s  C a th é d ra le s  , &  de  
îa C o n g ré g a t io n  de l ’ O r a to ir e  , ou à 
les condamner a b so lu m e n t,  ou du m o in s  
à en régler  l ’u fage , &  à le ren ferm er

P iiij
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dans des b o rn es  aflez  étro ites .

B eauco up de C o n c i le s  ne les ont 
exp refle m en t  c o n d a m n é e s f o i t  parce 
q u e les E cc lefia ft iqu es n ’en portoient 
pas e n c o re  de leur tem ps , fo it  parce 
que s’ ils en p o rto ie n t  ,  ce n ’étoit paj 
dans les P ro v in c e s  ny les D io c c fe s  oùilj 
o n t  été  tenus -, mais en p arlan t des che
v e u x  des E cclefia ft iques ils on t marqué 
en c a r a d e r e s  aflez  v if ib les  q u ’ ils n’au- 
ro ie n t  pas a p p r o u v é  leurs Perruques, 
s’ il leur eû t pris  e n v ie  de s en parer, 
pu isq u ’ ils leur on t  o r d o n n é  de  n’avoir 
que des c h e v e u x  Am ples -, car  c ’eft ainfi 
q u e  parle  le p re m ie r  C o n c i l e  Provin
cial de M i l a n  en 1565. (1) &  le Con
c i le  P r o v in c ia l  d ’ A :x en 1585. (2) demi 
capillis fîmplicem çultum adbibeant, &  on 
tr o u v e  la  m ê m e  c h o ie  dans le  Synode 
de C o n c o r d e  en 1585. (3) dans celuy de 
B ar y  &  de C a n o z a  en 160 7.  (4 )  dans 
c e lu y  de P i f e  en 1 6 1 6 .  (5) dans celuy 
de  F lo re n c e  en i é ' i j .  (6)  dans celuy de 
M o n t r e a le  en 1 S u .  ( 7 )  dans celuy de

(1) Conflit, p. z . l i t .  ( i )  T it . de v it, ér hm'1 
t-le rie. (i) P  1. tit . de hnb. çp-veft. C  lenc  
de v it . &  h  on eft, C leric. n. 1. ( j ) T i t .  de div.n, 
cu it, a d m in ifi. de eorum -vit. honefl. c, 1. 
(ri) T it . d i  l i t .  &  h m e fl. C leric. (7)  Tit.ed, 
t .  z-



Palcrms en 16 2.5. (8) dans ccluy de Caf-  
) rcllanc &  de H  or à  en 16 16 . ( 5 )  &  dans 
e ccluy d’ Am alphi en 1(339. (10) C c lu y  
t de Concorde dit-, capiUorum euliitm accu- 
» rate non adhihean',fed quem fîm plex mun-
5 iitia reqnirify celuy de Monrreale &  ce- 
i luy de P a le rm e , Jîmpliccm dumiaxat cul-  

mm adhibeaui , ce qui eft encore plus 
! 1 fort à caufe de la particule durâtaxat,
. i| qui eft exclufive. Celuy de Caftellane &  

de H o r t i , corr.am &  b'arbam fludiose non 
emtriant fed  Jiwplicem in Religiopt picta- 

■ ! lis Jîn'ceritate cultum adhibeant ; &  celuy 
d’A m alphi, Jim plicm  ornâturn capillo- 
nim adh'beant.

Mais toutes ces maniérés de parler 
i fe reduifent à condamner tacitement 

les chevelures artificielles , telles que 
font très -  aflûrément les P erru qu es, 
dont la façon &  la t i fïure demandent 
l’art, le loin &  l ’application que l ’on 
peut bien s’imaginer en les confiderant 
de toutes parts ; mais que los Perru
quiers fçavent encore mieux que per- 
fonne du monde.

Nous avons déjà dit plus d ’une fois 
que le Concile' de Conftantinople en 
691. défend (11) aux Laïques m êm e de 

(S) Tit. & c . P°i- ( y )  rit.  eod, (10) T u . ^ . i c d .  
.Décret. 1, ( j j )  C n n . y 6 .
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porter  des cheveux frifez &  bouclez 
par artifice., ou des Perruques,fous peine 
d ’excommunication. Il faut maintenant 
mettre fon O rdon nance  dans tout fon 
„  jour. C eu x , d it- il  3 qui fe lont revê- 
, ,  tus de Jefus-C hrift  dans le Baptême, 
, ,  ont fait profeffion d ’imiter la vie qu’il 
„  a menée fur la terre : c’eft pourquoy 

prenant un foin paternel de punir 
autant qu’ il çft à p r o p o s , ceux qui 

, ,  portent des cheveux frifez &  bou- 
c lez par artifice, pour faire tomber 

j ,  dans le piege les p ci fon nés foibles 
qui les voyent ; nous les exhortons 
ëc nous leur .enjoignons à vivre plus 

3, m od eftem en t, afin qu’après avoir re- 
, ,  noncé aux tromperies &  aux vannez 
, ,  que ces ajuftemens leur infpirent, 
j j  ils ne penfent plus qu’ à la vie écer- 
j ,  nelle &  bienheureufe 3 ils fe condui.

fent dans la crainte de Dieu d’une 
„  manière pure 8c fa in te , ils s’unifient 
, ,  à D ie u  autant qu ’il leur fera poilî- 
, ,  ble par l'intégrité de leur v ie ,  &il$ 
, ,  s’étudient p lu tô t  à parer de bonnes & 
„  faintes mœurs l ’homme intérieur que 
, ,  l ’homme extérieur 3 en forte qu’on lie 
, ,  remarque plus en eux aucuns reftesde 
, ,  la malice du diable, fi quelqu'un pèche 

contre ce Canon qu’ il foit excoainW; 
,3 nié.
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Le C o n c ile  ne parle pas précifément 
<]es Perruques, il condamne feulement 
les cheveux friiez &  bouclez par arti
fice ; mais en condamnant ces fortes de 
cheveux , il eft certain qu’ il condam
ne les Perruques , puis qu’elles font 
frifées te  bouclées par artifice , Sc 
qu’ainfi elles fc and aillent les perfon- 
nes toibles , elles font contraires à la 
modeftie C h ré t ie n n e ,  elles i.nfpirent les 
tromperies &  les vanitez , elles parent 
plutôt l ’homme extérieur que l ’homme 
intérieur, &  elles lonc des reftes de la 
malice du diable.

Aufti eft-il clair par cc que difent Z o -  
nare ( iz )  &  B a l la m o n ,q u e  s’ il y eut 
eu des fideles du temps de ce C o n c i le  
qui eufîent porté des Perruques, des che
veux teints &  d ’une autre couleur que 
.de leur couleur natu relle ,  il les auroit 
excommuniez, comme il a frit ceux qui 
en portent de frifez &  de bou clez  par 
artifice. Les Peres de ce C o n c i l e ,  dit 
Zonare , animez de l ’efprit de D ie u ,  
parlent feulement des cheveux frifez Sc 
bouclez par artifice. Il fcmble en effet 
que dans le temps qu ’ils fe font afi'cm- 
blez c’étoft là la feule faute qui fe corn-
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mettoit dans rajuftcment des cheveux;' 
car on ne v o y o it  point alors que les 
fideles. donnaflent tous leurs foins, com
me ils font aujourd’huy, à laifïer croî
tre leurs cheveux , à les b ou cler,  à les 
taire pendre jufqu ’à la ce in ture , ainfi 
que les femmes le p rat iq u en t , en quoy 
ils fe mettent en peine non-feulement 
d e  ne pas faire couper leurs cheveux; 
mais même ne pouvant fouffrir que le 
cifeau p a fie fur leur t ê t e ,  ils cherchent 
avec trop de paflion 3c d ’empreffement 
tous les fecrets imaginables pour faire 
croître leurs cheveux , 3c peur les faire 
b o u ffer ,  les uns les frifent avec le fer, 
les autres les teignent pour les fa ire de
venir blonds dorez , les autres les trem
pent dans l ’eau , les tiennent étendus en 
fu ite ,  &  les font fécher au Soleil,afin 
de leur faire perdre leur noirceur natu
relle. Il y en a même qui fe font raferla 
tête pour prendre des Perruques., Qui 
ementitarn c&fariem , naùvo ne ingénia 
crine œbrafo indunnt, &c on n’en voit 
que trop prefentement qui s’occupent 
du foin de leurs cheveux. Il s’en trouve 
d ’autres qui font tout le contraire à Fc- 
gnrd de leur barbe en l ’empêchant de 
c r o îtr e ;  c’eft ce qui oblige  les Peres de 
ce C o n cile  de punir charitablement. &
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de retrancher de la C om m un ion tous 
ceux qui frifent &  qui bouclent leurs 
cheveux, cependant les Evêcjues 8c les 
Pnfteurs d’aujourd’huy fouffrent que les 
Chrétiens qui portent de grands che
veux frifez &  b o u c le z ,  des cheveux 
teints &  fechez au S o le i l ,  qui fe font 
razer la tête pour prendre des Perru
ques j ôc qui empêchent leur barbe de 
croître, entrent non-feulement dans les 
Eglifes &  en fortent impunément ; mais 
ils leur donnent même la b e n e d id io n ,  
& (ce qui eft un g~and crime) ils leurs 
adminiftrent les faints M yfteres toutes 
les fois qu’ ils veulent s’en approcher, 8c  
tout cela fans que perfonne s’ y o p p o fe , 
ny lcsPatriarches,ny 1esautrcsPrelats,ny 
les Religieux mêmes, quoy que ces per
forées vaines &  impudentes les regar
dent comme leurs peres fpirituels. Bal-  
famon s’ explique plus fuccinclement 
queZonarc jm ais  il parle dans le m ê 
me fens. R e m a r q u e z ,  dit-il ,  les paro
les de ce C o n c i l e , &  confiderez que 
l’excommunication qu’ il fulmine , rc^ 
tombe fur ceux qui bouclent leurs che
veux, qui les en torti l lent,  qui les tei
gnent, qui les trempent dans l ’eau, qui 
en quelque autre maniéré que ce loir , 
eflayent de les faire bouffer &  de les
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rendre plus beaux , ou qui y en ajou
tent d ’étrangers.

Le C o n c ile  P rovin cial  de Tours en 
1583. (13) a renouvelle com me nous l’a
vons obfervé cy - devant (14) le Ca
n o n  du C o n c ile  de Conftatninople, & 
l ’excommunication qu’ il renferme , & 
on peut juger par là que les Perruques 
des Laïques n’auroient pas été plus 
goûtées dans leficcle  pafle qu’elles l’euf- 
fent été dans le feptiéme , &  qu’elles 
l ’étoient du temps de Zonarejquoy qu’il 
en foit j fi ces deux C on ciles  excom
munient les Laïques qui portent des 
cheveux frifez U  bouclés par artifice, 
que doit-on penfer des Ecciefiaftiques 
qui portent des Perruques ainfi fri fées 
&  bouclées ? fi c ’eft un grand crime dans 
la penfée de Zonare  , de recevoir à la 
C o m m u n io n  les Laïques qui portent 
des Perruques ; fi les Patriarches > les 
autres Prélats &  les R e lig ie u x  qui fe 
mêlent de la conduite des â m e s , font 
o b lig e z  de s’oppofer à ce defordre, doit- 
il être permis aux Ecciefiaftiques de 
porter des Perruques, &  leurs Confef- 
feurs ne devroient - ils pas leur refufer 
l ’abfolution, &  les éloigner du S. Autel;

( 13) Tit. i f  (1*) A n  cbap. 6 .
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Mais enfin,il y a d ’autres Conciles qui 

leur défendent exprefTement d’en por
ter, &  entrautres le Synode de F aïen
ce en l é i y  ( 15) &  celui d eT revif i  en 
1619. ( i O  Si les cheveux étrangers cc 
frifezj&c ( dit celui de Faïence ) f o n t cc 
défendus aux fem m es, avec com bien cc 
plus de rigueur d oit-on  condamner cc 
dans les Eccléfiaftiques la molefie ce 
qu’ils font paraître à parer leurs tê- cc 
tes de ces vains ajuftemens , &  à cc 
laifl’cr croître leurs barbes î S i mu- cc 
li'enèus extrinfeca caplllatnra &  intorfi 
crinës prohïbentur , quanto ma ai s erit 
vithptranda in Clericis mollities in ortian- 
do capite ve l barba mttrienda. C e  S y n o 
de ne decerne aucune peine C a n o n i
que contre les Ecclcfiaftiques qui por
tent des Perruques ; mais celui de T r ç -  
vifi les leur défend fous peine de fu£- 
penfe. Il  n ’eft pas permis aux E cc le - c: 
fiaftiques, dit-il,  félon les faints C a - cc 
nons, de laifier croître leurs c h e v e u x <c 
& leurs barbes i mais qu’aucun d ’eux cç 
n'e foit pas fi hardi que de p o r t e r (C 
unePerruque fur le derriere de la t ê - cc 
te, ni de grands cheveux fur le de- “

( t j ) Rubric. I !.. de Kit'. &  H o n e fi . Cler. c. 1.
( 1 6 ) T it. 3 e. I. D e  K it . &  honeji. Cler. n. m .



vant,à  moins qu’ils ne veüillent être" 
fufpens des fo n d io n s  de leurs ordres:» 
Comam &  bn 'barn nutrire Clerici perfa. 
c'os ccwones prohibentur caftriem in po 
fterlori, vel iongiores capillos in anterion 
parte capitis nemo gerere, fub pœna fuf 
penfiotiis andeat. O n  ne peut pas dire 
avec fondement que c&faricm lignifie 
ici autre chofe qu’une Perruque ; car 
s’il fignifie A m plem en t, ou les cheveux 
ou les grands cheveux, en vain ce Sy
node auroit-il marqué les cheveux par 

xomam, &  les grands cheveux. Et il les 
a exprimez par Iongiores capillos ; mais il 
a diftingué ces trois chofes , les Perru
ques , les cheveux &  les grands che
veux ; &  il les a exprimez toutes trois 
par trois mots différents. Joint que 
cœfaries f ignifie allez fouvent une Per
ruq ue, comme il eft clair par deux des 
O rdonnances de M onfieur le Cardinal 
G rim aldi , que nous allons rapporter 
tout à cette heure.

Les Statuts Synodaux du Diocefe 
d ’A g en  , depuis l ’an 1666. jufqu’en 
1 673. ( 17 ) ne défendent pas absolu
m ent aux Ecclefiaftiques de porter la 
Perruque , mais feulement de la porter

i l ? )  T h .  17 3. . . J  _ ■
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à l-’Autel. Nous faifons dèfcnfes, difent- 
ils, a tous Prêtres de dire la M ejfe  , (fr 
à toits Diacres &  Soudiacres de la ferv ir  
avec Perruque &  Calotte, laquelle ils ôte- 
mit avant que de fortir de la Sacriftie, 
Mais, ce règlement me paroift défec
tueux en fix chofes.

I. Le pronom  , lequel y  fait une 
équivoque qu ’il eût été bon de fauver; 
car on ne fça it  s'il le rapporte Ample
ment à C a lo t  e, ou bien à Perruque &  à 
Calotte tout enfemble.

II. Il femble défendre aux Prêtres , 
aux D ia c re s , &  aux Soudiacres d’aller 
à l’Autel avec une Perruque &  une 
Calotte tout enfemble ; mais non avec 
une Perruque toute feule ’> ce qui feroit 
contre l ’efprit des Synodes ,  ou il a été 
arrêté &  publié, &  dont l ’intention a 
été de leur défendre abfolument d’aller 
à l’Autel avec des P erru q u es,  de quel
que nature qu’ elles foient.

III. En joignant Perruque &  C a 
lotte , il lemble ne défendre aux P rê 
tres, aux Diacres &  aux Soudiacres 
que les Perruques qui tiennent aux C a 
lottes, &  qu’on appelle ordinairement 
Perruques,qui ne font plus d ’ufage il y a 
déjà long-temps que parmi les teigneux 
.& les miferables.
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I V .  En ce qu’ il ne regarde que IèS 

P iè tre s ,  les Diacres &  les Soudiacres} 
'& non les M aîtres des Ceremonies,les 
T h uriféra ires &  les A colytes qui fervent 
aux P r ê t r e s , aux D iacres &  aux Sou- 
diacres , quand ils font à l’Autel , & 
ainfi il autorife en quelque façon ces 
M iniftres inférieurs de porter des Per
ruques à l’ A u t e l ,  puifqu ’il  ne leur dé- 
fend pas de le faire.

V .  En ce qu’il ne leve pas l ’ incon
vénient qu’ il y a pour les P rê tre s , les 
D ia c r e s ,  &  les Soudiacres de laifl'er 
leurs Perruques dans la Sacriftie avant 
que d ’aller à l ’A u te l,  &  qui eft que s’ils 
les y lai dent expofées &  fous la main 
de tout le m o n d e , quelque zélé ne les 
trépigne  des pieds, ne les bouchonne) 
ne les m o i i i l l e , ne les mette enfin 
hors d ’état d ’ être portées.

V I .  I l  ne défend les Perruques aux 
P r ê t r e s , aux D ia c r e s ,  &c aux Soudia
cres que lorfqu’ ils font à l ’Autel ; il ne 
les leur défend pas aux champs, ni hors 
de l ’E glife ,  quoiqu’il y  ait des occa- 
fions où ils les doivent quitter,au moins 
au C h œ u r ,  comme quand on lit l’E- 
v a n g i l e , quand on fait l ’élévation du 
faint Sacrement , &  quand ils font 
eux-mêmes certaines prières certain
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fies ceremonies : D e  forte qu’il femble 
leur donner une permiffion , au moins 
tacite, d ’en porter au C h œ u r  &  hors 
l’£glife 3 bien qu’ils n’en doivent port
ier nulle p a r t , com me il eft évident 
par ce que nous avons dit jufques-ci.

Mais avec toutes ces défe& uofitez il 
Veut que les P rê tr e s , les Diacres &  les 
Soudiacres quittent leurs Perruques à 
l’Autel, ce qui eft une preuve de la tra
dition de faint Paul , un tém oignage 
du refp câ  que l ’on doit avoir pour le 
Sacrifice redoutable de l ’Euchariftie &  
pour la condition des Prêtres qui di, 
lent la M e fie ,  &  des D iacres &  des 
Soudiacres qui y fervent avec des P e r-  
raques fur leurs têtes.

En l'année 166$. feu M on fieur Ba- 
lefdens, de l’Academ ie Françoife, pre- 
fenta une Supplique à M onfieur le C a r 
dinal de V e n d ô m e ,  L éga t  à latere de 
Clément I X .  en France ,  pour avoir  
permiffion de dire la M effe  avec une 
Perruque. M onfieur le Cardinal de 
Vendôme lui accorda cette permiffion, 
qui lui fut auffi-tôt expediée en b o n 
ne forme. U n  de mes amis qui l ’a en 
original m’en a donné une copie c o l-  
lationnée. ; &  vo ic i  ce qu’elle porte: 
L O U I S  Cardinal D iacre  du t i t r e "



, ,  de Sainte M arie  In Portïcu , Légat 
3,à  latere de nôtre  tres-faint Pere'le 
„  Pape Clém ent I X .  &c du faint Siege 
>3 vers Loiiis X I V .  R o i  de France & de 
jj  N avarre  , &  dans l ’étendue de fes 
« E t a t s ;  N o u s ,  ayant égard à la très- 
a, hum ble fupplieation qui N ous a été 
„  faite de la part de nôtre  très-cher fils 

Jean de Balefclens, C on feiller  &  Au- 

3jm ôn ier  du R o i ,  de lui accorder la 
3j permiifion de dire &  celebrer lafain- 
, } te Mefl'e avec une Perruque fort mo- 
, ,d e f te ;  &  comme on les fait à pre- 
5, fent avec une T o n fu re  &  Couronne, 
„  en confideration de fa vertu , piété, 
3, mérité &  de fon âge Sc infirmité, lui 
, ,  accordons ladite grâce , &  pour cet 
3, effet N o u s  enjoignons à tous Supe- 
,3 rieurs Sc autres à qui il appartiendra, 
j ,  de le recevoir  quand fa dévotion le 
33 requerera, pour celebrer la Mefie^n 
33 vertu de fainte obedience , &  parle 
„  pouvoir  que N o u s  tenons de la pure 
,3 grâce du faint Siege Sc de nôtre faint 
33 Pere. D o n n é  à Paris le 28. May 
3, i ô 6 8. A in fi  f ig n é .  L e  C a r d i n a l  

33 d e  V e n d ô m e  L é g a t ,  E t plus bat, 
„  D e  B o n f i l s  Auditeur &  Secretai- 
3, re de la L égation , &  fcellé.

I l  y 3, i c i  quelques remarques à fai
r e .
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La prem ière,M onficur le Légat fem- 

blc avoir pafl'é fon pouvoir  en donnant 
permiffion à M onfieur Balefdens , de 
dire la M elfe  avec une Perruque i car le 
Pape même ne donne jamais ces fortes 
de permiffions ,  &  j e  fuis feur que le 
pouvoir de les donner n ’écoit point ex
primé dans les facultez de M onfieur le 
Cardinal de V e n d ô m e .

La ieconde , M onfieur Balefdens de
mande permiffion à M onfieur le Légat 
de dire 6c cclebrer la fainte Alcfïe  avec 
une Perruque, 6c prefque tous les Eccle-  
fiaftiques qui la difent &  la cclebrent 
avec des Perruques le font fans permif- 
fion, &  tém oignent par là qu ’ils n ’ont 
pas la même déferènee pour l ’E g li fe  
qu’avoit M onfieur Balefdens.

La troifieme, la Perruque que M o n -  
fienr Balefdens demande permiffion de 
porter en drfant la fainte M é fie ,  étoit 
une Perruque fort modefte ; 6c celles 
que les Ècclefiaftiques portent aujour- 
d hui erant frizées , bouclées &  plus 
longues que 4es cheveux qu ’ils doivent 
porter, félon les faints C a n o n s , font 
tout-a-fait éloignées de la modeftie.

La quatrièm e, la Perruque de M o n -  
icar Kalefdens étoit comme on les fai- 
ioit en 1 ë6%. avec une Tonfure &  Ceu~
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ronne.Les Perruques étoient donc alors 
fort modeftes , auffi. n ’y avoit-il pas 
lon g-tem p s que les Ecclefiaftiques en 
p o rto ie n t ;&  il y a apparence que celles 
q u ’ils portèrent d ’abord furent dans 
une allez jufte m odération , de laquelle 
néanmoins 011 les tira peu à peu pour 
les mettre dans l ’excès où  elles font

{irefcntement ; mais enfin en 1668, el- 
es étoient avec uneTonfure &  Ctum. 

n e, &  la plupart cle celles d’aujour. 
d ’hui font fans Tonfures &  fans Cou
ronnes , ou fi elles en o n t , ce font des 
Tonfures 6̂  des Couronnes irregulieres, 
bc qui ne font nullement bricoles, ainfi 
qu ’on le fera voir  dans le Chapitre fui- 
vant.

La cinquièm e,M onfieur le Légat ac
corde à M onfieur Balefdens la permif- 
miffion de pire la M elle  en Perruqtiç 
fore motlcfte en cou f i  Aération de fa vtr< 
tu , pieté , m ente , è  de fon âge &  injir- 
miré. M ais aujourd’hui entre les Eccle> 
fiaftiques qui portent des Perruques, 
com bien y a e n -t ’ il dont la vertujapieté 
&  le mérité font fort minces ? Ou pour 
parler plus ju f te , combien y en a-t'il 
qui ne porteroient point de Perruques 
s’ils avoient une vraye vertu ,une vraye 
piété, &  un vrai merite^ce qui fait voit
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qu’ils n’en ont point en effet p a r la  l'ai- 
fon qu’ ils portent des Perruques 5C o m 
bien y en a-t’il de jeunes, de f o r t s , de 
vigoureux qui en p o rte n t,  &  qui n ’é
tant pas dans le cas de M onfieur Balel- 
dens, ne devraient pas par confequent 
en porter ?

J'ai déjà obfervé dans le Chapitre  
précèdent,  que fur la fin de l ’année 
1677. le C hapitre  de l ’ E g li ie  M é 
tropolitaine de Reim s fit une con- 
dufîon contre les Ecclefiaftiques qui 
portoient des Perruques ; mais com me 
elle fut fans effet, on n’a eû garde d’ en 
délivrer des expéditions. Cependant ii 
y en a eû une trcs-certainement , &  je  
mets en fait q u ’elle fe trouvera fur le 
Regiftre Capitulaire , &c qu’elle eft C a 
nonique.

Le R èglem ent qui fut fait en 1679. 
par le Chapitre de l’E g li fe  Cathedrale 
de Soiffons, n’eft pas tant l 'ouvrage de 
cette Com pagnie,que de M onfieur l ’A r 
chevêque de R eim s j ce Prélat fi éclai
re, II magnifique envers fon Eglife ,  fi 
zélé pour la plus pure D i f c i p l i n e , &  fi 
courageux à la maintenir envers tous; 
& contre tous, fans aucuns égards hu
mains, fans aucune acception de per-* 
fqnne. J ’ai raporté dans le dix-feptié-
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me Chapitre ce qui y donna lieu. Voici 
maintenant ce qu’ il porte.

E xtra it ' des 'Regiflres Capitulants dt 
l'E ohfe ds Soijfons , du Lundi 

14 .  A ouft 1679.

M Onfieur le Prevoft  ayant fait ra- 
port au C hapitre  du Règlement 

que M on feig n eu t l ’ Archevêque de 
R eim s , a fait touchant le port de li 
Perruque , en confequence du Traité 
fait  entre ledit C hapitre  &  Maître Ni
colas Rouflcau C hanoine  de céans, en 
datte du a dit que
mondit Seigneur a été d ’avis que quand 
un C hanoine  fera o b lig é  de porter la 
Perruque pour les incommodité^ ou 
autres caufes connues du Chapitre , i! 
fe difpenfera de faire la femaine au 
C h œ u r  &  dire la M cfle  au grand Au
tel, &  fera o b lig é  de commettre quel
qu ’un à fa place pour faire lefdits Of
fices , ainfi que fera ledit Sieur Ro.uf- 
feau : M eilleurs ont ordonné qa’à l’ave
nir le R èglem ent fera obfervé &  exc- 
cüté , ont prié M onfieur le Prevoft 
d ’en remercier mondit Seigneur l’Ar
chevêque.

J ’ai entre les mains trois Lettres en
original
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Original , écrites à deux de mes amis 
par deux Chanoines de S o iffo n s ,&  donc 
on ne fera peut-être pas fâché de voir 
ici les endroits qui peuvent donnfir 
quelque jour à ce R èg lem en t.  E lles font 
toutes trois de l ’année derniere 168.8.. &  
routes trois dattées de Soiflons ; l'une 
du 27. jour d ’A ouft  , l ’autre du 21. du 
même m o is ,  &  la derniere du 10. jour 
de Septembre. V o ic i  les termes de la 
premiere. Je  vous dirai fur le fa i t cc 
du port de la P erru q u e, ce qui eft i c i cc 
prefentement en ufage : L ’on fo u ffreCf 
que les D ig n ite z ,  C hanoines, C h a p e - cc 
lains, Curez Sc V ic a ire s ,  &  tous B e - cc 
peficiers indifféremment la p o r t e n t , fc 
fans que l’on s’inform e s’il y a necef-<c 
fité ou non. L e  C h apitre  fait ce qu ’i l ce 
peut pour qu ’elle foit m odefte, il e ftcc 
difficile d’y apporter bon ordre. L e s ' 1, 
Damerets en ont deux, une pour l ’E - cc 
glife &  l ’autre pour le monde. N o u s c<r 
avons eu de la peine à nous y a c c o û - ,{ 
fumer,mais pour le prefent l ’on n“e n cc 
parle prefquc plus. T o u t  ce que n o u scc 
avons pû fa ire ,  eft d’avoir c o n fe rv é cC 
nôtre Chœ ur au regard de la M e ffe ,cc 
étant défendu de l ’y dire tant a u cc 
grand A u t e l ,  qu ’ à l ’Autel qui eft a u cc 
î w  du C hœ ur. A in f i  les C h a n o in esfe



„  qui la portent ne font point leur fe. 
, ,  m ain e, mais y com m etten t,  à moins 
„  qu ’ils ne foic-nt dans ledeflein  de la 
„  faire. Pour la M efle ,  nous fuivronslà- 

de fi us l ’ufage de nôtre Metropolitai- 
, ,  n e ,  fuivant l ’avis de Monfeigneur 
„  l ’ A rch evêqu e de Reim s , à qui le 
„  Chapitre , auffi bien que celui qui 
„  conteftoit.s ’eft foûmîs. V o i là  ce quia 
, ,  été ordonné &  conclu par A&eCapi- 
, ,  tulaire du 14. Aouft 1679. Monfieut 
„  le P r é v o it ,  Sec. C ’eft là-deflùs que 
, i’on r o u le , &  perfonne ayant Perru- 
„  que n ’officie au grand Autel,ni pour 
, ,  D iacre , ni Soudiacre. Il y a même un 
„  des Cardinaux ,  c ’eft-à-dire un des 
„  C u rez  qui viennent à de certains 
,3 jours aux grandes M é f ie s ,  qui porte 
„  la Perruque ,  à qui on a défendu d'y 
33 venir , quoique ces Meilleurs ne 
„  foient qu ’Affiftans , fans faire au- 
3, cune fonction , on n ’a pas voulu 
„  iouffrir celui qui a une Perruque, Je 
„  m’ imagine que l ’affaire qui eft auPar- 
„  lement vous a donné lieu à m’écrire, 
3, V ous n ’ign orez point le procès que 
3,1e C h apitre  de B o lo g n e  a fur cerné» 
,3 me fujet , N ous leur avons envoyé 
, ,  un Certificat de n ô tre  ufige  , Nous 

attendons la décifion de la Cour, Si

3 *i   ̂ H I S T O I R E
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. l’on jugeoit qu’ il fû t  permis de la rc
5 porter en cas de necciîité ( ce q u i cc 
j ferait examiné par les M edecins, &  «  
. demandé enfuite la permiffion a u cc 
. Chapitre ) p o u rv û  que la Perruque rc 

fût modefte &  fans aucunes fr ifurcs,  cc 
, & de la couleur naturelle des che- cc 

veux de celui qui la voudrait  porter, “  
je croi qu'il y en aurait peu qui la cc 
porteraient; car cela n ’eft que m on- ce 
dain. Tant de bons R e l ig ie u x ,  com - cc 
me les C h a rtreu x ,  F e ü î l la n s ,  C ap u -  cc 
cins &  autres , vivent bien fans ce 
ücours,& ne fe font point avifez de cc 
cela, &  n’y r- - ■ aiSj les C a lo -  £f

La fecondc porte. Il eft vrai que n o u s C£ 
avons empêché qu’un de nos C h a n o i- cf 
nés n’allât au grand A u te l  avec u n e (C 
Perruque. C ’eft une vieille  affaire de cc 
fix à fept ans, dans laquelle on avoit “  
fait un accommodement &  un réglé-  “  
ment, qui d it :  Q f f  aucuns d.es C ha- cc 
noines ne feraient leur femaine dec c 
Prêtres, de Diacres &  S o u d ia crescc 
avec Perruque ■, que s’ ils vo u lo ien t  “  
la faire ils ôteraient leur Perruque Cf 
pour aller &  paraître au grand A u t e l , cc 
& comme il y a un A utel haut, derric- cc 
«notre grand A u te l,  comme vous en c<

tes fervent CC

Q j j
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„  avez v û  un à N o t r e -D a m e  cîe Paris, 
, ,  nous avons auffi ordonné que ceux 
„  qui y diroicnt la M efle  durant les 
„  M atines, ce qui fe fait tous les jours, 
, ,  ôteroient leur Perruque pour la dire, 
, ,  C e  R èg lem en t eft e x e c u té , de forte 
,,  que de tous ceux qui parmi nous por, 
, ,  tent des Perruques, il y  en a deux 
, ,  ou, trois qui effectivement ôtent leurs 
, ,  Perruques, &  pour les autres ils font 
, ,  faire leur femaine par leurs amis.

L a  troifiéme enfin eft conçue m 
, ,  ces mots : Je  penfois , Monfieur, 
„  que ce que je vous avois mandé de 
, ,  nôtre  pratique fur le l'ujet des Per- 
, ,  niques étoit fuffifant ; mais puifque 
„  vous louhaitez l ’ Extrait de nôtre 
„  Conclufion C a p itu la ire , le voilà que 
, ,  je vous enyoye. V ous verrez que cc 
, ,  R èg lem en t a été fait même de l’au- 

to m é  de M cn fe ign eu r  l ’ Archevêque 
j ,  de R e im s ;  car le Chanoine qui voit 
„  loit faire la femaine &  dire la Mefle 
„  avec la P erruque, ayant été eitv 
, ,  péché par violence de faire fon 0Ai- 
„  ce, defenfes à Nous-dp l ’cjn empêcher: 
„  O ppofition de nôtre  part à l’Arrtft, 
, ,  &  en diligence nous eûmes un aq- 
, ,  tre A r re it ;  ce qui obligea le Sieur 

N icolas R a u f lc a u ,  que vous voyci
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nommé dans la Conclufîon  que j e cf 
vous en vo ye ,  de faire un T ra ité  a v e c cf 
Nous 3 par lequel lui &  n o u s , n o u s cc 
nous importâmes à ce que M o n f e i - cf 
gneur l ’ A rchevêque de Reim s en j u g e - cc 
roit. Et en effet paftant à Soifions , tc 
il nous écouta tous , &  nous d o n n a 4f 
fon avis tel que vous le v o y e z ,  q u i cc 
a paffé en R è g le m e n t ,  &  qui e fto b -  fC 
fervé : de forte que ceux qui o n t cc 
des Perruques, ou ils font faire leur (C 
femaine, ou ils ôtent leurs P e rru q u e s ,cc 
ce que font deux de nos C o n f r è r e s . rc 
Le même R èglem en t eft obfervé en <c 
l’Autel d’enhaut, derriere le grand , 
lorlqü’on n ’y dit m êm e qu’une M efle  ec 
baffe durant M atines. Il eft e n c o r e <c 
obfervé pour les D iacres &  Soudia- ec 
cres,&pour Meflieurs les C u re z  que cc 
Ion appelle ici Cardinaux , &  q u i "  
lont douze , o b lig ez  d’afïifter en C h a - c< 
luble à la M efle  , huit ou d ix f o i s ,c 
l’année aux plus grandes Fêtes, C ’eft cc 
tout ce que je  vous puis dire fur c e cc 
fujetj & c .  “

Outre ce que nous dit ce R èg lem en t,  
nous apprenons encore de ces trois 
Lettres, i. Que le C hapitre  de Soifions 
a empêché qu’un de fes Chanoines n ’al- 
laft au. grand A u  tel pour y dire la M efïe

' QJij
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avec une Perruque. 2. Q ue cet cm: 
pêchement donna lieu à des Arrefts,ÿ 
e a u .fa un procès. 3. Q ue ce procès fut dé
cidé par M on le igneur l ’Archevêque de 
R e i m s .  4. Q ue le C h apitre  de S o if lo n s  
ne permet pas même à. fes C h a n o in e s  
de dire la M efle  en Perruque au petit 
A u te l  qui eft derrière le grand, j. Que 
ceux qui veulent dire la M efle  au grand 
ou petit A u te l  de l ’E g life  de S o iflo n s 
avec des Perruques., font obligez d e les 
quitter. 6 . Q u ’aparemment le C h a p itr e  
de l ’E glife  de B o lo g n e  a fait un Re- 
glem ent à peu prés pareil à celui du 
C h ap itre  de Soiflons j que q u e l q u ’un 
des Chanoines de B ologne s’y e ft  op- 
pofé ; que cette O ppofîtion  a fait un 
procès au Parlement , Sc que cc pro
cès 11’étoit pas encore terminé au mois 
d’ Aouft 1688. ... >

M ais  avec tout c e l a j e  ne voi pas 
que le Chapitre de Soiflons entre allez 
dans l ’cfp jjt  du R èg lem en t de Monfei- 
gneur l ’Archevêque de R eim s.Ce Prélat 
fuppofe que les Chanoines de Soiflons 
ne doivent poj ter la Perruque que fuir 
des incommodités oit antres caufes conmh 
du Chapitre,qui ne peuvent guere être au
tres que leur grand âge^ôde Chapitre de 
Soiflons foulfre que plufieurs de fes Cha-
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noines quoique jeunes, quoique vermeils 
& brillans de fa n té , la p o r t e n t , &: il ne 
s’aperçoit pas que ce Prélat a décoiffé 
tous les Chanoines Perruquets de S o if-  
fons par ces paroles \ Quand un Cha
noine fera obligé de porter la perruque 
juitr fes incommodiit\̂  ou autres caufes 
connues du Chapitre, il fe  difpenfera de 
faire fa femaine au Chœur , &  de dire la 
Meffe au grand S fu te l, &  fera obligé de 
mettre quelqu'un a fa  place pour faire lef- 
iits Offices. C ar  qu'eft-ce que cette d if-  
penfe de faire leur femaine au Choeur, 
& de dire la M efïe au grand A u 
tel, fmon une honnefte fufpenfe ou 
une honnefte interdi&ion de leurs fo n 
dions î La vérité eft, que M on feigneur 
l’Archevêque de R e i m s , qui n ’étoit pas 
leur Juge de rigueur dans cette conte-  
dation , mais feulement leur A rbitre  , 
n’a pas voulu prononcer en termes po- 
fitifs, qu’il ne leur étoit pas permis 
abfolument de porter des Perruques ; 
mais il le leur a infinité d ’une maniéré 
allez év iden te, en déclarant qu ’ils n ’en 
devraient porter que quand ils feroient 
incommodez ou avancez en â g e ,&  qu’en 
ces deux cas même ils demeureraient 
fufpens ou interdits dç leur miniftere 
pendant leur femaine. C ar  on feait

Q ^ j
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ci ailleurs que cet A rch e v ê q u e  s’eft loir; 
vent déclaré contre les Perruques des 
Eccleiîaftiques ,  &  que nôtre  grand 
M on arque n ’a pas peu contribué à le 
fortifier dans cette penfée, lorfque dans 
un entretien particulier qu’i l  eut avec 
S a  M ajefté , elle lui dit qu ’elle ne les 
fouffroit  qu’avec peine. Le Chapitrcde 
Soi lions cependant les fouffre fans pei- 
n e , &  en défendant Amplement à fes 
C hanoines d e n  porter à l ’Autel , lorf- 
qu ils difent la M efle  ou qu ’ils la fer
vent 3 il leur permet tacitement d’en 
porter au C h œ u r  Sc hors l ’Eglife.

En ié'83. il prit fantaifle à quelques 
Peres de 1 O ratoire, de prendre la Per
ruque.Cette  nouveauté dépluftfi fort aux 
plus fenfez, aux plus pieux, &  aux plus 
éclairez de cette C on g régation , que le 
Pere General 6c fon  C on feil  crurent 
être o b ligez  d en arrêter le cours par 
le R èglem en t fuivant : J y a n t ffù  qui 
quelques particuliers de notre Congréga
tion , fous pretexte d ’infîrmitez. > fe font 
licencie^  de prendre la perruque : Notu 
faifons a tous les N ô tres de tres-expnffts 
defenfes de la prendre à l ’avenir fous qud- 
qne pretexte que ce f o i t , &  même ds 
porter des cheveux coupez, en forme de 
Perruque , remettant a la prochaine Af~
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j'embue de juger f i  en quelque cas parti
culier on pourra tolérer cette licence. Fait
i Paris ce i. Janvier 1 6 8 4 . .A infi figné, 
A .  L .  d e  S a i n t  e - M a k t h h ,  C a r -  
m a g n o l l e  ,  G a u m e  ,  L e C h a n -  
c e l l i e r . Ec plus b a s ,  Par l ’ ordre de 
nôtre Révérend r'ere General &  de fon  
Corifeil,  B a y e r ,  ' ecreia r ■

On ne pourroit gueres plus p ofit i-  
vcment défendre les Perruques dans la 
Congrégation de l ’ O rascire  , qu ’elles 
y font détendues par ce R èg lem en t : 
car il les défend fous quelque prétexté 
que ce foit •, &  il marque les avoir ii 
fort en horreur, qu ’il en condamne m ê 
me l’apparence en condamnant les che
veux coupez en forme de Perruques■ N é a n 
moins comme il ne portoit aucune pei
ne contre ceux de cette C on gré gation  
qui y  c o ntrevicn droie n t,&  qu’il y  avoit 
quelque fujet de craindre qu’il n’euft 
pas allez de force pour en exterminer 
entièrement les Perruques, l ’ A flcm blée  
generale qui fe tint la même année en fit 
un autre plus fevere , par lequel elle 
condamna toutes fortes de P e rr u q u e s , 
petites &  grandes , toutes fortes de 
cheveux em p run tez,  &  elle l’accompa
gna de la peine de l’ exclufion , ipfo fa-  
ïïo. Il eft du V en dredi 15. Septembre ,

Q j r



après midi, dans la Seffion troifiémede 
la d ixhuitiém e A f le m b lé e ,&  le voici en 
propres termes : L ’ A/ftmblée a défendu 
abfolument a tous Prêtres , Confrères & 
Frères de la Congrégation, de prendn, 
fous quelque prétexté que ce fo it, la Perru
que ,  fo it petite, foit grande , &  tonus 

fortes de cheveux empruntez., fous peint 
d ’exclnfîon,  ipfo faéto , &  elle a décla
ré que le Rever end Pere General Cr fin 
Confeil ne pourront jamais difpçnfcr per- 

fonne de l ’éxecution de ce Statut.
Par le R èglem ent précédent on remit 

a cette AJfcmblée de ju g er, fi en quel
que cas particulier on pourrait tolérer 
la licence de prendre la Perruque : mais 
com me cette AfTemblée ne parle d’au
cun cas particulier où elle la tolere,il 
elt hors de doute qu ’elle l ’a crue into
lérable , auffi a-t ’elle lié les mains au 
Pere General &  à l'on C onfeil  à cet 
é g a r d ,  en déclarant qu’ ils ne p'iimtit 
jamais dij'penfr perfonne de /’ exesutiondt 
ce Statut. L e  Pere General en effet & 
Ion C o n fe il  n ’en ont encore difpenfé 
perfonne jufqu’ à prefenr ; &c leur fer
meté obligea il y  a quelques années le 
Pere  M  . .  . . qui étoit dans la Maifou 
de l’ O rato ire  de V .  . . .  de fortirdela 
C o n g ré g a t io n ,  parce qu’il ne voulut pas

3 7 ° H I S T O I R E
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quitter la Perruque. Il  arriva quelque 
choied’aiîez particulier au Pere M o . . . .  
fur cc fujet au mois de Juillet  dernier. 
Ce Pere qui demeure depuis plufieurs 
années avec M on fieur l ’Evêque de P . . .  
vint à Paris avec une petite Perruque 
fort propre &  fort jo lie  ,  &  je l ’y vis 
en cet équipage dans les rues. C e  ne fut 
pas à la vérité fans é to n n e m en t, parce 
que je fçavois le R èg lem en t de l ’O r a -  
toire. Il alla defeendre à la M aifon de 
faint H onoré , où il comptoir trouver 
un logement pendant le fejour qu’il fe- 
toit à Paris, mais il com ptoit fans fon 
hôte ; car étant allé d ’abord faluër le 
Pere General, &  lui demander le cou
vert , le Pere General lui dit fort h o n 
nêtement qu’il ne pouvoir le recevoir 
dans cette M aifo n  à moins qu’il ne 
quittait fa Perruque, ce que 11’ayant pas 
voulu fa ire ,  il fut contraint de pren
dre parti -ailleurs &  d ’aller loger  en 
Ville. V oila  des preuves de l’execution 
du Statut de l’A flem blée de 1684. I l  
fait aflurément honneur aux honnêtes 
& habiles gens qui en font les auteurs 
& les protecteurs ; mais ces honnêtes 
& habiles gens me permettront , s ’ il 
leur plailt , de leur demander d’où 
vient qu’ étans pexfuadcz ,  comme ils

Q ~ VJ ' '



3 7 *  s H I S T O I R E  
font, qu’il n’eft point permis aux Ecclc- 
fîaftiques de porter des P erru q u es, üs 
foufFrent que quelques-uns de leurs 
Penfionnaires, &  particulièrement ceux 
du Séminaire de faine M a  . . .  .q u i  font 
A b b e z  , P r ie u r s , Chanoines ,  Chape- 
la in s ,  enfin Ecclefiaftiques, en portent; 
v û  principalement qu’on ne les fouffre 
pas dans plufieurs autres Séminaires, 
qui d ’ailleurs ne font pas mieux ré
g lez  que celui - là. Je les fupplie très- 
humblement de me pardonner fi je leur 
dis que cette conduire choque une in
finité de perfonnes.

L a  permiffion que M onfieur le Car
dinal Grimaldi A rch evêq u e d ’Aixdon- 
noit  quelquefois aux Ecclefiaftiques de 
porter des Perruques, fait vo ir  manife- 
ftement qu ’il ne la leur accordoit que 
comme on " 'xo rdo it  aux Juifs le libel
le  de la répudiation , c ’eft-à-dire qu’à 
caufe de la dureté de leur cœur : tA i  
dnnti<tm cordis. ( iS ) Il  fe fervoit pour 
cela de deux F orm ules , dont voici la 
premiere qui eft fort fuccinte , &  pour 
toutes fortes d ’Ecclefiaftiques en géné
ral.

(iS) Matth. i$. 8.
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t t  I E  R O  N T  M  U  S  miferatiene di- 

•LÎ vina Epifcoptu Albanus S . S. i?» 
Cardinalis Grirnaldus, A q u e n fs  A rchie-  
pifcopM dileclo Nabis in Chriflo, Alaçiftra  
f j .  S'alutem in Domino ut c&fariem gejlare 
poffis tibi profiter rtecejfarias valctudinis 
caiifat Nabis cognitas, licentiam &  fa cu l
tatif» impertimur, dummedo tamen ad Cle- 
ricaUm modeftiam f it  reEle compofita ni- 
hilaiiefeu lare faptat, &  non aliter. Datant 
Jcjuis in Palatio noflro Archiepifcopali , 
&  fub Sigillo noflro. A nne Demini die ve- 
ro rnenfis, &  c.
H. C A R D I N  A  L I S  G R I M  A L D U S ,  

s_A rchiepifcopiis.
D e  M andate E  min. Domini met 

Cardinale Archiepifcopi, 
C o  r s e i i u s ,  Secretar.

La féconde qui eft plus a m p le ,  plus 
exa&e, &  feulement pour les Prêtres, 
porte ce qui fuit : Ifieronymus mifera- 
tione divin a Epifcopus tAlbœ nus S. R. 
E. Cardinalis Grimaldus, A cjnenfs A r -  
chiepifcofius , dilcBo nobis in Chrifto M a -  
giflro N . Diœcefis h t jus A q u c n fs  Près- 
hytero ; Salutem in Domino. P i fa attefta- 
tione Magi[tri N .  D o Boris M e d ic i , qua 
profiter vertigines , &  alia quœpateris in
commoda, un de , nifi de oppertnno provï- 
dtatur tibi remedio, cttam mors forte « » -



(ecjiiertiur \ cafarie tibi opus ejfe teftatum 
fe c it , Nos vifa ea attejlatione fupplîta- 
tient defuper Nobis per te fœ&œ anmien- 
tes, tibi ut c&fariem etiam facnim faciendo, 
gejîare pcffis &  raleas licentiam &facul- 
tatem, impertimur in Domino. Memïntr'n 
igitur non induit um ejfe hoc vanitati, fed 
neccffitati concefftm, quaproptcr, non f ilm  
rnonitum ejfe te volumus ut Coronam non 
erubeficsts fed  0? prœcipimus tibi quatems 
qui in Ton fur & clericalis fufceptione, capitis 
co?nam depofuifli cafariem fie componen- 
dam cures ut &  cclor atati in fenntm 
inclinanti cengruat, &  pateant mures , & 
corona jacerdotalis appareat, nec enim en 
voflra mens efl , ut cum in Presbyterali 
ordine fis  conftitutus &  feniles atcjtte gra
ves mores pro fœtus ratiene praferre debtas 
juvenile &  mundanum ornamenium ejmcl 
&  clericalis Ton fu r  dt &  novijfiwerum mé
mo n a m  immimat aut penitus to/lat,Uicif- 
que fcandale f i t , geftare valeas. Datum 
ylcjids in Palatio mfîro Arcbiepifcopali, & 

fiub Sigiilo noflro anno D om ini, die vero 
Vie nfis.

I f .  C A R D I N  A  L I S  G R J M A L D V S , 
t s î  rehiepifeopus.

D e  M andate Emin. Domini mei 
Cardinalis Archiepifcopi, 
C o r n é l i u s ,  Secretar.

? 7 4  h i s t o i r e
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V o icy  auffi une atteftatiôn de crois 

Médecins de L a m b e fq ,  fur laquelle M .  
Blanc Vicaire de Lam befq qui cil une 
ville proche A i x ,  obcinc la perm iffion 
de por-er la Perruque.

Pïiffîmus adw.odum Dominas Jofephus  
Blanc Bacalanreus T h eo lig icu s , nec non 
Vicc.riHS Lambifcenfis vigilantijjim us,od n- 
talgiœ , rcH vat'fno &  alopeciœ obnoxius 
non folnm prœter fatrs, tonfura coronam s 
varia capitis loca pilis habet de nu data 
ventm etiam quamplurimis aliis lacejjitur 
incommodis , prœfertim brumali tem pore,  
Borea vehementius infufflante , cjuapro- 
pter- cum natura in reparand.e capillitio f i t  
omnirto demortua &  extinSîa , fuplex &  
enixe rogat benionam matrem Ecclefiam  
v.t et permit tat uti Coma fuppojititia pr<t- 
cipue in recitandis ojjiciis &  adm im flran- 
dis Sacramentis cujus efl id  pr&flare, in  
ciijus fîdem vos D oüores M  ed ic i ,  bas pra  - 

finies fnbfcripfimus Lam bifci, anno D sm in i 
1684. &  die i . D e c . ] .  L . , B o n  n e t ,  D.  M .

D e C o r t i l h o n , D . M .

J .  M e y s i o r i e r ,  M e d i c u s .

Il y auroic aujourd’huy tres-peu d’Ec- 
clcfiaftiques qui porceroienr la Perru
que, s’ils n’en avoienr la permiffion 
qu’aux conditions que M oniteur le C a r 
dinal Grimaldi la donnoit.



i*. Il ne la donnoit que fur des a t t e s 
tions de M edecins , Vifa atteflatione 
Jldagtjirl N . D o Boris A dedici, qui té- 
m oignoient que la Perruque étoit ne- 
cefiaire à ceux qui demandoient de la 
porter pour la confervation de leur fan- 

té 3 &  de leur vie même , Propter necef- 
fariat valetndinis cattfas nobis coonltasjro- 
pter vertigines, &  alla cjua pateris .incom
moda, Hnds-,nijï de opportano providcatw 
tibi rernedio, ctiam mors forte conftejum- 
tu r , &  aujourd’huy on la porte jufqu’à 
l ’A ute l &  en difant la M efle  , fans en 
demander la permiffion à qui que cc 
f o i t , &  fans faire attefter par des Me
decins , le befoin que l ’on a de la por
ter. Il faut au moins une permiflion de 
l ’Evêque ou de fon grand Vicaire,pour 
dire la M efle avec une ca lotte ,  encore 
faut-il la quitter avant le Canon, & ne 
la reprendre qu’après la Communion, 
&  on ne fait nulle difficulté de la dire 
avec une P e rru q u e , qui eft un habit 
bien moins clérical que non pas une ca
lotte , &  que l ’on feroit fâché d’avoir 
quitté pendant la confecration feule
ment.

29. Il ne la donnoit enfuite qu’eu 
égard au grand â g e ,  &  aux infirmitez 
de ceux qui la luy demandoient : Me-

y , 6  H I S T O I R E
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mineris non indultum ejfc hoc vanitati, fe d  
tieceffitati concejfum coronam non ernbefcas, 
afariem Jlc componendam cures ut color 
dtati in fenium inclinanti conçruat, au lieu 
que la plulpart des Eccleuaftiques q u i  
portent aujourd’huy la Perruque font 
jeunes &  exempts des ineom m oditez qui 
accueillent ordinairement les vieillards, 
comme parle H orace : (19) JMulta fe -  
nem circumveniunt incommoda.

30. Il vouloir que les Perruques qu’il 
peimettroit de porter fuflent confor
mes à la modeftie clericale , &  qu ’elles 
n’euflent rien de m on d ain ,  rien qui put 
feandaliier perfonne -.Dummodo a d C le-  
ricalem modeftUm fit  reRc compofita, ni- 
hilejue fecn lan  fiapiat, &  non aliter. JVec 
tnirn en nofîra mens eft nt juvénile &  
munàamtm omamentum quod &  clericcf- 
lis tonfur£ &  novijftmorum memoriam im- 
minuat aut pe?iitns toHat Uicife/Hc fean -  
dalofitjgeftare valeas -, mais entre celles 
que les Ecclefiaftiques portent aujour
d’huy, les unes font fri fées , bouclées, 
&  plus longues que ne doit être la to n 
fure clericale, les autres font poudrées, 
mufquées &  parfumées , &  par confe-



quent immodeftes , mondaines &  fcanï 
daleufes.

4 ° .  Il vouloit  quelles  fuffenc de la 
couleur naturelle des cheveux de ceux 
qui les devoienc p o r t e r , V t  color éttati 
in feniiim inclinants congsuat, &  aujour- 
d ’huy les Ecclefîaftiques qui ont les che
veux roux , gris ou b lancs, en portent 
de noires, de blondes &  d’autres cou
leurs.

5°. Il  vouloir qu elles Furent fi pe
tites , qu ’elles laiiïafient les oreilles dé
couvertes : Cttfaricm fie componendam ch- 
res ut pateant aures. E t  aujourd’huy elles 
couvrent le cou des Ecclefiatliques qui 
les portent , &  elles leur defeendent 
prefque toutes jufques fur les épaules.

6*. I l  vou lo it  q u e l le s  fuflenc faites 
de maniéré que la tonfure clericale ou 
facerdotale ,  parût fur la têre de ceux 
qui les p o rto ien t,  V t  corotia faceràou- 
Us appareat. Et elles font aujourd’huy 
pour la plupart fans to n fu re ,  ou fi el
les en o n t , ce ne font que des tonfu- 
res feintes &  imaginaires , des tonfures 
qui n ont rien de clérical ny de facer- 
dctal que l ’apparence.

Quelques Chanoines de la Cathédra
le de Beauvais, s’étans imaginez en 16&5. 
que la Perruque leur donnerait beau-

J7 ? H I S T O I R E
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coup de relief, ôc qu’elle leur écoic necef^ 
faire pour paroîcre plus beaux garçons,
& plus damoifeaux , ils fe hazarderenc 
de la prendre, &c d’aller à l ’E g life  &  à 
l5ACTtel même en cet état 5 mais le C h a 
pitre de cette E glife  leur défendit de 
l’y porter , &  fit pour cela le R è g le 
ment dont il eft parlé dans la déclara
tion que l ’on a rapportée cy - devant 
tout au lon g. (20)

Enfin les Perruques ont été fevere- 
ment défendues depuis peu aux E cc le
fiaftiques dans les D iocefes  de Lavaur
&  d’A lb y  par une célébré O rd o n n a n 
ce de Monfieur le G oux de la Berchere 
Evêque de L a v a u r ,  nommé A r c h e v ê 
que d ’A lb y  ; elle eft pour ces deux 
Dioceles : Et la vo icy  de la maniéré 
qu’elle a été publiée dans celuy d ’A l 
by.

C H A R L E S  l e  G o u x  d e  l a  

B e r c h e r e  par la grâce de 
Dieu , &  par l ’autorité du Saint Sié
gé Apoftolique Evêque de L a v a u r ,  
Confeiller du R o y  en tous fes C o n f d ls ,  
nommé par fa M ajefté Archevêque &c 
Seigneur d’ A lb y  , V ica ire  général du

(10) Au ch*j>. i j .



C h a p i t r e  M é t r o p o l i t a i n ,  le  S iège  Ar- 
c h ie p i fc o p a l  va c an t.

L a  C o û t u m e  de p o rte r  des Perruques 
s étant in tro d u ite  depuis q uelques an* 
nées p a r m y  les E cclefiaftiques , elle a 
d é g é n é ré  dans un abus fi gra n d  &  fi 
o r d in a ire ,  que ce qui d ’a b o rd  avoit  été 
to lé ré  fous preteXte de favo r ifer  les 
i n f i r m i t e z ,  eft d e v e n u  fi c o m m u n  qu’il 
eft m o ra le m e n t im p o ff ib le  que tous ceux 
q u i  p o rte n t  a prefent la P erru qu e ayent 
une jufte r a i fo n  d e  le fa ire.

D e p u is  le  c o m m e n c e m e n t  de l ’Eglife 
j u f q u ’à nos jo u rs  ,  l ’u fage d e l à  Perru
q u e a v o it  été in c o n n u  aux Eeclefiafti- 
q u e s ,  fans que p o u r  ce la  leur fanté en 
f û t  aucunem ent alterée. B ie n  loin  que 
les A p ô t r e s  euflent v o u lu  fouffrir  un 
iî g ra n d  abus ,  S ain t  P a u l  ne permet pas 
m ê m e  aux fem m es de p o rte r  des cheveux 
fr i fe z  3 à p lu s  fo r te  r a i fo n  les Eccle
fiaftiques d o iv e n t - i l s  s’a bftenir  de ces 
o r n e m en s fuperfius.

Ils  d o iv e n t  fe fo u v e n ir  de  la profef- 
f ion  q u  ils o n t  fa ite  d e  renoncer au 
m o n d e  en re c e v a n t  la t o n f u r e , que dés 
ce  jo u r  ils on t  e m b ra f ié  la perfection 
de  la v ie  c le r ica le  qu i  les  é lev e  fi fort 
audeffiis de ce lle  des autres C h ré t ie n s , 
q u  ils fo n t  deven us les N a za ré e n s  du

p o  H I S T O I R E



Seigneur feparez du ficelé, particulière
ment confacrez au culte de la divine 
M ajcfté, que par la tonfure ils fe font 
engagez dans un faint e fc la v a g e , cef-  
ians d'être à eux - mêmes pour être 
entièrement à Jefus-Chrift  - en fin ,  ils 
doivent faire une attention finguliere 
aux prieres de l ’Evêque dans cette cé
rémonie , Oremus Dominum pro his fa -  
mulis fuis qui ad deponendum comas capi- 
tum fuorum pro ejus amore fe flin a n t , ut 
donet eis Spiritnm Santtum ut fient im - 
mutantur in valtibus , ita dextera manu s 
ejus virtutis tribuat eis inçrementum, ut 
quorum bodie comas capitum pro amore di
vins depofui/nus in tua dileEtions perpetuo 
maneant. Et ils ne peuvent plus re
prendre, ce qu’ils ont une fois quitté a- 
vec tant d ’emprefiémenf pour l’amour dp 
Jefus-Çhrift, à quoy les bénédictions du 
Ciel font fi particulièrement attachées.

Si les anciens C onciles  auffi-bienque 
les nouveaux ont ordonné aux Clercs 
la modeftié dans leurs cheveux , f i  quis 
ex Clerieis relaxaverit comam, un at hem a. f it
(11) &  refpetidemnt omr.es tertio anathe- 
ma Jtty s ils anathematifent avec tant de 
leverité ceux qui lailTenr croître leurs

D E S  P E R R U Q U E S .  3Sr

( i l )Qone. Rom , art. 71 ,1 .
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c h e v e u x , fi même ils ont feu vent pro
n o n cé  , £juod -patere debeant aurts, (zz)fi 
le  quatrième C o n cile  d e T o le d e  afl’ure 
que les cheveux longs font une marque 
de honte &  de deshonneur pour les Ec
clefiaftiques, un ufage fcandaleux &  qui 
con vien t  p lu tô t  aux H eretiques qu’aux 
vrais M iniftres de l ’E g l i f e , fi le Con
cile de T re n te  (23) punit par les cen- 
fu re s , tk m efm e par la privation des Bé
néfices , les Ecclefiaftiques qui ne por
tent pas l ’habit convenable à leur état, 
dont la tonfure eft une des principales 
parties ; qu ’eft-ce que tant de Saints 
Peres &c de C onciles  n ’auroient pas dit 
contre l ’immodeftie des Perruques qui 
font devenues fi fréquentes ?

A  ces Caufes nous défendons fous 
peine de fuipenfe ipfo fafto, à tous Cha
n o in e s , C u r e z ,  Beneficicrs , &  gene- 
ralement à tous les Ecclefiaftiques de ce 
D io c e fe ,  de prendre la Perruque fans 
n ô tre  permiffion par écr it ,  &  Nous or
donnons fous la môme peine de fuf- 
p en fc ipfo fa fto , à tous ceux du Clergé 
q u i portent la Perruque fans en avoir 
obtenu  la permiffion par é c r i t , de fe 
prefenter à N ous avant le 20. du mois

( n )  An- 633.Cor,. 41



de May prochain pour être 'exam inez 
for les rai fon,s qu’ils pourroient alléguer 
à ce fujet, &  leur accorder la permiffion 
d’uier de Perruque courre 8c modefte 
fi leurs raifons font jugées valables, ou 
leur interdire Pufagedefdites Perruques 
fi nous trouvons qu’il doive leur eftre 
défendu. S i  mandons au. Promoteur g é 
néral de PA rchevêché de tenir la main 
à l'éxecution de nôtre  prefent M an de
ment. D on n é à A lb y  le ?. Mars i<TSS, 
C H A R L E S ,  E vêque de L a v a u r ,  

nommé Archevêque d ’A lb y .
Par M o n fe ig n e u r , L a n g i o i s .

Il ne faut pas pafler un M andem ent 
de cette importance fans y faire une 
attention particulière, le bon &  fça- 
vant Prélat qui en eft l ’auteur affure, 

i°. Que la coûtume de porter la Per
ruque ne s’eft introduite que depuis quel
ques années parmy les Ecclefiaftiques,
& cela confirme ce que nous avons ob- 
fervé dans le deuxième chapitre.

i°. Que d ’abord elle avoit été tole- 
ree, encore n ’étoit-ce qu’en faveur des 
infimes, ce qui marque qu ’on ne role- 
foit pas que ceux qui n ’éroient pas in
firmes portafient la Perruque.

Q u elle  a dégénéré dans un abus 
fi ptand , fi ordinaire 8c fi commun t

D E S  P E R R U Q U E S .  ^
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qu’ il efl: moralement impoflîble que 
tous Ceux qui portent à prefent la Per- 
ruque ayent une jufte raifon de le faire, 
C ’eft un abus, &  un grand abus que les 
Ecclefiaftiques d ’aujourd’huy qui ne font 
pas infirmes, portent la Perruque ; mais 
en outre c.ét abus eft ordinaire &  com
mun , Sc c ’eft ce qui fait gém ir les gens 
de bien qui aiment vrayement l ’Eglifc, 
&c qui ont du zele pour fa difcipline.

4 e . Q ue depuis le commencement 
de l ’Eglife  jufqu ’ à nos jo u r s , l ’ufagedc 
la Perruque avoit été inconnu aux Ec
clefiaftiques, aufli n ’en voyons-nous au. 
çun veftige , ny dans les C o n ciles , ny 
dans les Peres. Les C onciles &  les Peres 
condamnent feulement cét ufage dans 
les L a ïq u e s ,  &  encore plus dans les 
femmes .que dans les hommes ; mais ils 
ne le condamnent point dans les Ec- 
clefiaftiques, parce qu ’il étoit inconnu 
aux Ecclefiaftiques de leur temps, & 
qu i! n ’y a que ceux de nos jours qui 
l ’ont mis en ufage.

J°. QiLe ta tan té des Ecclefiaftiques 
n ’a été aucunement alrerée, quoy qu’ils 
n ’ayent point porté la Perruque jufqu’à 
notre  temps. V o i là  néanmoins le pré
texte generalement de la plupart de ceux 
qui la portent ; mais ce prçtextç eft ôté



&  anéanti par le té m o ig n a g e , ou pour- 
mieux dire par lefilence de plus de fei- 
ze fiecles.

6°. Que faint Paul ne permet pas 
même aux fem m es de porter des che
veux friiez , &  q u ’à plus forte raifon 
les Ecclefiaftiques doiven t  s’abftenir de 
ces ornemens fuperflus ; cela fuppofe 
que les Perruques des Ecclefiaftiques 
font friféeS j &  elles le font en e ffe t ,  Sc 
pat confequent elles font défendues aux 
Ecclefiaftiques , puifque les cheveux fr i-  
fez font défendus même aux femmes , 
par faint P a u l ,  (24) par le .Seigneur 
dans Ifaïe, (25) par S. P ie r r e ,  ( 1 6 )  par 
les Conciles &  par les Peres que nous 
avons rapportez dans le fixiéme chap..

70. Que les Ecclefiaftiques doivent fe 
fouvenir de la profeftion qu’ils ont fa i
te de renoncer au monde £11 recevant 
la Tonfure j car en la recevant ils ont 
dit à la face des A u te ls , 8c entre les 
nains de l’Evêque qui la leur a con fé
rée : Le Seigneur eft tout mon bien cc 
■& le partage qui m ’eft échu *, c ’eft cc 
vous qui me rétablirez mon héritage. cc 
(27) Mais avec quelle vérité peuvent-'

D E S  P E R R U Q U E S .  3sj
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i ls  d ire  q u ’ ils re n o n c e n t  au monde en 
p ren a n t  la  P e r r u q u e ,  q ui eft un orne, 
m en t  m ondain?

8°. Q u ’ils d o iv e n t  fa ire  une attention 
f in g u liere  aux prières de l ’ E v ê q u e  dans 
cette  c e r e m o n ie  : &  p o u rq u o y  cela, fi. 
n on  parce  que ces prières leur font con. 
n o i t r e  q u ’i ls ne p e u v e n t  plus repren
dre  ce q u ’ils o n t  une fo is  quitté  avec 
tant d ’em p reffem en t p o u r  l ’amour de 
J e f u s - C h r i f t ,  c eft à d ire  les cheveux 
d o n t  leur P erru q u e  leur tien t  lieu?

9°. Q ue les Saints Peres &  les Con
ciles n’auraient pas manqué de con
damner l ’immodeftie des Perruques des 
Ecclefuftiques ,  ii les Ecclefiaftiques 
eu  ̂euflent porté de leur te m p s , puif- 
qu ils leur ont ordonné la modeftie 
dans les cheveux, qu’ils ont anathema- 
tifé avec tant de ieverité  ceux qui les 
laiifent c r o î t r e , 6c que le quatrième 
C o n c i le  de T o le d e  en 633. dit (28) quec* 

les cheveux longs, font une marque dç 
3, honte &  de deshonneur pour eux, un 

ufage fcandaleux, &  qui convient plû' 
j ,  tôt  aux heretiques qu’aux véritables 
j ,  .Miniftres de l ’Egliie. Et après que ce 
meme Prélat a raporté tout ce qu’il 3

3 S£ H I S T O I R E
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trouvé de plus fore contre les Perruques 
des Ecclefiaftiques , il défend généra
lement à tous ceux des D iocefes de La-  
vaur &  d ’A lb y ,  d ’en porter fans fa per- 
miffion par é c r i t , fous peine de fuf- 
penfe ipfofrEio \ &c il ordonne fous la 
même peine à tous ceux du C le r g é  qui 
en portent fans cette perm iffion , de fe 
prefenter à l u y ,  pour examiner fi les 
raifons qu’ ils peuvent avoir d ’en porter 
font bonnes ou m au v aife s , &  en-fuite 
leur en permettre ou leur en interdire 
l’ufage, &  de là l ’on peut inferer deux 
choies.

La prem ière, que dans fa penfée c ’eft 
un péché confiderable aux Ecclefiafti
ques de porter la Perruque fans en avoir  
la permiffion par é c r i t , puifqu’ il le 
leur défend fous peine de fufpcnfe ipfo 
fafto, qui eft une cenfure qu’on ne fu l
mine pas pour de legeres fautes ; cepen
dant combien y  en a-t- il  qui portent la 
Perruque fans aucune permiffion?

La fécondé, que s’ il examine les ra i
fons que peuvent avoir les Ecclefiafti
ques qui en portent fans fa permiffion 
par écrit, fur ce qu’il a établi pour fo n 
dement de fon O rdon nance,il  en trouve
ra peu à qui il d oive accorder cette per- 
giiflion, y en ayant peu en effet qui

R  ij
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puiflent parer ce qu’il dit contre l’abus; 
la nouveauté Sc l ’ immodcftie des Per. 
ru q u e s, &  ce qu ’il rapporte des Con
ci les ,  des Saints P e re s ,  &c des prières 
que fait l ’Evêque en administrant la 
T  onfure.

M ais il faut finir ce C hapitre  par une 
petite hiftoire que je fçay d’original, 
&  qui ne vient pas mal à propos à mon 
fujet. Q uelques jours avant N oël der
n ie r ,  le Pere G .  Prieur C u r é  de Sainte 
Foy de la vil le  de C h .  écrivit  au P, 
General des Chanoines Reguliers de ïi 
Pro vin ce  de France , qui eft Abbé de 
Sainte G en eviève de P ar is ,  &  lefuplia 
très-humblement de luy donner per
miffion de porter une Perruque, parce 
qu ’une maladie dont il fo r to it , luy a- 
v o it  enlevé prefque tous fes cheveux, 
&  qu’ il ne pourrait  dire la M efle ayant 
la tete nue fans en être notablement 
incom m ode. C e  pretexte étoit Ipecieux, 
&  bien des Supérieurs fe feraient ren
dus fans beaucoup de fcrupule ; cepen
dant le Pere General bien loin de tom
ber dans ce piege , écrivit  une lettre au 
P. G . qui luy fut rendue à Chartres 
la veille  de N o ë l ,  &  luy manda qu’il 
étoit furpris de ce qu?il luy deraandoit 
perm iffion de portçx la Perruque en di?
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faut la M efi ’e ,  v û  que ny luy ny le Pere 
Beurrier fon predecefleur,n’en portoient 
point, quoy qu ’ils n’eufl'ent prefqueplus 
de cheveux ; qu’il valoir mieux qu ’il 
s’abftint de dire la M efle cpie de la d i
re en Perruque ; que pour eviter les ca- 
tharres &  les fluxions,-il la pouvoit d i
re à un Autel qui ne fû t  pas- expolé au 
Vent , Bc qu’enfin il ne confentiroit 
jamais que cet abus s 'introduisît  datls 
la Congrégation. Le Pere G . a déféré à 
cette lettre , Sc a dit la M efle  de
puis fans Perruque. Il  feroit à defirer 
que tous les Ecciefiaftiques euflent au
tant de déference pour les oracles de 
l’Ecriture Sainte , pour les O rd o n 
nances des C o n c i l e s , &C pour les fen- 
ti'mens des Peres, que ce bon C uré  en a 
eu pour la lettre de fon Supérieur g é 
néral.

C h a p i t r e  X X L

Des diverfcs fortes de Perruques en par
ticulier; que de quelque nature quelles 
ftoient, elles font ir régulier es , &  deffen- 
duês aux Ecciefiaftiques.

A  Prés avoir combattu en général 
les Perruques des Ecciefiaftiques» 

il faut maintenant faire vo ir  en parti-
R  ii j
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culier que de quelque nature q u ’ elïeS 
fo ie n t ,  elles font toutes abfolumentir- 
regulieres. C om m en çon s par les graa. 
des Perruques.

A r t i c l e  I .

D es grandes Perruques.

L ’Irrégularité des grandes Perruques 
eft évidente par plufieurs raifons. 

i°. Parce que les grands cheveux dont 
elles font tiflues , quoy que naturels 
&  fans artifice ,  font mefféans aux 
C h r é t ie n s ,  &  condamnez par les Con
ciles &  par les Peres ( i)  dans les Laï
ques mefmes , &  qu’ils le doivent être 
a plus forte  raifon dans les Ecclefiafti- 
ques.

z. Parce qu’elles font contraires àh 
difpofition de l’ E g l i fe ,  des Canons tou
chant la couronne &  la Tonfure de- 
ricale. ( 1 )

3. Parce qu’elles déguifent tous ceux 
qui en p o rte n t ,  &  que les Peres de 
l ’E g li fe  blâm ent tous les déguife- 
mens. (3)

( ) V le ch a p . I g. ( 1 )  y. le chap. 9 . (\)V‘ 
le Chap. 1 o .
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4. Parce qu ’elles demandent des foins 

qui font indignes des Ecclefiaftiques. ( 4) 
j. Parce que les Ecclefiaftiques qui en 

portent, tém oignent par là qu’ ils ont 
renoncé à la p rem ie re , &  à la plus ef- 
fentiellc marque de la Clericature dont 
ils font honorez. (5)

6. Parce que les Ecclefiaftiques ayans 
quitté leurs cheveux avec empreftement 
pour l ’amour de J e fu s -C h r if t ,  en rece
vant la T onfure , il n’eft pas jufte qu’ils 
en reprennent d ’étrangers &c de plus 
longs, cela étant oppofé , &  aux enga- 
gemens qu’ils ont contractez avec D ie u ,  
& aux prieres que l ’E vêque a fait pour 
eux &  fur eux dans cette fainte cere- 
monie. ( 6 )

7. Parce que les grandes Perruques 
font fcandaleufes, (y ) im m od eftes, (8) 
fuperfluës (9) &  incommodes en plu- 
fieurs occafions.

8. Parce que les permifiions que 
Monfeigneur le Cardinal de V e n d ô m e ,  
Monfeigneur le Cardinal Grim aldi , 
k  M onieigneur l ’Evêque de Lavaur , 
accordent en certains cas, &  à certains

(4j  • le Chat>. 7.  ( f )  V . le Chap  14 ( s )  V .le  
dm . 17. ( 7 ) r. le Chap. i S .  (8) r .  le Chap  

lS‘ (9) V' le Chap. iÿ.
R  iiij
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Ecclefiaftiques, de porter des Perruqjjcî 
courtes &  modeftes, font une condam
nation des grandes Perruques..

Parce que les Perruques en géné
ral font défendues par les Conciles 
que Ton a rapporté dans le Chapitre 
vin gtièm e, &  que s’il y  en a qui doivent 
être defendues, fe foat particulièrement 
les grandes.

O n  peut a jouter à cela les raifons 
communes qui regardent les Perruques 
en général.

A r t i c l e  II.

D es Petites Perruques.

I L s en faut beaucoup que les petites. 
Perruques qui paroifient modeftes, 

&  fembiables aux cheveux naturels, ne 
loient auffi. blâmables que les grandes; 
elles ne lai fient pas néanmoins de l’ê
tre , tant parce qu ’elles font faites de 
cheveux empruntez, &  le plus fouvent 
de la dépouille  des m o r t s ,  ou desper- 
ionnes de mauvaife v ie ,q u ’ à caufe qu’el
les font frifées &  bouclées , qu’elles 
font fuperfluës, que les Ecclefiaftiques y 
ont renonce folennellement en recevant 
la T o n lu rc ,  qu elles font contraires aux 
prières que l ’E vêque a fait fur eux bc.
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pour eux e s  leur adminiftrant l a T o n -  
liue, Sc que ceux qui en portent ont la 
tête couverte en priant publiquement, 
en célébrant les faims M yfteres, ou en 
lifant, ou en entendant lire l’ E v aagile  
à la M efle ,  quoy q u efe lo n  la tradition 
de faint P a u l ,  &  la.pratiqué ancienne 
de l’E g l i fe ,  ils1 doivent avoir la tête 
nue en ces ocafion s; auffi ont-elles été 
exprefïement défendues par l ’aflembléc 
generale de la C o n g ré g a t io n  de l’ O -  
ratoite tenue à Paris le 15. jou r  de Sep
tembre 1684. fous peine d’e x c lu f io n ,  
tyfo faüo.

A r t i c l e  I I I .

D es Perruques h Calottes.

LE s Perruques dont les cheveux tien
nent &  font cou fus à des C a lo tte s  j 

font les plus anciennes de toutes, fi l ’on 
en excepte celles des femmes. Les tei
gneux comme nous l ’avons déjà obfer-  
vé, (10) les çourtifans &: les roufleaux 
font les premiers qui en ayent porté ; 
& parce que les teigneux n ’avoient pas 
toujours foin de les tenir p ro p re s ,  on  
donna le nom  de teignafles par rné-

(10). A u  c h Æp' i»



pris aux Perruques mal peignées &  mal
aran g ées ,  &  ce nom leur eft demeuré 
jufques à prefent, on n ’en porte prefque 
plus aujourd’huy, cependant 011 en voit 
encore à quelques Laïques &  à quelques 
Ecclefîaftiques peu délicats en matiere 
de coiffure.

Je n ’ay rien à dire de celles des Laï
ques ; mais je ne puis donner mon fuf- 
frage à celles des Ecclefîaftiques , parce 
qu ’elles font combatuës par toutes les 
raifons que je viens de rapporter contre 
les petites Perruques ,  qu’elles peuvent 
fort bien être fupléées par des calottes 
plus amples , quoy que fans cheveux 
é tran gers:  &  d ’ailleurs, on ne les por
te que pour avoir meilleure mine , & 
paraître mieux fait par la tête , ce qui 
eft un effet de l ’amour propre.
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. A r t i c l e  I V .

D es Perruques de B ichon , des Perruques 
a  la M outonne,des Perruques d'Abbé.

T Outes les Perruques , à la referve 
peut-être de quelques teignaffes, 

font frifées &  b o u c lé e s ,  les unes plus 
&  les autres moins -, mais les plus ga
lantes &  les plus m ign on n es, font celles



D E S  P E R R U Q U E S .  395
que certains Ecclefiaftiques affectent de 
porter , &  qui s’appellent tantôt des 
Perruques cle Bichon , tantôt des P er
ruques à la M outon ne , parce q u ’elles 
font à peu prés le même effet à leur 
égard que le poil bien peigné à l ’é
gard des B:chons , &  la laine d'un an 
à l’égard des M o u t o n s ,  je veux d ire  
quelles leur font paraître la tête beau
coup plus grolle  qu ’elle n’e f t ,  &  tantôt 
des Perruques d’A b b é  , ou foy difant 
tels; à caufedes A b b e z  de C o u r ,  des 
Abbez à la mode , qui s’en parent..

Mais outre que ces Perruques por
tent avec elles les mêmes marques gé
nérales de réprobation que les grandes 
& petites Perruques , &  les Perruques 
à Calotte, elles en ont encore de par
ticulières , en ce qu ’elles font frifées ôc 
bouclées, &  que les cheveux fr ifez &  
bouclez étans défendus aux Laïques 
par l ’Ecriture Sainte , par les C o n c ile s ,  
& par les Peres > ils le doivent encore 
être plus pofitivement aux Ecclcftafti- 
ques ; auffi l ’E g li fe  n’a-t-elle  pas m an
qué de le leur défendre en termes bien 
précis, ainfi qu’on l ’a prouvé fort net
tement dans le Chapitre  fixiém e. Et 
faint Charles a tres-judicieufement r e 
marqué dans les a&es de l ’E glife  de

R  vj



M ila n  ,  ( i l  ) que ces fortes de cheveu» 
font une marque de vanité &  de legere- 
té d ’efprit dans un Ecclefiaftique 
tus Clerici qudis f it  defcribatur f i  cm . 

cinni in capite , vel alia hujufmodi qu, 
pra fe  fem n t cordis vanitatem.

H I S T O I R E

A r t i c l e  V .

D es Perruques d'autre couleur que de 
celle des cheveux naturels.

IL n^y a que trop d’Ecclefîaftiques 
aujourd’hui qui ne trouvant pas leurs 

cheveux affez beaux, o u ïe s  ayant plats 
ou droits ,  ardens ou roux , gris ou. 
blancs , ne font nul fcrupule de pren
dre des Perruques d ’une autre couleur 
que de celle de leurs cheveux, dans la 
v u e  de cacher ce que D ie u  &  la natu
re leur o n t  donné ,  &  de paraître 
m ieux faits , &C plus jeunes, qu’ils re. 
font..

M ais ces Ecclefiaftiques devraient 
confiderer que leurs Perruques de quel
ques couleurs qu’elles fo ie n t ,  font en- 
ve lopéesdan s la condamnation) genera-

C 1 1  )  p. 3 .  I n f i ïu f t .  CmcelL tit.Fo rm u la  de ftriL  
[tut, C h r is . & c ,
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le des Perruques; que les cheveux teints, 
comme on Ta fait voir  dans le C h a p i
tre ieptiém e, ont fouvent fourni de. 
matière de raillerie ,  de mépris &  d ’in
dignation , non-feulement aux C h r é 
tiens , mais aux Payens même ; que les 
Conciles &  les Peres fe iont élevez 
hautement contre cet abus qu ’ils ont. 
crû injurieux contre D ie u  &  de l ’in
vention du Démon , que tout ce qui; 
combat les cheveux teints , retombe: 
Kecelïairement fur les Perruques d ’une, 
autre couleur que de. celle des cheveux: 
naturels : Et enfin que ces Perruques, 
font condamnées par M onfieur le C a r 
dinal Grim aldi, en ces termes ;■ ( 12 ). 
C&fariem fie  componendam cures, ut col»r~ 
ttatiin fenium inclïrianti congru At.

A r t i c l e  V I .

D  es Perruques poudrées.

L A  délicatefic , .  o u  fi vous voulez. 
la galanterie de la- plupart des 

Ecciefiaftiques qui portent des Perru
ques , ne fe termine pas à en avoir de. 
fiïfées &  de bouclées , ou d’une autre.

( i i  ) D a m  la  féconde Formule cy-devant au 
( 1«i



couleur que de celle de leurs cheveux 
nacurels^elle va ju lqu ’àen avoir de pou- 
drées.

M ais  ces Ecclefiaftiques peuvent bien 
penfer , qu’il ne leur eft pas permis de 
le fervir de poudre pour donner plus 
de re lie f  à leurs chevelures , puifque 
ce vain ornement efl: défendu même aux 
Laïques par les Peres de l ’Eglife. Ces 
faints D o & e u rs  en eîfet condamnent 
toutes lortes de déguifemens, ils con
damnent le rouge &  le blanc dont les 
femmes mondaines fe parent , ils con
damnent les ch e v e u x ,  les barbes &  les 
fourcils teints de quelque maniéré qu’ils 
le foient. Et à dire vrai , n ’eft-ce pas 
donner une autre couleur aux Perru- 

ues que celle qu’elles ont d’elles- 
m êm e,que de les poudrer ?

Saint A m broife  qui blâme les fem
mes qui fe poudrent les lourcils , au- 
ro it- i l  approuvé les Perruques pou- 
, ,  drées ? C o m b ie n 3dit ce faint Arche- 
„  chevêque de M ila n ,  (13) faut-il au- 
, ,  jourd ’hui qu’il en coûte même à une 

belle femme , pour paraître aux yeux 
3, des hommes ; il faut qu’elle ait un 
„  colier de perles à fon col ,  &  des

3‘jS  H I S T O I R E

( 13 )  1.  de Virgin, circn med.



juppes traînantes 8c couvertes de cc 
broderie ou de dentelle d ’or ; n ’eft- cs 
ce pas là achetter la b ea u té ,  plûtoft Cî 
qu’eftre naturellement belle ; C ette  cc 
femme n ’eft-elle pas encore dans l ’o -  ce 
bligation d’eftre parfumée des fcn- <c 
teurs les plus exquifes ,  d ’avoir les cc 
oreilles chargées de pierreries , 8c cc 
de donner une autre couleur à fes cc 
yeux en fe poudrant les fourcils ? <e 
Après tant de c h a n g em en s, que lui cc 
reile-t’il de ce qu’elle a reçu  de la cc 
nature ? Q m n to  pretio opus ejl ne fC 
ttiam pulchra difplictus ? H inc ÿretiofœ 
collo dépendent monilia ; inde per humum 
veflis trahitur aurata. Emitur igitur bas 
fpecies, an habetttr ? Quld quod etiam odo-  
non varia adbibentur illecebra , gemmis 
ancrant ur aures, eciitis color aller infun- 
ditur. Quid. ibi remanet fu u m , ubi tam 
multa mutantur ?

Saint Auguftin  ( 14 )  qui condam ne 
dans les femmes toutes lottes de fard 
& de déguifem ent, &  qui dit que les 
bonnes mœurs doivent être l’unique 
ajuftement des hommes C hrétiens 8c 
des femmes C hrétiennes v auroit-iî  
donné fon fuffrage à la poudre dont
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( 14 )  Epift. 7 3 . a d  P o jfid .



les Ecclefiaftiques embelliffent leurs 
Perruques ; C ’eft un artifice trompeur 
aux femmes m ariées, dit-il  , que de fe 
ferv ir  de poudre , de pomade ,  ou de 
quelqu'autre fard que ce foit ,-afin d’a
v o ir  le teint ou plus v e rm e i l , .o u  plus 
blanc. J e  fuis feur même que leurs ma
ris, a qui feuls on leur peut permettre 
de plaire par leurs ajuftemens, n ’aiment 
pas à être ainfi trom pez. C ar  le véri
table ornement des C hrétiens &  des 
C h ré t ie n n e s ,  confifte uniquement dans 
les bonnes m œ urs, &  non dans les pa
rures étrangères , telles que font la 
p o u d r e , la pomade , &. les dorures & 
la magnificence des habits. Fucan pig. 
mentis , cjuo vel rubicundior , vel candi, 
dior nppareat , adultérin a fallrtcia eft ,, 
cjua non dt'Jâito etiam ipfos maritos fe mh 
decipi, quibus- folis permittendœ funt fc- 
miriA ornari fecunditm veniarn , non fe- 
cundum imperium. N a m  verus ornatiu, 
maxime Chriftianorum &  Chrifliawirnm, 
non tantum nullus fucus mendax , verum 
ne auri quidem vcfiifque pompa, fed mr 
res boni funt. * J

Enfin faint Paulin, ( 15 ) qui ne veut 
pas que les femmes Chrétiennes fe far-

>oo H I S T O I R E

( j ; )  E p it h a l .  i n  l u h n n .  &  U m .
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dent le v i f a g e , qu ’elles fe poudrent les 
fourcils, ni qu’elles fe teignent les che
veux en blond dore auroit-il  permis- 
aux Ecclefiaftiques de porter des P e r 
ruques poudrées ? V o ic i  comme parle 
ce faint Evêque de N o ie  :

Non fucis rnalc fiffa  cutem , non la
mina nigro 

Vulvere, non fiavo tinOa colore cornant, 
Et ce qui fait vo ir  que la poudre eft 

un ornement tout-à-fait mondain ,  &  
qui ficd mieux aux efFeminez &  aux 
débauchez qu ’aux Ecclefiaftiques , c ’eft 
qu’on ne trouve gueres dans l ’anti
quité que des femmes du m onde 3 des 
Courrifanes !k  des Princes proftituez à 
toutes fortes de débauches , qui en 
ayent ufé , bien qu’en différentes ma
niérés. Jofephe ( 16 )  rapporte que les 
Ecuiers de Salom on , qui étoient de 
jeunes gens d ’élite , poudroient tous les 
jours leurs grands cheveux avec de la 
raclure d ’or , afin que les rayons du 
Soleil venant à donner fur leurs têtes, 
elles panifient brillantes- aux yeux 
de ceux qui les regard oient. Equis , 
dit cet H iftorien des Juifs , decus 
eddcbant E q u ités, fios jnventm is , pro-

( j ?  ) £■ 8• A n t i I n d u i t ,  c,  u ,  num . 7 ,



cera f l  attira , premiffoque capillitio con- 
fp icu i, &  tunicas è Sarrana purpura in* 
duti. A d  b<e.e ramenùs auri capillum cjho- 
tidie fpargebant , ut ad Solarium radio- 
ru>n contattum fulgor a capitibus corm 
reflftteretur.

Jules C apito lin  ( 17 ) rapporte la mê
me chofe de Lucius V e r u S je n  ces ter
mes : D icitnr fane tantam habuijfc curm 
flaventium capillorum, ut capiti auri ru
men ta refpargeret , quod maais coma il
luminât a flavefeeret. E t  il eft aifé déju
ger com bien les mœ urs de cet Empe
reur étoient corrompues par les paro
les que le  même Hiftorien ajoute pref- 
que immédiatement après : A léa ' cttpi. 
dijjîmus , v it a. ftm per luxuriefa , étqut 
in pluribus A Ttro , prater crudelitatem &  
ludtbria.

Elius Lam pridius ( 18 ) dit  auffi de
1 Empereur C o m m o d e , qui étoit ur. 
monftre de toute forte d ’infamie & 
d ’im pureté, qu ’il portoit toûjours une 
Perruque poudrée de raclure d’or : C<1- 
pillo femper fucato &  auri ramentis illu
minât 0. Et entre les preuves que Tre- 
bellius P oll io  ( 1 9 )  rapporte du luxe
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( 1 7 ) lu  L u cio V ero  lm p . fu b  fin. ( I 8 ) In Com- 
m od. Imper, pojl m e d .( iy )  In  G a lL  dueb, cire-fin.
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Sc de la molefte de l ’Empereur Gal-  
lien, il y  compte celle-cy ,  qu’ il faifoit 
mettre de la poudre d’or fur Tes che
veux : Cnnibus fu is  auri feobem afperfit. 
Ce qui étoit à la vérité  d ’une plus 
grande dépenfe que la poudre de fen- 
teur que les Ecclefiaftiques ont fur leurs 
Perruques. M ais dépenfe pour dépenfe,, 
la poudre des Ecclefiaftiques n ’eft pas 
moins blâm able  en eux que celle  d ’or 
l’étoit dans les Ecuiers de S a lo m o n a 
dans Lucius V c ru s ,  dans C o m m o d e, 6c 
dans Gallien.

A r t i c l e  V I I .

D es Perruques parfumées.

LE s Ecclefiaftiques qui portent des 
Perruques poudrées, y  ajoutent en- 

corepar furcroit des parfum s, peut-être 
pour empêcher que certaine vermine 
fale &  immonde ne les accueille. M ais  
quelque fin qu’ils fe propofent en les 
parfumant, il ne leur eft nullement per
mis de le faire, puifque l ’Ecriture Sain
te &  les Peres de l’E glife  défendent aux 
Laïques mêmes de fe fervir de par
fums pour l ’orn em en t ,  la bonne grâce*
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f  ajuftenieiU &  1 embeHifTcmentdefeurf
corps.

La  menace que D ieu  fait aux filles 
de Sion dans I f a ïe ,  le montre claire
m e n t:  Parce que les filles de Sion, c’eft 
ainfi que parle le Seigneur dans ce Pro
phète, (zo )fe fo n t élevées, quelles ont mar
ché la tête haute en fai fiant des fignes des 

y eu x  &  des gefies des m ains, quelles ont 
mefiurè leurs -pas &  étudié toutes leurs de.
marches.......... Le Seigneur leur ôtera leurs
boites de parfum s, &  leur parfum fin  
change en puanteur. L e  Seigneur regar- 
doit comme une vanité mondaine dans 
ces filles les parfums dont elles ufoienr-, 
&  il d it  q u ’il viendra un jour qu’elles 
feront privées févérement de cette va
nité j &  que toutes les marques qu’el
les en portent leur feront ôtées. Mal- 
■heur a  vous, dit-il dans A m o s ,  (zi) ejtà 
beuvet. le vin a pleines coupes, &  vous far- 
fitme^ de fènteurs les-plus ;precieufes, & 
qui êtes infienfibles a ïœfflifiion de Jo- 

fieph.

Tertullien ( n  ) ne veut pas que les 
femmes Chrétiennes parfument leurs 
tetes , parce que 1 on parfumoit les Ido-

(•i o  ) Cap. 3. v. 16, 18. î o .  24 ,  (11) Cnp'b' 
V-. 6 . ( n )  L .  de C u lt . f ç m in ■ c. 6 .
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les. Une femme C h r é t ie n n e ,  d it - i l ,  cc 
embaumera-t’elle fa tête comme l ’on cc 
embaume les Idoles ? O n  ne doir ja- cc 
mais fe fervir  de ce qu’on offre à l ’ef- cc 
prit impur, fi ce n eft pour des uiages cc 

.qui foient bons, neceftaires &  ayan- cC 
tageux au falut éternel, parce que la c<r 
créature n’a été faite que pour être ff 
un facrifice à fon Créateur. Crocurn cc 
cttpiti fuo malier Cloriftian* in g m t ut in 
mm ? Quodcmnqus enirn imrriundo fpiri- 
lui txcrernari fo le t , id  nifi probis &  r.e- 
«fariis efl falutaribus ufibus adhibeatur ad 
tjiiod creatura B e l  eft profpetta ,  faerifi- 
tim  videri pot efl.

-Saint Paulin ( 23 ') fe déclare auffi con
tre les p a rfu m s , lorfqu ’il dit : Je ne 
puis fouffrir que des perfonnes qui cf 
font profeffion de piété, fe fouillent 
f a r  une ambition profane- A in fi  «  
qu’on ne rempli fie point l ’air de ces <c 
parfums exquis que la volupté fait tf 
venir de fi loin. Q ue toutes chofes cc 
au contraire fentent l ’honnêteté 5c la cc 
modeftie.il n’y a qu’une forte de par- cc 
fum qui foit permife aux ames C h ré-  cc 
tiennes de rechercher; c’eft d ’être tel- C£ 
lesquelles répandent en tous lieux cî

113 )  Epithtl. m lu i t  a n . (y la m .
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„  la bonne odeur du nom  de Jefus- 

C hrift .  Er après avoir rapporté l’en
droit que nous venons de citer du Pro
phète îfa ïe ,  il ajoute en parlant à la, qui 
croit  l ’époufè de Julien * dont il fait l’e- 
ÿ , pithalame-O nouvelle époufe d’un fage 

Sc vertueux mari j m éprifez ce luxe 
s, c r im in e l ,  qui ne peut jamais plaire 
3, qu’à des têtes ravalées. Q ue les par- 
} , fums donc les femmes mondaines cm- 
3, baument leurs habits &  leurs cheveux, 
3, ne fe faflent point fentir dans les 

lieux où  vous m a r c h e z , de peur que 
3, ces vains ornemens ne foient uûeoc- 
, ,  cafion de tom ber dans le piège à 

ceux qui arrêteroient les yeux fur 
, ,  vous.

Talibus orttari fuge dotibus, ô nm 
fanEli
N upta viri ; vaculs fenfibus iftapin

cent :
Tune quocjui œdïratis vaga vefiibus a\- 

qtit capillis,
N an'bus agnofei cjua gradiare vtlis, 

JSfe midtis fplendeyc tuo mule follicitath, 
Pefiiferœ nequam fis caput illecebrt. 

Les Conciles ont auffi détendu aux 
Ecclefiaftiques Tufis.ge des parfums, & 
quelques-uns mêmes leur ont défendu 
d ’en mettre à leurs cheveux. Le Conci-
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l e  P r o v i n c i a l  d ’ A i x  e n  1 5 8 5 .  v e u t  (  2 4  )  
q u ' i l s  s ’e n  a b f t i e n n e n t  e n t i e i ' e m e n t  \Vn- 
ÿuntls &  omnibus odortim illecebris ab- 
ftineant. L e  S y n o d e  d ’ O f m o  e n  1 5 9 3 .  
d é c l a r e  (  2 5  )  q u e  l e s  m o u c h o i r s ,  l e s  
g a n t s ,  l e s  h a b i t s  ,  Sc g e n e r a l e m e n t  
t o u t e s  l e s  c h o f e s  q u i  f o n t  p a r f u m é e s ,  
n e  c o n v i e n n e n t  p a s  à  l a  m o d e f t i e  c l e r i -  
c a l e ,  &  q u e  l e s  E c c l e f î a f t i q u e s  d o i v e n t  
é v i t e r  c e s  f o r t e s  d e  v a n i t e z ,  &  t r a v a i l 
l e r  à  p o r t e r  l a  b o n n e  o d e u r  d e  J e f u s -  
C h r i f t  e n  t o u s  l i e u x  : Sudanola  ,  d i t - i l ,  
CbirotecÆ, vefles a u t alia odaribits delibuta,  
Clericali mode/lia non conveniunt. N on  
tnm bene olet qui bene femper olet. Has 
igitur vanitates vitando ,  odorem ilium ha- 
bere ftudeant, de ejuo divus Pœulns feribit, 
( 2 6 )  Chrifti bonw odor fwnus in omni loco.

L e  S y n o d e  d e  N o c é r e  ( 2 7 )  e n  1 6 0 6 .  

l e u r  d é f e n d  t o u s  l e s  p a r f u m s  &  t o u t e s  
l e s  o d e u r s  q u i  f e r v e n t  a u  p l a i f i r  &  à  l a  
v a n i t é  : Abftineant ab unguentis odori- 
bufcjue ad delitiat &  vanitatem paratis. 
L e  S y n o d e  d e  R a v e n n e  ( 2 8)  e n  1 6 0 7 .  

l e u r  d é f e n d  l a  m ê m e  c h o f e  e n  c e s  m o t s  :

(14 )T ir . d e V i t .& h o n e f t .  C leric. ( i f )  T it. eod. 
c - i . ( i 6 ) z .  C o r m th .x .  i ç . ( l 7 )  r i t .  d e v e ft it .  
&  ornât. Cleric. c. } ( 1 8 )  r it .  de K it .  &  h o n e ft .  
Clsriçorum a . j.
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‘Capïllos non gérant calamiflratos ,  tteqtù 
uncuentïs lafcivlant. E n fin  , le Synode 
de  F aïen ce  (2 9 )  en 1615. leur défend de 
fe  fr ifer  la b arbe  n y  les c h e v e u x , & 
de  les p a r fu m er  a v e c  des eaux de fen- 
teurs &c d ’aurres parfum s , . à peine d’un 
écu  d ’or  p o u r  chaq ue fo is  q u ’ ils le fe
r o n t  ,  Caveant Clerici ne barbant aut 
Cornant clncinnis ant odonferis,  aquis exer- 
nent vel aliter ddibmam habeant alidfut 
m tria n t, fub pœna unius aurei pro qu- 
libet vice.

A r t i c l e  V I I I .

D es Perruques fans Couronne.

SI les P erruques des Ecclefiaftiques 
fon t irreg u iieres ,  8c en elles mêmes, 

&  p a rce  q u ’elles lo n t  ou fr i fé e s  ou bou
clées 3 o u  d ’une autre c ouleur  que de 
c e l le  de leurs c h e v e u x ,  ou poudrées ou 
p a rfu m ées  , elles le fon t encore lorf- 
q u ’elles fe t r o u v e n t  fans Couronne.Leur 
irrég u la r ité  p a ra ît  en ce q u e  les Conci
les , les T h é o lo g i e n s  &  les Canoniftes, 
o b l ig e n t  les E cclefiaftiques à porter la 
C o u r o n n e , le s  uns fous peine d’amandes 
pecuniaires ,  les autres fous peine de

privation

( 1 ? )  R u b r ic . 11. de y 'it . &  honejl. Cleric, !•
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p r i v a t i o n  d e s  f r u i t s  d e  l e u r s  B e n e f i -  
c e s  ,  l e s  a u t r e s  f o u s  p e i n e  d ’i n t e r d i -  
f t i o n  d e  l ’e n t r é e  d e s  E g l i f e s  ,  l e s  a u 
t r e s  f o u s  p e i n e  d e  f i i l p e n f e ,  l e s  a u t r e s  
e n f i n  f o u s  p e i n e  d é  p ê c h é  m o r t e l .  I l  n e  
f a u t  q u ’o u v r i r  l e  l i v r e  d e  M o n f i e u r  C h a -  
p i i l l a r d ,  de Corona, T  or,fur a &  H abitu  
Clericomm, p o u r  e n  v o i r  l e s  p r e u v e s .

M a i s  d ’a i l l e u r s ,  u n  E c c l e f i a f t i q u e  f a n s  
C o u r o n n e  n e  p a r o i t  -  i l  p a s  c o m m e  u n  
E c c l e f i a f t i q u e  d é g r a d é  2 C a r  e n f i n  l e  
P o n t i f i c a l  R o m a i n  d i t  e n  p a r l a n t  d e  
l a  d é g r a d a t i o n  d e s  C l e r c s  ( 3 0 )  q u ’o n  
l e u r  r a f e  e n  p u b l i c  a v e c  d u  v e r r e 1,  u n  
c o u t e a u  o u  q u e l q u e  a u t r e  i n f t r u m e n t ,  
&  e n  p r e f e n c e d u  J u g e  L a ï q u e ,  l e s  e n 
d r o i t s  d e s  m a i n s  q u i  o n t  é t é  o i n t s  d a n s
1 O r d i n a t i o n  ,  &  l a  T o n f u r e  a u f f i  f i  
l ’o n  v e u t  .• Pontifex, prœfcntc judice Ja~ 
euUri, publics abradit curn v itro , cultelio 
vel alio kttjufmodi, leviter fine fanguims 
ejfuforte loca munu'tm illius ejus, in colla, 
tione Ordinum inuntta fuerant, &  etiam 
Ton furam, f i  velit.

Il dit en core  q u ’en d é g ra d an t  un 
T o n fu re , on  luy rafe la tête p o u r  lu y  
oter fa C o u r o n n e  ,  q u i  eft appellée  la

(i°) T it, D cgradationis fo rm a .
$ '
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marque R o yale  du Sacerdoce : Te velut 
ingratum filium  à forte Dorhini ad qunm 
vocal us faeras, ab/icimui> &  Co'onam m 
capitis , reaale qiûdèm fignUbi Sacirdotü, 
de tuo capite amovctnns, propter fui régi- 

minis ÿravitatem.
M ais fi l ’on veut parler moins dure

m ent des Ecclefiaftiques perruquets & 
fans C ouronn e, ne pourra- t-on pas dire 
avec vérité qu’ ils rougiflent de porter 
les marques de la C le r ic a tu re ,& q u ’ils ne 
rougiflent pas de m anger les fruits qui 
ÿ  font attachez ? C 'eft Une réponfe (31) 
tres-jüftç que fait A lvarus Pelagius aux 
C lercs  qui ont honte de leur profeffion, 
E rtibefcunt, d it-il  , Clerici apparcre & 
tnter ali^s lettre  &  canfare, quia condi- 
tio eo-'um eis - d 'fflice t  ; non entbefcunt u- 
m ’ n fruSl'M beneficiorutn rec-pere imoj»- 
tins rapere , quia non fiant Clerici ut Dm 

ferv ia n  ‘ , fed ut fmEtus recipiant,  qui fer- 
vientibtis ttari dtbcnt.

A r t i c l e  I X .
D es Perruques a fauffes Couronnes , rf 

Couronnes de couleur de chair. .

L A  plupart des Ecclefiaftiques à Per
ruques. ayans b ie a  jugé-que celles 
___ ______________ ___ _ , ■ ■ , .

£ i y) L. 1. île Pimi-Citt Eidij'i&. c■ 14.
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qui n’on t p o in t d e C o u r o n n e s  éto ien t jul- 
tement r e p r o u v é e s ,  o n t  c r û  q u ’i ls fe
raient à c o u v e rt  de la cen fu re  des C o n 
ciles j des T h e o l o g i e n s , &  des C a n o -  
iiillcs, s’ ils en p o rto ie n t  q u i  eu lient au 
moins de faufles C o u r o n n e s .

Pour cela  ils fe fon t a v i f e z ,  les uns 
d’avoir des P erruq ues ouverces  par le  
haut en fo r m e  de C o u r o n n e ,  les autres 
d’en avoir qui enflent des C o u ro n n e s  
de couleur de c h a ir  , faites ou  de peau  
de C o c h o n , anim al im m o n d e  &  re jette  
dans les anciens facrifîces  , ou de  c u ir ,  
de parchemin , de fatin b la n c  ,  ou  de 
quelque étoffe fem b lab le .

Les premières fon t o r d in a ire m e n t po u r  
les tetes c h a u v e s , les dernières  p o u r  
les têtes c h e v e lu e s  c o m m e  p o u r  les têtes 
chauves Les prem ières ne fon t pas tout 
à tait fi irrégulières  que les d c fn ic ;  es, 
parce qu’elles on t  m oin s d ’artifice ; mais 
Ses unes &  les au n e s  fon t p l û t ô t  des 
Couronnes T h e a tr a le s  que des C o u r o n 
nes Clericales -, &  les E cclefia ft iques q u i  
en portent fô'rtc p l û t ô t  des E cclefia ft i-  
ques figurezV des E cclefiaftiques en e f
figie, des E cclefiaftiques im a g in a ir e s ,  
des fantôm es &  des o m b res d ’ E cc le -  
fiaftiques, que de vra is  E cclef ia ft iques,  
a ue les can ild c te r  que par leurs C o u -

S ij
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r ô n n e s , qu i  d e v r a ie n t  ê t r e ,  mais qui ne 
le  font pas ,  la m a rq u e  la  plus efl'en- 
t ie l le  de leur C le r ic a tu r e .

L ’u n iq u e  ra ifo n  qui fa i t  v o ir  que 
les C o u r o n n e s  qui fon t attachées au* 
P e r r u q u e s ,  ne fon t n ullem en t Clerica. 
l e s ,  c ’eft qu ç  p o u r  les fa ire  on ne cou
p e  pas lçs c h e v e u x .d e  la tê te  des Eccle
fiaftiques qui les p o r t e n t ,  &  que les 
C o n c i l e s  , les P a p e s .  &  les Peres de 
l ’E g l i fe  v e u le n t  q u ç  la C o u r o n n e  Cleri  ̂
ca le  le fafle en cette  m a n ière .  L e  Cha
p itre  Prohibere , (32) qui eft fauflement 
a ttr ib u é  au P ap e  A u i ç ç t ,  y eft formel; 
car il veut q u ç  les Ecclefiaftiques ayent 
le  haut de la tête rafé en fo rm e de rond 
ou  de fp h ere  ; Prohibete fratres per uni- 
ver [as reoionurn vejiramm Ecclejtas\ut Ck 
rici juxta Apoftolum , comam non m tr 'm t, 
fe d  defuper caput in modum Jphœraradmt, 

L e  C h a p itr e  Non liceat (33) veut qu’ils 
a ye n t  la tête to n d u e  &  les oreilles, dé? 
cou ve rtes  : N on oporter Clericos comm 
mitrire &  fie minijirare, fed  aitonfo Mfi- 
te. patentibu4 auribus &  fccund'um Aaron 
talarem vejlem induere ut ftnt in habita 
ordinato.

_________ ___________ _ _
' f:V(.3 .1 ) Oi/l. ij. c. 1 I (3 1 ) lki4, C, Jt>
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Le 4. C o n c .d e  T o le d e  en 633  ̂ (■ 4 )  die 

que tome leur tête doit être tondue par 
.en haut, &  q u ’ils ne doivent làiifer en 
bas qu’une Couron n e de cheveux en foi> 
me de cercle : Qmnes C lerici, vel Letto
ns fient &  Lcvitœ &  Sacerdotes detonfo 
jHperihs toto capire, inferius fofam circuit 
coronam relincjuavt. C ette  C ouronn e qui 
eft prefque femblable à celle des M o i 
nes d’aujourd’hay les plus r é fo r m e z , 
étoit celle que les Ecclefiaftiques p o f-  
toient autrefois, non-feulement en E f-  
pagne &  en G a l ic e ,  mais en France 
même,où il n’y a pas encore deux cent 
ans qu’ils la p o rto ien t , comme je l ’ay 
remarqué dans les vitres de plufieurs 
Eglifes, tafît des villes que de la cam 
pagne. Il  n’y-a plus maintenant que nos 
En fan s de .C h œ u r  &  les petits C h a n o i
nes de quelques Eglifes Cathédrales qui 
la portent.

Le Synode de C o lo g n e  en 132.1. (35) 
ordonne à tous les Eccleiiaftiqucs de 
porter fur leurs têtes des Couronnes qui 
conviennent à leur O rd re  3c à leur écar, 
qui foient vifibles 8c fans fraude , &  
qui foient faites fur leurs têtes avec le 
peigne 8c les c i fe a u x , à peine d’être in-

(34) Cnn. 41.  (3$) Cap. i .

S iij
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terdirs) des E g l i fe s .  Statuimus, c!it-il , 
quilibet Clericus , fiv e  fœcularis , five Rt. 

r il 10,1bfus , cujufcumcjiie dignitatis , conduit, 
pis , aut jlatus exifiat fhabeat Tonfinrm 
&  C  oronam in capite f u o , ordini &  fim l 
congruentes maxime deferendo coronam in 
capite qu<t fecunium fu i ordinis &  flatm 
decentiam detetla , appareat fine fraude, 
in capite, non abrafo, fed  cumforcipe fu’ 
per pettinem detonfo , vel de.urtato, mf, 
infirmitas , vel quia, fcolaris in feolis e]}, 
vel quia alia eum légitima caufa excitftti 
alioqui bénéficia habentes aut in facris txif- 
tentes qui talem Coronam, ju xta  prœdiïïum 
modum demcfps ajfidue non portaverint, 
mon’tione quindecim dierttm pramiffa ,in- 
terdiEli fententiam ab ingrejjh Ecdtfiic, 
quam in his feriptis in ipfos ex nnneferi- 
mus, fie neverint inettrfuros. C e  Règle
m e n t  a ete co n fir m é  dans trois autres. 
S y n o d e s  de C o l o g n e  3 l ’un de l'an 1333. 
(36) l ’ autre de l ’an 1551. (37) &  le der
n ier  de l ’an 1353.

S a in t  Ifidore de S e v i l l e 3 (38) marqua 
aufii que la T o n f u r e  des Ecciefiaftiques, 
c eft à d ire  leur Couron n e ScleurT on - 
fure tout e n le m b le  y fe d o it  faire fur

( r ) G .  4. (3 7) C .  1. (38) L . I .  D e  Ecdef, ojfc.
c. 4.
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leurs têtes &  de leurs propres c h e v e u x .  
Tonfura Ecclefiaftica n/ïis, dit-il-,à N  aya
nts exortus ef l . . . . .  ejus exempli nfits ah 
/Ipaftolis introdvftus efl , u t  f i  qui in d i-  
-vinis cultibm mancipati Dormnp cenfe- 
crantur qu/ifi N a^ arai, idefl fjn V ïi D el,
crine prœcifh innovemur.........quodver'» de*-
tonfo capire [Hperiùs , infiriys circuH Ca
nne. re:injuitur, Sacerdfithim regmrpque 
Jicclefia in tit exijiimo figur^ri;- & c .

Saint G erm ain  P a tr iar c h e  de C q n ftan -  
tinople m a rq u e  en core  la m ê m e  c h o fe  
en ces te rm e s -. (39) Tonfura capitis Sacer- 
dotis, &  rotunda ejus pilorum media fcÜ io, 
vice Corona eftfpinc<s, quam Chriflus oefta- 
mit. Duplex Corona circumpofita capiti 
Sacerdotù ex capillorum fignificatione ima
ginera refert venerandi capitis A p oflo li 
Pétri > qui cum mijfus ejfet ad prœdicatie- 
ncm Dornini &  A i  a g i f r i , ei ton fa  efl 
ttb iis qui ejus ferrnoni non credebant, ut 
illuderetur ab ipfis, & c .

C ’efi: aufll ce que fait l ’A b b é  C e o  1- 
h'idedans l ’H i f t o ir e  E cclefia ft iquc  d ’ A n -  

'gleterre du V e n e ra b le  B é d e ,  ( 4 0 )  F o r -  
tunat A r c h e v ê q u e  de T r ê v e s ,  ( 4 1 )  R a -

(59) Thaoria rer.- Ttcclef. non longs ab in it . 
(+0) f-  S- c. 1 1 .  [ 4 ;J L . île E cclef. Offîc. c. 5. &  
t. 4. c. j j .

S i i i j



rram M oin e  de C o r b ie ,  ( 4 2 )  Yves d»
Chartres, (4 3 )  Hugues de faint Vi&or,
( 4 4 ) Pierre Lom bard Evêque de Paris*
( 4 5 )  H on oré  d’Autun, ( 4 6 )  faint Tho! 
m a s ,  {4 7 ) faint Bonaventure (48) & 
Simeon de T h e i ïa lo n iq u e (4 9 ) &  «qui 
eft vifible par les paroles du Pontifical 
R o m a i n ,  ( 5 0 )

E n f i n ,  fi la C ouronne des Ecclefiaf- 
tîques ne fe fai foit fur leurs têtes &en 
leur coupant les cheveux ,  ce feroit en 
vain qu u n e infinité de Conciles leur 
auraient ordonné, comme ils ont fait, 
de la re n ou v eler  de temps en temps, 
ce qui ne regarde en aucune maniéré 
ceux qui ont des Perruques ouvertespar 
en h a u t , ou à Couronnes de couleur de 
c h a i r ,  puifque ces fortes de Couron
nes ne font pas faites de leurs cheveux, 
Üt^que tant qu’elles fubfiftent elles font 
tou jours dans le m ême é t a t ,  hormis 
qu’elles n o irc ire n t  par fucceffion do 
temps.

[ 4 1 ]  L. 4  contra G r s .u r . oppofît. c . y.tom. i , Sfi» 

Cilcg. A  c h é r i, [4 5 ]  S e r m ï de e x c e ll . Sacror. sriin. 

CPC- [ 4 4 ]  i- erudi't. T h eo lo g . d e  S ttcrv n .c . 
3 t .  [ 4 ) ]  L .  4. fe n t. d ift . l i t .  C .  [ 4 $ ]  ln 

G e m m u  a n ip . 1. c . 193. é* f^ jq .  [ 4 7 ]  I" 4. 
f e n t ,  l i t  f i .  1 4  ij, ^, a r t-p . [ 4  8]  ib id . n. i .a r t .  r- 

ÿ- 1 .  [ 4 9 ]  L .  d e fa e r is  o r d tn a t. c .  ». [ î o ]  T it■ M 
C l e  f ie •  fa c ie n d o .

4*<r . H I S T O I R E
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C h a p i t r e  X X I I .

Les Pem:cjP.es des Reguliers font nne dif
formité monflrueufe &  fcandaleufe 'dans 
l’ Eglife. Les Reguliers eut deux qnati- 
tez. qui les obligent de garder les Canons 
de l ’Eglife &  leurs Règles. Ccmbien les 
Thèatins, les Jefuites , les Pères de la  
Lettrine Chrétienté , les A b b e z &  les 
Chanoines Reguliers, Us autres Reli
gieux qui combattent fous la Réglé de 
faint j^Hgiiflin, auffi bien que ceux qui 
for.t profeffion de celle d efiin t Franfois, 
font obligez, de s'interdire l ’ufage des 
Perruques. L'état des Religieux efl un 
état de penitence, d ‘humiliation &  de 
mort. Les habits des Religieux font ap
pelle!^ des habits faims &  facrez, des 
habits angeliques &  divins j ce qu’ on 
ne peut pas dire des 'perruques qu’ ils 
portent. Sentimens de faint B a zile &  
de Caffien fu r  les habits des Religieux. 
Les Prieres &  les Cérémonies qui f e  

font dans l’ Eglife Latine comme dans 
l'Eglife Grecque , lorfque l ’on bénit les 
ylbbez. Reguliers , oh q u e  l'on donne 
l’habit aux Rciiçieux , &  ce que les 
Saints Peres difent de leurs Couronnes3

S v



4.i8 . H  I  S T  O  I  R  E
de leurs Tonfures &  de leurs cheveux 

font une condamnation vifible de leurs 
Perruques.

JE ne trouve rien de plus difforme, de 
plus m on ftrueux, ny de plus fcanda- 

leux dans l ’E g life  de D ieu  qu’un Ré
gulier  en Perruque. Les Perruques des 
Ecclefiaftiques choquent les gens de 
b ie n , &  ceux qui aiment véritablement 
l ’honneur de l ’Epoufe de Jefus-Chrift;

. mais les Perruques des Réguliers les 
outrent d’ indignation , &  d ’autant plus 
que les R eguliers  doivent s’éloigner da
vantage de tout ce que le monde re
cherche.

Il y  a cependant des Reguliers qui 
■ portent des Perruques. N ou s l’avons 

déjà remarqué ( i)  ; mais il le faut dire 
icy encore une fois , de peur qu’on ne
l ’oublie. Il y a un j ......  à P o n t.....  qui
en eft coiffé. M r  S ----  A b b é  Régulier
de C h a -----  L a n ........ &  un Chanoine
R . . . . . .  de B ......  .. en ont chacun une.
D a n s  cette C o n g ré g a t io n  non-refor
m é e ,  qui ouvre fon fein pour fervir de 
retraite à la plupart des mécontem3ou, 
s’ il eft permis de le dire , à la plûpare

( i )  A u  chaç. x . &  hh C, I&.
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des Apoftats des autres O rd res , il y a 
beaucoup de M oin es qui ne fe font pas 
une affaire d ’en porter ; &  j ’en fçay une 
M.aifon , qui n’eft com pofée que de 
cinq ou fix M o in e s ,  dont le Prieur en 
porte une fans fcrupule , &  au grand 
fcandale de toute la v il le  de fa refiden- 
ce. Et ce qui furprcndra tout le m onde, 
.c’eft qu’il y  a deux C . . . . .  chauves ac
tuellement demeurans au grand C o n -  
vent de Paris , qui ont quelque nom 
parmy les Prédicateurs du fécond O r 
dre, &  qui p o r t e n t , non à la vérité des 
Perruques dans les formes , mais des 
tours de cheveux qui leur font des C o u 
ronnes &  des Tonfures artificielles.

Mais fans defeendre dans un plus 
grand détail, qui feroit peut-eftre odieux 
aux perfqjjnes qu’il concernerait , il 
fuftit de dire qu’ il ne fut jamais permis 
aux A bbez , non plus q u ’aux C h a n o i
nes Réguliers, aux M oines r e n te z ,  non 
plus qu’aux M oin es m andians, de por
ter des Perruques. Les bons R e g u lie rs ,  
les bons M o in e s , font aflez perfiiadez 
de cette vérité &  les preuves que nous 
en allons raporter , ne regardent que 
quelques particuliers de leurs Inftituts 
qui font peu inftruits des devoirs de 
leur profeffion , ou qui font encore



pofledez de l ’amour Sc des vanitez du 
m onde.

C a r  enfin ils ont deux qualitez. Iis 
font Ecclefiaftiques , ils font Reguliers. 
E n qualité d ’Ecclefiaftiques , ils font 
o b lig e z  de garder les R é g lé s  de l’E, 
g life .  En qualité de R e g u lie r s , ils font 
o b lig ez  de garder les R èg les  de leurs 
O rdres. C ’eft ce que remarque fi judi- 
eieufement le fç.ivant Pothon , Prêtre 
Sc M oin e  de-Prom dans les Ardennes, 
au D io cefe  de T r ê v e s ,  Sc DefFenfeur 
de l ’E g lifé  Rom aine contre les Schjf- 
matiques. H . bent , ce font fes propres 
termes , (2) ex requin vivendi prœctptn 
tjuibus obtempèrent , haïrent ex  canonia 
iraditiowe ritum miniftrc.ndi cjuem fervent. 
Sic fiint régula fuœ debitores, tu &  C«- 
nonum debrant effe obfervatoreu O r  puis
que les R ég lés  de l ’E glife  que nous 
avons expliquées jufqu’ icy , deffendent 
aux Ecclefiaftiques en général de por
ter des Perruques , il eft fans doute que 
les Reguliers , étans Ecclefiaftiques, 
font compris fous cette d é fe n ie ,  &  par 
confequent qu’en qualité d ’ Ecclefiafti- 
ques les Perruques leur font interdi
tes.

4 io  H I S T O I R E
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M a is  elles leur fon t encore plus in

terdites en qualité  de R é g u l i e r s , p a r ce  
qu’en cette  q u alité  ils d o iv e n t  a vo ir  
plus d ’é lo ig n e m e n t  des o rn e m en s fecu- 
liers , tels que fon t tres-certa in em ene 
les Perruques r que les autres E cc le fia 
ftiques.

Les Peres des M o n a fte re s  y les F o n 
dateurs des O r d r e s  R e l i g i e u x , les I n -  
ftituteurs des C o n g r é g a t io n s  regulieres>. 
ont eu foin de m arq uer  dans leurs R è 
gles , dans leurs Statuts &  C o 'n ft itâ 
tions, les habits  q u i l s  on t lo u h a ité  
qu’ils portaflent &  ils o n t  renfermé- 
fous ces hab its  les. cuculies  ,. les capu
chons, les c h a p e r o n s ,  les b o n n e t s ,  &  
les autres couvertures  de tête q u ’ils onc 
eftimé leur c o n v e n ir  d a va n ta g e .  M a i a  
il ne fe tro u v era  jamais q u ’ ils y ayens 
parlé de P erru q u es ,  o u  de tours de  
cheveux , n y  q u ’ ils leur  a ye n t  perm is 
d’en porter. E t  dans le v ra y  ,  n’ eft-ce 
pas un r id icu le  fpeétacle  q u ’un R é g u 
lier , qu’un M o in e  av.ee u n e  Perruque,,  
ou un tour de ch e v e u x  î

Les Théatins font o b lig e z  par leurs 
Coijdituticns ('3) d ’avoir des habits 
noirs &  A m p les ,  bien-féans à d’h o n -

(j) i-  />• c. r .



xie:es Ecclefiaftiques, 6c conformes aux 
faines Canons -, des habits enfin dans 
le/quels la propreté foit jointe à la 
pauvreté : f-r eflitus vejler niger fit  &  fim. 
plex , vtdellcet qui honeflos deccat Cleri- 
cos , facris Canonibus von repuçmt , &  
tn ejuo mnnditia cum paupertate fît  con- 
junïla. M ais la Perruque étant un ha
b it  artificiel , meliéant aux honnêtes 
Ecclefiaftiques , condamné par les faints 
C a n o n s , 6c qui fent pl ûtôt le luxe que 
la  pauvreté , il leur eft défendu d’en 
porter.

Par la raifon qu’elle eft un habit ira- 
m o d e fte , &  qui fent p lu tô t  le luxe que 
la pauvreté , il eft auffi défendu aux 
Jefuites d ’en p o rte r ,  puifque leurs Ré
glés veulent (4) qu’ils donnent des 
marques de leur modeftie , de leur hu
milité , 6c de leur gravité Religieule, 
dans tout leur extérieur : In omnibus 
ex tenus aciionihus appareat in v offris 
Mode/fia &  humilitas conjuviïa cum Re- 
Hgiofa maturitate •, &  qu’elles leur or
donnent de garder leurs habits comme 
appartenant aux pauvres de Jefus-

H I S T O I R E

(4)  R eg b l com m un. S o c jc fn .  t it . reg. trodeflii.
» . 1. apttd Stellart. in  fu n d a m w tb w  &  & £  ‘ 
omn. O r d in .f .  604,
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Chnft : (5) V t  r e m  pauperum Chrifti c h -  

flodiat ; &  de les faire racom m oder 
quand il fera necefïaire , ainfi que la 
pauvreté R elig ieu fe  le demande : ( 6  ) 
Vt'.(les aptandaf &  refarciendas cnret, 
tit decet reltgiofam paupertatem.

Enfin il eft défendu aux Peres de la 
Doctrine Chrétienne d’en p o rter ,  par
ce que par leurs Con figurion s ( 7 )  i ls  
11e doivent point avoir d ’habits de prix9 
ny qui ayent le moindre air de v a n ité ,  
le moindre é c l a t , la moindre affecta
tion , le moindre p.juftement du m on
de : ïn omnibus vitetur tum pretiefîtas,  
qttœ r.ulli n!la de canfa permittatur, tum 
vannas, ita ut nec fptendor in vefîibus &  
pdliis apparent , vec idla affettata forma 
vel ornât us. U n  T h é a t in  après cela, un 
Jeiuite, un Pere de la Dodïrine C h r é 
tienne , ne feroit-il pas puniffable &  
extravagant tout e n fem b le , s’il paroif- 
foit en public avec une Perruque , &  
11e déshonoreroit-il pas vifibiement fon 
Inflitut ?

Si un A b b é  ou un C h an oin e  R é g u 
lier y paroiffoit auffi en telle p o f lu re ,  
ne meriteroit-il pas d ’être traité com -

(i ) é id e m  tit. rcg . euftod. left. n■ i. p. £ y 4 .  
[ i ) 'b id .  tit. eedemn. y p ,e t td .  ( 7 )  P .  l . c . 1 3 .



m e un in fr a d é u r  fcan daleu x  de la R e„ 
g le  , qui eft celle  de faine Auguftin; 
donc v o ic y  les paroles ? (8) jQue vôtre 
habit foit fim p le , &  riait rien de curieux 
ny de fingulier ; ria feiïez point de p lén  
fu r  vos v ê  terriens, mais par vos mœurs-, 
tju on ne voye point vos cheveux au de
hors ou épars avec négligence , ou ajtifiû 
avec artifice. C a r  p o u r  peu  qu'on ait" 
d ’éq uité  n a t u r e l le ,  on  ne dira jamais 
q u e  la P erru q u e  fo it  un h a b it  fimple; 
on  co n v ie n d ra  p l u t ô t  q u ’e lle  eft un ha
b it  curieux , un habit  f i n g u l i e r ,  un ha
b it  par  lequel o n  affecte de plaire  aux 
h o m m e s  ; en un m ot un habit  qui eft 
ajufté avec  a r t i f ic e ,  &  qui par confe- 
quent n ’eft n ullem en t co n v en ab le  à un 
A b b é  , ny à un C h a n o in e  Regufier. 
A u ff i  le Pe-re du M o l i n e t  ne s’eIKil ja
m ais a v i fé  de le  m ettre  au ran g  des ha
bits des C h a n o in e s  R e g u l ie r s  dans fe 
l i v r e  q u ’ il a i n t i t u l é ,  Figures des diffé
ré» s habits des Chanoines Reguliers en cl 
f ie c le , Avec un difconrs fur les hahits An
ciens &  m ol mes des Chanoines , tant Sé
culiers que Reguliers. O r  ce que notis 
v e n o n s  de dire  des A b b e z  &  des Cha
n oines  R é g u l ie r s  en particu lier  , fe peut

4 M H I S T O I R E

[ S]  E ftft. i q ? .
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dire avec autant de juftice en général 
de tous les autres R eguliers qui fon? 
profelïïon de la R é g lé  de faint Au^

n ’efl-ce pas le com ble de l ’ex
travagance à des C .........  d ’avoir des
Perruques ou des tours de cheveux ? 2. 

des C . . . . .  d is - je ,  qui ont fait profef-  
fion d’une haute p au vreté , d ’être cou-: 
verts d ’un fac ,  d ’être ceints d ’une corda 
& d’aller nuds pieds l  C om m en t ac
corder cette délicatefle avec ce que dit 
faint François dans fa R é g lé  : (9) Q ue 
tous les Freres doivent être vêtus 
d’habits vils ,  êc qui puifTent être 
rapiecetez : Fratres omnes veftimentis 
vilibus induantur, &  pojjint ea repec'<ars 
de faceis &  aliis pesiis cum bmediEiiont 
Dei ; Q u ’ils ne doivent recevoir aucun, 
argent ny par eux-mefmes ny par au
cune pcrlonne interpofée r- (10) P raci- 
pio firmiter fratrihus univerfîs, ut m llo*- 
modo denarios vei pecuniarn recipiant per 
fe vel per interp^JJtavt perjoft^?» ; Q u ’ils 
font feétateurs d’une tres-fainte pau
vreté : ( n )  S'.cm decet fervos D ei &  patt- 
periatis fanttiffîrna feïlatores ; Q u ’ils d o i
vent teryir D ieu  dans la pauvreté £&.

guftin.
Mais
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l ’h u m ilité , &  vivre  d’aumônes; ( n )  fn 
■paivpertate &  humilitate Dominofamu Urnes 
vadant pro eleemvfina confiienter : Enfin 
qu ’ils doivent g a r d e r ,  comme ils l’ont 
prom is fo lenn elk in ent à D ieu , la pau
v r e té ,  l ’humilité &  le faint Evangile 
de nôtre Seigneur Jefas-Chrift  ; (13) 

&  himili'atem &  fanüum 
JDominl nnftn Jtfu Chrifli Evangelium., 
quod fir-niter promifîmus ,  ebfervemus.

L a belle figure que fait un C ........
prêchant avcc un tour de cheveux ! le
grand C onverti  fleur qu’un C ......... en
Perruque ! Q ue cet habit donne de poids 
a ce qu’il dit contre le luxe &  la vanité 
des habits ! Q u ’il eft capable d’enrichir 
le  C o n v en t par les aumônes &  les que, 
tes qu’il y  attirera de toutes parts ! Les 
Supérieurs de ce C  . . . .  Dameret ik Per- 
ruquet devroient-ils fouffrir un fi effroya. 
ble fcandale ; M ais c ’eft leur affaire, ils 
s ’en démêleront comme ils le jugeront 
à propos auffi bien que les autres Supé
rieurs qui com battent fous la Réglé de
S . François,s’ il eft vrai qu’ils ayent fous 
leur conduite ces R elig ieu x  qui portent 
des Perruques ou des tours de cheveux. 
V o y o n s  maintenant fi les Perruques

( a )  Cap. 6. (13) Cap. u ,  ,.
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conviennent aux autres M oin es.

Il ne fera pas bien difficile d ’en ju
ger, fi l ’on fait attention à leur é ta u  
L’état d ’un M o i n e ,  félon la tradition 
confiante des faints P e re s , eft un état 
de penitence, de gemiflemens , &  de 
larmes ; un état d ’a b je â io n  , d ’humi
liation &  de p a u v r e t é u n  état de cru- 
cifiment &  de mort. Ordo nnfter , dit 
fort bien faint B ern a rd ,  ( 1 4 )  abjeElio 
ejl, humllitas e f l , voluntaria paupertas 
ejl. Ordo nofler efl [luderc fîleritio, exer
çai jejuniis , v ig iliis , oration'bus , opere 
manttum , &  fupe? omnia excellenûorcm 
viam tenere, cjit<t efl caritas. Porro in h h  
omnibus profictre de die in diern.

Le faint A b b é  Pynufe dans Caffien , 
dit auffi , mais d ’une maniéré plus for- 
te, ( 15 ) Q ue le renouvellement &  (c 
l'engagement des M oines n ’eft autre cc 
chofe qu’un tém oignage public qu’ ils cc 
rendent devant tout le monde qu’ils cc 
font crucifiez,  &  qu’ ils font morts : cc 
Qu’ils doivent examiner ce que c ’eft cc 
que la C r o ix  de Jefus-C hrift ,  &: qu’il re 
faut qu’ ils retracent dans toute la fui- “  
te de leur v i e ,  l ’état auquel Jefus- ce 
Chrift étoit  en C r o ix  , afin que fe- cc

[ 14] Efifl, 141. [ îy ] P .  4 Iufiit. c. J4..



)} Ion la parole de D a v i d ,  ( 16 ) Le 
„  Seigneur perçant leur cœ ur par la 
„  cra in te , com m e par des d o u x  y ils 
„  tiennent toutes leurs voiontez Sc tous 
„  leurs defirs , non plus afîujectis à 
>, leur Concupifcence ,  mais attachez i 
»  la C r o ix  &  à la mortification.

Il faudroit avoir  effacé de nôtre es
p r it  toutes les idées que ces grands 
Saints &  une infinité d’autres-avec eux, 
nous ont laiflées de la fainteté &  des 
devoirs de la vie  Monaftique ,  pour 
croire que la Perruque fût un habit de 
p e n ite n e c ,  de pauvreté , de crucifiment 
&  de mort. Elle eft bien plus vérita
blement un habit de délicareffe, decu- 
riofîté , de fafte &  de luxe. L ’habit des 
R elig ieu x  au contraire eft appelle Vu 
habit f a i n t , un habit fa c r é , un habit dt 

fainteté , un habit angeli.ym, un habit di. 
vin. L a  R è g le  du M aître  ( 17 ) l’ap
pelle U n  habit faint , nn habit facré: 
Saniïi propofiti habitus, [an El a veftes, ha
bitas facer L ’E uchologe des Grecs/Un 
habit de fainteté , ( ig )  Sanüitatisveflls. 
U n  habit facré &  angelique*,( 19) Of- 
fiemm magni &  angelici habitus. (20) Un

4*8 H I S T O I R E
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htbic faint &  facré, (21) Süntlus , ptcer 
& divinus habit us, (22) Et S im e o n  A r 
chevêque de T h e i ïa lo n iq u e  ( 23 ) re
marque que c ’eft un habit  d e  p e n ite n c e  
& d’h u m ilia t io n  ,  un h ab it  q ui d o it  
être é lo ig n é  de toutes fortes d 'a ju fte-  
niens, qui d o it  infp irer  un gran d  m é 
pris pour toutes les v a n ite z  du m o n 
de, &  qui d o it  fans celle  rap peller  la  
mémoire de la m o r t  à ceux q u i  le p o r
tent. In hac certê pœnitentia, d i t - i l ,  fa- 
mtijfmus A4 onachorum cornprebenditur 
habit us qui &  angelicus efl nuncupatur 
eeu cfui puritatem , rerum ternposaitu m  ab*- 
jtftionem, hymnos , oratlones, obedientiam
& munditiem illorum imitatur &  pro
fiteur.. Posnitenti/t vero etiam vocatur ha
bitas, feu lugubris exiftens, ce u humilis &  
contemptus, &  #b humana cuntta venuflats 
nltemts, nupndanifque omnibus caris jVerbis 
&aÜiombns non impermixttts m oio,f?d &  
ad rerum mundanarum remotioncm &  fu -  
gam tendais. S  up ram un dan & nam que v i
te argumentum eft &  rerum vifîb ilium 
jm  tnteriturarum &  omnium qua apud 
bm'nes funt, vanitatem edocet, &  fuper- 
nm Fhilofophlarn méditât ur &  exercet ;

[u] P. (ot [ii] P. 503. [13] £,. de S a entra * 
?■ / 17 • &  î x S. Eucholog.
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rnortem quoque finemque omnium cjiu 
œpud hornints fu n t , in mernoriam revocat 

O r  les Perruques érans des habits 
condamnez par 1 Ecriture faintc , pâ  
les C o n c i l e s , &  par les Peres de l ’£- 
g l i f e , des habics profanes &  feculiers; 
quelle iuft ce y a u r o it - i ld e  les appeller 
des Habits faints &  fierez., des habits de 
fam tetè &  de penitence des habits éloignez 
de tome forte d'ajujiemeni &  de vanna , 
des habits qui doivent fans ceffe rappeller 
la mémoire de la mort k ceux qui les por
tent , des habits angéliques, enfin des ha- 
bins divins ?

O n  n ’y voir en effet nulle marque 
de ce que faint Bafile dit des habits 

de R elig ieu x .  Q u ’eft-ce que la vanité 
>> dont la charité eft exem p te,  deman
de ce grand Archevêque, ( 2 4 )  Etil 

repond : O n  doit blâmer comme une 
„  vaine ciuiofué toutes les choies que

1 on recherche au delà du neceflaire, 
„  &  par la feule affectation de labien- 
u  feance &  de 1 éclat. La Perruque eft 
donc une cim ofite blâmable dans un 
M o .n e  , puif’que pouvant bien s’en paf- 
fer, elle ne lui eft nullement neccffai- 
r e  ,  &  qu’il y a fnjet de croire qu’il.

[  2.4 ]  l n  R e g . brevi. j .  4 p .
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n’afFedc 'de la porter que pour p a ra î
tre mieux l a i t ,  &  le donner plus de 
luftre &  d'agrément.

Il demande enluite ( 25 ) Si un R e -  tc 
ligieux eft coupable de quelque p e - cc 
ché 3 quand renonçant aux habille-  fc 
Biens riches &  lupeïbes , il v e u t tc 
néanmoins être vétu &  chauffé avec “  
propreté &  bien-leance , &  quel eft “  
le péché qu’il com met en cette ren- cc 
contre î Et il répond en ces termes :• 
Un R eligieux qui recherche de l ’a.-ce 
juftemenc en ces fortes d 'o c c a l îo n s ,ce 
dans le deffein de plaire aux h om - “  
mes , eft manifeftement c o n v a in c u cc 
du vice de la com plailance humaine, ec 
& d’être é lo ig n é de D ie u .  Et q u e l - cf 
ques vils que loient fes habits &  fes «  
fouliers, il ne laiffe pas d’être cou- cf 
pable du peché d ’une vaine affeéta- cc 
tiori. A infi un R e lig ie u x  qui porte cc 
une Perruque , ÔC qui ne la porte 
apparament que dans le deffein de plai
re aux hom m es, eft manifeftement con
vaincu du vice de la complaifancc' hu
maine, d’être é loigné de D ieu , &  d’ê- 
t e eoupjble du peché d ’une vaine af- 
ft&t-ion,

[;i j  ] ibià. g.
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Il demande ailleurs, ( i ë  ) quel d0!'t 

être l ’habit d ’un C h r é t ie n , c ’eft-à-dire 
d ’un R elig ieu x  ? &  voici  ce qu’il r£_ 
a, pond à cette queftion • Il eft necef- 
„  faire de pratiquer l ’humilité , de vi- 

yre de peu de viandes fort coninm- 
n é s d e  faire une tres-petite dêpen- 

, ,  fe j afin de retrancher toutes les oc- 
cafions qui nous pourroient embar- 

, ,  rafier de foins inutils , fous pretextc 
„  de pourvoir  aux neceffitez de nôtre 

corps. Il  faut auffî nous propoferle 
„  m êm e but pour régler cç qui Con- 
„  cerne la manière de nous vêtir. Car 
„  fi nous devons prendre un foin 
„  tout particulier d'être les der- 

nieis^ de tous , nous devons fai-- 
„  re nôtre  gloire d ’être les derniers 
f , en cela m ê m e , &  d ’êcrc plus pau- 
, ,  vrem ent vêtus que les autres , &c, 
E t après avoir  raporté ces paroles dé 
faint Paul : ( 27 ) .Ayant dec/uoi nous 
nourrir &  de quoi tiens couvrir, nous de- 
„  vous être content. Il  dit que cet Apô- 
,,  tre nous fait v o it  par là  , que nous 
>3 n ayons nul autre befoin que d’être

couverts,

1 6 ]  Tn R tgul. Fuf.difp. q. i t . 
. 1 7  ] i ■ T im etb , 6, 8 .
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couverts, &  que la diveifité d ’habits “  
Sc les ornemens que l ’on y recher- cc 
che, ne font que pour ceux qui tom - Cf 
bent dans la luperfluité : puifque ces “  
chofes n ’ont du cours dans l ’u faged e  tc 
la vie , que par la fuite des tem p s, ct 
depuis qu’une vaine curiofité a fait cc 
inventer aux hommes des A rts  qui ee 
n’étoient nullement neceffaires, & c .  <c 

Saint Bafîle ne veut autre chofe par
ce difeours , 5c par ce qui le fuit , li
non que les habits  des Chréciens 
& des R elig ieu x  foient pauvres, que 
labien-féance y  foit o b fe r v é e , q u ’ il* 
ne foient que pour la neceffité , qu ’ils 
n’ayent rien d’éclatant ,  q u ’ils foient 
exempts de toute affectation ; enfin , 
qu’ils foient une marque de la vie  tou
te fainte &  toute d iv ine dont ils font' 
profefficn.

Mais rien de tout cela ne fe ren
contre dans lesPerruques des R elig ieux. 
Elles ne fentent nullement la pauvreté 
qu’ils ont embraflée , elles font mef- 
feantes à leur profeffion j elles leur font 
fuperfluës, puifqu’ ils s’en pafferoient 
fort b ie n , ainfi que font les plus hon
nêtes gens d ’entr’eux , quoiqu’ ils en 
ayent peut-être plus grand befoin 
fju’eux;elles leur donnent quelque éclaç
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&  quelque air plus galand &  plus mon
dain qu’ils n ’avoient avec leurs Cou- 
ronnes &  leurs Tonfures Monachales; 
E lles font une preuve de la vanité dont 
leur tête efl; remplie ; elles démentent 
la fainteté &  la m od eft ie ,  l'humilité & 
les autres vertus qui doivent dittin,. 
guer les R e lig ie u x  des perfonnes du 
i îe ç le . ' , i ;) -fiji in ioq ' >’ r î:m n w V s t;

Caffien n ’a pas d ’autres fentimcns 
que faint Bafile fur les habits des Re, 
Jigieux qu’il réduit à la feule {iiffifa®a. 
»  Q ue le R elig ieu x ,  dit-il  ,  ( 28,) w 
j ,  cherche dans fes vêtemens qu’à fe 

couvrir fimplement le corps,qu ’à ca- 
, ,  cher fa nudité &  à fe défendre du 

f r o id , &  non pas à nourrir fa va- 
s, nitc de à fatisfaire fon orgueil. C’eft 
ce que l ’ A p ô tre  S. Paul noas a recom
mandé lorfqu ’il a dit : ( 29 ) Ayant dt~ 
quoi nous nourrir &  dee/uei nous couvrir, 
.j, nous devons être contents. Marquant 
33 par le, terme de couvrir dont il fe 
, ,  f e r t ,  &  non pas par celui de vêtir, 
„  qui fe rencontre mal-à-propos dans 
i ,  quelques exemplaires Latins , une 
3, forte d ’habits qui couvre fimplement 
», le corps fans nous donner de la com-

£ .28 ] l ,  t .  [  t ÿ  [1  .Tintoth' 6- î '
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,plaifance. Il  faut que ces vétemens fC 
l'oient tellement vils qu ’ils n ’ayenc cc 
rien ni dans leur couleur * ni dans cc 
la nouveauté de leur forme , qui les fc 
fafl’c remarquer parmi les perfonnes ff 
de la même profeffion. N o u s  y  de- “  
vons auffi éviter avec autant de foin cc 
toute forte d ’affeâation  , que nous cc 
n’y recherchions point une faleté &  cc 
une baflefl'e trop étudiée. Enfin ils <ç 
doivent être fi é lo ig n ez  de tout le cc 
faftedu fieele, qu’ ils puiflent être fans ec 
Scandale, facrifiez pour toujours à cc 
l’ufage commun de tous les fervi-  <c 
teurs de D ieu . C ar  fi quelqu’un d’en- Cc 
tr’eux affeôte d ’avo ir  quelque chofe  fc 
de fingulier , &  qui ne foit pas pour <c 
toute la Com munauté des Freics, ce- Cc 
la eft fuperflu 5c mondain , &  par Cc 
confequent criminel ; &  paroift p lû -  Cc 
toft une marque de vanité , q u ’une cc 
marque de vertu. C ’eft: pourquoi nous ec 
devons rejetter com m e fuperflu &  Cf 
inutile tout ce que nous n’avons pas cc 
reçu, ni des anciens Peres des M o -  cc 
nafteres, ni de ceux de nôtre  temps , cc 
qui ont été nos Maîtres dans la vie ff 
Ipirituelle, &  qui gardent encore au- cc 
jourd’hui inviolablem ent leurs pra- fc 
tiques p r im iÿ v cs  5c originales. (e

T i j
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G ’eft fait des Perruques des Moines, 

fi on les examine fur ces pratiques de 
C ad!en ; car n’ eft.il  pas vrai qu’elles 
fervent à nourir leur vanité , à iatis- 
faire leur orgueil , à leur donner de la 
com plaifance , &  à les faire diftinguer 
parmi les perfonnes de leur proFeffion; 
Q u i  peut douter qu’elles ne foient d’u
ne nouvelle  in v en tion , qu’elles ne Ten
tent le fafte , qu ’elles ne foient fingu- 
lieres &  fcandaleufes?Enfin,où font les 
anciens Peres des Monaftei.es &  lesMaî- 
très de la vie fpirituelle ,  m ême , de nô
tre temps,qui les ayent jamais permifes 
aux F^eligieux 5 S.Fruftueux Archevêque 
de Brague en Portugal dit au contraire, 
(30 )que la p rop reté  , la beauté îkl’aju- 
ftement des habits,comme les defirs des 
chofes temporelles , doivent être entiè
rement bannies de tous les Monafteres: 
N ito r &  pulchritudo veflium cultufaut 
(ttque mmbltio rerum temporalium ab om- 
v  p-nitus Adonacho debet exnl#re,

D e  forte qu’ il çft vray de dire , qa’un 
M o in e  ne fçauroit rechercher ces vains 
amufemens &  ces curiofitez mondai
nes que par un mauvais m o t i f ,  que le 
cas q u ’il en fait eft une marque de Ton

£ 30 ] In ffcgitl. cap. ç 1.
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immortification &  du dérèglement d e  
fon cœur, que c’eft un effet de l ’efprit 
du monde qui le gouverne, &  du m é
pris qu’il a pour ce grand precepte que 
faint Benoift donne à tous les M o in e s ,  
quand il veut ( 31 ) qu’ ils trouvent leur 
fatisfadion &  leur plaifir dans les ch o 
fes les plus viles ,  les plus extrêmes
& les plus humiliantes Omni vililate 
vel extremitate contemus f it .  Je le d o n 
ne aux plus habiles des M oin es perru- 
quets, d’accorder ces paroles avec leurs 
Perruques ou leurs tours de cheveux. 
Mais s’ils ne le peuvent digerer 3 ils 
devroient au moins fe fouvenir de cc 
qui s’eft paflé dans l ’ E g li fe  &  à la face 
des Autels, lorfqu’ ils ont pris l ’habit de 
Religion, U n e  des premieres chofes 
qu’on leur a faite , a été de leur cou 
per les cheveux.

L’Empereur Julien n’ ignoroit pas cet, 
te ancienne pratique ; ca rS o cra te  rap
porte ( 32 ) de lui qu ’étudiant encore à 
Nicomedie, il fut foupçonné d ’afpirer 
à l’Empire, &  que pour effacer ce foup- 
çon, qui auroit infailliblem ent attiré 
fur luy la colere de l ’ Empereur C o n -

[ 51] /» R eg;tl. de g r a d . httmil, g m d . 6 .  
[ 3 1 ]  L b, 5 . H tfi. £ccl.c*[i. l.
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f ia n c e ,  il fe  fit r a f e r &  fe ig n it  de vouloir 
v iv r e  c o m m e  les M o i n e s . C e  q ui prouve 
é v id e m m e n t  que du tem ps de ce:  Apo- 
fta t , les  M o in e s  fe  fa i fo ie n t  tondre &  fe 
d if t in g u o ie n t  p a r  là  des feculiers.

C ’eft dans cette  v û ë  que fa int Maur 
cou p a  les c h e v e u x  à F l o r e ,  ce que fit 
auffi  T h c o d e b e r t  R o y  d ’A u ftra fie  , & 
to u s  ceu x  de  fa C o u r  qui le vou
lu r e n t  ,  lo r fq u  il lu i  d o n n a  l ’habit de 
R e l i g i e u x  dans le M o n a fte r e  de Gland- 
F e ü i l  ,  q u i  eft a u jo u rd ’huy faint Maur 
fur  L o ir e  : Vm iens Florns,  d it  Faufte 
d an s  la  v ie  de faint M a u r  ( 33 )  ante fi. 
crofanttum A lt  are, adflante beats M am  
cum emrirnm congregatione , jubente virt 
JDei, Rex primut pofl eum de coma capi• 
tit  ejus totondit, deinde tjuicimque ex oti- 
timatibus volait.

L a  m ê m e  c e re m o n ie  eft prefcr ite  dans 
la  R é g l é  du M a î t r e  en ces t e i m e s i ^ j  
Cum ergo ont ni a cum cœteris Fratribus in- 
culpabilité? in Ad onafterio per integrum 
annum im pleverit, tune demum fine ali- 
qua dubitatione tondeatur,vel eifanüi pro- 
pofîti vefles mutentur. Tondeatur enim fia 
ftet ipfe frater medio Oratorio curvatis gc-

( 35 ) N u m .  i 3. tow. 1, A ctor. S S . O rdin . f m S i  
S.enedicl. ( 3 4 )  ç a p.
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tifas tondente eum A bbate, pfellentibhs ht 
t'trcuitu cunüis.

Elle fe pratiquent auffi autrefois , 2c  
elle fe pratique encore à prelent par
mi les Grecs.

Le pretendu faint D enis A re o p a g ite  
le témoigne par ces paroles. (  35 ) For- 
ma erneis fignatum Monacbum Sacerdos 
mdet.

Jean M o fch  r a p o r t e ^ J q u ’un So lita i
re de R aïthe ,appelle  M enas,lon g-tem ps 
après avoir quitté l’habit de R e l ig io n ,  
voulut par curiofité aller vo ir  iaint Si- 
tneon le jeune , qui étoit fur fa co lo n 
ne dans le territoire d ’A n tio c h e  -, que 
ce Saint connut par révélation qui il 
étoit, &  dit à fon D ifc i^ le  qu’il prît  
des cizeaux &  qu’il a llat couper les 
cheveux à M enas. Q u e  celui-cy fut fort 
furpris, &  que ne doutant pas néan
moins que ce ne fû t  une conduite de 
Dieu fur luy , il ne s’oppofa point à ce 
qu’on lui voulut faire.

Il rapporte encore (  37 )  d ’un autre 
Solitaire, que l ’ A b b é  le reçût dans fo n  
Monaftere ,  &  qu ’après lui avoir cou-
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pé les ch e v e u x ,  il lui donna Je faim 
habit : u4bbai fufcepit eum in Monajlt• 
riam &  eum totodijjct dédit ei fanïlm  
habitum.

Il efl; die auffi de faint Anaftafe ( f i  ) 
m artyr de Perfe , qu’ayant été rccû 
dans le Monaftere de l ’A b b é  Anaftafe 
Juftin qui en avoit la conduite, le mit 
fous la direction d ’un de fes Difciples, 
qui lui enfeigna les Lettres Grecques
&  le Pfeautier , de lu y donna la Tonfu
re avec le faint habit de la Relioi0n ; 
Eum literas Grœcas docuit &  Pfalterim 
attonfumqite facro Monachonim habit» 
induit,

Enfin 1 E uch ologe  marque cette ce- 
remonie en divers en d ro its ,  ( ^ ) Su- 
perior forcipe accepta omnibus audientihm 
dicit Frater nojîer N . initium fanÜi &  
M  onajlici habit us ajfum it, & c . Et eo 
eruciformiter detonfo ait : Frater nofter 
i V .  comam capitis tondetur, In nornint, 
& c . Accepta forcipe &  facro Evatigdio 
toftdet eum Sacerdos in modum crucis}&c. 
In crucis modum tondet ilium &  dicit,
7 endetter fervus D ei ]Y. In  nomine, 
& c ,

( 3 8 ) ’n ejns v ita  a[>ud B olland. 2.2.
( 35* j  Z1- 470.  47 1. 4 7 8 '  4S3.  &  j l o .



O r  fi les M oin es quittent leurs ch e
veux en recevant l’habit de la R e l i 
gion ; eft-ce pour en reprendre d’étran
gers &  R em pruntez , tels que font les 
Perruques qu’ils portent ? Les ceremo- 
nies &  les prières qui fe font dans cet
te prife d ’habits, &  dans la b en ed id ion  
des A b b e z  , jufti-fie bien le contraire.

Lorfque l'on bénit les A b b e z  regu
liers , qui font les feuls que l ’on bénit,  
le Pontifical R om ain  m arq u e ,  (40 )

I. Q u ’ils doivent renoncer au fiecle, 
fe dépouiller du vieil homme &  de fes 
œuvres , pour fe revêtir du nouveau , 
qui eft créé félon D ie u :  Super h une fa -  
milium tuum ob rennnti ationem feculi pro- 
fitentem clementer refpicere digneris, per 
fiem in fpiritu fu<z mentis rénovât us v e-  

terem hominem cum aüibus fuis e x n a t,&  
novitrn ejui fecunditm Dcum créât h s eft 
induere mereatur. Q u ’ils doivent re
noncer aux défirs de la chair, pour fe 
ranger fous la difeipline reguliere.
II  une famulum tuum à carnalïbus de fi de-  
riis abftratturn, per iter difeipline regula- 
ris deducas. Q i f i l s  doivent renoncer 
véritablement &  fincerement aux va- 
nitez du m onde. Eum a vanitate fecu li
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veraciter couverte. Q u ’ils doivent perfe- 
verer dans le renoncement : V t  in hoc 

fitntto propojtto dévolus perfiflere valeat. 
M a is  ils ne font rien de tout cela 3 en 
prenant la P e rru q u e , qui eft un orne
ment du fiecle 5 un refte du vieil  hom
me ,  &  un vain ajuftement.

I I .  I l  marque que les habits des Re
lig ieux  que l ’on b é n it , font un témoi
gnage de l ’ innocence &  de l ’humilité 
dont ils doivent faire profeffion en re
non çan t au m onde : H o c genns vefii- 
menti c/uod fa n B i Patres ad innocenti&vtl 
humilitatis indicium , abrenunciantes fe- 
cnlo, ferre p tn x ir n n t, henedicere digneris. 
E t  la Perruque eft un témoignage du 
dérèglement de leur cœur>& une preu
ve de leur v a n ité ,  de leur orgueil., & 
de l ’a ffed ion  qu’ils ont pour le mon
de. Auffi n ’eft-elle pas du nombre des 
h a b i ts , que l ’on bénit &  dont on les 
revêt.

I I I .  Il  marque qu’on les dépoiiille 
des habits fe c u lie rs , en difant : Exmt 
te Dominiis veterem hominem cum afàibus 

fu is. Et qu ’on les revêt auffi-toft de 
l ’habit de R e l ig io n 3en dilant : Inditat te 
D om im s m vum  hominem ejui fecunStm  
JDeum créât us efi} in jufiitia  &  fintlitAte 
nentatis.C e  qui lignifie qu ’Us fe dépoiul-
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lent entieremenc des chofes du m onde 
pour fe revêtir uniquement de l 'habit 
de Jefu s-C h rift  &  de fa juftice £c de fa 
fainteté ; mais leurs Perruques té m o i
gnent tout le contraire.

V o ilà  pour les A b b e z  R e g u l ie r s .( 4 i )  
Ce que l ’ O rd re  R o m ain  dit des M o i 
nes eft à peu prés de même force.
Il témoigne en premier l i e u ,  que l ’ha
bit dont on doit revêtir  ces M oines s 
marque l’humilité &  le mépris du m on 
de : V t  hœc indûment a humilitatem cordis
&  contempttim mundi fignificantia, cjuibus 

famulus tuHsfanfto vifibiliter eft informan
t s  propojîto , propitius benedicas -, &  la 
Perruque eft faftueufe &  mondaine.

En lecond l i e u ,  il t é m o ig n e , qu’ils 
fe confacrent à D ieu  dans la R e l ig io n  
qu’ils font fur le point d ’embrall'er : 
Vt ha* v e ft es quai famulu f tuus pro indi
en cognofcendo Religionis induere <vult, be- 
nedicere &  fanïïificare digneris ut inter 
rtliijuos viros tibi cognofcatur dicatus. Et 
la Perruque eft une preuve qu ’ils tien
nent encore au m onde qui eft l ’ennemi 
de Dieu , &  qu’ ils y tiennent par la 
tête &  par les cheveux.

{41) Titiil. ordo ad  M onttch. faciendum .

1



Il tém oigne en trcifiérne l ie u ,  cm-on 
les dépoiiille  des habits qu ’ils avoient 
dans le monde : Tune exuaiur propriis 
veftimentis ; Sc après qu’ils ont répondu 
à l ’A b b é  qu’ ils renoncent de leur bon 
g ré  au monde i  à tout ce qu’il y a dans 
le m onde, Sc qui plus eft à leur propre 
v o lon té  ; Sc qu’ ils font d ifpofez de fouf- 
frir  toutes fortes d ’injures Sc d ’oppro
bres pour l ’amour de nôtre  Seigneur 
Jefus-Chrift  : Interroget eum Abbas fi 
propria voluntate abrenuntiet mundo &  
omnibus qH£ funt mund'i &  <jnod majus 
eft , etiarn voluntatibus ; L ’A b b é  leur 
donne l ’habit en leur difant : -Accipehoc 

falutare indumentHm & c .  M ais en pre
nant la Perruque ne reprennent-ils pas 
un habit m on dain , &  ne fe revêtent-ils 
pas une leconde fois du vieil homme, 
dont l ’A b b é  leur a ordonné de fe dé- 
p o i i i l le r ,  Sc dont ils ont fait mine de 
îe dépouiller  eux - mêmes.

En quatrième lieu, il tém oigne qu’ils 
ont quitté les vanitez du monde, Sc 
qu ’ils y ont renoncé en prenant l ’habit 
de R e l ig io n  : Tfunc farnulum tuum h fti- 
euli vanitœte Converfum, & c .  Cependant 
ils retournent à ces vanitez , Sc ils mar
quent que le monde a des charmes pour 
eux i  lors q u ’ils prennent un habit auf-
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fi vain &  au fil mondain qu’eft la P er
ruque.

Il tém oigne enfin , qu’on demande 
pour eux à D ieu  la grâce de tenir la 
voye a u f t e r e  Si étroite, dont ils ont fait 
profelËon : Concédé propitius ut arElam 
&  anouftam cjuam profejfiu efl vitam, /«- 
giter diligat j teneat ate/ne fettetur. M ais 
la Perruque n’ayant nul rapport à cette 
vie auftere &  étroite , ne démentent- 
ils pas en la portant , la prière que l’on 
fait ici à D ieu  pour eux ?

L ’E uchologedes Grecs (4 1 )  convient 
prefque dans les mêmes choies avec le 
Pontifical &  l ' O rdre  R om ain  j car i l  
dit des M oines.

1. Q u ’en prenant l ’h a b it ,  ils renon
cent à toutes les chofes du m onde pour 
fe confacrer à D ieu  : (43) Serrurn tu u m  

cunclis renmciœntem , Û c . concuplfcrntiis 
mundanis ren u n cïa n tem  &  feipfum t ib i  D o 
mino hofliam vivam &  placentern offeren- 
tem fufeipe.

1. Qu^ avant que de leur donner l ’ha
bit on leur demande expreiïement s’ils 
renoncent au monde , (4 4 )  Remnclai

(41) T it. Officium parvi habit. &  t it■ Officium 
imigni &  Angelici habit. ( 4 j )  •ï’; 4 7  7 «
[44] P- j o f ,



mundo &  bis qua in mptndo funt fecun- 
dum Domini praccptum ; <k qu’ils répon
dent , ita Deo coopérante Pater.

3. Q u'ils fe dépouillent du vieil hom
me pour fe revêtir du nouveau (45)Z)t 
veterern homincm deponat &  novurn ejuife- 
eundum Deurn créât us eft, induat,Dommm  
precemur.

4. Q ue l ’on prie D ie u  de leur faire 
la grâce de rendre leur vie conforme à 
celle  des S a in ts , en pieté & e n ju ft ic e : 
(46’) //uic ad Sanclonirn normarn dévote 
&  jufte vitam componere concédé ; de me
ner une vie  de c r o ix :  ( 4 7 ) Cm ofcrm  
ampleSli vitam agrefum manda me ; & 
de ne rien faire qui démente leur voca
tion &  la fainteté de leur habit : (48) 
Wocationi faniïocfutin babitu condigne con- 
verfari mibi prœbe.

5. Q u ’on les exhorte à une vie de 
c r o i x ,  de p a u v r e té ,  &  de nudité, & 
a renoncer aux van itez du m o n d e , & 
qu ils répondent : (4 9 ) I U  Deo coope.  
ra m e , venerande Pater.

Enfin , qu’on demande à D ieu  qu’ils 
puilient porter toujours les ftigmates & 
a C ro ix  de Jefus-Chrift  fur leurs corps,

4 4 *  H I S T O I R E
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pour marque qu’ils font crucifiez pour 
le monde , Sc que le m onde eft cru
cifié pour eux : Confirma ilium ut 
fempcr fiigmata &  Crucem le  fit portet in 
corpore fuo , per quœ rnundus illi crucifi
xas eft &  ille mundo.

Toutes ces prieres Sc toutes ces ce- 
remonies ainfi p rop ofé es ,  il ne faut pas 
une grande pénétration d’efprit pour 
comprendre que les Perruques des M o i 
nes ne s’y peuvent pas accorder.

Mais au refte , ce que les faints P e
res nous difent des cheveux des M o i 
nes , de leurs Couronnes &  de leurs 
Tonfures, montre, &  bien nettem ent,  
qu’ils ne doivent jamais penfer à por
ter des Perruques. Saint Auguftin q u i  
a fait paroître tant de zele contre les 
Moines de fon temps qui portoient de 
grands cheveux } auroit-il  fouffert ceux 
de nôtre fiecle avec des Perruques î  
A quoy cela eft-il bon , d i t - i l ,  dans e< 
fon livre de l ’ O u v ra g e  des M oines 
de la tradu& ion de M onfieur le C a 
mus Evêque de B elley, (50) dela ifler  ts 
croître fes cheveux ,  Sc répugner fi *c 
ouvertement au precepte A p o fto li-  et 
que > F a u t - i l  être fi faineans juf-

[ i o }  C .  j i . ;



„  ques- là de ne fouffrir pas que les Bar- 
„  biers travaillent autour d’eux , ou 
„  n ’eft-ce point pour imiter les oifeaux 
, ,  du ciel qui ne veulent pas qu’on leur 
, ,  ote les plumes qui les font voler? Je 
j ,  crains d ’en dire trop contre cette fau- 
„  te pour le refped: de quelques freres 
„  à la grande chevelure, que hors cela, 
«  nous révérons beaucoup; car certains 
j ,  hommes roulant par tout leur vena- 
„  le hyp'ocryfie, craignent que leur fain- 
j ,  teté ne foit moins prifée étant ton. 
, ,  due q u êtan t  chevelue , &  dcfira.it 

que ceux qui les regardent les pren- 
j ,  nent pour quelques-uns de ces An- 
, ,  c ien s,  ( jr )  ‘comme le Prophete Sa- 
„  m u ë l ,  qui ne fe faifoit pas couper 
„  les cheveux,fans fonger à la differen- 
,5 ce qui eft entre ce vo ile  prophétique 
,s &  cette révélation de l ’Evangile dont 
, ,  1 A p ô tre  dit : L o ts  que vous ferez 
, ,  pafiés vers T e lu s-C h n ft ,  le voile feraA /
„  ote .
«  P a r ta n t , c ’eft ainfi. que faint Au- 
„  guftin conclut ,  (52.) que ceux qui 
„  ne veulent pas faite le bien , ceflent 

d enieigner le mal. C e  font ceux-là 
j ,  que nous reprenons, qui laiflant croî-
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tre leur chevelure contre le precepte cc 
Apoftolique, offenfent Sc troublent ec 
l’Eglife. tc

Saint Ifidore de Seville défend aux 
Moines, comme une marque d’impure
té &  d ’effronterie , d ’avoir foin de leur 
vifage y c ’eft à dire d’affedter de paraî
tre beaux (53)comme les gens du monde 
qui ne portent des Perruques que pour 
cela -, p a rc e , d it-il ,  que ce n’eft pas a- 
voirle cœur charte que de s’attacher aux 
îjuftemens du corps Sc marcher d’un 
air impudique : N u llu s Monachorum, 
voilà comme il parle dans fa R c g l e ,  
Vultus curam gerat, per quod lafcivia &  
ferpetulantia cr'men incurrat ; non ej1 enim 
mente cajius, cujus aut corporis cultus aut 
tmpudicus exfiat ineejjlu. I l  leur défend 
enfuite de porter de grands cheveux ,  
parce que cela feandalife les foibles, Sc 
leur donne lieu de méprifer la vie  R e -  
ligieufe : NhIIus M  onaeborum cornant tiu- 
trke debet. N am  qui hoc imitantur etfi 
ipfi hoc ad decipiendos hommes perfpeciem 
fmulationis non fiic ia n t, alios tarnen fean-  
d‘iliz.ant, ponentes offendicu!um infirmis &  
far/Uiim propojïtum ufqne ad blajphemiam 
ferduc- ntes. Et il leur ordonne enfin de

[ j j ]  In Mtegul, c. i j .



fe faire couper les cheveux d ’une ma» 
nie-re u n ifo rm e ,  parce qu ’il n ’eft pas à 
propos que dans un même Ordre & 
une même C o n g ré ga t io n ,i l  y  ait diver- 
fité de Couronnes &  de Tonfures : Ton* 
dere ergo debent ifli cjHando &  omnes, 
imo fîm ul ac pariter omnes,  nam reprehen- 
fib ile eft diverfum habert cultHm ubi non 
efl diverfum propofîtum.

Cependant ces M oines qui portent 
des Perruques , n ’ont aucun égard au 
fcandale qu’ils caufent aux foibles par 
une conduite fi i r r é g u lie r e , ny  à l'u
niform ité  qu ’ils ne gardent pas dans 
leurs Couronnes &  dans leurs Tonfu
res avec les autres M oin es de leur Or
dre , de leur C o n g r é g a t io n ,  de leur 
C o n v e n t  &  de leur M aifo n  même, (54) 
&  ils ne font pas attention à cc que 
dit faint Fru&ueux dans fa premiere 
R é g l é ,  qu’on ôte la Couronne &  la 
T o n fure  aux M oin es qui ont commis 
des crimes infâmes ; &  que néanmoins 
en portant des Perruques ils fe décla
rent en quelque façon coupables de ces 
crimes ,  puis qu’ils cachent par là leurs 
Couronn es &C leurs T onfures : Coronam 
capitis, cjuam geftat ,  amittat , decalvu-

450 H I S T O I R E

[ w ]  C. i f .
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tifque turpiter opprobrio pateat, omnium- 
que fputamentis oblitus in facie probrâqne 
ftijite fiifcipiat, & c .

C H A P I T R E  X X I I I .

Ri pan fes aux Objeftions que l'on propofe 
ordinairement pour difculper les Eccle

fiaftiques qui portent des Perruques.

Q
U  e  l  q j i  e  defefperée que foit l à  

caufe des Ecclefiaftiques qui por
tent des Perruques 3 ils  ne m anquent 

pas de moyens pour la foûtenir  de 
leur mieux ; mais la foiblefle  de leurs 
moyens paroîtra fans peine à toutes les 
perfonnes defintereflees &  é q u itab les , 
par les réponfes que nous allons faire 
aux obje& idns qu’ ils propofent.

I .  O  B  j  I  C T  I  O  N .

Que ce n’eft point un mal aux Ecclefîafli- 
ques de porter des Perruques, puifque 
les Légats &  les Evêques leur donnent 
la permiffion de le faire.

LEur premiere o b je & io n  eft que s’il 
y avoit du mal aux Ecclefiaftiques



'4 î *  - - H I S T O I R E  
de porter des P erruques, les Légats Sc 
les Evêques ne donneroient pas permif
fion comme ils f o n t ,  à quelques-uns 
d en porter , car on ne donne jamais 
permiffion de faire le mal. Cependant 
M on feigneur le Cardinal de Vendôme, 
M on feign eu r le Cardinal Grimaldy, 
&  M onfieur de la Berchere Evêque de 
Lavaur, donnent permiffion aux Eccle- 
fiaftiques de porter des Perruques ; ain
fi qu’il eft clair par leurs Ordonnances 
qui ont ete rapportées cy-devant. (i)

m

[i] UÎH Ch/lp. 2 0,
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R  e ’ P O N S E.

pue cès fortes de permiffions ne font pat 
d’un grand poids, e fiant oppofées a /’ E- 
criture &  aux S  S. Canons ; que le Pape 
rien donne jamais, qu'il efl défend« au 
P. General de l’Ora'oire &  à fon Con- 

fc i l ,  d'en donner à ceux de leur Con
grégation ; jn e n'ayant point de ju(le 
caufe, elles ne valent rien dans le for  
intérieur, ny devant Dieu, qu elles font 
nulles, parce quelles ne font fondées 
ny fur une vraye nccejfué , ny fu r  le 
bien public.

J E ne difpute point icy ny du pou
voir des Légats , ny de celuy des 

Evêques. Je  ne mets point icy en ques
tion s’ils peuvent donner des perm if
fions à queiques Ecclefiaftiques en cer
tains cas , de porter la Perruque ; mais 
j’ay fix choies à répondre à l ’o b je d io n  
que l’on me fait.

La p rem iè re , que ces fortes d ep er-  
miffions étant oppofées à la parole de 
Dieu, (2.) qui défend positivement aux

[1] y l e  cb»ps j.
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r  hom m es de prier ayant la tête couver

te 3 ( 3 ) &  aux femmes de fri fer leurs 
cheveux , 5c  étant contraire aux Ca
nons de l ’E g life  (4) touchant la Cou
ronne &  la T o n fure  cler icale ,  elles ne 
peuvent pas être d ’un grand poids.

L a  fécondé, que j ’ay peine à croire, 
qu ’il n ’y  a pas de mal aux Ecclefiafti- 
ques de porter la Perruque. C ar enfin, 
ils prient ayant toujours la Perruque 
fur la tê te ,  &  même en célébrant les 
faints M yfteres ; ce qui eft contre la dé- 
fenfe exprefle de faint Paul -, (5) ce qui 
eft un grand péché de foy, dit faint Jean 
C h rylo ftom e, (6) ce qui eft contre la bien- 

fiance &  l ’honnêteté, contre la raifort & 
contre leur devoir ; ainfi que parle faint 
T h o m as. (7)

L a  tro iftém e, que le  Pape ne donne 
point de permiffion aux Ecclefiaftiques 
de porter la Perruque. I l  leur donne 
bien celle de porter la C alotte  pendant 
la M efle mais toutefois hors le Ca
non 5 car cela eft marqué &  dans la 
T a xe des Parties Cafkelles de la B cuti fit  
du Pape , &  (8) dans la Taxe des Ex-

[3] Ie rhap. 6 . *[4]  le  chxp- ?■ [ j ]  l- C°f‘ 
II- [fi] H  ont i l. m  E pifl. t. ad Cortnth. c. II. 
[ 7 ]  I n  c. I i .  i.  ad  C orim b . leci. 1. [8] Au titre 
des Licences &  In d u its , p . i ; i .
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p éditions de la Chancellerie de Rome, c o m 
me nous l'avons déjà dit •,(5)mais on n’y 
trouve rien touchant la permiffion aux 
Ecclelïaftiques de porter la Perruque^ &  
ceux qui fçavent le manège de la C o u r,  
de la Datterie &  de la Chancellerie R o 
maine, en pourraient rendre bon té
moignage. Je leur dirai cependant qu’un 
Chanoine de Reim s étant à R o m e  en 
16-ji. &  ayant demandé à quelques O f 
ficiers du P a p e ,  fi fa Sainteté donnoit 
la permiflion de porter la Perruque, ils 
lui répondirent que non. O r  Ci le Pape 
ne la donne p a s ,  on peut bien juger li 
les Légats, fi les Evêques, fi les Grands 
Vicaires la peuvent donner.

La q u atr ièm e, que la dix-huitième 
aflemblée des Peres de l ’ O ratoire  tenue 
à Paris le 15. jour de Septembre 1684.. 
après avoir défendu abfolument à tous 
les P rêtres, à tous les Confrères , &  à 
tous les Frères de la C o n g ré g a t io n , de 
prendre fous quelque pretexte que ce fa it, 
U Perruque, foit petite ou grande, &  tou«■ 
tes fortes de cheveux empruntez., fous pei
ne d'exclu f o n , ipfo fa£to , elle a déclaré 
que le Pere General &  fon Confe'd ne 
pouvoient jamais difpenfer perfonne de l'e-

f>] A h cbap. 11 .
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xecutlon de ce Statut. O r  le Pere Gene
ral de l ’O ratoire  &  Ton c o n fe i l ,  font 
les Supérieurs des Peres, des Confrères 
6c des Frères de leur Congrégation, 
com me les L é g a ts ,  les Evêques &  les 
Grands Vicaires le font à l’égard des 
Ecclefiaftiques qui font loûmis à leur 
ju r id ic t io n .

L a  cinquièm e, que toutes les perinif- 
fions que 1 on donne aux Ecclefiaftiques 
de porter la P erru qu e, font fans jufte 
caufe. C a r , comme nous le ferons voir 
dans la fuite de ce C h a p itr e ,  ce n’eft 
pas une jufte caufe que de dire qu’ils ont 
la tête chauve, qu’ ils ont peu de che
v e u x ,  qu’ils ont les cheveux mal faits, 
qu ’ils font fujets aux f lu x io n s , &  que 
la Perruque les en exempte. Or les 
permiffions qui fe donnent fans jufte 
c a u fe , &  par les Papes mefrnes, ne font 
bonnes tout au plus que dans le for ex
térieur &  devant les hommes ; mais 
elles ne valent rien dans le for inté
rieur &  devant Dieu ,  ainfi que l'allure 
le Cardinal Bellarmin , dans l ’avertif- 
fement; qu’ il donne à l ’ Evêque de 
T h é a n e  fon neveu : (10) Sciendum «/?,

( ce

(1 0 ) Controverf- 6 .
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ce font fes propres te rm e s, pontifeiam  
difptnfationem , quando non adefl ju fla 
difpenfandi , valere in foro f o r i , fe d  non 
in foro poli.

Auffi y  a-t-il  beaucoup d ’Evêques qui 
ne veulent point abfolument accorder 
ces permiffions. U n  d ’entr’eux qui les 
refufoit toûjours ,  n’alleguoit point 
d'autre raifon de fon refus que cette 
taillerie de faint A ugultin  contre les 
Moines. (11) Chevelus , p o u rq u o y , je  
vous prie» porter ainfi de grandes che
velures contre la défenfe precife de 
l’Apôtre? N ’eft-ce point que les M o i 
nes fe difans imitateurs des oifeaux de 
l’Evangile, ils ont quelque forte d ’ap- 
prehenfion qu’on ne leur ôte leurs p lu 
mes, afin qu’ ils ne puiflent plus vo ler  ? 
Qno pertinet (juœfo , tam apertè contra 
jdpoftoli pracepta comari ? A n  quia E -  
vmgelicas volucres imitari , fe  d icun t, 
tjuaji depilari timent ne volare non pof, 
fint. Il y a d ’autres Evêques qui ne les 
donnent jamais par é c r i t , mais de v iv e  
voix feulement ■, &  la p lû p a rt  de ceux 
qui les d o n n e n t, foit par é c r i t , foit de 
vive voix , ne le font ou qu’à des co n 
ditions qui n ’accommodent pas tout le

(11) De opert Monneb. c- 31,
X
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m o n d e , ou que pour la dureté du c œ u r  
de ceux qui les dem andent , ou que 
pour fe délivrer de leurs importunitez. 
E t  alors ce ne font pas des permiffions, 
mais des violences -, en forte que l’on 
peut fort bien dire à chacun de c e u x  
qui les o b t ie n n e n t,  ou p lu tô t  qui les 
e x to r q u e n t , ce que faint Bernard écri- 
Voit à un C h an o in e  R é g u l ie r ,  nommé 
O g i e r ,  qui avoit obtenu de fon Evê
que la permiffion de fe défaire de fa 
C h a r g e  paftorale : (12) E tia m , Inmt, 
per licentiam ; nam c/uctfivi eam ab Epif 
copo &  aceepi bene , licentiam cjwj.em 
qtiœfijli , fed  c/uomedo non licebat ac fer 
hoc nnn accepifti , fe d  extorffli. Exlom  
tuitem feu coaüa, licentia , licenti# non eft, 

fed  violent ia. Quod ergo tua, import unit dtt 
vittus Epifcopus fe c it , non fu it  abfolvere, 
fed abrnmpere.

O n  peut m êm e y ajouter, la réponfe 
jue fit un grand H om m e à un Chanoi
ne de C o lo g n e  ,  qui s’en revenoit de 
R o m e  avec une difpenfe du Pape. Vous 
p ouviez fort bien vous damner fans 
difpenfe , mais maintenant vous vous 
dam nerez avec dilpenfe , comme lerap-

( i l )  E p ifi. 8 7 .
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porte T y m p iu s  : (13) Pôteras ire in in- 
ferm m  fine licentia , nunc ibis cum d i f  
penfatione.

La fixiéme e n f in , que dans la penfée 
de faint Bernard , l ’on doit compter 
pour rien toutes les difpenfes qui ne 
font fo n d é e s ,  ny fur une vraye neceffi
té ,  ny fur le bien public > &  que 
ceux qui en donnent de telles , font p lu 
tôt de cruels diffipateurs, que de fide- 
les difpenfateurs. ZJbi neceJfiiM urget, 
d it- il , (14) excufabilis difpenfatio eft. V bi 
Militas provocat , difpenfatio laudabilü 
eft. V tilitas dico, eommunis non propria. 
Nam ckm nil homm eft , non plane fide- 
lis difpenfatio, fed  cmdelis d'Jfipatio eft.

O r  quelle neceffité y  a-t-il  que les 
Ecclefiaftiques portent la Perruque ? 
la calotte leur pourroit eftrc d ’un auffi 
grand fe c o u rs , s’ ils ne vouloient point 
paraître plus jeunes , plus beaux gar
çons , mieux fa i ts ,  ou mieux c o i f f e z ,  
qu’ils ne font naturellement ? Q uel  
avantage revient-il  au public des Per
ruques des Ecclefiaftiques ! il n’y a que 
les M archands de cheveux Sc les P e r
ruquiers qui en profitent ? Et les M ar-

(13) A iatth. Tympius in fpecuL magno Clericor,
(14)  L,  3. de Confid. c• 4. w.iS.

V  ij
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chands de cheveux auifi bien que les 
P erru qu iers ,  ne font pas des gens fort 
neceftaires au public ,  puifqu’on s’ en eft 
fo r t  bien pafié en France jufques au 
R e g n e  de Loiiis le J u fte ,  &  qu'il y a 
encore aujourd’huy une infinité de gens 
qui s’en paflent fort bien.

I I .  O b j e c t i o n .

Que ce n efl pas un mal aux Ecclejlafllquts 
de porter la Perruque , pmfqu’on m 
trouve pas a redire qu’ils la portent 
dans les pais Hérétiques

U N e  fécondé objection , c ’eft que 
les Ecclefiaftiques portent la Per

ruque dans les païs H e re tiq u e s , comme 
en Angleterre , en Ecofle , en Hollande 
&c a il leurs, afin de n ’eftre pas connus 
pour ce qu ils iont ; &  qu’il y a appa
rence qu ils n en porteroient pas s’ils 
fçavoien t qa il y  eût du mal à. en por
ter.

mm
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R  e ’ p  o  n  s e .

Que les Canonifies &  les C  afin tes difent 
a le. vérité qu'il efl permis aux Eccle- 
fiafiiques de laijfer croître leurs che
veux , &  de fie pas porter l ’habit cléri
cal , afin de conferver leur vie , leur 
bien &  leur honneur ; mais non pas de 
porter la Perruque dans les pais H éré
tiques , puifquils y  peuvent autant fa i
re de bien fans la porter qu en la por
tant.

î  A y  bien lu  dans les Canoniftes 8c 
J  dans les Cafuites ,  qu'il eft permis 
aux Ecclefiaftiques de laiffer croître  
leurs cheveux , &  de ne pas porter l 'h a 
bit c lé r ic a l , lorfque la neceffité de co n 
ferver leur vie , leur bien , &  leur h o n 
neur, les y ob lig e .  C e la  s’infere de la 
Glofe du C an on  Nu/lus (15) , auffi bien 
que du Cardinal de la T o u r-B ru flé e  (16), 
de Silveftre ( 1 7 ) ,  du D o d e u r  N a v a r 
re (.18), de T rotiu s  (19), de Sanchés (20),

[ m ]  z 1. 4 . [ 1 6 ]  In  cap. Si  q u i s  , de v i f .  iq> 
boneft. Cleric. dijl. 2. (. [17] In  Sntv. v . ClericM  
i .  ». i .  [1 8] In Enchirid.c, 1 ç. n. 110.

p e r fe c î .  ' c l e r i .  C. 39.  72, 6 .  [ t o ]  L .  7 .  C o n f t l ,  
AIoyaI. c . I* d n ( f. 49* H. I I .



de R eginaldus ( 21 ) ,  de de M .  du 
Sauflay Evêque de T o u l  (11). Et c’eft: 
ce qui a donné lieu à ce. d ift ique, qui 
eft rapporté par le Cardinal de la Tour- 
B r u l lé e ,  par R e g in a ld u s ,  &  partant 
d ’autres fur le fujet de la Couronne & 
de la T onfure cl.-ricale feulement : 

Tutiùs ut peterent la'ici fub imagine 
Romam,

Fai fu it ut fincrent luxuriare co- 
mam.

M ais je n ’ay lû  nulle part qu’ il fût

fiermis aux Eccléfiaftiques de prendre 
a Perruque lorfqu’ils fe trouvent dans 

les païs Heretiques. Je fçay que la plu
part de ceux qui la prennent , le font à 
bonne in te n tio n ,  puifqu’ils le font en 
v û ë  de fervir  D i e u ,  l ’Ê glife  &  le pro
chain. M ais je 111’a fin re qu’ils les fer- 
viroient avec autant de f r u i t ,  &  avec 
autant de fureté pour leur v ie ,  pour leur 
b ie n ,  &  pour leur h o n n e u r ,  /ans Per
ru q u e , &  avec des cheveux faits à peu 
prés comme ceux des Laïques qui font 
dans ces lieux-là , qu ’avec une Perru
que.

h i s t o i r ê

[ 1 1]  ln  P r a x ifo r i  partit. I fo traef. 5. ». 10. &  

feq. [ i i In P tw ip l. Cleric. f .  z. l . - j . c • !• ? * '  
net 6 .
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En tout cas il faut faire grande diffé

rence entre les Ecclefiaftiques qui por
tent des Perruques dans les païs H éré
tiques j &c ceux qui en portent parmy 
nous. Les premiers le font par necelli- 
té &  pour conferver leur vie  3 leur bien 
& leur honneur ; &  les derniers n ’ont 
nulle neceflué de le faire. Les premiers 
le font pour fervir plus utilement D ie u ,  
l ’Eglife &  le prochain ; &  les der
niers le font pour pnroître plus jeunes, 
mieux f a i t s , &  pour être mieux venus 
dans les com pagnies des gens du m on 
de. Les premiers ne feandalifent per- 
fonne en ce faifant , &  les derniers 
feandalifent l ’E g life .  Les premiers quit
tent peut-être leurs Perruques , en 
priant &  en célébrant les faints M y 
fteres ; &  les derniers ne la quittent 
gueres que la n u i t ,  quand ils font prêts 
à fe mettre au lit.

V  iii;
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I I I .  O b j e c t i o h .

Que ce n efl pat un mal aux Eccle/laflU 
ques de porter la Perruque, puifque les 
Religieux la donnent a porter aux No- 
vices qui fortent de chez, eux avant que 
d ’avoir fa it Profejfion.

L A  pratique ordinaire des Religieux 
d ’aujourd’huy , eft de donner des 

Perruques aux N o v ic e s  qui forcent de 
chez eux avant que d’avoir fait Pro- 
feffîon , parce qu’ils n ’ont pas été trou
vez propres pour la vie  Religieufe. Or 
parm y ces N o vice s  , i l  y en a beau
coup qui ne font que Laïques ; mais il 
y  en a louvent qui font Ecclefiaftiques, 
&  même Beneficiers. Et quelle appa
rence que ces R elig ieu x  leur donnaf- 
fent des Perruques à porter en les ren
voyant dans le m onde , s’il y  avoit du 
mal aux Ecclefiaftiques &  aux Benefi
ciers d ’en porter ?
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R  e ’ p  o  n  s e .

Qu’on rien ufoit pas ainfi anciennement, 
mais que quand un Novice ètoit exclus 
du Monaftere ou il-avoit pris l ’habit 
Religieux on hiy rendoit fimpUment 
l ’habit qu’ il avoit en y entrant, &  non 
une V erruque, parce qu il n’y en avoit 
point apporté. Preuves de cela par les 
anciennes Renies monafiiques. Exem ple 
memorable de Tkeodore , qui attendit 
que fes cheveux fuffent crûs avant qt:e 
d’aller faire fes fondions d 'Evêque en 
Angleterre. A u tre exemple de Dt-.vid, 
qui fit demeurer a Jéricho fes fervi- 
tours, ju fqua ce que leur barbe fû t  re
venue.

J E ne puis pas difeonvenir que k  
pratique allez ordinaire de la p lû -  
part des R e lig ie u x  , &  même des plus 

reformez , ne loir telle aujourd’huy. 
Mais je les défie de me faire vo ir  qu'el
le foit autoriiée par aucun exemple de 
l’antiquité

Il efl; bien vray qu’autrefois , lorf-  
qu’un N o v ic e  prenoit l ’habit de R e l i 
gion , on le d époüillo it  , comme l ’on 
fait encore à prefent , ( hormis qu’ à

Y  v
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p refen t cela  fe fa it  avant le N o v ic ia t ,  
&  q u ’a u tre fo is  ce la  ne fe  fa ifoit  qu’a- 
prés le  N o v i c i a t ,  &  dans le temps de 
la  P r o f e f f i o n ,  )  o n  le d é p o i i i l lo i t , dis- 
j e  ,  de fes h a b its  feculiers  ,  qu’on 
g a r d o it  fo ig n e u fem en t 5 &  que quand 
i l  é to it  exclus de la S o c ié té  des Freres 
a vant fa P r o f e f f i o n , on  les luy rendoit : 
car  en effet ce la  cil  m arqué.

D a n s  la R é g l é  de f i i n t  M a c a ir e ,  en 
ces m ots  ; (23 ) Si ex cjunl’bet caufa 

fcandali, pofi tertiurn diem è Aionaftcrio 
exire voluerit, tiih'd penitus accipiat, nifi 
in vefleejuâ venit.

D a n s  ce l le  de C a ff ie n  : (24) IUavero 
ejiia depofuit veflimenta , œconomo confi- 
%nata tamdiu refervantur , donec profe- 
Elus CT converfationis ejus ac tolérant h 
uirtutem diverfis tentationibus ac proba-
tionibm evidenter agnofcant......  Sin vero
qnoddttm ex eo murmurati-onis vitium , vel 
-parva cujujlibet inobedienùa eulpam 
procejjijfe deprchenderint , exuen'.cs em 
Afonafterii , e/tùbus indutus fuerat, ve- 
flirnentis, &  anticjiiis reveflitum quétfité
rant feejucfbrata, depellunt.

D a n s  ce lle  de faint Benoift  : (25) 
M ox ergo in oratorio exuatur rebus pro-

(43) A r t .  L .  4.  (1 ; )  C. ;S.
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jtmis , quibits veftitus eft &  induatur re
lus M onafterii. Ilia antern veftimenta 
quibiis exunis eft , reponœntur in veftiano 
confervanda , ut f i  aliquando, fuadeute 
diabolo , confienferit , ut egrediatur de 
M onaflerio, quod abfit , tune exutus ré
bus Monafterii projiciatur.

Et dans celle du M a î t r e ,  (16) Vefles 
ver'o fif.culares, qua* dumtaxat exutus fu e-  
rit , cum diligentia repofitœ confierventur 
tam de laicis, quam de firmato converfo, ne 
forte, quod non in convcrfiis continuât, 
cum ad fiuos denu'o veniitus redire voluerit 
&  faculi ele^erit, iterato repedare itine- 
ya &  nul lis feripturarum vel monitionum 
foterit vinculis retineri , reddat Chrifto 
quod fiuum eft -, idefî, exutus fianBis vefti- 
bus, vel habittt fiacro , fu is quibus véné
rât veftitus veftibus refimilans fieculo, ad 
fuaforem diabolam revertatur , &  non 
Chrifti prœd.atus habitus polluâtur in fine- 
Ctilo a fiugaci.

Mais auffi eft-il confiant qu’en ren
dant au N o v ic e  les habits qu’ il avoft 
apporté du in o n d e , on ne luy rendoit 
point fa Perruque en le congédiant du 
Monaftere , parce qu’ il n’y en avoir 
point apporté en y entrant.

(lé) C. 5 o,
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Ht ainfi les R elig ieu x  feraient beau-1 

coup m ie u x , à mon f e n s , &  leur con
duite en ce point feroit aflüiément & 
plus reguliere &  plus conform e à celle 
de leurs Peres &  de leurs Maîtres, 
s ’ils attendoient à renvoyer les Novi
ces qui n ’ont point de vocation , que 
leurs cheveux fufient c r û s ,  en forte que 
leur T o n fure  monacbale ne parût plus; 
ou s ils les renvoyoient avec leurs che
veux de R e l i g i o n ,  comme on l’a pref- 
que toûjours pratiqué avant nôtre 
temps.

A  la vérité ces pauvres N ovices  au- 
roient quelque confufion de paraître 
ainfi tondus dans le monde ; mais cette 
confufion ne ferait que particulière, & 
ils pourraient fort bien fe l ’épargner 
en demeurant quelque-temps dans la 
retraite. M ais le fcaudale qu’ils cau- 
fent à l ’E glife  , fu r tout s’ils font Ec
clefiaftiques, en fe faifant voir  en Per
ruque, eft p u b l ic ,  &  ils font dans l ’o
bligation de l ’éviter avec foin , fuivant 
la maxime du Fils de D i e u ,  qui dit: 
(27)  Malheur a l ’homme p a r qui le fean- 
dais arrive.

A u  refte il n ’eft pas fans exemple

[17]  M atth. i S . 7 .
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qu’on laiiTe croître les cheveux des R e 
ligieux que l ’on renvoye dans le m on
de. L e  venerable Bede (28) raporte 
qu’on en ufa ainfi du temps du Pape 
Vitalien , à l’égard d’un M oin e  nom 
mé T h e o d o r e ,  lequel ayant été ordon
né Soudiacre &  choifi par ce Souverain 
Pontife pour être Evêque en A n g le 
terre , n’entreprit fon vo yage  que qua
tre mois après fon élection , afin de 
donner du temps à fes cheveux de cro î
tre, &  de fe faire faire une Couronne à 
la façon des Evêques d ’ O cc id e n t ,  n’en 
ayant porté jufqu’alors qu ’une à la fa
çon des M oines d ’O rien t.  Theodorut 
( dit Bede ) Subdiaconits ordinatus qua
tuor expettavit - menfes donec illi coma 
crefeeret quo in c oronam tonderi ÿojfet. 
Hab. terat emm torfitram more Orienta- 
lium fa n tli Vaul't ^poftali.

A joûrez à cet exemple celuy de D a 
vid, (29) lequel ayant apris que les Ser
viteurs qu’il avoit en voyez à H anona 
pour le confoler fur la mort de fon pè
re, avoient été traitez indignement par 
ce R oy  des A m m o n ite s , qui leur avoit 
fait couper la m oitié  de la B a r b e ,  Ra-

[i  8] L  4. 7-iift. A n g li. c. I, 

[ i j ]  L ib . i .J ï e g .  c. 10'  J.

(
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fit dimîdixm pariem barba eomm , ne 
v o u l û t  pas les voir  en cet état , mais 
leur ordonna de demeurer à  Jéricho 
j u f q u ’ à  ce que leur barbe fût revenue, 
ain/ï que l ’Ecriture le témoigne par ces 
paroles : Adandavit eis D a v id : A4 anetc 
in  Jéricho, donec crefcat barba veftra, &  
tune revertimini.



I V .  Û B j l C t l O N .

Que c'efl maintenant la mode ou la coutu
me , que les Ecclefiaftiques portent des 
Perruques, &  qu’il faut être comme les 
autres, a moins quen ne ve'kille f e  ren
dre ridicule.

P O urquoi trouver mauvais que les 
Ecclefiaftiques portent des P e rru 
ques , puifque c ’eft aujourd’huy la m o

de ou la co u tu m e, &c qu’ils fe ren
draient ridicules s’ ils n’en portoient pas 
comme les autres ?

R  e ’ p o  n  s e .

Q mé cette mode &  cette coutume n ont nul 
fondement folide. Quelles font les modes 
&  les coutumes que les Ecclefiaftiques 
doivent fu ivre? Conditions d'une coutu
me pour être bonne. Q u e ce ri eft pas 
tou jours parler raifonnablement que de 
dire, qu il faut faire comme les autres, 
qu’il faut donner quelque chofe à la 
coutume.

V O ilà  un des plus grands argum ens 
des Ecclefiaftiques perruquets g

D E S  P E R R U Q U E S .  '47.1
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mais il n ’en eft gueres de plus fa ib le ,
ni de plus pitoyable.

Il y a des modes &  des coutumes 
que les Ecclefiaftiques font o b lig ez  de 
luivre s’ils veulent garder la bien-féan- 
ce de leur état &  de leur profelfion ; 
mais il faut pour cela qu ’elles ioient 
autorifées par l ’E g li fe ,  &  pratiquées au 
moins par le plus grand nombre des 
M in ifttes de l’Eglife .  C ’eft à ces con
ditions que nous portons à prefent des 
colets de toile blanche, &  qu’il ne nous 
fiéroit pas de n ’en point porter, quoi
que les Ecclefiaftiqucs n ’en portalfent 
point avant le milieu du fiecle précè
d e n t , parce que la mode en eft à pie- 
fent é ta b lie , que l ’Eglife  les approuve, 
&  que tous les Ecclefiaftiques en por
tent, à la referve des T h éatin s,  des Je- 
f u i t e s , des Barnabites , &  de quelques 
autres Clercs R e g u lie r s ,  qui n ’ont pas 
jugé  à propos de changer leur premier 
h a b i t , qui étoit celui des Ecclefiafti- 
ques du temps de leurs Fondateurs.

Il n’en eft pas de même des Perru
ques des Ecclefiaftiques. O n  ne difeon- 
v ien t pas que quelques Ecclefiaftiques 
du premier O rd re ,  que plufieurs autres 
Ecclefiaftiques qualifiez n ’en portent, 
&  q u ’il n ’y  en aie beaucoup parmi eux
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qui patient dans le monde pour des 
gens d’une vie r é g lé e ,  d ’une conduite 
exemplaire , fi vous vou lez  ; mais 
bien loin qu ’ils en portent avec l ’a
grément de l ’E g li ie  , au contraire elle 
les co n d a m n e, puifqu ’elle leur ordon
ne generalement à tous , aux E v ê 
ques au 131 bien qu ’aux autres C l e r c s , de 
garder les réglés qu’elle leur a p r e f a i 
tes touchant 1 h a b i t ,  la couronne 8c la 
tonfure Clerieale , 8c qu ’en la leur or
donnant elle leur défend de porter des 
Perruques, parce que les Perruques ne 
font pas des habits C léricaux , qu ’elles 
font contraires aux engagemens qu’ils 
ont contractez en recevant la T o n f i ir e ,  
&  qu’elles ne s’accordent nullement 
avec les prieres 8c les ceremonies qui 
fe font lorfqu’on la leur conféré. P ra -  
apimus etiam , dit le fécond C o n cile  de 
Larran ( 29 )  fous Innocent II .  en 1139. 
juod tam Epifcopi cjucim Clerici in flatH 
mentis in habita corporis , Dea &  ho- 
minibus placere flndea.nt , &  nec in fit-  
ferjluitate, fc'Jfura , aut colore veftium  
nec in Tonfura , intlient ’um , quorum fo r
ma &  txemplurn ejfe debent , 0fendant 
afpeEhirn , fed  potins ejuA eos deceat fa n -  
ttitatem prœ fe  ferant. Les Evêques fo n t

[ 1 9 ]  Ca-n>. 4.
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ici nom m ez comme les autres Ecclefia. 
{tiques.

L e  C o n cile  de C onfiance en 1418, 
nom m e auffi les Prélats comme les au
tres Ecclefiaftiques, les Seculiers com
m e des R e g u l ie r s , lorfqu’ il renouvelle 
les anciens Canons de l ’ Eglife  fur l’ha
b it ,  la tonfure, la vie &  l ’honnêteté des 
C lercs  .tinter c&teros , d i t - i l ,  (30) PraLt- 
torum &  Clericorum exceffus hoc maxime 
inolcvit, cjuod fpretâ in veftibus forma Ec- 
clefiaflicA honejletis plurimi deleiïantur ejfe 
déformés, &  m p im tLdicis conformAri,qnod- 
^ue mentegcrunt habitu confitentur. Vnie 
prœter cœtera qu<z circd veftes,'tonfnram &  
habit h s Clericorum tam in fr m is  qukm in 
coloribus atque comarn feu capillos, vitm - 
que &  honefiatim Clericorum jura fia- 
tm m t,  &  qti& nimium colUpfa funt tam 
in Sacularibiu , quant in RcguUribm fa- 
ero approbante Comilio innovamus, &  prœ- 
Cipimus diligentius obfcrvari.

Plufieurs autres C o n cile s  qui ont été 
affem blez depuis celui de Confiance, 
tiennent le m ême langage.

E)é forte que fans m’é lo ign erd e  mon 
fujet,je puis affûter que pour un Eccle- 
fiaftique, de quelque O rd re  qu’il foit,qui 
porte la P erru q u e, il y  en a trente qui

[ j o ]  Sejf. 43. T it . de v it .  &  honefi, Cleric■



ne la portent pas. , Et s’ il étoit permis 
de faire comparaifon entre ceux qui la 
portent, &  ceux qui ne la portent pas, 
je d irois, &  je le dirois avec vérité, que 
ce font les plus fages Sc les plus honê-  
tes gens qui ne la p orten t pas. Il  ne 
faudroit qu’examiner un peu de prés la  
vie Sc la conduite des uns Sc des autres 
pour en être perfuadé.

Mais je n ’ai garde d ’entrer dans cet
te d ifcution.Je dis feulement que le P a 
pe ne porte point de Perruque ,  non 
plus que les Cardinaux qui approchent 
de plus prés fa Sainteté, Sc que jamais 
Evêque ne s’eft avifé d’en porter avant 
ce fiecle où nous fem m es,fçaehant tres- 
bien qu’elles font des ajuftemens mon
dains Sc fé m in in s ,  Sc craignant de s’at
tirer ce jufte reproche de faint Bernard: 
( l i )  Les Princes des A p ô t r e s ,  d it-  <e 
i l,  ont averti autrefois les femmes te 
Chrétiennes de ne pas s’abandonner cc 
à la vanité Sc à la magnificence dès <c 
habits. M ais aujourd’hui nous fom - ce 
mes contraints dé dire la même ch o -  tc 
féaux Evêques. Q u e  s’ ils rougiftent <e 
de fe voir  en velop ez dans la m êm e cf 
condamnation que le fexè le plus te
.____________________-—1 .1
[ 3! ] T ra c ï, ds effic. E p ifc . c • i .  ». 6.

D E S  P E R R U Q U E S .  475
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„  f o i b l e , qu’ils rougiflent plutoft de. 
„  s ’étre rendu neceflaire le même re- 
, ,  mede , en devenant malades de la 
„  même maladie.

M ais en fin ,  le Fils de D ie u  nous a 
fortifiez contre ces fortes d’attaques, 
lorfq u ’il a dit (32. )  des Scribes &  des 
Pharifiens : Obfervez. &  faites tout ce 
qu'ils nous ordonnent,mais ne faites pas ce 
qu’ ils font. Je vous exhorte par là,dit S. 
J e r ô m e ,  ( 33 ) de vous foûmettre à la 
D o d r i n e  des Pafteurs de l ’Eglife,quels 
qu ’ils fo ie n t ,  à caufe de la dignité de 
leur Sacerdoce &  de leur nom ; mais il 
ne veut pas pour cela que nous les imi
tions dans leurs aCtions, à moins quel
les ne fe trouvent conform es à fa di
vin e  L o y .  Propter Sacerdotii &  nominis 
dignitatem hortatur populos, ut fubjicicm- 
tur eis, non opéra, fed  do Brinam confide- 
rantes.

Si bien que quelques réglés,  quelques 
exemplaires que foient les Ecclefiafti
ques du premier &  du fécond Ordre, 
qui portent des P erru q u es, on peut ce 
m e femble affez à propos appliquer 
à chacun d’eux ce que l ’Ecriture

( 1 1 )  Mat th. 13- 3. L tb . 4. Cim m tntar, in 
AUtih. c. 2.3. 3.



dit ( 3 4  )  de plufieurs R o is  de Juda : 
Fecit quod reâum erat in confpeüu D o-  
mini , ou , cor dm Domino ; en y a joûtant 
ce qui fuit : V erumtamen excelfa nonab- 
jlulit.

Ainfi la coutume dont les Ecclefia
ftiques perruquets voudraient fe pré
valoir, n ’eft pas à proprement pa'rler 
coutume. Car qu’eft-ce qu’une coutu
me; C ’eft, dit faint Ifidore de S e v i l l e ,  
( t f )  un droit établi par lu fage  ,  &  
qui tient lieu de loy , lorfqu’il n y a 
point de loy : Confuetudo eft jus quoddam 
noribus inftitutum quod pro lege fufcipi- 
tHy cum déficit lex. O r  1 Eglife ayant re— 
nouvellé de temps en temps fes ancien
nes Loix touchant la Couronne &  la 
Tonfuredes Ecclefiaftiques , elles font 
encore aujourd’huy en vigueur ; &  les 
Perruques des Ecclefiaftiques étant vi- 
fiblement oppofées à ces L o ix ,  dont el
les anéanti fient l ’efprit ,  comme nous 
l'avons fait voir cy -devan t,  ($6  ) elles 
n ont nul droit fur lequel elles foient 
appuyées. E t  la coutume qui fem- 
ble les autorifer ,  doit plûtoft pafièr

D E S  P E R R U Q U E S .  47 7
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pour un abus, que pour une bonne &
lo u a b le  coutume.

C a r  enfin, une bonne 5c louable cou
tume doit être revécue de ces condi
tions , félon le Pape Gregoire  I X .  (y,) 
e lle  doit être &  raifonnable &  légitime
ment preferite. L icet ctiam, dit ce Pape, 
lonfixva con/hetudinis non f ît  vilis aut tri- 
ta s , non tamen efl ufque adeo valitura, 
ut vel juri pofitivo debeat prœjudicium 
generare , nijft fuerit rationabilis &  legi. 
tirne fît prœfcript/t.Cependant la coutume 
dont il s’a g i t ,  n’eft ni raifonnable, ni 
légitim em ent preferite.

E lle  n’eft pas raifonnable, parce qu’el
le  eft oppolêe aux L o ix  de l ’ Eglife, & 
q u e l le  n’eft foûtenuë d’aucun droit ; & 
que les coutumes de cette nature ne 
font pas raifonnables, félon la glofedu 
C h a p i t r e , Cum tanto , 5c félon Silveftre 
M a ître  du facré Palais. (58) Qjtarn m - 

fuetudinem dices rationabilem, dit cètte 
g lo fe  > ilium dico generaliter rationabilem 
cjUit non obviât Canonici' inflitutis. Itn- 
tionabilis efl cjut improbatur a jure. Et 
Silveftre : Conruetudo rationabilis , ejMn 
non improbant jura ,fe d  fuflinent ; irratic-

( 57) Cap. C ùm tanto, L ib . j. D écrétai, tit. 4. di 
C on fuem d . (38) in  S u m . y .  ConfuetuAo.
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nabilis vero eju& nullo jure fnjlinetur.

Elle n’eft pas non plus légitim em ent 
prefcrite, tant parce qu’elle eft contrai
re' au D ro it  d iv in ,  qui ordonne aux 
hommes d’avoir la tête découverte en 
priant, &  qui défend aux femmes de 
porter des cheveux fr i iez  ; &  par con- 
fcquent qu’elle eft contraite à la vé ri
té, contre laquelle rien ne fçauroit pref- 
crire, fuivast ces belles paroles d e T e r -  
tullien (39) Veritati nemo prœfcribere po- ttft , non fpacium temporum , non patro- 
cmia perfananim , non privilegium regio- 
num ; Q u ’à caufe que fuivant cette ré
glé de droit, (  40 ) Sine ptjfeflîone p r a f  
criptio non proced.it , il n’y a point de 
prefcription fans poft’effion -, c ’eft-àdire 
fans pofleffion paifible Sc non con- 
teftéc;&: que la coutume dont nous par
lons n’eft point telle , puifqu’elle eft 
conteftée par une infinité de bons Ec-  
clclîaftiques , par le plus grand nom 
bre , 3c la plus faine partie des Eccle- 
(kftiques, qui font dans une pofteffion 
contraire ; ce qui empêche une prefcri
ption légitime , dit la m êm e g lo f e : ( 4 i )  
Requiritur ut confit du do f it  légitimé pra-

( { 9)  Initia l .  de f^eland V irg . ( 4 0 )  O t-R '-gul. 
jHris in 6 . R eg . 3 ( 4 1 )  Cùm tauto, de C o n fie t.



fcrip ta , cjiiod. major pars popiili ufa fit  ea 
confuetud'me 5 ad hoc ut fecundum illarn ju- 
dicetur. Quia Jicut minor pars populi non 
pojfet inducere Itgem, ita nec confuetudi- 
tiem.

Puis donc que cette coutum e com
bat les R ég lés  de l ’E g life  &  les Canons 
des C o n ciles ,  ( 42J il eft hors de doute 
q u ’elle doit être abiolument rejettéey 
8c qu’on ne la doit-nullement obferver, 
fuivant ces maximes du D r o it  Canoni
que : Confuetudo qii<& Canonkü obviât in- 
fiitutis nulUus débet ejfe momenti. Cttm içi- 
tur hœc non tarn confuetudo , cjuam cortt- 
•ptela mérita f ît  cenfenda cjuœ profefto fa- 
cris ejl C  anoînbns inim ica, ipfam man- 
damus de cetera non fervari. (4.3) 

'Q u ’on ne dife donc plus aprés'tout 
cela, qu’il faut faire comme les autres, 
qu’ il faut donner quelque chofe à la 
mode &  à la coûtume. C ar  quand les 
autres , quand la mode &  la coûtume 
ne font pas conformes à l’efprit de 
l ’E v a n g i le ,  à lad oétr in e  ny à l’exemple 
des Saints , on les doit compter pour 
rien , dit fort bien D o m  Barthélémy 
des M artyrs A rch evêqu e de Brague :

Sileant

(41) Cap. ad nojimm, tit. end. (43) Cm ve- 
herabilis. eod.
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(44) Sileant mores omnes qui non funt 
Evangelico fpiritui do ü r  inet &  exemplo 
[Atittomm conformes: &  ce qu’on d it ,a joû-  
tc-t-il enfûite, qu’ il faut s'accommoder 
au temps, efl: encore plus infupporrable ; 
car bien loin qu ’il faille aflujettir l ’ ef- 
prit de Jefus-Chrift  &  ces maximes de 
l ’Evangile au temps , aux opinions ôc 
aux caprices des hommes , il faut p lu 
tôt que tous les temps foient reglez fé
lon la parole de D ieu  &  les enfeigne- 
mens des A p ô tre s  : Intolerabiliw e f t , 
c’eft ainfi qu ’il s’explique , quod alle- 

oportere fcilicet fervire temperi ; 
fpiritus Chrifti &  Evangelica nor- 

ma mutetri debeant cum tempore ac opinio- 
nibus, &  ajfeEl'.bus hominum fervire ; cum 
fodhs omnia tempora fin i Evangelica, in- 
ftitutioni conformanda . &  juxta  na-nnam 
Evangelici dtque Apoftolici fpiritus refor- 
meind-t.

Si bien que le meilleur C o n fe i l  que 
l’on puifle donner aux Ecclefîaftiques 
qui veulent vivre  &  faire com me les 
autres , c ’eft de leur dire ce que faint 
Bernard difoit autrefois à u n  jeune C h a 
noine R égu lier  nom m é Fouques : (45)

D E S  P E R R U Q U E S .  4 gi
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(4 4 ).  I» Stim ul. Pafiarum , p .  z .  c. 6 , ( 4 î )  ty ifi-x  
fofl meii. 9
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ü  cela eft a in f i , abandonnez les autrtS, 
&  fortez du milieu d’ eux ,  dé crainte 
cjue vous ne v iv ie z  corn nie eux , &que 
leur mauvais exemplej>ne vous fjillepç- 
rir avec eux : Properea e x ï  de medk fo
rum , ne attt eut» ïllis w iabiliter vivu, 
m t  exetnplo pertas aliorum. '

V. & ï  i Ô H*- Hiç> c 1 « h  OOT ® w V  1 5SS55B1

Q ue lit rte ceffîré <jul m k point d fb y  $ fà fe  
b?ancoHf 4 ’ Ëcctcjîaftinues de pm er à i  
Perruques,  f a  'ce que fans ce f  cours ils 
firo 'en t travaillez, de jHsXioiïis & U e  en. 
'tkfrrts,  &  que cette neceltirè le? rexd 
cxiujdbles. " a

U t<I des plus fpe'cicux prétexte:que 
prennent ia plupart des Ecclefiaf

tiques de porter la Perruque, c’ eft qu’ils 
evoyenr que fans ce fecours ils auroient 
des flux'ons &  des catharres qui les 
Incommodcroierit notablement ,  &  les 
«nettroient m êm e en d an gerd e leur vie: 
ï&r qu'ainfi ils font dans la neceffitç de 
la  p o rte r ,  &  que cette neceffité les rend

"np-dmoO - 
Ÿ‘>qà 2si.=piftjrlsbaHl» j5 etMipifttïhfoaÔl 
•*•>9 îü i>  i n a i i o t j  i u p  e x u a u t j o g iv

cïsyprj?
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y a t m  ah j à  « n o i  *
»üp>i { tus 3rri mo'j jraiviy an' ?uov au»

cette necrffttè ne rega/^toHjT^rëhts 
que les Ecclefiaftiques a*e7 &  fujèts

1 w» *  f l u x i o n s - q M  eft f in ^ n d U e » t ,
que la Perruque neft pas un fbuve^âin 
remède contre les fl:ixjons* Geof oy Ia 
Puce lie ,  a vécu 'do ans , qmy qu'il 

fû t toujours nue tête pendant fa  jeuniffe. 
Exem ple de Saint Charles qui s'enltur- 
tit  Au chaud cjm lui était infupp s ta 
ble dapsfa  jeum jfe. D eux excellent re- 
rnedes contre le s flux-son s. Ce que c e fi 
que le rtm tde de faint Charles.

A is  il n ’eft pas . bien difficik.de
. le v e r  ce pu-textc; 1 !  ne regarde

tout au plus que les Eccleftaftiqucs qui
font avancez en âge  Si qui'com ptent

. les fluxions &  lés catharrcs pa.nni les
’ incommoditez de leur vicilk-'Hc &  il
"ne peut nuMement faverifer  l e s ‘jeunes

Ecclefiaftiques, n'v ceux , qui ouov que 
__ •. 1 i 1■ 7 ?■

» 8

vieillards ,  font d'une com plexion for
te &  robufte y Sc exempts de fluxions. 
Com bien cependant 'y a-t-il  de jeunes
Ecclefiaftiques &  d’ Ecclélïaftiques âgezj 
mais vigoureux ,  qui portent des P er-  
Tuques»

X  i)
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M ais enfin , quel eft le fondement 

de ce pretexte? I l  n’eft .fondé le plus 
fotive'u-t que fur une faufle délicàtefle ‘j  
une dclicateife imaginaire , &  jamais., 
ou pi'eTquê^ jffl-fiiiS , î\it 3un'e'vrâ^Vnè- 
ce f li té ,  une lièçeflké invincible. OïSTe . 
flate que la Perruque eft un. remede •’ 
fouverain &  fpecifique' contre les flu
xions ; mais outre que ce remede a été 
inconiïu 'dé I p ï f t 8 §  
modernes âü i ’ ô ^ P ^ r S W Ü i ^ M ^ a â f f P  
n e ,  puis qu’ il ne s’en trouve rien dans 
tous leurs l iv r e s ,  penfe-t-on jufte lors 
que l ’on penie que d’avoir la tête nue 
cela attire des fluxions &  des cathar- 
res^v  M

Les Egyptiens au con traire , &  les 
Ethiopiens, étoient plus v igoureux, plus 
endurcis au trava il ,  &  moins fujets aux 
fluxions &  aux autres maladies que 
les M é d e s , parce que les Médes pQP1 
toient toujours de gros bonnets fur leurs’ 
t ê t e s ,  au lieu que les Egyptiens &  les 
Ethiopiens avoient toujours la tête nui;,’ 
&  que dés leur jeunefle on les avoit 
accoutum ez à demeurer en cette pofture 
cxpofe2 aux plus grandes ardeurs du 
ioleil  ; ce qui leur rendoit le cranc.de 

. la  têtç fi dur qu’on ne l ’eût pû cafler 
avec une grofle pierre ; au moiqs Synç-
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fias ( 4 6) le tém oig n e-t-i l  ainfi après 
Hérodote , ( 4 7 )  lorfque parlant d ’un 
fànglant combat qui fut donné proche

de choifir. ceux d’entre les n ions , à qui 
on voulut rendre l'honneur de la fe- 
pultare 3 on ne difti.ngua les Egyptiens 
&  les Ethiopiens des M é d c s ,  que parce 
que les premiers avoient la lête  fort 
dure, &  que les derniers l’avoient fort 
tendre. Circa Arabidm , dit Synefius, 
verfus Eçyptim  cenfertis manibus, a Cam- 
hyfe &  Pjammenito , conftElâ ftrage mil
ium aliud fignum pro deleElione cadaverum 
habuerunt^nàm Ht cjuifcjue cecidit m acie, 
ita fepeli<-etur ; deprehenfurncjue ex capite 
cjHalis quifque fuiffet■ M e d o r im c a fta  im- 
h  Ilia, tem ia, lapilli ja ftû  'penetrares. 
tÆfyptiorum &  tÆthiopurn dura capila., 
ut ne gravi lapide ramper es caufa fuit, 
jf^edi ^fftamina capitis habent fpijfa, 
tÆgyptiorum in ardore fo lù  e ducat a.

Q uoy qu’il en f o i t , com bien y a-t-il 
de gens dans le monde qui ne fçavenc 
ce que c’eft que fluxions ny catharres,

‘ .üti-ro ÛO l û s ’i s n  n o u a  -jub Fî süm'j ( 46)1 pladd. Calvhii. ( 4  7 )
X  i i j j

m
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E ncore que les femmes parmy nous, 
ayent toujours la tête c o u v e rte ,  font-*' 
elles pour cela moins fujettes aux flu~ 
xions &  aux catharres que les homtnesl), 
l e s  Ecclefiaftiques qui n ’ayans; pas le 
m oyen d avo ir  des P erruques, ou qui 
•étans perfuadez qu’il ne leur eft pas per- 
mis d en p o rte r ,  fe fervent de Calotte, 
y  font -  ils pour cela plus fujets que 
.ceux qui portent des Perruques î  Avant 
l ’invention des bonnets ou chapeaux* 
&  des autres couvertures de tê te s ,  les 
hommes avoient toûj.ours la tête nuëa 
i  la Vil 1 î e ,  à. 1a cam p ag n e , au lo g is ,  
a 1 E g l i f e ,  dans, les v o y a g e s ,  fur mes, 

fur terre. Les anciens tab leau x ,  les 
anciennes ftatuës, &  îçs anciennes mé« 
fa i l le s  en font foy» C a r  ils n ’y fotiî 
jamais autrement reprefenrez que la tê-< 
■te n u e ,  ou avec de? couronnes qui ne 
leur pouvoient pas fervir d ’un g*aj?d 
■jbry. Et il eft a croire qu ’on les y a, re- 
prefente tels, qu’ ils étcyenc ordinaire- 
menr. Cependant nous ne voyons pa$ 
«iuils e» fuftent. plus fujets aux flu-

XIOf î5, , i33Ù5 ber; 35 jbivl
\ M;, n- y. a pourtant pas bien  des (îeçles

9M v f Q ^ . e n t :  des bonnets ,  tics cha-
}lÇ.aiix d ’autres couvertures de têtei
car com m e nous I V ^ s  d é ja ; ob.fervé „
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(-48) Pois dore , V ir g i le  , qui publia 
ion l ivre  D e rerum inventoribi s m  l'an* 
ffée: 1499. afl'îire (4 9 )  que l ’invention 
des bomïers oü ..chapeaux j  &  des au
tres c p u v t 'ru u ïs d a  xkif%  étoit nouvel
le de fon temps r Ë ft iiobiimm illud la-  
niki» tegmen capïtis cjuod Viretum vacant.. 
Veteres en'im ornnino caput non velabant.

D ’où- vient donè que nous fomines 
plus délicats que nos pères Sc nos m e
rci * -c’efl-qti^ nous femmes 'moins rou
bles &  moins modérez- qu’eux 5 c’eft 
que noui nous aimons davantage qu’ ils, 
«e sj’âimoicnc 1 <k que par cette raifon 
nous voulons p a ro u ïe  mieûX faits ,  plus 
propres , &  plus ■gklans ■ qü-é nous ne 
femmes dans h ê tre  état n-a.turëi : nous 
Voulons que Ton croye que nous avons 
les cheveux blonds o ù  n o ir s ,  lorfque 
M0us les avons rouges ou blancs que 
tous fouîmes jeunes lorfque nous fom - 
itfës vieux ; que nous avons une belle  
chevelure lorfque nous en avons une. 
vilaine ; que nous avons la têie faine 
&  bien fai te , lorfque nous l ’avons ma= 
kde &  mal faite..

Cette diffimulation n’eft Supportable 
en qui que ce fo it  y mais elle l'eft en -

- j ■ '' , T- - •

(48) A h  chat1. 4. ( 4 ÿ)  i. j  e. ultt.
y  ; ü j



core moins dans les Ecclefîaftiques, qui 
p o u r  peu qu’ils vo u lu ren t  s’incommo
der, s’accoûtumeroient aifément à avoir 
la tête nuë riou du moins, à ne l ’avoir 
pas couverte d ’un ornement fi' irregu- 
lier qu’eft une Perruque, fur tout dans 
l ’ Eglife  pendant les Offices divins &  en 
adminiftrant les Sacremens.

Je poutrois rapporter icy un exemple 
bien remarquable dans le onzième fic
elé fur la fin, qui feroit voir  qu ’on peut 
v ivre  long-tem ps fans couvrir  fa tête. 
C ’eft ccluy de G eo fro y  de Chaumont, 
furnommé la  Pucelle, parce qu’il étoit 
plus beau que toutes les plus belles 
pucelles de l'on temps , dit l ’I M o ire  
des Seigneurs d’A m b o if e ,  ( j o )  Gofridm 
mirœ ftr'enuiiatis v i r , fapieraijjimus, cjiti- 
(jue cfiiod pulcritudine etiam pitellas p n iche- 
rimas excellebat, G of?-idus pitclla vocal us re- 

fertur. C e  G eofroy  étoit fils de Gelduin 
G ouverneur du Château de Saumur-, & 
Fondateur de T A b b a y e  de Pont I evoy, 
&  il eft dit de luy qu ’il vécut cent 
ans fans perdre ny le fen s,  ny la mé
m oire , quoy qu ’il n’eût jamais pû fes 
refoudre clans fa jeunefle à avoir la tête

H I S T O I R E

( f  ° )  G  s/l* A m bàfierif. D o m in o  c. i .  ».  $. m i .  
1 0.  Spicileg. A c h e r i. 1
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couverte , même pendant la pluye &  
en h yver. In diebm Mis, dit encore cet* 
te H ' fto ire , ( 51 ) Gofridus de Caïvomon- 
te, ejttem referont nul!a imbre, mtllo fri-  
gore y.chn - juvenis effet, potuiffe œdduci, 
ut capite coopsrto foret , propter fum - 
mam in eo ccrporis ficeitatem , univerfe 
carnis iter ingreffus îo n tiltv i, fp u ltu s  efl : 
qui cent uni annos complevit, nec fenfum , 
nec feientiam , neque rerum cognitionem 
ami f i t , excepto cjiiod ociilos pilleras pri- 
vœtos htmine kabiiit.

M ais parce q u ’on ne manqueroit pas 
de m ’objc& er  que les beaux yeux de 
ce* G odefroy furent privez de la lumiè
re, &  que cette privation , quoy que 
l’Hiftoire dont nous p a r lo n s , ne le di- 
fe en aucune m an iéré ,  pût bien être 
caufée par les fluxions qu’ il gagna pour 
avoir eu la tête toujours découverte 
dans fa jeuneflé ; j ’aime mieux alleguer 
l’éxemple de faint C h a r le s , parce qu’ il 
revient mieux à mon fujet.
•' C e faint Gardina-1 ( au rapport de 
Moniteur Godeau ) (52) dit de foy-  
même dans une lettre au Pere  L o u is  
de Grenade, Qu_’étant jeune il fe con- cc

(U) C. î. n. z i .  ib id . ( s i )  f i e  de fa in t  Chtiilei>
i  i .  c. iS.

X  V
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^ÿiicrvoit avec tant de foin qu’il nfeut 
vj, pas pû aller par la rue fin s  calot tc 
y, î b u s f o n  chapeau, tant il étoit déli- 

«ÿjl car ; mais que dëpuis: qu ’il;s<’était àè- 
. “̂ 'cou tu m e à m arckeï  dans feSivifites 
„  p a r le  chaud du jour-j.’ ih ipétoitp lus 
•i, jncom m odé düdfblcil't C om m e il n’y 
a pas plus de peine à  s'accoutumer au 
froid  qu ’au chaud, f i  faint Charles s’eft 
rendu com me infenfible au chaudcn 
marchant dans fes vifîtes pendantif’ar- 
deur du ioleil ,  les Ecclêfiaftiques:jpcr- 
ruquets pourraient bien a u ff i ,  s’fîls le 
v o u lo ie n t ,  s’endurcir au froid  , &  fe 
garantir des fluxions &  des catharres 3 
fans qu’ il fur  befoin qu ’ils portaffent 
des Perruques.

S i  néanmoins ce remedo ne les- ac
com m ode pas ,  en v o ic y  deux autres 
expérimentez 8c immanquables que je 
leur propofe. ■■-..■n no moq jL’1

L e  premier eft une bonne C a lo tte , 
qui ne leur échauffera pas moins^la tê
te qu’une P e rru q u e ,  8c qui fera beau
coup plus clericale &  plus reguliere. 
C ’eft ainft qu’en 1243. le Pape Inno
cent I V .  permit aux M oin es Bénédic
tins ,  qui étoient Chanoines de l ’Eglifc 
M étropolitaine de C a n to rb e ry ,  de por
ter des bonnets à l ’E g li fè  pendant l’Of-
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ace d iv in  ,  à caufe des fâcheufes ma
ladies qu’ ils a voient con traôées pour y  
avoir affifté jufques alors la tête n u ë ,  
G ’eib ainfi qu'en ufent les bons E c c lc -  
fiaîliiques qui fçaveni les R ég lés  de F E -  
gli^ô:&::iqufdes ga1TdentiLi..riD al

t e ? fé c o n d  eft Fabûftreneei &  le j e û -  
Be v̂ 'R ic ii  'n ’eft plus fouv-erain contre 
les fluxions &  les catbarrcs. C ’eft le 

i remedfcque le 'm êm crfa in t  C harles pra- 
- aquoiriÿi3& quîil a ? fài Eip en. pro

verbe félon le' tém oignage de Ju flanc* 
.>(53) èo de M onfieur Godeau. (5 4 )
. Étant revenu à P av ic  , d it  ce fça.- cc 

vaut 'Prélat ,  Comme i l  v o u lo it  re- fC 
-parer ‘ l a  perte' du temps quiL  avoit <c 

f a i t , il s’appliqua à l ’étude avec une <e 
ü  grande contention d e i p r i t , &  fit c? 

cîdê fi longues veilles , qu ’ il tomba ,c 
dans une dangereufe maladie. Il  fai- cc 
lut pour en g u é r i r ,  quitter l'es l iv r e s  tr 
&  demeurer quelque temps fans rien , c  
faire qui occupât fon cfprit. I l  gue- *e 
rit de fon m a l ,  mais non pas fi par- ,e  
faitcment que la fluxion du cerveau tc  
qui l ’a voit mis en danger de fa v i e ,  
ne continuât à le tou rm en ter ,  ju£- <c 

âlilg3“l ab zsniofi&fiD an-sioja i-t'p « >

(fj) V'ie d t  S a in t C h arles h  J. c. y. (J4)  V i*  

de fa in t Charlts l .  i> t .  y
X  v j
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3, qu’ à ce que par fes longues abftinen-» 
, ,  ces elle fe fécha* entièrement. C c  qui 
„  donna lieu du proverbe du rcmedc 
3 3 de faine C harles.

C e  dernier remede feroit un peu 
violent pour ces A b b e z  doucereux &  
m u gu ets,  pour ces Chanoines dodus &  
porclez ; enfin pour tous ces antres Ec- 
dcfiaftiques qui portent'des Perruques; 
n u is  s’ils ne veulent pas s’en lervir, com
me il eft ailé de-le cro ire ,  ils pourraient 
fo rt  bien mettre le premier en prati
que. Ils l ’aiirolent à bien meilleur com
pte que les Perruques, &  par ce moyen 
i ls  feraient tout cnfemble &  meil
leurs difpenfatcurs du bien de l’Egli
f e ,  qui eft ce luy des pauvres, &  plus 
relig ieux obfervateurs des faints CaP 
n o n s i ^ 11*0™ 1
3 3 3 2  i l  ùalft moi i ï ,  iud x io a  t 3asm

9 oAJ S Cj 3Ï i 8 ĉ « 3  -iuoq
x t i p v ô c h  ?.ph U l O j  t i ù ' P . ' a W q  t 
jQue la ■ plupart des EcclefiaHques qyu

portent des Perruques , ne le font q'.tç
parce qu'ils n'ont point de cheveux, &
c/u'il leur eft honteux de paraître chan-

d i W f f a n p  ê !  i s n o q  oh e a u p i f l  ■

O N  ajoute en faveur des Ecclefiaf- 
tiqttes à Perruque , que la plu

p a rt  de ceux qui en portent ne le font
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que parce qu ’ils n ’ont point de che
ve u x , &  qu’ il leur eft honteux de pa-

Jg£ 'iBîf «nnob 
.zalïjîH > 'jnifil “>.b 

î o q  nu -v è lïù i ’ébiiflBïS  •j&jirob- sD  
sS 'x im ao n oh ' s s d ÿ A '  zso ■vjo ,.\ '■■■.>
Qjie cette raifon ne touche que les Eccle

fîaftiques cjui font chauves, &  non ceux 
qui ,ne le font pas. Q u'il y  a quelque 
avantage .aux Ecclefîaftiques d'être chau
ves, que la calvitie a eu de grands hom
mes pour panegyrifles, qu'on s'en peut 
corfoler en prenant la calo,tte.

m yo ïn  33 ïéo . j/jupt/rm'-ï •->* <'yr

A U  m êm e temps que l ’on efTaye 
id e  difçulper par cetce raifon les 

Ecclefîaftiques qui portent des P erru 
ques , parce qu ’ils n’ont point de che
ve u x , on condamne au moins tacite
ment , ceux qui fe font rafer la tête 
pour en p o rte r ,  &: ceux qui en por
tent , parce qu’ ils ont des cheveux 
ou trops clairs 011 trop c o u rts , ou mal 
faits.
. Mais cette remarque à part, o ù  trou- 
ve-t’on qu’ il foit permis aux Ecclefia- 
ftiques de porter la Perruque quand ils 
font Chanoines ? O ù  eft sic C an on  , le 
D ecrct,  le Statut,  le R èglem ent qui le 
leur permettent ? L a  C alvicie  les m ct=



m  h i s t o i r e - ’ '
elle; en droit de vio ler  impunément les 
L o ix  de l ’E g l i f e ,  qui leur défendent de 
porter la Perruque > E ft-eed on c  un mal, 
une infamie à eux d ’etreichauves J.

Il eft vrai qu’ O vide ' fémblc l ’aflurer 
par ce-d iftiq u éj  (55)

Turpe pecas mutilum , titrpis fin e  gra~ 
■guH iri&ivef& nfM iïï'ùnz Juoq m a i  oî 

E t  fin e  fron de frn te x  , &  fin e  crine 
‘ j s d D  3%^]/#p)j3c| £l Zfiüb sèidlalaD ,ê'I 

M ais O v id e  n/cft pas un bon garent., 
pour un peint de difeipline Etcîefiafti- 
qiie. Il  eft vra i  encore qu ’une troupe 
d ’è n f in i  de la vi l le  de Beihcl voyant 
le Prophète Eli fcc qui y a l lo ir ,  infui- 
rerent fa calvitie  en ces term es-, (56) 
A )cep d t Cfllw ÿ afeende calue. Mais il 
eft ccr % n t  auffi- que ce zé lé  Pro- 
phcJ ‘ c’iir donna fa maledidtion ; que 

O u rs  étans fortis d'un petit bois 
<qüi étoit proche , mirent en pièces qua
ran te-d eux de ces enfans : M à le d ix ii  
u s  in m m in i D om in i , egrejftque funt 
duo u rfi de fa h u  &  Uceraveriwt ex eis 
quadragin'ta duos pueras. Et qu ainfi i;ls 
liïi ^reprocherent fa  calvitie a v e c  aufîi 
peu de raifon que l ’on pourrait la re
procher aux. Ecciefiaftiques..___  .

; .......  * '  r i j  -  - .  ■■ 1 ' 1

ÎSj] L . de Art. Â m â n d i verf. 14,5. tçe.
;« J  4. !■ 23^.14-15r.



• C a r  dans le vra i,  il y a  quelque.avan
tage-aux Ecclefiaftiques d ’être chauves, 
eu  ce que lorfqu’ils prient en cette 
pofture, ils font plus conformes à ce 
que dit l ’A p ô tre  faint Paul, ( 57 ) Que  
tout homme qui prie, ayant la tète couver
te , dsshomre fa  tète. Q uelle  fauté au re
lie leur peut attirer la calviciç 2 H u g -  
baldus, M oin e  d’EÎnon ou de S. A m an t,  
l ’a celebrée dans la perfonne de C h a r 
les le G h a u v e ,  par un poëm c de trois 
cens vers, dont tous les maux com men
cent par C ,  &  qui a été donné au pu
blic par Gafpard Barthius ,  { j8 ) à 
Francfort en 1624.

N o s  enfans de C h œ u r , le s  C hartreux, 
&  .plufieurs autres de nos M oin es les 
plus reform ez, ont la tête rafée fans en 
rougir. E t  s’ il y  avoit des Ecclefiafti- 
ques qui fuflent chagrins de fe vo ir  en 
cet é t a t , ils pourroient fe confoler  par 
la le& ure du livre  de Syn efiu s,  intitulé 
VEloge de la Calvitie , dans lequel ce 
fçavant E v ê q u e  de Ptolemaïde fait v o ir  
d’une maniéré ingenieufe ,  l ’h o n n e u r ,  
l ’avantage &  le plaifir qu’ il y  a d ’être 

-aEhadv®OTiuoq rto*l aup noüi£ï ah uaq
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[ l  7 ]  X. Corinth. n. v. 4. [t8] In Adveif. C m * 
m nt. * *  r
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A4ais enfin, fi cette lefture n ’eft pas 

capable de les c o n fo le r ,  je les renvoye 
encore une fois à la C a lo t t e , qui leur eft 
autant-favorable, que la Perruque leur

* •wwkU &  »m\ 
SV» «VhS. .KMQl ïlfe tÙfcW 4 »W(

V I I .  O b j e c t i o n . '

£hie dirait-on de nous ( î  après avoir por
té long temps U  Perruque mus M àuify, 
tions prej'eniement. .>§ sajônnoii'k 

•'~Udit'lï03 «1 iu o v  s u p h o l  à jh a v  i  saS

N O us avoiions de bonne foy,d ifen t 
quelques Ecclefiafticjues perru- 

quets, que les réglés de l ’E g li fe  ne nous 
permettent pas de porter la Perruque j ’ 
mais enfin que diroic-on de nous , û 
après l ’avoir portée pendant un temps 
confiderabie, nous la quittions prefen- 
tement ? N e  ferions-nous pas mécon- 
noiftables &  défigurez ; N e  nous m i -  
t e v o k o n  pas de ridicules, fi nous qair- 
tions un ornement avec lequel uous 
avons accoutumé de paraître î.

-  £  U û  ÜQ ,  3 * J U i n o l  jfî

up tti, ’ÇtSîJ* . i 33‘iOq./J3 ÎUpV 
-..Atiplàîip 131ÎUÆ jo q '  8QOV j namagnKiia
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Qu'on Us louerait d ’un tel changement, <*» 
lien de les blâmer, &  qu'on L’attribue
rait â la main de Dieu. Belle rêponfe de 
T er tu Ht en à une objcüion à peu prés 

Jemblable.

O N  diroit de vous 3 que vous êtes 
d ’honnêtes gensjque vous vous ren

dez à la vérité lorfque vous la connoif-  
fez ; que vous levez le fcandale que vous 
avez eaufé par vos Perruques im m o- 
deftes3 que vous édifiez l ’E g life  par une 
conduite fi reguliere ou bien que fi 
vous êtes rnéconnoilfablcs &  d efig u rez ,  
ce n’efl: que parce que vous n ’êtes plus ce 
que vous étiez autrefois -, que vous étiez 
autrefois coiffez en hommes du monde, 
&  que vous l ’êtes maintenant en E c-  
clefiaftiques. Q u ’autrefois vous ne gar
diez pas les réglés de l ’E g l i f e , &  que 
vous les gardez prefentement. Q u ’au
trefois vous ne portiez ni C o u r o n n e , 
ni T on fure  cléricales, &c qu’à prefent 
vous en p o rtez .  E t a u  lieu qu’un tel 
changement vous pût attirer quelque 
confiifiorij il vous feroit glorieux au ju 
gement de .tous les gens de bien., qui ne
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main' ire avec le. 
Pïophere PvOy, ( 59)  H acw niaiio dexte-~<e Le!fi •••r<e

as» u j « i  t& u  sjHaoriqlfild a?  ampb 
C a r  enfin 11 vous en êtes fur_ ••• nnu b

3ü

ri' ', jy» en
■rrHie- —æJÏJ. e3t,JiW 3 At/ilW JA1V. i-/ JiV s»/' S CWleftû JUllU;

d r u - t o n ,  8c que vous ne puilfiez pas 
vous vcfoudre à quitter la Perruque que ' 
vous avez accoutumé de r o  ter , parce

1 -V' .
que vous craignez qu on ne vous ridica- 
l ifêdansl'ë  monde : N e  puis-je pasvous 
dire ce que T ertullïen  £ 6 0  ") répondît 
autrefois aux filles &  aux femmes Chié- 
tfennes,.qiii lui faifoient mille objeéhons 
à peu prés femblables à !a  vô tre  JÉIles lui 
d ifo ie n t j  II faut bien que nous portions 
«fes habits riches &  p o m p eu x,  de peur 
q u ’on ne nous ridieulifc 5 &  qu’on ne 
tdafpheme le n om  de C hrétien  , fi nous 
retranchons quelque chofe des orne- 
Bemens dont nous avons accoutumé de 
Bcas parer : N e  hlafphemetur nomen i/f 
nobis, J î  quid <$e prïftino habita &  cultu 
sUtrahamus. Et  v o ic i  ce qu ’il leur ré
pondent : Si cette exeufe eft recevable, i! 
ne Faut pas que nous quittions les pé
ch ez  que nousravons commis par le p jf-  
f é j  ni que nous quittions nos .moeurs»

( ? ?  ) Pfid- 7 6  • z i -  ( S e  ) L ,  de cttlt. femin* 
c ap. 11.
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fi nous voulons paroître avec les mêmes 
ajuftemens que nous avons portez juf
qu’ à cette heure. Et pour lors les nations 
ne blaiphemeront point contre nous. 
Q uel eft donc ce blafphemc des nations 
contre nous ? C ’eft d ’entendre d?re, du 
moment que cette fille » que cette fem 
me a été b a p t ifé e ,  elle a toujours paru
avec un habit plus pauvre &  p lu sm o- 
, „  , i < ■ c ■

ûcite qu elle n avoit tait auparavant.
Ç r a in d r e Z 'V « ^ Æ ,jp | fq î t r e  jplus pau
vre dans le temps que vous etes deve
nues infiniment plus richesî Apprchen~ 
drez-vous de paroître plus m al propres 
dans, le temps que vous êtes devenues 
glus modeftes îj N ’eft-il p a s ju fte q u e  le$ 
Chrétiens, fe conform ent p lu tô t  à t’e~ 
xemple de J .  C .  qu’ à celui des Païens J. 
N«n auferamus et-go nabis &  vitia prifli» 
jtina , Jtmus &  nwribw eifdem f i  &  fie-, 
perfide eadem : &  tune verè non btajphe^ 
mnbunt ïi#tiones. Grandis blafpkemta , f  
ejm dicatur, ex ejiio fafta efl Chriftiana f 
pduperius incedere. Tim cbit pauperior v i-  
deri , ex cjuo locuplctior fa II a e ft , &  for-  
didier 1 ex tjuo mundier. Secundum
Cent Ilium , an feciindum D eipladtam  in-

f-tioa sup 18 t



5^0  h i s t o i r e
. '-yt ■■ J. > : a  ■' "

V I I I .  O  b j e c -r  i o Ni

Q u 'il riy a que quelques Synodes, quel-
■ ques Evêques particuliers , quelques 

Chapitres, &  la Congrégation de 1 0 - 
ratoire qui défendent aux Ecclefaffi-

■ que s de porter la 'Ttrruque , &  que 
leurs Reglemeys ri obligent pas généra
lement tons les E cclefa jliques, mais

■ feulement ceux de leur JurifdiBion.
' 1' • 1 * ' • 1- \

T L  n y  a ,  dit-on encore ,  nulle loy 
X  générale de l ’Eglife^qui défende aux 
Ecclefiaftiques de porter- la Perruque. 
C e  ne font que des Synodes &  des Evê
ques particuliers ,  quelques Chapitres: 
d ’Eglifes Cathedrales , &  la C ongré
gation de l ’ O ratoire  qui leur en inter- 
difent l ’ufage. M ais leurs Reglemens 
Ji obligent que les Ecclefiaftiques qui 
font de leur J u r i f d i& io n ,  &  non ceux

È> p .- n 1 P a s i B n
i 0  .Tjbjjîg si 

. m u \ioupuT.is'lt 23! .ir-.siT-.inflèbni onmsh 
xi ztq  jno 'n zorrimori zalaiip ''

.. n '■!’ onp îlnifi { ]n th q  n® 3ri3vüQ3;'b
i V/jphol (ici) tsrmobio mîrf.ail ‘wwq
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R é p o n s e .

Q u e * % ? t f y } i ï §  
Jont condamnées par les Loix générales 
de fE g life ,  qui font £ Ecriture fainte y 
les C  onciles &  les Peres. U  autorité du 
Concile de Conftantinople in T r u jlo .  
Q u ’on doit avoir beaucoup de vénération 
pour les fentimens des Peres, pour Us D é
crets des Sy nodes particuliers, &  pour Us 
Reglemens des Evêques. Ce qu'on doit 

'( ^S^MWts^de la Congrégation
de /'Oratoire touchant Us Perruques des 
Ecclefiaftiques. ■'

-â\r3  zab 23b o n v2 eabsup 'sn ol  otïïSm

I. C I  l ’Ecriturè Sainte condamne iii- 
O d i f t in ç ie m e n t  les Perruques, il eft 

fans doute qu il y a une loi générale de 
l ’Eglife qui défend aux Eedefuftiquas 
d’en porter ; car l’Ecriture Sainte eft la 
loi générale de l’E'glfÇe , &  tous les fi- 
deles iont indiIpeftù brenient o b lig ez  de 
la gardei. O r  1 Ecriture Sainte con
damne indéfiniment les Perruques, tant 
parce que les-hommes n ’ont pas la tête 
découverte en p r ian t,  ainfi que le fa int 
A pôtre le leur ordonne, (61) lorfqu’ ils
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ç n t  des Perruques , qu’ à caufe que le 
Seigneur dans i fa ïc ,  ( 6 z)  &  les .A p ô 
tres'faint Pierre, ( 6 3) &  faint Paul (64) 
défendent aux filles &  a u x ; femmes 
C hrétiennes de porter des cheveux fri
i e z  tels que font toutes les Perruques 
des Ecclefiaft.qucs. : j ,•

II* L orlq ue  Je Cptipilçjçlç Çonftagp- 
h o p le  appelle in T ruite, parce qu’il fut 
tenu dans le d ôm e Imperiàl-;d,u palaii 
de cette grande V i l le  en £92.. excom
m un ie  ( 6 5) ceux qui portent des che
veux frifez &  bouclez par artifice; il 
excom munie au fii,. félon Balfamon,.(£<f) 
ceux qui portent des cheveux étrangers 
ou des Perruques puifque toutes les  

Perruques font faites de cheveux étran
g e r s ,  &  q u ’elles font toutes friféeS'ik 
bouclées par artifice. C e  C o n cile  cepen
dant n’eft pas un C o n c i le  particulier, 
pujfqu ’il y  eut plus de deux cent,Evê- 
oi'es qui y afiifterent, que les Lcgats c!u 
Taint Siege y  prefiderent fuivant le ra- 
J3«i c du même Baliamon , ( 6 7 )  &  d’A- 
naftafe le Bibliothécaire, (68) &  qu’il

(S '-f fT fx -  3. ' 7  & f ‘ M  f 6 ï )  t- P etr  1 1  
(  6 4)  \ Tim etb. i< 9.  ( n f ) o l  <**»• $6 
( <c )  ln  lu n e  C n n . ( 6 7~\Comm?nt- >n h»neSynid, 
té  s) I n  i> t a. S  erg 1.
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appt'llé par lés Lariiv S y p im  f â f i i -  

^ > j > « ç e  quul t f t  un fiipplcnieni; ; ŷ. 
V .  &  ’d U 'V 3 . C o n cile  gênera). ;o 

j e  l ç u  que quelques C an on s de c-:
e . iv f f W T I Î O l -  >< - •'#. V i  .■* ■ i r  / • ■ i ■ -• ■ ■ 1 s

au® qu’à la referve de ces c i n q , '  
tous les autres ont toujours eû &  ont 
en core  aujourd’hui l 'approbation géné
rale de T E g l i f c ,  parce quMs étabhflciit  
'& qii ils- confirment bcaucoup de points 

; importans d e  la  plus p i r e  ^ D if t ip îk

'Ainfi on doit  r e c e v o ir  a v e c  «élp&Üi 
les C a n o n s  de ce C o n cile  i c a r ,  comme 
d it  fort bien l’A p o lo getiq u é  des D c -  
crets de G re g o ire  V I L  {69) s’il y a de 
la fo l ie  de ne pas déferer au fentiment 
d ’un hom m e de l ê c e ,  d’un homme faâes 
il  y a de l\m pudence à refîiter aux déci
dons des C on ciles  qui ont été drciîeès, 
non par un feu! ,  mais par plufieyrs 
hommes f ig es .  Quod j î  non p'iirvœ Jtul- 
t'ir-g, confiât, fi cjH's cujuilibet m ina ho- 
rttnis fana cohfil'o kVefhieÇctre dcrre£l<it, 
■quanAt m*gis- rcpr-henfîbile v l d . t u r f i

{ * 9 )  Tom. o . Conctl■ edit. hitiuis., y. 3 ,y  ( y
■ ftJJ. num.4. ... ■ i f ï ' i )  , '  . ) )

vgunciie ii o n t pas ëte approuvez par 
PE |1  fe R o m a in e , &  en u  autres le V  
le 13. le <5. le 6 iV & c  le  ^ i .  M a i s . j Æ a i
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quis impudenter n fifia t hujufwodi Conci- 
liontm flânais non unins , fed  plurimo- 
rum fapientium aiitoritate &  judicio pro- 
latis at/yne probads.

I I I .  Quoique l ’autorité des Peres de 
l ’Egltfe ne fafle pas toujours une loy 
gencrale ,  elle en fait néanmoins une , 
lorfqu’elle fe trouve conform e à i’E- 
criture fa in te ,  &: aux faints Conciles. 
C ’eft pour Cela que le huitième Conci
le  général , .qui eft le quatrième Concile 
de Conftanrinople en 869. declàré(7o) 
qu ’on doit ;avoir beaucoup de relpeft 
pour les écrits de chaque Pere de l’E- 
glife en particulier -, parce q u e , com
me dit , ,  un ancien Auteur ,  ( 71 ) ils 
tienn'ent le fécond rang après les faintes 
le t t re s ,  &  que nous les devons regarder 
comme des flambeaux toûjours brillans 
qui nous éclairent : PerœejMtm &  re- 
ginm divine juflit'u  viam ineffense ince- 
dere volentes , vtluti ejuafdam lampades 

femper lucentes &  illuminantes grcffns no- 
firo s, cjui fecnndurn D eum funt, fanSlomm 
Patrtim defnitiov.es &  fenfus retinere de- 
hernus. Quœpropttr &  h as ut fecunda eb-

quU ,

( 7  o (  Aéî. i o .  Can. 1. fecundum interprel»r. A- 
pibltoth. [ 7  i j  Le  prétendu fa im  Denis 

Âreopagitê.
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quia , fecundhm magnum &  [tpjentijji- 
num Dionyfium .arbitrantes,  & c . Igitur 
régulas cjitA Sanftœ, Catkolicœ ne slpoflo- 
hea Ecclcfia, tam à fanüis farnofijfi nis 
uipoftélis, quam ab Ortbodoxorum TJni- 
vcrfalibus, nec non &  locallbus Conciliis, 
vel stiam a quolibet Del loco faire ne 
M a g ’ftro Ecclefîa, tradita funt , Jervare 
accujlodire profit ernur. O r  il eft clair par 
ce que nous avons dit cy -d ev an t,  ( 7 2 )  
que Tertu llien  , que faint 'Clément d’A 
lexandrie ,  que faint Gregotre de N a -  
zianze, &  faint J c r o m e ,  condamnent 
unanimement les cheveux étranges, ou 
les Perruques des filles &  des femmes 
du m o n d e ,  &  à plus forte raifon cel
les des Ecclefiaftiques ; &  qu ainfi les 
Perruques des Ecclefiaftiques font con
damnées par une Loy  generale de l ’E_- 
glife.

IV .  La vérité eft que les Synodes 
particuliers n ’ont force de Loy que 
dans les Provinces &  les D iocefes où 
ils font reçu s.  M ais ils ne (ont pas in 
dignes pour cela de la vénération des 
Ecclefiaftiques &  des Laïques des au
tres Provinces &  des autres D iocefes ,  
lors particulièrement qu’ils font tels

[7 : ]  A u c k tp .  § .

Y



que ceux que nous avons alleguez con
tre les Perruques des Ecclefiaftiques, 
r ’eft-à-dire  lorfqu ils font d’accord avec 
l ’E critu re-fa in te , les autres Conciles §c 
les faint s Peres.

Nous en avons un texte formel dan? 
le D ro it  C anon  au chapitre z A d  abo- 
lendam, ( 7 3 )  où le Pape Luce I I I .  ex
communie généralement tous ceux qui 
font déclarez hérétiques,  foit par l’E
glife  R om ain e  ,  foit par les Conciles 
P r o v in c ia u x ,  foit par les Synodes Dio- 
cefains. Gtneraliter, d i t - i l ,  quofcunque 
Remaria Ecclefia , vel fînguli Epifcopi 
cum Concilio Clericorum , vel Clerici ipft 
Sede vacante, cum Concilio ( f  opus erit ) 
vicinorwn Epifcopornm , hareticos judi- 
eaverint , vincnlo perpetui anathemdtis 
innodamus.

V .  Les Reglemens' des Evêques par
ticuliers contre les Perruques des Ec- 
clefiaftiques , n ’obligent auffi à la ri
gueur que leurs D iocefains.  Mais l’E- 
criture fainte , mais les C o n c i le s , mais 
les Peres de l ’E g l i fe ,  fur l ’autorité des
quels ils font é ta b l is , mais le carade- 
r e ,  la capacité, &  le mérité perfonnel 
de ceux qui en font les auteurs, n’en-

■5.0'tf H I S T O I R E

[73]  L . j .  D écrétai, tit. 8, de h&ret.
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g agent- ils  pas tous les F id e le s  à  les 
recevoir avec une grande foûmiffion ?

V I .  Les deux R eg lem ens des Perês 
de 1 O rato ire  ,  font uniquement pour 
les P re tre s ,  les C o n fre re s ,  &  les Fre- 
res de leur C ongrégation . M ais  la 
conform ité qu’ils ont avec l ’E c r i tu re ,  
les C onciles ,  les Peres &  les Evêques 
jointe à la fufHfance, à  la fageffe ,  &  
a la probité de ceux qui les ont faits ,  
ne les doit pas faire pafTer pour indif
féra is  dans l ’efprit des autres E cc le -  
ixaitiques.



l ' X .  O  B  j  E  C T  I  O N .

Q u 'il n y  a pas plus de mal aux Ecclejîa- 
ftiques Latins de perler des Perruques, 
qu'aux Ecciefiaftiques Grecs de porter, 
comme ils fo n t, de grands cheveux.

"1k yf Ais ( a jo û te - t-o n  ) s’ il eft per- 
J j V J L  mis aux Ecciefiaftiques Grecs de 
porter de grands cheveux ,  comme ils 
en  portent anjourd’huy , pourquoy fe
ra - t - i l  défendu aux Ecciefiaftiques La
t i n s ,  de porter des Perruques ; Il n’y 
a pas plus de mal d’un cô té  que de l’au
tre,

R e “ p o  n  s e .

Que les preuves que l'on tire des ufages 
de l’ Eglife Grecque a ceux de l'Eglife 
L a tin e , ne font pas concluantes. Que 
les grands cheveux des Ecciefiaftiques 
Grecs, font plus tolerables que les Per
ruques des Eeclefaftiques Latins.

PA r la m ême raifon il feroit permis 
aux Ecciefiaftiques Latins d’avoir 

des femmes, de eonfacrer la divine Eu- 
chariftic avec du pain-levé ,  &  de vêts

508 H I S T O I R E
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fer de l ’eau chaude dans le Galice après- 
les paroles de la confeeration ,  parce 
que ces trois chofes font permifes aux 
Ecclefiaftiques Grecs. Elles font néan
moins détendues aux Ecclefiaftiques 
Latins. E t  ainfi la preuve que l ’on tire 
de l ’ufage de l ’Eglife  d ’O rie n t  à celuy 
de l ’Eglife  c fO cc id en t  3 n ’eft pas co n 
cluante.

M ais enfin fi les Ecclefiaftiques; 
Grecs portent aujourd’huy de grands 
cheveux , il eft certain qu’ils n ’en por
toient pas anciennement. C a r  ancien
nement la T o n fu re  étoit la marque de 
la Clericature auffi. bien parmy les 
Grecs que parmy les Latins , comme 
nous l ’avons m ontré ( 7 4 )  par l ’exem 
ple de M axim e le C ynique ,  de faint 
Euthim e ,  de l ’Empereur M arcien  , de 
Cyrus P réfet de C o n fta n t in o p le , de 
Crifpe gendre de l ’Empereur P h o c a s ,  
de Theod ofe  Adramittene &  de fon 
frere ,  des beaux-frères de l ’Im p eratr i '  
ce I r e n e ,  &  de T h ara fe  Patriarche de 
Confiantinople •> &  encore aujourd’huy 
on coupe les cheveux aux Leéteurs &  
aux Chantres ,  lorfqu’on  les ordonne

[74] Chap. 14.
V i î j



ainfi  qu’on l ’a fait v o i t  cy-devant (75)
par l ’Euchologe.

A u  refte fi les Ecclefiaftiques Grecs 
portent de grands cheveux au moins 
ïo n t-c e  leurs cheveux naturels ,  au 
m oins ont-ils  une Couron n e clericale; 
au lieu que les Perruques des Ecclefia
ftiques Latins font faites de cheveux 
étran gers ,  le plus fouvent d ’une autre 
couleur que de celle de leurs propres 
cheveux , &  qu’ils n ’ont point du tout 
de Couronn e clericale.

5io j H I S T O I R E

[7  S ]  Ch*p. 17.

C
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x . '  O  B j E C T I O N.

Q u’il eft auffi indiffèrent aux Ecclefiafli- 
ques de porter des Perruques, que de 
couper leurs barbes avec des cizea ux, 
de la raz.tr, ou de la laijfer croître.

I L y a eu autrefois d ’étranges varia
tions dans l ’E g l i f e , touchant la bar

be d es Ecclefiaftiques. En certains païs 
&' en certains temps , on leur a défendu 
de la couper avec des cizeaux ; en d’au
tres de la r a z e r , en d ’autres de la laif- 
Ifer croître :/ mais aujourd’huy on leur 
donne la liberté d ’en faire tout ce qu’ il 
leur plaît  , ainfi que le tém oigne B a-  
ron ius, ( 7 6 )  en ces termes : Sed his 
fam pcenè contrarias irrepft tifus, nec con- 
ftans habetur ubique ritus , cum alii ton- 
deant, radant a l i i , alii rurfus barbant pro
mut ant abfque jattura f id e i , uttufqu'ifque 
abundans in fenfu fuo. Pourquoy donc 
neferoit-il  pas libre aux Ecclefiaftiques 
de porter la Perruque ou de ne la pas 
porter ?

(76) Ad an, j8. ». 14a,

Y  i i i ;
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R  e ’ P O N S E.

Q u 'e n c o r e  q u a u j t u r d 'h u y  i l  f o i t  a r b itr a ir e  
a u x  E c c le f a f l i q u e s  d e  p o r te r  la  barbe  
c o u r te  ou lo n g u e ,. d e  la  co u p e r  a v e c  des  
c i s e a u x  v u  d e  la  rœ î'er  ,  i l  ne le u r  ejjî 
f u s  in d i f f è r e n t  d e  p o r te r  d es  P e r ru q u e s  
o u  d e  n  e n  p a i  p s r j e r .  D i v e r f e s  con te- 
f a  io n s  f u r  le s  b a rb e s  d es  E c c le f a f l i 
q u e s  &  f u r  ce lles  d es  L a ï q u e s .  S e n ti
m e n t  &  p r a t iq u e  d e  M a î t r e  C h a r le s  du 
M o u l i n ,  f u r  la  b a rb e ..

C ’ Eft parce que l ’E g li fe  n ’a jamais 
varié fur les Perruques des Eccle- 

ùaftiques ,  &  qu ’elle a fouvent- varié 
fur leurs barbes. L es témoignages fi 
précis que nous avons rapportez dans 
les chapitres precedens de l ’Ecriture 
la in te ,  des C onciles  &  des P ere s ,  font 
v o ir  d ’une maniéré évidente , qu’elle a 
-toujours fort conftament condamné les 
Perruques des Ecclefîaftiques , mais il 
n ’en  eft pas ainlî de leurs barbes ; &  a  
qu’en dit Êaronius ( 7 7 ) ,  en eft un- 
grande preuve..

D ans le quatrième C o n cile  de Car,*

( 7 7 )  ibid . à  numers  1 3 6  a d nm n . 14.3.



rage en 398. elle a défendu (78) aux 
Ecclefiaftiques de lai fier croître  leur 
barbe : C le r ic u s  n e c  c o m a m  m t t r i a t ,  m e  
b a r b a m , o u  de . la couper 3 fé lon  quel- 
ques-uns qui ajoutent to n d e n t  après 
b a r b a m  dans cc C an on  ; ou de la razer, 
comme quelques-autrés le veulent en le 
lifant a in fi ,  N e c  b a r b a m  r a d a t .  En d’au
tres temps elle leur a permis de la ra
zer, com m e quelquefois elle leur a o r 
donné de la couper avec les cizeaux ; 
&  l ’on v o it  même dans le Sacramen- 
taire de faint G regoire  , &  ailleurs  ̂les 
Prieres que l’on d evoit  faire avant que 
de les couper : O r a tio  a d  to n te n d a s  b a r 
bas.

Baronius (79 ) cite des Lettres de 
Gregoire V I I .  par Iefquelles il enjoint 
à Jacques Evêque de C ag lia r i  en Sar- 
d aig n e , de faire razer la barbe à tous 
les Ecclefiaftiques de fan D io cefe  ,  d i-  
fant que tel a été l’ufage de l 'E g l ife  dés 
£1 naiflance. Il cite auffi d ’autres L e t 
tres du m êm e Pape écrites au D u c  de 
Sardaigne en 1083. le cinquième jour 
de N o v e m b re  pour le m êm e iujer.

Pierius a fait un L iv re  P r o  Sdcerde- 
tu m  b a r b i s , où il  prouvé  que les P rê-

D E S  P E R R U Q U E S .  515

(7 j) C»n. 44. ( 7 9 )  A d  a n . j S  n . i + z .
Y  v
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très doivent avoir des b a r b e s , Sc qu’il 
y  a de la molefle à le faire razer . Ce 
L iv re  fut premièrement imprimé à R o 
m e ,  puis à Paris en 1533.

L e  quatrième jour de M a y  1556. Hen» 
ï y  I I .  écrivit  aux Chanoines d’ Orléans, 
de recevoir pour Evêque M onfieur de 
M o r v i l l ie r  , quoy qu’il eût la barbe 
longue , nonobftant l ’ O rdonnance de 
leur C h a p i t r e , par laquelle il étoit 
enjoint aux Chanoines de razer leur 
barbe.

L e  vingt-neufiéme jour de Juillet 
3555?. le même R o y  écrivit  une Lettre 
aux Chanoines du M a n s , par laquelle 
i l  les p r ie , &  néanmoins leur mande de 
recevoir M onfieur le Cardinal d ’An- 
gennes leur Evêque a fon  entrée, fans le 
requerir ne admonefler de faire razer f t  
barbe, comme étant chofe qui ne la peut, 
ne doit empêcher oit retarder. C e Car
dinal leur écrivit une Lettre le quatriè
me jour d’Aoufl: fu ivan t,  pour leur de
mander la même chofe j mais ils ne 
défererent ny à la Lettre du R o y  ny à 
celle du Cardinal. C ar  par leur con
clu fion Capitulaire du dixième Aouft 
en fu iv a n t , Us fuplierent tres-humblemcnt 
le Roy que fon bon plaifir fù t  les conferver 
&  maintenir en ï  obfèrvance des Confié
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tutlons Canoniques, faints D ccrets, an
ciens Statuts &  louables Coutumes de 
tout temps obfervêes en fon  Eglife du 
M a n s , comme Protetteur d'icelles. Ec ils 
écrivirent le m êm e jour à M onfieur le  
Cardinal d A n g en n es , de ne vouloir 
etre le premier qui 'voudrait contrevenir 
aux anciens Statuts &  louables Coutu
mes de fm  Eglife conformes aux fa int s 
Dccrets. C e  qui obligea  le R o y  de leur 
écrire une féconde Lettre d eju ffio n , le 
dix-feptiéme jour d ’A o u ft ,p a r  laquelle» 
il les prie qu'ils ayent à fouffrir &  per
mettre audit Evêque qu’il fajfe fadite en
trée en leurdite Eglife au temps qu’il  la 
délibéré , avec fa  barbe , fans le requérir 
de la razer.

Je ne fçay  pas cc qui arriva de cette 
barbe. M onfieur M én age  qui a eu la 
bonté de me communiquer ces L e t 
tres de H enry I L  de M onfieur le C a r 
dinal d ’Angennes , &  du C hapitre  du 
M a n s ,  ne me la pû dire. M ais je fçay  
bien ce qui arriva à C lerm o n t à G u i l
laume du P r a t ,  fils légitimé du C a rd i
nal du Prat, Chancelier  de F ra n ce ,  A r 
chevêque de S e n s ,  8c  E vêque d’A lb y ,  
qui avoit été A v o ca t  General au P ar
lement de T o u lo u fe  , puis Prefident au 
Parlement de Paris ,  avant que d ’-en-

Y  vj
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l ie r  dans l ’Etat Ecclefiaftique.

C e  Guillaume du Prat ayant été 
g o u rv û  de l ’E vê ch é  d e  C le r m o n t ,  le 
jo u r  qu'il fit  Ton encrée dans cette V i l 
le  , les Chanoines de fa Cathédrale, qui 
l ’attendpient à la grande porte de leur 
E g li fe  , luy prefenterent dans un baC 
fin d’a rg en t,  des cizeaux pour couper 
la b a r b e , &  luy dirent fort nettement 
q u ’ils ne le recevraient qu’à cette con
dition. Il fut d ’autant plus furpris d’un 
com plim ent de cette force , qu ’il ne s’y 
attendoit nullement. M ais enfin il jur 
gea à propos pour le bien de la paix, 
pour ne pas troubler la- Cerem onie de 
fon  entrée &  de la prife.de poflciïion, 
de prendre les cizeaux qu’on luy pre.- 
fentoit  &C de fe couper la barbe ; ce 
qu ’ il fit effectivement en prefen.ee ds 
toute l ’Affiftance. Auffi les Chanoines 
faifoientrils alors la barbe aux Eve-, 
ques ; m ais-aujourd’huy le. temps n’en 
eft plus : c ’eft tout, le contraire par 
la grâce de D ie u , .p a r  la lagefle de.nô-f 
tre Grand M o n a rq u e ,  & . par le zelede 
M eilleurs les Procureurs &  les . A v o 
cats Genefaux de. fa Majefté.

M ais  cette conduite des Chanoines 
de C le r m o n t ,  à l ’égard de leur Evê
que ,  me. fait fouvenir de ce que dit Al?
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Sert K ran tzius dans fon H iftoire des 
V a n d a le s  (80) , que y  ers l’an 1481. Jes 
Princes d ’A llem agne commencèrent à 
fe faire couper les cheveux à eux-mê
mes 8c à leurs fuj.ets, &  à s’envoyer 
les uns aux autres des lettres dans lef- 
quelles ils enfermoient des c i z e a u x , 
avec ordre à ceux à qui ils les en- 
voyoien t , de s’en fervir pour couper 
leurs cheveux : G crm an os Principes Ca~ 
p illa  cœpijfe fib i fulftjue tondcre , &  in- 
uicem litcras m'ifijfe inclups forficibm  
cum mandata,-

V oila  bien du mouvement 8c du fra
cas pour des barbes. M ais on n ’en fera 
pas furpris quand on fçaura les gran
des &  opiniâtres conteftations qu’o n t  
exercé les Ereres M ineurs pendant un 
fi long-tem ps 3 fur la forme du C a p u 
chon de faint F r a n ç o i s l e s  uns foute- 
nant qu’il étoit pivamidal > les autres 
to n é  j les autres quarté , qjjoy que un 
peu en pointe. Elles font raportées 
tout au long dans les Annales de leur. 
O rd ie  ,  Sc on en peut voir  un échan
tillon dans le T ra ité  du Pere T h e o -  
phrite R aynaud : D e pileo caterifqitc- 
Capitis tegm lribus, tam facris auam pro-

( ! i o )  L, 13. y'vand. c. 13.



fsinU : Et dans les N ottes de M onfieur 
Camus Evêque dé B elley  , fur le Livre 
de faint A uguftin D e  ï  Ouvrage des 
fifo in es.

M ais pour revenir aux b a rb e s , celles 
des Laïques n’ont pas moins fouffert 
de variations en France, ny donné lieu 
à moins de difputes que celles des Ec- 
clefiaftiques. Gentien H e r v e t , qui af- 
fifta au C o n cile  de T re n te  avec une 
haute réputation de d o c tr in e , témoi
gne (81) que de fon temps le Parle
ment de T ou lou fe  défendit par un Ar- 
reft de porter la barbe longue 3 &  que 
cet Arreft fut executé avec tant de ri
gueur , qu ’un G entilhom m e à longue 
barbe demandant juftice à cette illuftre 
C o m p ag n ie  , on luy répondit qu’on la 
luy rendroit quand il auroit fait razer 
fa barbe : Barba rafa providebit Curia.

M aître  Charles du M ou lin  étoit 
d ’un autre fentiment 5 car il dit (82) 
qu ’ il eft ridicule &c impertinent en ma-- 
tiere de R e l ig io n  , de faire des Loix 
qui ordonnent de couper les cheveux 
ou la barbe 3 ou de les laifler croître :

5 î 8 H I S T O I R E

[ 8 1 ]  Orat. de rttdendn b a r b a , &  ovat. de ttlen- 
d x  barba. [ 81 ]  A n n o tâ t, in T iiereta l L i ,  tit. I,  
de v it. Q ' honefi. C ler i• c. f- v . Clericus,
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Ego vero ridiculum puto legern de altem - 
tro fieri causa Religionis, in cjua hoc im~ 
pertinent eft-, &  que pour luy il n >  ja
mais p û  fe refoudre de les laiffer croî
t r e ,  quelque inftance que luy en ayent 
faite fes amis •, mais qu’il les coupe dans 
la feule v u e  de n ’en être point em ba- 
raffé , &  de ne pas perdre le temps qu ’il 
faudrait employer à les peigner : Ego 
qu'idem rado , nec ullis amie or um flagita- 
tionibus additci point ut eam nutrirems 

fed  ob id tantum facio ut in opere meo fim  
expeditior , nec tantillum temporis in eut, 
pexenda mihi depereat. C e  qui fait vo ir  
qu’il avoit beaucoup d’indiftercnce pour 
fes cheveux &  pour fa barbe.

Gentien H ervet en marque encore 
plus pour la barbe que ne fait M aître  
Charles du M oulin . C e la  eft v i f ib le p a r  
les trois D ifcours qu ’il fit imprimer à 
Orléans en 1536. D an s le p re m ie r , qui 
eft D e radenda barba, il fait voir  qu’on 
eft obligé  de couper fa barbe. D ans le 
fécond , qui a pour t i t r e , D e alenda 
barba, il prouve qu ’on doit laiffer c r o î
tre fa barbe. Et dans le tro ifiém e, qui 
eft intitulé De vel radenda, vel alenda 
barba, il montre qu’il eft libre de cou
per, ou de lailfer croître fa barbe. Si 
bien que dans la penfée de ce fçavant
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T h é o lo g ie n  , la queftion des b arbes, 
courtes ou longues , eft une queftion 
tout-à-fait  problém atique , &  où  par 
confequent on peut prendre tel party 
que l ’on v e u t ,  pour ou contre. I l  dé
claré dans le commencement de ce der
nier D ifeours , que les deux premiers 
ont été p ron on cez par deux jeunes 
Ecoliers ; Sc cela fait que je les regarde 
tous trois com me une déclamation ou 
un Senatus-Confulte de C o l l e g e , &  que. 
je  croi qu’ il les fit étant Regenc de 
C o lle g e  à Orléans fa patrie.

Q u o y  qu’il en f o i t , il doit demeurer 
pour conftant qu’encore que ce foit au
jourd ’huy une chofe arbitraire aux Ec
clefiaftiques de porter la barbe longue, 
ou de la porter courte ,  il ne dépend 
nullement de leur volon té  de porter la 
P erru q u e, ou de ne la pas p o rte r , puis 
q u ’étans enfans de l ’E glife  , qui leur 
défend de la p o r te r ,  ils doivent régler 
leur volon té fur celle de l ’E glife.



D E S  P E R R U Q U E S ,  j-ir

X I .  O b j e c t i o n .

Q u'il doit être indiffèrent aux Ecclefiafît- 
ques de porter la Perruque ou de ne la 
pas porter, parce que la pieté ne con- 
fifte pas dans l'habit , mais dans ler 
mœurs &  dans le cœur.

C O m m e  la p ie té  ne confifte  pas 
dans l ' h a b i t , mais feu lem ent dans 

les m œ u rs  &  dans le c œ u r ,  ne d o i t - i l  
pas être fo r t  in d iffèren t aux Ecclefiar- 
f t iq u e s d e  p o rte r  la  P e r r u q u e ,  ou  de n e  
la  pas p o rte r  i

R  E1 P O N 5 E*

Q u i cela n'empêche point que les Eccle~ 
fiafïiques ne doivent porter des habitt 
convenables h leur profejjion, ainfi qus 
faint Bernard &  le Concile de Trente 
l ’afifirent.

C ’Eft  icy  le d e r n ie r  r e tra n ch em en t 
des E cclefia ft iques P e rr u q u e ts .M a is  

il  y a d é jà  lo n g - t e m p s  que fa int B e r 
nard les en a ch a f le z .  N e  dites  pas cC 
( c ’e fta in fi  q u ’ il p a r le  à certains C le r c s )



3, (83) que D ieu  prend garde aux 
3, mœurs &  non pas aux habits. Car 
„  la difformité de ceux que vous poiv 
3, t e z , e f t  une marque de la difformité 
3, de vos efprits , &  du dérèglement 
, ,  de vos mœurs. D ’où  vient que les 
„  C lers veulent paraître autre chofe 
3,  que ce qu’ ils foin l  C ela  n’eft ny hon- 
, ,  nête ny fincere. A  leur habit , on 
3, les prendrait pour des foldats ; &  à- 
3, ce gain fordide qu ’ils recherchent 
3, avec tant d ’emprefTement , ils pa- 
33 roiflent C lercs  j mais en effet ils ne 

font n y  les a étions des C l e r c s , ny 
3y celles des Soldats ; car ils ne com- 
33 battent point, comme ce u x - là ,  &  ils 
3, n ’évangelifent point , comme ceux-- 
s, cy. D e  quel O rd re  font-ils donc >■ 
33 voulant être de tous les deux , ils 
3,  a b an d on n en t, ils confondent l ’un &- 
33 l ’autre ,  &  ils font déferteurs de la 
j ,  M il ic e  fa cré e ,  où  ils ont l ’honneur 
3.3 d ’être en rô lez .
33 N e  me dites pas non plus ( c’eft 
encore ce faint A b b é  de C la irva u x  qui 
parle aux R e lig ie u x  de C lu n y  ) (84)
3:, que la pieté n e  confifte pas dans l ’ha-

■fL* h i s t o i r e

(8 5 )  L . 3 . de Confiderat. c. ult. 
(‘8 4 )  Jn dçologia, c. 9,
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bit , mais dans le cœ ur. C a r  je vous cf 
répondray que tous les vices qui pa- cf 
roiilent au d e h o rs ,  partent tres-cer- cC 
tainement du cœ ur. Q uand le cœ ur cC 
eft plein de vanité j on s’en aperçoit cc 
fort bien au dehors , &  les fuperflui- ce 
tez extérieures des habits , font des ce 
marques infaillibles de la vanité in- <e 
terieure d’un cœ ur malfait &  effe- cc 
miné. Et on n ’auroit pas tant de cC 
foin de parer fon corps, fi on n ’avoit te 
auparavant abandonné fon a m e , en c‘  
négligeant la pratique des vertus, Cf 
E x  cord'is thefauro fine dubio procedh 
quidquid forù apparet vitiomm. Varnm  
cor, vamtatis notam ingerit corpori, &  ex-  
terior fuper fin it 04, interioris vanitaùs irt- 
dicinm eft. N on  tanto curaretur corporù 
cultus , nifi prius ncglciïa fuijfet mens in~ 
tnlta virtHtibus.

C ’eft pour cela que le C o n cile  d e  
Trente dit fort bien j (85) Q u ’enco- t c  

reque l ’habit ne fafTe pas le M o in e ,  ce 
il faut néanmoins que les C lercs  <e 
portent toûjours des habits qui ee 
ibient convenables à leur profeflion, ec 
afin que par la bien-féance de leur ce 
habit extérieur ,  ils faflent paroître cf

[8 j ]  Sejf. 14, de R efor. c.
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„  l ’honnêteté intérieure de leurs mœurs,: 

Ainfi nous pouvons dire de la fain- 
teté des C lercs  ce que T ertullien  die 
(86 ) de la chafteté des Chrétiens ; 
„  N ou s fçavons tous que ce n ’eft pas 
„  allez aux C lercs  d ’être gens de bien, 

mais qu’ ils doivent auffi le paroître. 
, ,  C a r  leur fainteté doit être h  abon- 
„  dante &  fi p a rfa ite ,  qu’elle pafl'e de 

leur a me fur leurs habits, &  du fond 
„  de leur cœur dans leurs a étions. D e 
„  fprte qu’ils voyen t au dehors ce 
,5 qu ’ ils Tentent au dedans. H oc fclmut 
omnes, dit excellemment ce grand Hom
m e , fed  pudicitia Ch'iftiana fàtis mn eft 
ej}f , ve Itm &  •videri. Tanta, enim de- 
bet efie phnitudo e ju s , ut emanet ab ani
ma in habit n rn , &  eruBet a confcient'at 
in ruperficiem , ut &  foris infplciat <juajt 
fupelleÛilem fuam  , <jua convenir difei- 
f  lina in perpetHum contincndœ.

§86] L. de cultu fem. c» 1 3.
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C h a p i t r e  X X I V .

M o y n s  propres pour empêcher les Eccle-= 
ftafliques de porter des Perruques , par
ticulièrement en France. Ce que l ’on pour
rait avjfi pratiquer a proportion dans 
les autres Pais Catholiques. Le  i. U n t  
Bulle du Pape fans claufes irritantes, 
vérifiés partout ou befoin feroit. z . U n  
Règlement de l ’ (femblée oenerale du 
Cle-ge. L e  3. TJn E dit ou une D edar 
ration du Roi Le 4 .  Des Statuts Sy
nodaux d  Evêques. Ce qu’i l  y  auroit h 
faire pour l ’exeçution de ces Statuts.

N ’Y  ayant donc nulle bonne raifon 
qui autorife les Ecclefiaftiques de 

porter des perruques , &  y en ayant 
-plufieurs au contraire qui le leur d é
fendent j il ne me refte plus maintenant 
qu’à ptopofer icy les moyens les plus 
propres &  les plus convenables , dont 
l ’Eglife peut fe fervir utilement &  e f 
ficacement pour les empêcher d’en por
ter. V o ic y  ceux qui s’oftrent pfefente* 
ment à mon e fp r it , &: que je fckimets 
volontiers au jugem ent des Sages.
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L e  premier ieroit une Bulle du Pa

pe fans motn proprio , fans authoritate 
sîpofiolica, fans inuitis Clericis,  fans au
cune de ces claufes irritantes , &  qui 
ne font pas univerfcllem ent reçûës dans 
toute la catholicité  : Enfin ,  ve u ë ,  exa
m in ée ,  vérifiée , publiée &  regiftrée par 
tour où  befoin feroit ; par laquelle feroit 
■défendu tres-expreftément &  fous de 
grandes peines, à tous les Ecclefiaftiques 
de quelque O rd re  &  de quelque qua
lité qu’ils fu flen t, de porter des Perru
ques , ny petites n.y grandes , des tours, 
-des demi-tours , ou des coins de che
veux étrangers.

L ’execution de cette Bulle pourroit 
être recommandée aux E v ê q u e s ,  aux 
Princes &  aux M agiftrats Chrétiens, &£ 
j e  m ’afture qu’ils fe feroient tous un 
mérité de la faire executer de point en 
p o in t  félon fa forme 8c teneur.

L e  Pape Sixte V .  fit une Bulle  fera- 
b l a b l e , aux claufes &  aux formalitez 
p r é s , pour obliger  les Ecclefiaftiques 
d e  porter l ’habit 5c la T o n fu re  cleri- 
cale. Elle eft du 9. jour de Janvier 1589. 
Sc elle commence par ces paroles, Cum 
Sacro-Santtum.

E n  fécond l ie u ,  un R èglem en t de 
piême fo r c e ,  d’une Aftem blés  generale
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;3u C le rg é  de F ran ce ,  feroit  d un grand 
poids pour exterminer les Perruques des 
Ecciefiaftiques qui caufent tanr de fean- 
dalc aux gens de bien p ourvû  que les 
Prélats de 1 E g life  Gallicane vouluflent 
le  m ain tenir , qui doute qu’il ne-fût exe- 
cute dans le R oyau m e, au moins avec 
autant d exactitude que le font; encore 
a prefent les R eglem en s qui furent 
faits dans l ’ AfTemblée generale du m ê 
me C ie rg e  en 161^. touchant le règlement 
des perjonnes Regulieres, exemptes &  non 
exemptes de lAjurifdiElion des Ordinaires,  
&  qui furent confirm ez en celle de 1635. 
&  renouveliez en celles de 1645. 1655. 
166$. &  167,0. O n  en pourrait faire 
autant dans les autres Etats Catholiques.

T roif iém em en t , nôtre  grand R o i  
par fou Edit du mois d ’ A v r i l  1 6 S 4 . a  

ordonné que les Prefidens, les C o n .  
feillers &  les autres Officiers qui font 
du Corps du Parlement de Paris, por- cc 
teroient leurs robbes fermées au Pa- c<r 
l i i s , aux aflemblées publiques 5c cc 
dans toutes les fo n d io n s  cie leurs ec 
C h a rg e s ,  foit dedans, foit dehors <c 
leurs m aifo n s,  5c que dans les lieux £C 
particuliers ils pourraient porter âcs ec 
habits noirs avec des manteaux 5c ce 
des collets j Q u e  L s  Officiers des cc
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„  Prefid iaux &  p r in c ip a u x  Sièges 
j ,  R o y a u x  , o b fe r v e ro ie n t  à leur égard, 
i ,  ce q ui efl: p referir  pour les O fficiers  
, ,  dudit P ar le m e n t  ; &. que tous ceux 
t , qui é t u d ie r o k n t  en D r o i t  ,  porte- 
t , ro ien t des  habits m odeftes convena- 
„  b les à leur c o n d it io n .

L e s  P re f id e n s , les C o n fe i l le r s  &  les 
autres O ff ic ie rs  qui lo n t  du C o r p s  du 
P a r le m e n t  de P a r i s ,  les O ff ic ie r s  des 
P ref id iau x  &  des p r in c ip a u x  Sieges 
R o y a u x , &  les E co liers  q ui étudient 
en  D r o i t  o n t  o b e ï  p o n c tu e l le m e n t à céc 
E d it .

S ’ il p la ifo it  à fa M a je fté  T r e s - C h r é -  
tien n e d ’en fa ire  un fe m b la b le  ou une 
D é c la r a t io n  pour o b l ig e r  les E cclefiaf
tiq ues de q u itter  leurs P erruques , je 
i>e fçau rois  cro ire  q u ’ ils n ’ y obeïlïent 
a v e c  la m ê m e  p o n c t u a l i t é , &  q u ’ils 
.eufl'en.t plus de peine à ren o n cer  à leurs 
P e r r u q u e s ,  &  à po rter  la C o u r o n n e  &  
la  T o n f u r e  c le r ic a le ,  que les Officiers 
d e  Juftice  en o n t  eu  à ren o n cer  à leurs 
o r a v a t t e s , &  à po rter  des manteaux 
.&  des c o l le ts .Q u e l le s  bénédictions n’at- 
t irero it  pas un  tel E d i t ,  une telle D é 
c laratio n  fur la P e rfo n n e  facrée &  lut 
les Etats fi f lorif ians de ce fa ge  M o n a r 
q u e  ; E t  p o u rq u o i  les autres Princes, &

les
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les autres S o u v e r a in s ,  n ’en p o u r r a ie n t-  
ils pas faire de m ê m e  ?

E nfin  , les E v ê q u e s  dans leurs S y n o 
d e s ,  ch acu n  dans leurs D io c e fe s  p o u r 
raient fa ire  des Sratuts co n fo rm e s à la  
Bulle  du P a p e ,  au R è g le m e n t  de l ’ A f -  
lcm b léc  g e n e ra le  du C l e r g é  de France, 
&  à l ’E d i t  ou  à la D é c la r a t io n  du R o i  
contre les P erruques des E cclefiaftiques, 
&  e m p lo ye r  leur v ig i la n c e  paftorale  à 
faire g a rd e r  in v io la b le m t n t  ces S ta 
tuts.

P o u r  cela ils p o u rr a ie n t  - fa ire  fep t 
chofes q u i  fera ient dans l ’o rd re  , p u if-  
qu elles o n t  été  pratiquées par d ivers  
S yn o d e s  &  par d iv e rs  E v ê q u e s  p o u r  
o b lig er  les C le r c s  de porter  l ’h a b i t ,  la 
C o u r o n n e  &  la T o n f u r e  c le r ica le .

L a  p rem iere ,  d é fe n d re  fous telles p e i
nes q u i l s  ju g e ra ie n t  à p r o p o s ,  aux 
G r a n d s -M a ître s  ,  aux P r o v i f e u r s , aux 
R e f t e u r s ,  aux P r in c ip a u x  ,  aux S o u s-  
M a i t r e s ,  &  S o u s -P r in c ip a u x ,  aux P r é 
fe ts ,  &  aux  P rofe fteurs  des C o l lè g e s  
de r ec evo ir  dans leurs C o l l è g e s  &  dans 
leurs clalîes aucun E cclefiaftique qui 
portât la P erru q u e. C e la  s’eft o b fe r v é  
autrefois dans le D i o c e le  de B o u rd e au x , 
dans celui  de C a h o r s  ,  &  dans c e lu y  
d  A g e n  ,  p o u r  l ’h a b i t ,  la C o u r o n n e  &

Z
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la T o n fure  clericale. M onfeigneur le 
Cardinal de Sourdis Archevêque de 
Bourdeaux fie un Reniem ent pour cét 
effet le 14. jour de D ecerabrc iô'ii. Voici 
ce qu il porte „• (1) Ordonnons qu Ordon
nance fera fg m fè e  au Préfet &  Regens 
du Collège de la Compagnie de le  fus de 
la prefente V i l le , de ne recevoir aucun 
Tonfure, ny aucun Ecclefiaflique en leur 
College, s'ils ne portent habits décens,pri
vant les Saints Canons &  Concile Provin
cial.

M onfieur de Solminiac Evêque de 
C a h o r s , en fit un femblable , &  pref- 
que en même term es, dans fes Siatuis 
Synodaux de l ’an 1638. (2) comme auffi 
M onfieur J o ly  Evêque d’Â g e n  dans les 
Statuts &  R eglem ens Synodaux de fon 
D io c e le  depuis 16.66. jufques en 1673. 
, ,  (3) E n jo ig n o n s , d it - i l ,  qu’il fera no- 
, ,  tifié à tous Profeffieurs &  Regens 
, ,  Séculiers ou R eguliers ,  ou à leurs 
„  Supérieurs , aux Redteur &  Préfet 
, ,  du C o lle g e  de la Com pagnie  de Je- 
, ,  fus de la prefente V i l le  , de ne re« 
„  cevoir en leurs clafies aucun Clerc, 
, ,  ou prétendant à la T o n f u r e ,  s’il ne

(1) O rionm tnces d u  D ioccfe de B ou rdeau x, 
ut.  z i . p .  i j i .  ( 1 )  C .  I .  f . }. ( ) )  T i t . i . n . i . 
f- i j .
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porte la foutane lo n g u e ,  &  les au- 
très marques de fa profeflion. cç

La fécondé , faire la même défenfe, 
&  lous les mêmes p e in e s , aux Supé
rieurs des Séminaires &  des autres C o m 
munauté* Ecclefiaftiques de leurs D io -  
ceies Cette défenle ferait d ’autant plus 
neceflaire , que c ’eft particulièrement 
dans les Séminaires Sc dans les autres 
Communautez Ecclefiaftiques , q u’on 
doit vivre  d ’une maniéré plus exacte Sc 
plus conform e aux faints Canons , &  
que c’eft fur leur modèle que les Eccle- 
fiaftiques des D iocefes doivent renier 
leurs mœurs Sc leur conduite.

La tro ifiem e, défendre pofitivem ent 
de recevoir aux S y n o d e s ,  aux C o n o re -  
g â t io n s , aux Kalendes , aux C o n f é 
rences , aux A  Semblées de leurs D io -  
celes les Ecclefiaftiques qui auraient 
des Perruques. A  l ’égard des Synodes, 
M onfeigneur le Cardinal de Sourdis a 
rj.it une défenfe de cette nature , tou
chant 1 habit Ecclefiaftique. O rd o n -  tc 
lions , d i t - i l , (4) q Ue tous ]es cc

, P rieu rs , C u rez  , V ic a ire s ,  Sc «  
autres , qui font tenus d’affifter au «  
Synode, com paraîtrons audit Synode «

D E S  P E R R U Q U E S .  «j

( 4 ) L-°c- f “pr.i cit. p. i j o .  &  l / i .

Z ij



H I S T O I R E  
en habit décent -, le tout fur peine ofë

Et à l 'égard des C o n g ré g a t io n s , il 
„  dit : (5) A été ordonné que tous Prê- 
j ,  très , Clercs T o n fu rez  ,  ou Reli- 
„  g ieux,de quelque qualité qu’ils foient, 
, ,  qui fe prefenteront en Congrégation, 
, ,  fans être en habit clérical ou mona- 
, ,  cal , c ’eft à dire, fuis avoir la Cou- 
, ,  ronne &  S o u tan e ,  leront incoiiti> 
s, nent mis dans les prifons Archiepif- 
j ,  copales. Il appelle icy Congréga
tions 3 ce qu’on appelle Calendes , Af- 
fe m b lées ,  ou Conférences en d ’autres 
D iocefes.

M .  de Solminiac repetc les mêmes 
paroles dans fes Statuts Synodaux. (6) 

La q u a tr iè m e , ne recevoir ny aux 
Benefices ny aux O rdres ,  les Ec* 
clefiaftiques qui porteroient des Per
ruques , &c défendre aux Examinateurs 
de leurs D ioceles  de les y  recevoir. 
M onfeigneur le Cardinal de Sourdis 
„  d éclare ,  dans un decret du iz .  Mars 
, ,  1618. (7 )  qu’aucun ne fera avancé 
j ,  à aucun Benefice en l ’E glife ,  qui n’ait 
„  obfervé de point en point ion O r -  
„  donnance touchant l ’habit clérical.

( f )  i b i d . p.  j j i .  &  151 . [é ]  c. 7 . [7] SHp. f.  156»
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Ec il eft marqué dans les Canons S yn o 
daux du D io ce fe  de C le rm o n t  (8) en 
lé’So. que les C u rez  avertiront ceux cc 
qui voudront être prom us a uxO rd res ,  <c 
qu’ils ne foient pas ft hardis de s’y pre- Cf 
fenter s’ils n ’ont les qualitez requi- cc 
fes, ou légitim é difpenfe , &  qu’ils “  
ne viennent à l ’examen s’ils ne font <c 
vêtus en habit clérical portant la cc 
Couronne félon leur O rd re .  «

L a  c inquièm e, défendre aux C u rez 
&  aux Vicaires des P aroilfes, aux Su
périeurs des M aifons R e l ig ie u f e s , 8c 
aux Sacriftains des Eglifes , defouffrir  
qu’aucun Ecclefiaftique à P erru q u e, y  
fît aucune fonction de fes O r d r e s ,  8c  
y dît la Mefl'e. C ette  défenfe auroit 
bien du rapport avec celles qui ont été  
faites au fujet de l ’habit clérical. N o u s  
en avons une parmi les Ordonnances 
de Guillaume Evêque de P a r is , en ces 
termes i ( 9 ) Pr<ccipitnr Prasbyteris ut Clc- 
ricos , ciijufeumcjue ordinis ,  in parada 

fua commorantes, moneant, c/uod Tonfu- 
ram . congruent cm , &  honeflum habeant 
hab'.tum, juxta Canones , &  f i  aliqui in 
hoc inobedientes, vel rebelles fuerint mo-

(8) Au. titre de L O rdre. Çÿ) lu  Synodïco E c d e f,  
l'n rif-  p. i  é.

Z  iij
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niiione pramiffa ab ingrejfu Ecclefia ar+ 
ceantiv'. Qjiod f i  ali qui s de hujufmedi pra- 

fumto:-ibus tanta fît  potefiatis , ejiiod fine 
fcandalo d  Prœsbytero psadiclo modo co- 
erceri non pojjit, Epifcopo nuncietur. C e t
te O rdonnance fe trouve en mêmes 
termes dans le Rituel de Paris de l ’an 
1646. (10) dans celuy de B o lo g n e  de 
l ’an 1647 (11) Et dans celuy de Châion 
fur M arne de l ’an 1(349. &  dedans ce
lui de T roy es  de l ’an 166o.

L e Synode de R im in i  en 1580. dit 
{12) auflî dans le même efpiit : Sacer- 
dos vefle talari non Induit u s , ad Miffx, 
Sacrum in propria , aut aliéna E t de fia  

faclendum , aut Ad divina Officia pro vi- 
v û  aut morttiis ctlebranda non admitta- 
Tttr-, f i  fe  ch s fiat, illius Ecclefia Parochus 
in cj'.ia adinitietur duobm nummis aureis 
rnulBetar.

L e Synode de Ferente en 1592. (13) 
Sacerdotes in Ecclefiis tam propriis, qu'am 
alicnis fine vefle talari &  cotta , feu fu- 
■perpellice« , nullomodo valeant minijbare» 

Et le Synode de Florence en 1645,(14) 
FrAcipimus omnibus Sacriflis &  Reftoribus

[10] Tit de Snciam . Ord. [ i l ]  Tit. eod. 
||i]  T it, de A l:ari rÿ* M ijf. Sacror. c»p ,deT x-  
lari Sacerdotis c'el:br»turi vejle. [13] 7"< f. de vit.. 
&  bon. Cleric c. 1 [14] T it.d e  v it . &  fa n . Çler..
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five nojfrœ Metropolitan& ,ftv e  m juflibet 
alterius C ollegiattt, aut Parochialis Eccle- 
ft&, Oratorii, Confratriar/m, &  aliorum lo- 
corum piorum, tkm Secularium, ejuîtm Re~ 
■gulantim, ne impoforum audeant admit- 
iere ullum Sacerdotem ad cclebrandam 
MiJJam in Ecclefiis , Oratoriis, &  Con- 

fraternitatum locis , qui non f i t  in habita 
ta/ari, apparent i Tonfura, & c .

La fixiéme ,  enjoindre ,  ou fi c’eft: 
trop d ir e ,  recommander aux D o y e n s  
&  aux principales D ig n ite z  des C h a 
pitres de leurs D io c e fe s , &c les avertir  
de faire obferver exaftem ent par ceux 
de leurs Com pagnies &  de leurs dépen
dances 3 les Statuts qu ’ils auraient faits 
contre les Ecclefiaftiques qui porten t  
-des Perruques. C ’eft ainfi qu'en u£i 
M onfeigneur le Cardinal de Sourdis 
pour les rabats empefez à l ’égard des 
Chanoines de fon E g li fe  M étropolitai
ne de faint A n d ré  de Bordeaux : Se- tc 
ront a v e r t i s d i t - i l } (15) par n ô tre  cc 
Vicaire général les Chanoines du 
Chapitre de nôtre  E g life  M etrop o- cc 
litaine &  de Saint A n d r é ,  d ’adm o- ,c  
nefter ceux de leur C o rp s  ,  &  les cc 
Prébandiers &  autres du bas C h œ u r  xe

[ i j ]  Supt. j  i ; l .
Z  i i i j
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j ,  de ne porter des picadilles 5c rabars 
i ,  empefez, à ce qu ils y mettent ordre, 
„  autrement y fera par N o q s  pourvu.

La feptiénie, ordonner precifement a 
tous les Confefleurs Seculiers Sc R é g u 
liers de leurs D iocefes , de refufer l’ab- 
folution à tous les Ecclefiaftiques per- 
ruquets, fans aucune exception, à moins 
qu’ ils ne p rom iren t  de la quitter dans 
peu de temps.

M onfieur Joly  Evêque d ’ Agen , l ’a 
ainfi ordonné pour la T o n lu r e  clerica- 
le &  la Sou tan e,  dans fes Statuts ( i6) 
„  lorfqu’il dit : D é fen d o n s à tous Con- 
„  feffeurs Seculiers &  R éguliers  , fous 
j ,  peine de defobeïffance , de donner 
„  l ’abfolution hors le péril évident de 
„  m ort, a u x  Ecclefiaftiques qui contre- 
, ,  viendront au prefent Statut.

C e  fentiment eft aflez conforme à 
celuy des Cafuites. En effet le Cardi
nal Q iïe tan  (17) dit nettement qu’on 
ne doit pas écouter à confefle les Ec- 
clefiaftiques, qui ont de grands cheveux: 
Remitttr.dl funt Ecclejïajlici comati ad ton- 

forem &  deinde m diendi : Reginaldus 
( t g )' décide poficivement, qu’on ne doit

[ 1 6 ]  T it . 1 . n . \ .  [ 1 7 ]  f u m .  r .  Interrogation!}  

-  C o h fj f .  j . Secunda  [18] I )  P r n x i  c*fi. confit, p .y

16 -
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pas donner Fabfolution aux Ecclefiafti
ques qui font dans les O rd re s  majeurs, 
ou beneficiers,  lorfqu ’ils ne portent 
point 1 habit &  la T o n iu re  clericale. 
Voicyjfes paroles: Q xid  mgtre debeat Con- 

feffarius cum initiât o majore Ordine a Ht 

bénéficiant) nonferente habitum &  Tknfk- 
ram clcricalem ? Rcfpondetur , non dsbere 
talem à peccatis abjolvere , f t  velit perfè- 
verarc in eut nequitia, qu*. peccatum efè 
mortalt.

M onfieur Bail Sous-Penitencier de 
l ’Eglife  de Paris , tém oigne (19) que les 
C urez de Paris ont arrêté dans leurs af- 
fem b lées ,  qu ’on refuferoit Tabfolution 
aux Ecclefiaftiques qui ne porteroient 
pas l ’habit &  la T o n fu re  c le r ic a le ,  à 
moins qu ’ils ne p ro m ire n t  de fe cor
riger de cette faute ; A u d io  Curiones Pa- 
rifienfes in Cuis Congregdtionibits flatuijp, 
ut taies privarentur abfblutione, ni f i  fe cor
rigèrent ci modo fe  vefîiendi facularium. 
Enfin, faint François de Sales avec toute 
fa douceur n ’eft pas moins fevere fur 
ce fujet que les Cafuites. Les Ecclefîaf- 
tic jiie s , dit-il  dans fes avertifiemens aux 
ConfefTeurs (20) qui font métier de ne fe

( i ÿ)  De tripl. E xam ine, l. 5. de Exam . pec'-nt. ubi 
de examine cnjufdam Bénéficiant, n. 5. ( i o J C .  
j .  n. j .
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vêtir ecclcfrafliquement , ne doivent être 
tbfous, s'ils ne promettent de mettre ordre, 
&  corriger ce défaut.

Si l ’Eglife  mettoit ces moyens en pra- 
r iq u e , pour peu que les Ecclefiaftiques 
à Perruques eufient foin de leur hon
n e u r ,  de leur eonfcience &  de leur fa- 
luc , ils renonceroient bien-tôc à une 
coiffure fi irreguliere ; mais il n ’en fera 
que ce qu’il plaira à celuy qui eft le 
M aître  des c œ u rs ,  &  qui les conduit 
toujours félon les defleins de fa Sagtfle 
éternelle.

F I N .
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I a d d i t i o n s .
7 )  ag- 4 - % •  *• *prts  avum habeo , met- 

te z  a la ligne.

P o f îd ip p e ., félon le tém oig n age  d ’E -  
lien , ( i)  dit d A g l a i s , fille de M cg a c les ,  

j  .qui v iv o it  du temps d e  C y ru s  ,  q u ’elle 
portoit une P e n u q u e  &  une aigrette en

1 tete : Comam habebat appofititiam &  cri~
I flam in capite.

A près ce qui efl dit au chap. 4. à U  
fin  dn §. 4- de fa in t F ra nçois, qu 'il affi-  
fa it  h l Office divin la tête nue, on ajoutet 
Eft-il a croire que les R e l ig ie u x  y ayenc 
aflifte la tete couverte de leur capuchon, 
au moins du v iv an t  de ce faint Patriarche 
&  dans la première ferveur de fon in- 
ûitut ? I l  fa u t mettre enfuite à la lignées 
q ni fu it.

Les B en edi& ins de la N a t io n  de 
France y affiftoient ayant la tête nue 
fur la fin du dernier fiécle , à moins 
qu’ils n ’eufient une exeufe lé g i t im é ,  ou 
une infirmité toute vifible qui les en 
difpenfat. C  eft ce qui eft exprefièment 
ordonné dans les Statuts &  les Decrett

M  L, I. vHrinr. ffiftor, c. 16 ,
A  a
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qui furent dreflèz pour leur R eform e en 
*581. &  im prim ez pour la fécondé fois 
en 1^35. C a r  vo icy  ce qu’ ils portent au 
8. article : Jperto capite &  minime ve- 
latn orent Monachi in Ecclejia , prœciput 
dam facris hrcreunt m yfleriis, M ijfa f ît , 
Evangelium legitur , aat corporis Chrijii 
f i t  elevatio, nïfi légitima fulciantur excu- 
fatione , &  notoùa prœpediantitr adverfa 
<valet.ud.ine.

u4u chap. X I  L a  U  fin  page 238. 
M ou fieu r  le C a rd in a l  le C am uSjE vc- 

que de G ren oble  , donne encore moins 
de tems aux Prêtres qui ont permiffion 
de porter la calotte , de la tenir fur 
leurs têtes en célébrant la fainte Meffe. 
j ,  O n  ne celebrera p o in ts  dit-il dans 
„  fes Statuts Synodaux , (r.) avec la ca- 

lotte j encore moins avec la Perru- 
, ,  que , fans une permiffion ex p refle , 

fondée fur une ne£cfficé évidente ôc 
atteftée des M édecins . Et quand 011 

j ,  aura permis de porter la calotte a 
>3 quelqu’u n , pour raiion d une notable 

incom m odité , ceux qui la pourront 
porter ne la tiendront point fur leur 

„  tête depuis l’ O fferto ire  jufques à la
a, Com m un ion ,  &  ne la laifleront pa$ 

indécemment fur 1 Autel.
— — ——— - —  >■ ■ _ ■■'r;

(i)r»f. défont ion des Altfein, ?•.
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O A  la fin  au Chapitre X X .  a jou n \ce  

ijui fuit k la lignes
Les Statuts Synodaux de M onfieür 

Je Cardinal le Camus E vêque de G re
noble , Viennent de me tom ber entre 
les m ain s,  &  j ’y en ai trouvé un que 
je  fuis bien aile de rapporter icy . Il  ne 
fera pas dans fon lieu , mais peut-être 
fie fera-t’ il pas hors d ’ œ uvre, V o i c y c e  
qu ’il contient ; ( 3 ) L ’affeéfetion <c 
qu ont eu les Ecclefiaftiques de por- cc 
ter des Perruques avec de faillie s cou- ce 
ron n es ,  fait allés con n oître  la honte <c 
qu’ils Ont de paroître  ce qu ’ils font, ,<r 
&  de porter les marques de leur p ro-  ‘ c 
feffion. M ais  comme pour autorifer cc 
cette licence y ils prennent ordinai- cC 
rement prétexte de leur incom m o- tf 
dité pour aller au devant de cet c« 
a b u s , fans préjudicier aux véritables “  
befoins qu ’011 pourroit avoir s nous cc 
défendons à peine de fufpenfion ipfo “  
fa tto , à tous les Ecciefiaftiques B e- <e 
ne fic iers , ou conftituez dans les O r-  tc 
dres facrez , de porter la Perruque, cc 
f i u f  à ceux qui à raifon de leur ma- ce 
la d ie , ou de quelque in com m odité , ee 
en auroient b tfo in  , de nous apor- c<

(3) A r t ,  i „  d e 1‘  h a b it  &  T o n fm e  C le r ir a le  ».  7 ,

A  a ij



j 4 z  H I S T O I R E
ter un certificat raifonné du Mede^ 

, ,  c in ,  faifant fo y  de la necelïîté qu’ ils 
„  en ont. A u q u el cas nous ne leur don- 
y, nerons la permiffion de porter la Per- 
3, ruque , qu’ à condition qu’elle ne pa{- 
„  fera pas les oreilles; q u e l le  ne lera 

ni poudrée  ̂ ni e n f lé e , ni frifée an- 
3, nelée ; &  qu’enfin il n’y aura rien 

qui refl’ente l ’air mondain &  effemi- 
3, né , ôc qu’ ils auront tou jours la Ton- 
„  fure conform ém ent à leur ordre &  
„  au degré qu’ ils ont dans l’ Eglife . Et 
, ,  en ce cas ils feront o b lig e z  de la 

quitter auffi-tôt que la neceffité qui 
j ,  nous aura porté à les difpenfer cel '  
3y fera : A  faute de quoi ils encoure- 

ront la fufpenfe portée par nôtre
3, O rd on n an ce  , comme fi jamais ilî 

n’en avoient obtenu aucune dif- 
,'y penfe.

L a  vie  exemplaire > l ’érudition pro
fonde , &  la haute pieté de M .  l ’Evê- 
que de G renoble ,  ne donnent pas peu 
de poids à ce Statut. M ais ces dehors 
à part 3 on n ’a pas de peine à compren
dre que les Perruques des Ecclefiafti
ques y font aflez expreflement condam
nées ,  &  que s’il permet aux infirmes 
d’en porter , ce n’eft qu’ à des condi
tions qui ne regardent qu’un tres-pe-
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tit nombre d ’Ecclefiaftiques. C a r  il 
f a u t ,

i.  Q ue ceux à qui il le permet foient 
dans la necefiité d en porter.
>- 2. Q^e cette necem té  foit atteftée 

par des Medecins. qui en rendent des 
raifons pertinentes.

3. Q ue leurs Perruques foient fi cour
tes &  fi modeftes , qu’elles ne pafl'ent 
pas les oreilles-

4. Q u e l le s  ne foient ni p o u d r é e s ,n i  
en flées,  ni frizées Sc annelées.

5. Q ffe i les  n ’ayent rien qui refiente
■ l ’air mondain. &  efféminé.

6 . Q u ’avec leurs Perruques ils ayerrt 
toujours la T o n iu re  , conform ém ent à 
leur ordre , Sc au degré qu’ils ont dans 
l ’Eglife,.

Enfin qu’ ils les quittent s f i- tô t  qu« 
la neceffité qui les aura ob lig é  d ’en por
ter , fera ceffée, à moins qu’ ils ne v e u i l
lent être fuipendus ipfo fallo  , c ’eft à 
d i r e ,  encourir une C enfure qui fuppofe 
une faute importante.

O r  qui des Ecclefiaftiques infirmes 
pouroit ,  ou voudroit  porter la P er
ruque à toutes ces conditions ?

Il ne me refte plus qu’un m ot à a-
■ jo u te r ,  qui eft que le Chapitre  de l ’E 
glife M étropolitaine de Paris a fait a£r
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ficher depuis quelques jours aux por
tes de la Sacriftie , une O rdonnance 
contre les grandes Perruques , contre 
les Perruques immodeftes. Elle eft du 
19. jour d ’A o û r  de l ’année préfente 
Ï689. L a  vo ici  dans fes propres ter
mes : D ie  Veneris 1 y .A u g u fti  16 ty .con -  
c/nerenie Domino Cantore , quod nonnullt 
œb alicjito tempore , folemnioribus etiam 
diebus , cum prolixiorl coma , ac fine Ton-  
fura C lericali, Chorum ingrefli fin t y D o-  
mini huic abufui occurrere velentes, or- 
dinaverunt ne qui S ornnino , fiub quovis 
f  r&textu , etiam aJfcititiœ com a, vulgiï 
P e rru q u e ,  deinceps Chorum ingredi pr<t« 
fu m â t ,  ni f i  brevi , &  ut Clerices de cetv 
œapillitio ; ac wfiiper omnes Tonfuramfem* 
■per &  ubique gérant, fuo o jf  cio &  or- 
dini j juxta- Canones ctnvenientem.

I l  feroit à défirer que cette illuftre 
C o m p a g n ie  fe fû t  expliquée plus net
tement &  plus précifement fur le fait 
des Perruques des Ecclefiaftiques. M ais 
il y  a lieu de croire qu ’elle le fera dans 
une fécondé O rdonnance que l ’on at
tend de fon z e l e ,  de fa pieté &  de fes 
lum ières, &  qui ne fera pas hors de 
propos ni de faifon ,  eu égard à ce que 
squc Paris ne peut pas ignorer.-

F I  N ,



Extrait du Privilège du Roy.

PA  h. G râce & Privilege du R o y , donne à 
Verfailles le douzièm e joui' de Ju ille t ,l ’an de 

•grâce 1 6 8 9 ,  Signé , Par le R o y  en (on C onfeil, 
C a r r e ' ;  & fcellé, Il eft permis à M . J e a n  
B a p t i s t e  T h i e r s  , D o ftcu r en T h eo lo g ie , 
Prêtre , C uré d eC h.am pron d , de faire im prim er 
«n  Livre intitulé : H ijtoire des Perruques, & c .  Sc 
défenfes font faites à toutes pet'fpnnes de quelque 
qualité & condition qu'elles foient, d’im prim er, 
vendre & diftribuer ladite JHiftoire fans le co n -  
fentement dudit E x p o fa n t, ou de ceux qu au
ront droit de luy , & ce pendant le tems de Cix 
années,à com pter du jour qu'il fera achevé d’im 
primer ; à peine de trois m ille livres d’amende , 
ôc de tous.dépens , dom m ages & interefts,&  au
tres peines portées par ledit Privilège.

R e g iflré  f u r  le L iv r e  de la  Com m unauté des 
Imprimeurs rjt- Libraires de Paris le vingt.feptiém e  

Septembre 16  89 . Signé , P . T  R . i B e i i u H T j  
P.  A u  b o ü y n ,  &  C .  C o i g n a r d ,  A d ?  
jo in ts.
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